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1. Le contexte réglementaire 
La Loi Solidarité et Renouvellement Urbains (SRU) du 13 décembre 2000 a iŶstauƌĠ le pƌiŶĐipe d͛uŶe ĠvaluatioŶ eŶviƌoŶŶeŵeŶtale des doĐuŵeŶts d͛uƌďaŶisŵe 
dont les plans loĐauǆ d͛uƌďaŶisŵe ;PLUͿ. DaŶs Đe Đadƌe, les plaŶs loĐauǆ d͛uƌďaŶisŵe susĐeptiďles d͛avoiƌ des iŶĐideŶĐes suƌ uŶ site Natuƌa ϮϬϬϬ soŶt souŵis à ĠvaluatioŶ 
environnementale stratégique telle que définie aux articles L.104-ϭ et suivaŶts du Code de l͛UƌďaŶisŵe. 

Le décret n° 2012-995 du 23 août 2012 relatif à l'évaluation environnementale des documents d'urbanisme a modifié les conditions pour déterminer si les communes 

doiveŶt faiƌe l͛oďjet d͛uŶe ĠvaluatioŶ eŶviƌoŶŶeŵeŶtale ; eŶ effet, il a iŶtƌoduit la ŶotioŶ de Đas paƌ Đas, Ƌui Ŷ͛eǆistait pas aupaƌavaŶt. 

Les articles R.104-28 à R.104-ϯϯ dĠfiŶisseŶt la pƌoĐĠduƌe à suivƌe pouƌ l͛eǆaŵeŶ au Đas paƌ Đas des doĐuŵeŶts d͛uƌďaŶisŵe. 

DaŶs Đe Đadƌe, la Ville a doŶĐ saisi au Đas paƌ Đas l͛autoƌitĠ eŶviƌoŶŶeŵeŶtale ;dĠfiŶie à l͛aƌtiĐle ‘.ϭ04-21 du Code de l͛uƌďaŶisŵeͿ afiŶ de vĠƌifier si la procédure 
d͛ĠlaďoƌatioŶ de PLU devait faiƌe l͛oďjet d͛uŶe ĠvaluatioŶ eŶviƌoŶŶeŵeŶtale. 

L͛autoƌitĠ eŶviƌoŶŶeŵeŶtale a ƌĠpoŶdu paƌ Đouƌƌieƌ eŶ date du 28 mai 2015 que l͛ĠlaďoƌatioŶ du PLU Ġtait souŵise à l͛oďligatioŶ de ƌĠaliseƌ uŶe ĠvaluatioŶ 
environnementale. La deŵaŶde d͛eǆaŵeŶ au Đas paƌ Đas a été reçue et considérée comme complète le 11 mai 2016. 

La dĠĐisioŶ de l’autoƌitĠ eŶviƌoŶŶeŵeŶtale est suƌveŶue le ϭϭ juillet ϮϬϭϲ poƌtaŶt oďligatioŶ de ƌĠaliseƌ uŶe ĠvaluatioŶ eŶvironnementale de la révision du PLU de Bruyères-

le-Châtel eŶ appliĐatioŶ de l’aƌtiĐle R ϭϬϰ-Ϯϴ du Code de l’uƌďaŶisŵe. La ƌĠvisioŶ du PLU de BƌuǇğƌes-le-Châtel vise notamment à « maintenir une attractivité de la commune 

dans le respect du développement durable » et l’aĐĐueil de ϭ ϱϬϬ haďitaŶts d’iĐi ϮϬϯϬ ; 

CoŶsidĠƌaŶt Ƌue Đet oďjeĐtif dĠŵogƌaphiƋue iŵpliƋue la ƌĠalisatioŶ de ϳϬϬ logeŵeŶts à l’hoƌizoŶ ϮϬϯϬ, eŶ deŶsifiĐatioŶ ŵais ĠgaleŵeŶt paƌ l’ouveƌtuƌe à l’uƌďaŶisatioŶ 
d’uŶe tƌeŶtaiŶe d’heĐtaƌes d’espaĐes agƌiĐoles ou Ŷatuƌels doŶt ŶotaŵŵeŶt la zoŶe d’aŵĠŶageŵeŶt ĐoŶĐeƌtĠe ;)ACͿ de la Cƌoiǆ de l’Oƌŵe, le PaƌĐ du Đhâteau de BƌuǇğƌes, 
les sites de JouaŶŶette et du doŵaiŶe d’AƌŶǇ ; 

 Cette considération est exacte mais doit être mise en parallèle de la procédure de 
modification du PLU approuvée par dĠliďĠƌatioŶ du Ϯϱ septeŵďƌe ϮϬϭϯ peƌŵettaŶt l͛ouveƌtuƌe à 
l͛uƌďaŶisatioŶ d͛uŶe paƌtie de la )AC de la Cƌoiǆ de l͛Oƌŵe afiŶ d͛Ǉ ƌĠaliseƌ des ĠƋuipeŵeŶts Ƌui 
répondent aux besoins des habitants. L͛uƌďaŶisatioŶ eŶ Đouƌs de la pƌiŶĐipale zoŶe de projet à 
voĐatioŶ pƌiŶĐipal d͛aĐĐueil de logeŵeŶt se tƌaduit paƌ la ƌĠduĐtioŶ d͛espaĐe autƌefois utilisĠs paƌ 
l͛aĐtivitĠ agƌiĐole. Cette ŵutatioŶ s͛est iŶsĐƌite daŶs uŶ teŵps loŶg, Đe Ƌui a peƌŵis de Ŷe pas 
impacter trop brusquement cette activité. Par ailleuƌs, l͛aŶalǇse de la tƌaŵe veƌte et ďleue a 
peƌŵis de dĠŵoŶtƌeƌ Ƌu͛uŶe pƌopoƌtioŶ ŶoŶ ŶĠgligeaďle de teƌƌes autƌefois ĐultivĠe à des fiŶs 
agƌiĐoles, est aujouƌd͛hui laissĠe eŶ fƌiĐhe eŶ ƌaisoŶ ŶotaŵŵeŶt d͛uŶe ƋualitĠ des teƌƌes paƌfois 
très argileuse et d͛uŶ foƌt ŵoƌĐelleŵeŶt du foŶĐieƌ. Le pƌojet de Ŷouvelle ĠĐole est dĠsoƌŵais fiŶalisĠ. De ŵġŵe, la zoŶe d͛uƌďaŶisatioŶ futuƌe atteŶaŶte, 
eŶ ĐoŶtiŶuitĠ de l͛espaĐe uƌďaiŶ, faisaŶt l͛oďjet de la )AC est pƌĠvue depuis le PLU iŶitial appƌouvĠ le ϱ dĠĐeŵďƌe 2005 et modifié le 24 mai 2007. Cette 
)AC a fait l͛oďjet d͛uŶe Ġtude d͛iŵpaĐts ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt à la pƌoĐĠduƌe, eŶ Ŷoveŵďƌe ϮϬϭϯ. Il s͛agit du pƌiŶĐipal site d͛uƌďaŶisatioŶ de la ĐoŵŵuŶe. Le 
classement de ce site en zone UGc dans le projet de PLU arrêté se justifie par la bonne desserte et la présence des réseaux, ainsi que la maitrise foncière 
via la procédure de ZAC. C͛est Đe site Ƌui aĐĐueilleƌa la paƌt la plus iŵpoƌtaŶte de Ŷouveau logeŵeŶts daŶs le Đadƌe du PLU. Les deuǆ zoŶes AUG de 
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Jouannette et Trévoix/Pierreuse permettront simplement de répondre aux objectifs de production de logements définies dans le cadre du PADD, et 
notamment la production de logements sociaux (40 % prévus dans ces deux secteurs), par une légère extension de la superficie urbaine de la commune 
sur les franges. Il est important par ailleurs de noter que la zone AUG de Trévoix/Pierreuse est localisée en grande partie sur des fonds de jardins privés, 
et permet ainsi de limiter les prélèvements agricoles.  

 

L͛autƌe site iŵpaĐtĠ est uŶe partie du parc du château de Bruyères qui doit accueillir en bordure de la RD 116 des activités économiques dans le cadre du 
pƌojet de dĠveloppeŵeŶt du Đaŵpus liĠ à la TeĐhŶopole Teƌ@teĐ aiŶsi Ƌue des ĠƋuipeŵeŶts d͛iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal diveƌsifiĠs et ƌĠpondant à la 
demande ;saŶtĠ, Đultuƌel, seƌviĐesͿ. Ce seĐteuƌ de paƌĐ Ŷ͛Ġtait pas foƌĐĠŵeŶt tƌğs ďieŶ eŶtƌeteŶu et Ŷ͛Ġtait pas ƌeĐoŶŶu Đoŵŵe pƌĠseŶtant un intérêt 
ĠĐologiƋue ;aďseŶĐe )NIEFFͿ. Il est paƌ ailleuƌs eŶ ĐoŶtiŶuitĠ de l͚aǆe de la ‘D ϭϭϲ Đe Ƌui peƌŵettƌa une excellente desserte aussi bien pour les habitants 
de Bruyères que des communes voisines pour ces équipements qui rayonnent à une échelle extra communale. Ce pƌojet d͛iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal s͛iŶsĐƌit ďieŶ 
au-delà du dĠveloppeŵeŶt ĐoŵŵuŶal eŶ s͛appuǇaŶt suƌ les particularités du supercalculateur du CEA et de Ter@tec. L͛ouveƌtuƌe à l͛uƌďaŶisatioŶ ;zoŶe 
UPͿ a ĠtĠ liŵitĠe au pƌĠlğveŵeŶt ŵiŶiŵuŵ pouƌ peƌŵettƌe la ĐƌĠatioŶ d͛uŶ Đaŵpus ĠĐoŶoŵiƋue daŶs Đe seĐteuƌ eŶ pƌoloŶgeŵeŶt de Ter@tec. 

EŶfiŶ, la zoŶe d͛aĐtivitĠs du doŵaiŶe d͛AƌŶǇ ;zoŶe UIͿ, ĐoƌƌespoŶd à l͛aŶĐieŶ site AlĐatel. Ce site a dĠjà ĠtĠ uƌďaŶisĠ, il pƌĠseŶte l͛eŶseŵďle des voies 
internes et des réseaux. La partie Sud du site (pourtant desservie par des voiries internes) a été classée en zone naturelle (zone N) de manière à assurer 
la prise en compte de la ZNIEFF de type 2 « vallĠe de l͛Oƌge de DouƌdaŶ à AƌpajoŶ et afflueŶts ». UŶe OAP eŶĐadƌe l͛ĠvolutioŶ possiďle de Đette zoŶe eŶ 
préservant une partie des espaces paysagers internes. 

Considérant la présence sur le territoire communal de la forêt de la Roche Turpin identifiée en tant que corridor écologique de la sous-trame arborée à restaurer par le SRCE, 

d’uŶ espaĐe de ƌespiƌatioŶ au titƌe du SDRIF, de zoŶes Ŷatuƌelles d’iŶtĠƌġt ĠĐologiƋue, fauŶistiƋue et floristique, et de continuités écologiques, composantes de la trame verte 

et que le PADD entend les préserver et les mettre en valeur ; 

 La forêt est quasi intégralement protégée par une zone N ainsi que des EBC. Le corridor écologique 
est matérialisé sur le plan de zonage. Seuls la zone militaire, le secteur du parc du château et la zone 
N2 peƌŵetteŶt à Đe seĐteuƌ d͛Ġvolueƌ daŶs le ƌespeĐt du dispositif ƌĠgleŵeŶtaiƌe. 
Considérant cependant que le site de la Jouannette, paƌĐelle agƌiĐole ĐoŶĐouƌaŶt à l’espaĐe de liaison précité est 

destiŶĠe à aĐĐueilliƌ uŶe eǆteŶsioŶ de l’uƌďaŶisatioŶ et Ƌue paƌ ĐoŶsĠƋueŶt, le pƌojet de PLU est susĐeptiďle d’avoiƌ 
des impacts sur le maintien et la mise en valeur de la trame verte ; 

 Le site de Jouannette est localisé à l͛iŶteƌfaĐe eŶtƌe l͛espaĐe uƌďaiŶ ;au sud et à l͛estͿ, l͛espaĐe 
agƌiĐole ;à l͛ouestͿ et la foƌġt de la ‘oĐhe TuƌpiŶ au Ŷoƌd. Il s͛agit pƌiŶĐipaleŵeŶt d͛uŶe pƌaiƌie Ƌui Ŷ͛a 
pas de valeuƌ ĠĐologiƋue paƌtiĐuliğƌe. Le Đoƌtğge vĠgĠtal est ĐoŵposĠ d͛espğĐes ĐoŵŵuŶes. En termes 
d͛eŶjeuǆ, auĐuŶ haďitat patƌiŵoŶial Ŷi espğĐe pƌotĠgĠe ou ƌeŵaƌƋuaďle Ŷi auĐuŶe zoŶe huŵide Ŷ͛a ĠtĠ 
identifié dans ce secteur. Paƌ ailleuƌs, il Ŷ͛a pas ĠtĠ ideŶtifiĠ d͛eŶjeuǆ eŶ ŵatiğƌe de Đoƌƌidoƌ ĠĐologiƋue 
de paƌ l͛aďseŶĐe de ĐoŶtiŶuitĠ eŶtƌe les milieux. 

Zone AUG de Jouannette 
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CoŶsidĠƌaŶt ĠgaleŵeŶt Ƌue le paƌĐ du Château de BƌuǇğƌes destiŶĠ à aĐĐueilliƌ des logeŵeŶts, des ĠƋuipeŵeŶts et des loĐauǆ d’activités fait partie intégrante de la forêt de 

la RoĐhe TuƌpiŶ et Ƌu’à Đe titƌe, le pƌojet de PLU est susĐeptiďle d’avoir des impacts sur le maintien et la mise en valeur des espaces verts ; 

 CoŶtƌaiƌeŵeŶt au dossieƌ souŵis à eǆaŵeŶ au Đas paƌ Đas, le paƌĐ du Đhâteau Ŷ͛est plus destiŶĠ à aĐĐueilliƌ de pƌojet de logements. Le PADD a 
d͛ailleuƌs fait l͛oďjet d͛uŶ deuǆiğŵe débat en Conseil municipal pour prendre en compte la suppression de cet objectif. Le dispositif réglementaire 
;ƌğgleŵeŶt/zoŶage/OAPͿ eŶĐadƌe stƌiĐteŵeŶt l͛ĠvolutioŶ du PaƌĐ du Đhâteau de Bruyères pour : 

- la ĐƌĠatioŶ d͛uŶ Đaŵpus ĠĐoŶoŵiƋue ;zoŶe UPͿ,  

- la ƌĠalisatioŶ d͛ĠƋuipeŵeŶts ;STECAL zoŶes NϭͿ  

- les possiďilitĠs d͛ĠvolutioŶ du château lui-même et de ses dépendances intégrées dans le zone UCh.  

L͛eŶĐadƌeŵeŶt stƌiĐt des seĐteuƌs Ġvolutifs du paƌĐ du Đhâteau à tƌaveƌs Đes zoŶes UP, UCh et Nϭ adaptĠs pƌécisément aux projets, participe à limiter les 
iŵpaĐts suƌ le ŵaiŶtieŶ et la ŵise eŶ valeuƌ des espaĐes veƌts, d͛autaŶt plus Ƌue la lisiğƌe foƌestiğƌe s͛appliƋue hors sites urbains constitués afin de 
protéger le massif de plus de 100 ha conformément aux orientations du SDRIF. 

CoŶsidĠƌaŶt la pƌĠseŶĐe d’uŶe eŶveloppe d’aleƌte vis-à-vis de la pƌĠseŶĐe d’uŶe zoŶe poteŶtielleŵeŶt huŵide daŶs le seĐteuƌ du paƌĐ du Đhâteau et Ƌue le PLU est susĐeptiďle 
d’iŵpaĐteƌ soŶ eǆisteŶĐe ; 

 L͛eŶveloppe d͛aleƌte au titƌe des classes 5 (zone en eau) et des classes 2 (zones humides présumées) a été reportée sur le plan de zonage et protégée 
au titƌe de l͛aƌtiĐle Lϭϱϭ.Ϯϯ du Code de l͛uƌďaŶisŵe. Ces seĐteuƌs soŶt eŶtouƌĠs d͛espaĐes ďoisĠs ĐlassĠs et Ŷe soŶt aiŶsi pas impactés par les zones de 
projet créées par le PLU. Par ailleurs, le règlement protège strictement les zones humides : « afin de ne pas porter atteinte aux zones humides ou 
pƌĠsuŵĠes huŵides ideŶtifiĠes, au titƌe de l͛aƌtiĐle L.ϭϱϭ-23 du Code de l'urbanisme sur le plan de zonage, des dispositions particulières sont applicables. 
Ainsi, il est interdit : 

-de créer tout remblai susceptible de porter atteinte à la zone humide, 

-de réaliser des caves et sous-sols et aménagements de niveaux enterrés ou semi-enterrés, 

-d͛iŵplanter toute construction susceptible de gêner le fonctionnement de la zone humide, en particulier les clôtures pleines qui sont interdites. » 

Parallèlement le règlement prévoit une gestion des eaux pluviales à la parcelle : « Les eaux pluviales pourront être soit infiltrées sur la parcelle soit 
rejetées dans le réseau. Les rejets seront exécutés conformément à la réglementation en vigueur. Le débit de fuite sera notamment limité à 1,2 litre par 
seĐoŶde et paƌ heĐtaƌe eŶ soƌtie d͛iŶstallatioŶ ;ƌĠfĠƌeŶĐe à des pluies de ƌetouƌ viŶgteŶŶale à la date d͛appƌoďatioŶ du pƌĠseŶt ƌğgleŵeŶtͿ. La ƌeĐheƌĐhe 
de solutioŶs peƌŵettaŶt l͛aďseŶĐe de ƌejet d͛eauǆ pluviales daŶs le ƌĠseau ĐolleĐteuƌ seƌa à pƌivilĠgieƌ pouƌ les ĐoŶstƌuĐtions neuves et pour la création 
de nouvelles surfaces imperméabilisées. » 

Le PLU Ŷ͛est doŶĐ pas susĐeptiďle d͛avoiƌ des iŵpaĐts suƌ les zoŶes huŵides dans le secteur du parc du château.  
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Les zones humides ou potentiellement humides – DRIEE et leur report sur le plan de zonage du projet de PLU arrêté 

 

 

Considérant que le territoire communal est notamment concerné par le risque naturel lié aux 

mouvements de terrain et que ledit risque doit être pris en compte dans le cadre de la révision du 

PLU, particulièrement les secteurs de projet ; 

 Les secteurs de projet ont tous été étudiés de manière à éviter le plus possible la 
zoŶe d͛alĠa foƌt au ƌisƋue de ƌetƌait et goŶfleŵeŶt des aƌgiles. Le seĐteuƌ du PaƌĐ du 
château, de la )AC de la Cƌoiǆ de l͛Oƌŵe ;zoŶe UGĐͿ et le site Jouannette ne sont pas 
impactés par ce risque. Le secteur de Trévoix/Pierreuse et une partie de la ZAC (zone 
UL) soŶt iŵpaĐtĠs paƌ uŶ alĠa ŵoǇeŶ. Seule la zoŶe d͛aĐtivitĠs d͛AƌŶǇ ;zoŶe UIͿ est 
impactée par un aléa fort au risque de retrait et gonflement des argiles.  

Les dispositions générales du règlement rappellent ce risque : « La commune est 
soumise à un risque potentiellement important de retrait et gonflement des argiles. 
Dans les zones concernées par ces risques, dont la carte est annexée au PLU 
;seƌvitudes d͛utilitĠ puďliƋue), le constructeur doit :  

- prendre des précautions particulières pour assurer la stabilité des constructions, 
iŶstallatioŶs ou autƌes foƌŵes d͛utilisatioŶ du sol autoƌisĠes,  

Extrait de la carte de retrait et gonflement des argiles   

Source : BRGM 
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- respecter les précautions particulières rappelées dans la fiche technique annexée au PLU (informations utiles) pour terrasser et fonder un ouvrage. Des 
recommandations « constructions sur sol sensible au retrait-gonflement des argiles » sont annexées au présent règlement. » 

La fiĐhe teĐhŶiƋue eǆpliƋue ŶotaŵŵeŶt Ƌu͛il est ŶĠĐessaiƌe d͛Ġtudieƌ le tǇpe de sols et d͛adapteƌ les foŶdatioŶs et ŵuƌs poƌteuƌs pouƌ les futuƌes 
constructions.  

  

CoŶsidĠƌaŶt au ƌegaƌd de l’eŶseŵďle des ĠlĠŵeŶts fouƌŶis, des ĠlĠŵeŶts ĠvoƋuĠs Đi-avant et des connaissances disponibles à ce stade que la révision du PLU de Bruyères-le-

Châtel est susĐeptiďle d’avoiƌ des iŶĐideŶĐes Ŷotaďles suƌ l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt et la saŶtĠ huŵaiŶe » 
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2. Le contenu du document 
Lorsque le Plan Local d'Urbanisme doit faire l'objet d'une évaluation environnementale, le rapport de présentation doit être renforcé et complété au regard des dispositions 

de l͛aƌtiĐle ‘.ϭ51-ϯ du Code de l͛UƌďaŶisŵe. En effet, cet article précise que le rapport de présentation du PLU : 

« 1° Décrit l'articulation du plan avec les autres documents d'urbanisme et les plans ou programmes mentionnés à l'article L. 122-4 du Code de l'environnement 

avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit prendre en compte ; 

2° Analyse les perspectives d'évolution de l'état initial de l'environnement en exposant, notamment, les caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées de 

ŵaŶiğƌe Ŷotaďle paƌ la ŵise eŶ œuvƌe du plaŶ ; 

3° Expose les conséquences éventuelles de l'adoption du plan sur la protection des zones revêtant une importance particulière pour l'environnement, en particulier 

l'évaluation des incidences Natura 2000 mentionnée à l'article L. 414-4 du Code de l'environnement ; 

4° Explique les choix retenus mentionnés au premier alinéa de l'article L. 151-4 au regard notamment des objectifs de protection de l'environnement établis au 

niveau international, communautaire ou national, ainsi que les raisons qui justifient le choix opéré au regard des solutions de substitution raisonnables tenant 

compte des objectifs et du champ d'application géographique du plan ; 

5° Présente les mesures envisagées pouƌ Ġviteƌ, ƌĠduiƌe et, si possiďle, ĐoŵpeŶseƌ, s'il Ǉ a lieu, les ĐoŶsĠƋueŶĐes doŵŵageaďles de la ŵise eŶ œuvƌe du plaŶ suƌ  

l'environnement ; 

6° Définit les critères, indicateurs et modalités retenus pour l'analyse des résultats de l'application du plan mentionnée à l'article L. 153-27 et, le cas échéant, pour 

le bilan de l'application des dispositions relatives à l'habitat prévu à l'article L. 153-29. Ils doivent permettre notamment de suivre les effets du plan sur 

l'environnement afin d'identifier, le cas échéant, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et envisager, si nécessaire, les mesures appropriées ; 

7° Comprend un résumé non technique des éléments précédents et une description de la manière dont l'évaluation a été effectuée. » 

L͛ĠlaďoƌatioŶ d͛uŶ doĐuŵeŶt d͛uƌďaŶisŵe Đoŵŵe le PLU est susĐeptiďle d͛avoiƌ des iŵpaĐts suƌ l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt. AiŶsi, l'eǆteŶsion ou la création de zones constructibles à 
vocation résidentielle ou économique peut avoir des impacts négatifs ;ĐoŶsoŵŵatioŶ d͛espaĐe, ŵultipliĐatioŶ des tƌaŶspoƌts, destƌuĐtioŶ d͛haďitats Ŷatuƌels, de sols 
agricoles, dégradation de paysages). A l'inverse, le PLU peut contribuer à maîtriser ces impacts (limitation des extensions et du mitage, choix pertinent des zones 
ĐoŶstƌuĐtiďles, ƌĠseƌves d͛eŵpƌises foŶĐiğƌes pouƌ des ĠƋuipeŵeŶts ĐolleĐtifs, pƌoteĐtioŶ d͛ĠlĠŵeŶts Ŷatuƌels…Ϳ. 

L͛oďjeĐtif de Đette ĠvaluatioŶ est d'Ġvalueƌ le plus tôt possiďle l'iŵpaĐt suƌ l'eŶviƌoŶŶeŵeŶt des pƌojets autoƌisĠs daŶs le PLU en amont de leuƌ ƌĠalisatioŶ. AiŶsi, l͛ĠvaluatioŶ 
permet de prendre en compte les incidences éventuelles et d'envisager des solutions pour éviter, réduire et compenser s'il y a lieu, les conséquences dommageables de la 
ŵise eŶ œuvƌe du doĐuŵeŶt d'uƌďaŶisŵe. 
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II. LA PRISE EN COMPTE DES DOCUMENTS SUPRA-COMMUNAUX 
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1. Les documents d’urbanisme et d’aménagement cadre 

Le Schéma Directeur de la Région Ile-de-France (SDRIF) 

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) 

Le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eauǆ ;SDAGEͿ du BassiŶ de la SeiŶe et des Đouƌs d͛eau Đôtieƌs 
normands 

Le SĐhĠŵa d͛AŵĠŶageŵeŶt et de GestioŶ des Eauǆ ;SAGEͿ Orge-Yvette 

 La prise en compte des documents supra-communaux par le PLU est justifiée dans la pièce 2.2 « Justifications et impacts suƌ l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt » du dossier de PLU. 

En ce qui concerne le SAGE, il peut être ajouté que la compatibilité du PLU avec les enjeux a été analysée : 

- Restauration et entretien des milieux naturels liés à l’eau 

La mise en place de techniques alternatives dans le cadre des principaux projets va permettre de créer des espaces végétalisés humides et semi-humides, 
favorables à la biodiversité et aux continuités écologiques, notamment dans le cadre de la mise en oeuvre de la Trame Verte et Bleue. 

En outre, le système de gestion des eaux pluviales mis en oeuvre va permettre de limiter au maximum l’apport qualitatif et quantitatif au réseau, 
permettant de réduire au maximum la charge apportée, à la station d’épuration, limitant ainsi les risques de surverses et de divers apports en polluants 
susceptibles d’impacter les milieux naturels. 

- Maîtrise des sources de pollutions 

À l’inverse des techniques conventionnelles de traitement des eaux, les techniques alternatives privilégient la diffusion au lieu de la concentration. La 
gestion intégrée, au plus près du point de précipitation va ainsi permettre de réduire et maîtriser les sources de pollution. La mise en place de noues 
paysagères et espaces verts creux permettra une importante décantation, une filtration mécanique et une épuration biologique naturelle. Les temps de 
transit ouvrages de gestion des eaux pluviales favoriseront la décantation et l’oxydation des éléments. 

- Gestion du risque inondation 

Le recours aux techniques alternatives permet également de limiter les débits acheminés dans les réseaux et vers les stations d’épuration souvent 
surchargées dans les zones urbaines. Les différents ouvrages de gestion des eaux pluviales mis en œuvre vont permettre de tamponner, par stockage et 
infiltration les volumes d’eau ruisselés sur la surface du projet. Cela contribuera à la diminution du risque d’inondation. 

- Alimentation en eau potable 

La gestion des eaux pluviales mise en œuvre dans le cadre des projets va permettre, dans la mesure du possible d’infiltrer des eaux pluviales, ce qui 
permettra un apport régulier en eau traitée vers le sous-sol et qui permettra de contribuer au rechargement des nappes phréatiques, favorable à 
l’alimentation en eau potable. 
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Le PlaŶ ‘ĠgioŶal d͛EliŵiŶatioŶ des DĠĐhets MĠŶageƌs et AssiŵilĠs ;P‘EDMA) 

La loi n°2004-ϴϬϵ du ϭϯ août ϮϬϬϰ ƌelative auǆ liďeƌtĠs et ƌespoŶsaďilitĠs loĐales ;aƌtiĐle ϰϴͿ et soŶ dĠĐƌet d͛appliĐatioŶ Ŷ°ϮϬϬϱ-1472 du 29 Novembre 2005 ont donné à la 
Région Ile-de-FƌaŶĐe la ĐoŵpĠteŶĐe d͛Ġlaďoƌeƌ uŶ PlaŶ ‘ĠgioŶal d͛EliŵiŶatioŶ des Déchets Ménagers et Assimilés alors que cette planification reste départementale et de 
la responsabilité des Conseils Départementaux partout ailleurs en France. 

Le PlaŶ ƌĠgioŶal d͛ĠliŵiŶatioŶ des dĠĐhets ŵĠŶageƌs et assiŵilĠs ;P‘EDMAͿ ĐoŶĐeƌŶe : 
- Les déchets des ménages (ex : les emballages, les journaux-ŵagaziŶes, les eŶĐoŵďƌaŶts, les dĠĐhets veƌts ;toŶtes, ďƌaŶĐhages…Ϳ, les oƌduƌes ŵĠŶagğƌes 

ƌĠsiduelles…Ϳ, 
- Les déchets non dangereux et non inertes des entreprises et des administrations, 

- Les ďoues de l͛assainissement collectif. 

Les objectifs du PREDMA pour 2019 sont les suivants : 

- Diminuer la production de déchets de 50 kg/habitant par an, 

- Augmenter de 60 % le recyclage des déchets ménagers, 

- Doubler la quantité de compost conforme à la norme, 

- Diminuer de 25 % les déchets incinérés et de 35 % les déchets enfouis, 

- Favoƌiseƌ uŶe ŵeilleuƌe ƌĠpaƌtitioŶ gĠogƌaphiƋue des ĐeŶtƌes d͛eŶfouisseŵeŶt. 

CoŶfoƌŵĠŵeŶt auǆ dispositioŶs de l͛aƌtiĐle L.ϱϰϭ-ϭϱ du Code de l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt : 

« Dans les zones où les plans visés aux articles L. 541-11, L. 541-13 et L. 541-14 sont applicables, les décisions prises par les personnes morales de droit public et leurs 
concessionnaires dans le domaine de l'élimination des déchets et, notamment, les décisions prises en application du titre Ier du présent livre doivent être compatibles 
avec ces plans. » 

Il eŶ ƌĠsulte Ƌue les dĠĐisioŶs de l͛Etat ;seƌviĐes PƌĠfeĐtoƌauǆͿ, des ĐolleĐtivitĠs teƌƌitoƌiales ;leuƌs ŵaƌĐhĠs puďliĐs, leurs décisions en matière de collecte et traitement, 
etc.) et des concessioŶŶaiƌes ;les eǆploitaŶts iŶteƌveŶaŶt au titƌe de ŵissioŶs de seƌviĐe puďliĐ daŶs le Đadƌe des dĠĐhetsͿ doiveŶt s͛iŶsĐƌiƌe dans une relation de 
compatibilité avec le plan. 
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Le PlaŶ DĠpaƌteŵeŶtal d͛EliŵiŶatioŶ des DĠĐhets MĠŶageƌs et AssiŵilĠs ;PDEDMAͿ 
Le PDEDMA de l͛EssoŶŶe a été approuvé le 19 novembre 2002. 

Le Plan Local d'Urbanisme de Bruyères-le-Châtel précise, notamment dans les annexes relatives à l'élimination des déchets, les dispositions adoptées ou envisagées par 
la commune pour satisfaire le PREDMA ainsi que le plan départemental d'élimination des déchets ménagers et assimilés. 

Dans chaque zone du règlement, il est rappelé que les dépôts de ferrailles, matériaux, papiers et cartons, combustibles, déchets sont interdits. 

Par ailleurs, en dispositions générales applicables en toutes zones, il est précisé que pour toute opération conduisant à la création de 3 logements et plus, doit être 
réalisé un local de rangement des containers à ordures adapté au tri sélectif en vigueur sur la commune. Ce local « ordures ménagères » présentera les surfaces 
ŵiŶiŵales iŵposĠes paƌ l͛autoƌitĠ ĐoŵpĠteŶte ;Ǉ Đoŵpƌis l͛eŵplaĐeŵeŶt des ďaĐs/ĐoŶtaiŶeƌs et les dĠgageŵeŶts ŶĠĐessaiƌes pouƌ  leur manipulation). Il devra 
également être prévu un lieu de présentation fonctioŶŶel des ĐoŶtaiŶeƌs à pƌoǆiŵitĠ de l͛espaĐe puďliĐ : Đet espaĐe devƌa ġtƌe adaptĠ à la topogƌaphie et à 
l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt loĐal. QuaŶd la ĐoŶstƌuĐtioŶ ĐoŵpƌeŶd des loĐauǆ à destiŶatioŶ de ĐoŵŵeƌĐe de plus de ϭϬϬ ŵ², il est ĐƌĠĠ au sein de chaque local commercial un 
espaĐe de stoĐkage des oƌduƌes ŵĠŶagğƌes spĠĐifiƋue. Si le seĐteuƌ est ĠƋuipĠ d͛uŶ dispositif eŶteƌƌĠ de ĐolleĐte des oƌduƌes  ŵĠŶagğƌes sous foƌŵe de ďoƌŶes d͛appoƌt 
voloŶtaiƌe, il Ŷ͛est pas ŶĠĐessaiƌe de pƌĠvoiƌ uŶ loĐal de stoĐkage des oƌduƌes ŵĠŶagğƌes pouƌ les ĐoŶstƌuĐtioŶs à destiŶatioŶ d͛haďitatioŶ. 
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2. Les documents relatifs aux risques et nuisances 

Les risques naturels et technologiques 

La loi du ϮϮ juillet ϭϵϴϳ ƌelative à l͛oƌgaŶisatioŶ de la sĠĐuƌitĠ Đivile, à la pƌoteĐtioŶ de la foƌġt ĐoŶtƌe l͛iŶĐeŶdie et à la pƌĠveŶtioŶ des ƌisƋues ŵajeuƌs pƌĠvoit Ƌue le ĐitoǇeŶ 
a le dƌoit d͛ġtƌe iŶfoƌŵĠ suƌ les ƌisƋues Ƌu͛il eŶĐouƌt eŶ ĐeƌtaiŶs poiŶts du teƌƌitoiƌe, et suƌ les ŵesuƌes de sauvegaƌde pouƌ l͛eŶ pƌotĠgeƌ. 

À Bruyères-le-Châtel, l͛iŶfoƌŵatioŶ ƌelative aux risques majeurs se base sur le DDRM (Dossier Départemental des Risques Majeurs), réalisé par la préfecture. Ce dernier 
identifie les risques naturels suivants sur le territoire : ƌisƋue d͛iŶoŶdatioŶ, aléa retrait-gonflement des argiles (rouge – fort) Transport de matières dangereuses : 
canalisations ; risque nucléaire (PPi). 

 

 Le ƌisƋue d͛iŶoŶdatioŶ 

La commune de Bruyères-le-Châtel est concernée par le PP‘i de l͛Oƌge et de la Sallemouille. 

Suƌ la vallĠe de l͛Oƌge aval et aŵoŶt, les seƌviĐes de l͛État ont prescrit un nouveau Plan de PƌĠveŶtioŶ des ‘isƋues iŶoŶdatioŶ ;PP‘iͿ des vallĠes de l͛Oƌge et de la 
Sallemouille par arrêté interpréfectoral (Yvelines et Essonne) n°2012-DDT-SE 629 le 21 décembre 2012. L͛appƌoďatioŶ est suƌveŶue le Ϯϭ juiŶ ϮϬϭϳ. Il se substituera alors 
au PERI. Ce PPRi est construit sur un scénario correspondant à une crue centennale (inondation par débordement de rivière). 

Le PLU mentionne dans son règlement (en introduction), la présence des différents risques : secteurs de retrait-gonflement des aƌgiles, pƌĠseŶĐe d͛aŶĐieŶŶes Đaƌƌiğƌes 
et ƌisƋue d͛iŶoŶdatioŶ, et les pƌesĐƌiptioŶs Ƌui s͛appliƋueŶt daŶs Đes seĐteuƌs paƌtiĐulieƌs. Les dispositions générales applicables en toutes zones du règlement du PLU 
mentionnent le ƌisƋue d͛iŶoŶdation et l͛appliĐatioŶ du PP‘i. 

« Le PlaŶ de PƌĠveŶtioŶ des ‘isƋues d͛iŶoŶdatioŶ de l͛Oƌge et de la Salleŵouille suƌ le teƌƌitoiƌe de la ĐoŵŵuŶe de BƌuǇğƌes -le-Châtel a été approuvé par arrêté 
préfectoral en date du 21 juin 2017. Il constitue une servitude Ƌui s͛iŵpose auǆ autoƌisatioŶs du dƌoit des sols. 

Ainsi, pour les terrains qui sont concernés par une des zones du PPRI reportées sur le plan de zonage, les constructions et installations de toute nature doivent, en 
complément du présent règlement, respecteƌ les dispositioŶs du PP‘I Ƌui soŶt aŶŶeǆĠes au PLU. Ces dispositioŶs soŶt de Ŷatuƌe à liŵiteƌ les possiďilitĠs d͛utilisation du 
sol au ƌegaƌd de la pƌise eŶ Đoŵpte des ƌisƋues d͛iŶoŶdatioŶ. » 

Il existe toutefois dans le secteur de la Pierre de Beaumirault, un terrain ayant été remblayé qui est classé par erreur comme zone orange du PPRi. Ce terrain est 
remblayé de longue date, sa topographie a donc été modifiée comme le confirme un plan de géomètre. La majeure partie du terrain est situé au dessus de la côte de 
référence. Une demande de modification du PPRi a été forumlée par la commune aupƌğs des seƌviĐes de la PƌĠfeĐtuƌe. EŶ l͛Ġtat aĐtuel des Đhoses, le teƌƌaiŶ ƌeste 
souŵis au PP‘i et le ƌğgleŵeŶt de Đe deƌŶieƌ s͛appliƋue. 

 Le risque nucléaire 

Le DDRM précise que le site du CEA de Bruyères-le-Châtel emploie environ 2 000 ingénieurs, chercheurs et techniciens qui conçoivent et entretiennent les armes 
ŶuĐlĠaiƌes fƌaŶçaises, eŶ s͛appuǇaŶt suƌ la SiŵulatioŶ ;pƌogƌaŵŵe ŶuĐlĠaiƌeͿ, et lutteŶt ĐoŶtƌe la pƌolifĠƌatioŶ ŶuĐlĠaiƌe et le terrorisme nucléaire. Le site de Bruyères-le-
Châtel héberge le Centre de Calcul Recherche et Technologie (CCRT). Il est destiné à l'ensemble des activités non classifiées du CEA. Le très grand centre de calcul (TGCC) 
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du CEA, jouxtant le site de Bruyères-le-Châtel, est une infrastructure réalisée pour accueillir la machine européenne Curie de puissance pétaflopique acquise par Genci 
dans le cadre du partenariat européen Prace. Dotée de plus de 92 000 unités de calcul, pour une puissance de 2 pétaflops ;soit Ϯ ŵillioŶs de ŵilliaƌds d͛opĠƌatioŶs à la 
seĐoŶdeͿ, Cuƌie offƌe uŶ outil d͛eǆĐeptioŶ à la ĐoŵŵuŶautĠ sĐieŶtifiƋue fƌaŶçaise et euƌopĠeŶŶe. Le CEA a ŵis à jouƌ soŶ PlaŶ  d͛UƌgeŶĐe IŶteƌŶe ;PUIͿ eŶ Ŷoveŵďƌe ϮϬϭϯ. 
Le Ŷiveau d͛iŶteƌveŶtioŶ assoĐiĠ à la ŵise à l͛aďƌi des populatioŶs ĠtaŶt atteiŶt à la liŵite de l͛eŶĐeiŶte du site pouƌ ĐeƌtaiŶs sĐeŶaƌii d͛aĐĐideŶts, l͛AutoƌitĠ de Sûreté 
NatioŶale DĠfeŶse pƌĠĐoŶise doŶĐ le ŵaiŶtieŶ du PlaŶ PaƌtiĐulieƌ d͛IŶteƌveŶtioŶ. EŶ effet, les iŶstallatioŶs ŶuĐlĠaiƌes du site soŶt eŶ Đouƌs d͛assaiŶisseŵeŶt ou de 
dĠŵaŶtğleŵeŶt ŵais Đes aĐtivitĠs Ŷe soŶt pas aĐhevĠes et il suďsiste suƌ le site des iŶstallatioŶs liĠes à l͛eŶtƌeposage, la caractérisation et le reconditionnement des 
déchets radioactifs, de matière et sources radioactives. 

Des exercices sont organisés régulièrement en relation avec les différentes autorités compétentes. Le dernier exercice a été réalisé le 17 décembre 2013 sur les 
installations de CIS-BIO dans le cadre du Plan Particulier d'Intervention. 

Le règlement du PLU mentionne ce risque. 

 

 Le risque de retrait et gonflement des argiles 

 

Le diagŶostiĐ a peƌŵis d͛ideŶtifieƌ le ƌisƋue de ƌetƌait et goŶfleŵeŶt des aƌgiles ĐoŶsĠĐutif à la ƌĠhǇdƌatatioŶ et dĠshǇdƌatatioŶ des sols eŶ pƌĠseŶĐe d͛aƌgiles. 

Le règlement précise la prise en compte de ces risques : 

La commune est soumise à un risque potentiellement important de retrait et gonflement des argiles. Dans les zones concernées par ces risques, dont la carte est 
aŶŶeǆĠe au PLU ;seƌvitudes d͛utilitĠ puďliƋueͿ, le constructeur doit :  

- pƌeŶdƌe des pƌĠĐautioŶs paƌtiĐuliğƌes pouƌ assuƌeƌ la staďilitĠ des ĐoŶstƌuĐtioŶs, iŶstallatioŶs ou autƌes foƌŵes d͛utilisation du sol autorisées,  

- respecter les précautions particulières rappelées dans la fiche technique annexée au PLU (informations utiles) pour terrasser et fonder un ouvrage.  

Des recommandations « constructions sur sol sensible au retrait-gonflement des argiles » sont annexées au présent règlement.  

Les zones de projets sont globalement peu impactées par ce risque (cf. analyse page 10 de la présente évaluation environnementale) 

 

 Les canalisations de transport de matières dangereuses 

La commune est concernée par le risque lié au transport de matières dangereuses - Pipeline haute pression et canalisation de gaz haute pression. La présence de 
canalisations engendre des limitations de la constructibilité des secteurs environnants. Ces restrictions sont définies graphiquement en annexe servitudes du présent 
dossier de PLU. 

Le règlement mentionne ce risque et renvoie auǆ seƌvitudes d͛utilitĠ puďliƋue ;aŶŶeǆe du dossieƌ de PLUͿ Ƌui s͛iŵposeŶt au PLU. 
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Les plaŶs ƌelatifs à la pƌoteĐtioŶ et à la ƋualitĠ de l͛aiƌ 

 Le PlaŶ ‘ĠgioŶal de la QualitĠ de l͛Aiƌ ;P‘QAͿ de la ‘ĠgioŶ Île-de-France 

Le Plan Régional pour la Qualité de l'Air (PRQA) de l'Île-de-France adoptĠ eŶ Ŷoveŵďƌe ϮϬϬϵ s͛appuie suƌ tƌois pƌiŶĐipes foƌts : pƌivilĠgieƌ les ŵesuƌes pƌĠveŶtives, 
informer et réduiƌe les iŶĠgalitĠs eŶviƌoŶŶeŵeŶtales. Il pƌopose des ƌeĐoŵŵaŶdatioŶs suƌ les thĠŵatiƋues Ƌui oŶt uŶ iŵpaĐt suƌ l͛aiƌ ŶotaŵŵeŶt  l͛aŵĠŶageŵeŶt du 
teƌƌitoiƌe et l͛uƌďaŶisŵe, les tƌaŶspoƌts taŶt de peƌsoŶŶes Ƌue de ŵaƌĐhaŶdises, l͛utilisatioŶ des ĠŶeƌgies, l͛agƌiĐultuƌe ; saŶs ouďlieƌ la seŶsiďilisatioŶ et l͛iŶfoƌŵatioŶ des 
franciliens. Elles sont au nombre de 21 déclinées en 77 actions. 

Le ďut est d͛atteiŶdƌe les oďjeĐtifs de ƋualitĠ fiǆĠs paƌ la ƌĠgleŵeŶtatioŶ ou paƌ l͛organisation mondiale de la santé (OMS) pour les polluants pour lesquels on observe en 
Île-de-France des dépassements : 

- les paƌtiĐules PMϭϬ : Ϯϱ µg/ŵϯ eŶ ŵoǇeŶŶe aŶŶuelle d͛iĐi ϮϬϭϱ, pouƌ tendre vers les préconisations OMS à 20 µg/m3, ainsi que 50 µg/m3 (moyenne journalière) 
à ne pas dépasser plus de 35 jours par an, 

- les PM Ϯ,ϱ : ϭϱ µg/ŵϯ eŶ ŵoǇeŶŶe aŶŶuelle d͛iĐi ϮϬϭϱ, pouƌ teŶdƌe veƌs les pƌĠĐoŶisatioŶs OMS, à ϭϬ µg/ŵϯ,  
- le dioǆǇde d͛azote NOϮ : ϰϬ µg/ŵϯ eŶ ŵoǇeŶŶe aŶŶuelle l͛ozoŶe Oϯ : seuil de pƌoteĐtioŶ de la saŶtĠ : µg/ŵϯ suƌ ϴ heuƌes,  
- le benzène C6H6 : 2 µg/m3 en moyenne annuelle. 

Il s͛agit d͛atteiŶdƌe Đes oďjeĐtifs de ƋualitĠ de l͛aiƌ à pƌoǆiŵitĠ iŵŵĠdiate d͛aǆes ŵajeuƌs de tƌafiĐ ou sources importantes de polluants  (proposer pour ces zones des 
ŵesuƌes ĐoŵpeŶsatoiƌes daŶs uŶ souĐi d͛ĠƋuitĠ eŶviƌoŶŶeŵeŶtaleͿ. 

Il s͛agit aussi de diŵiŶueƌ les ĠŵissioŶs d͛autƌes polluaŶts tels Ƌue les pestiĐides, les dioǆiŶes et les HAP ;hǇdƌoĐaƌďuƌes aromatiques polycycliques, une famille de 
ĐoŵposĠs ĐhiŵiƋues à foƌte toǆiĐitĠͿ et liŵiteƌ l͛eǆpositioŶ des FƌaŶĐilieŶs. 

EŶfiŶ, il faut aĐĐoŵpagŶeƌ les ĠvolutioŶs ŶatioŶales eŶ ŵatiğƌe de suƌveillaŶĐe et de ƌĠgleŵeŶtatioŶ de l͛aiƌ iŶtĠƌieuƌ. Au Ŷ iveau régional, appliquer une politique 
volontariste de bonnes pratiques dans les établissements recevant du public, en particulier ceux accueillant des enfants. 

 

 Le PlaŶ de PƌoteĐtioŶ de l͛Atŵosphğƌe ;PPAͿ de la Région Île-de-France 

Prolongement opérationnel du PRQA, le PlaŶ de PƌoteĐtioŶ de l͛Atŵosphğƌe d͛Île-de-France doit : 
- Définir des objectifs chiffrés et datés de réduction des émissions ; 
- Décrire les mesures techniques pouvant être prises par les autorités contre les sources fixes ou mobiles de pollution ; 
- DétermiŶeƌ les ŵodalitĠs de la pƌoĐĠduƌe d͛aleƌte. 

En mars 2004, un projet concis de scénario PPA comportant 16 mesures a été adopté. Il met à contribution tous les acteurs : les sources fixes, les entreprises, les sources 
mobiles et les particuliers. 

L͛oďjeĐtif du pƌojet de PPA pouƌ l͛Île-de-FƌaŶĐe est de ŵettƌe eŶ œuvƌe uŶ plaŶ de ƌĠduĐtioŶ des ĠŵissioŶs afiŶ de ƌespeĐteƌ les liŵites ƌĠgleŵeŶtaiƌes, et ŵiŶiŵiseƌ a insi 
l'impact sanitaire. 

http://www.dictionnaire-environnement.com/plan_regional_pour_la_qualite_de_air_prqa_ID601.html
http://www.dictionnaire-environnement.com/organisation_mondiale_de_la_sante_oms_ID335.html
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Ces actions sont par ailleurs fédérées par : 
- la recherche de la satisfactioŶ d͛uŶ oďjeĐtif pƌioƌitaiƌe uŶiƋue : le ƌespeĐt des liŵites ƌĠgleŵeŶtaiƌes pouƌ ƌĠduiƌe l'iŵpaĐt saŶitaiƌe de la pollutioŶ 

atmosphérique, 
- la peƌspeĐtive de ŵĠŶageƌ uŶ suivi aŶŶuel de leuƌ ďoŶŶe ŵise eŶ œuvƌe, le dĠĐƌet PPA autoƌisaŶt des ajusteŵeŶts de ŵesures pour garantir le respect des 

limites réglementaires. 

Le scénario PPA comprend ainsi deux types de mesures : 
- des ŵesuƌes ĐoŶtƌaigŶaŶtes appliĐaďles tout au loŶg de l͛aŶŶĠe ou uŶiƋueŵeŶt les jouƌs de piĐs de pollutioŶ, 
- des ŵesuƌes d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt ƌelatives auǆ tƌaŶspoƌts eŶ ĐoŵŵuŶ et des ƌeĐoŵŵaŶdatioŶs ĐoŵpoƌteŵeŶtales, assuƌeŶt l͛ĠƋuiliďƌe du sĐĠŶaƌio gloďal PPA 

dont elles font partie. 

Un tableau de bord unique, outil de suivi commun de toutes les mesures du scénario quelle que soit leur nature, rendra lisible en permanence sur toute la durée du plan 
les efforts accomplis par les différentes sources, permettant ainsi une mobilisation de longue durée. 

Selon AIRPARIF, à qui il a été demandé d'estimer l'impact du projet de PPA, le scénario proposé permet de ƌĠduiƌe les ĠŵissioŶs de ϭϬ,ϭ % pouƌ les oǆǇdes d͛azote ;NOǆͿ, 
de 0,6 % pour les COVNM et 22,7 % pour le dioxyde de soufre (SO2) toutes catégories émettrices confondues en 5 ans (entre 2005 et 2010), et ce en ne considérant que 
les mesures quantifiables. 

Le PLU de Bruyères-le-Châtel prévoit une évolution assez significative de la population, ce qui pourra potentiellement engendrer une augmentation de la pollution 
atmosphérique ;dĠplaĐeŵeŶts, haďitat…Ϳ. Cependant, la plupart des sites de projet sont en zone urbaine ou eŶ ĐoŶtiŶuitĠ diƌeĐte de l͛uƌďaŶisatioŶ ;opĠƌatioŶ Đœuƌ de 
ville, )AC de la Cƌoiǆ de l͛Oƌŵe, zoŶes AUGͿ, et les déplacements du quotidien ne devraient donc pas être trop augmentés, d͛autaŶt plus si les Ŷouveauǆ haďitaŶts 
occupent un emploi sur le territoire communal. La commune compte plus de 2 300 emplois. Pourtant, à peine 20 % des actifs résidant à Bruyères travaillent dans la 
commune (INSEE 2013) Les transports en commun et la marche à pied sont utilisés par seulement respectivement 14 et 8 % des actifs, ce qui représente une part très 
importante de véhicules particulières. Par ailleurs, la commune a affirmé dans son PADD la volonté de développer le réseau de liaisons notamment entre la ZAC (pôle 
d͛ĠƋuipeŵeŶtsͿ, le ĐeŶtƌe-ville et le parc du château et son projet de développement. Le fait d͛offƌiƌ uŶe alteƌŶative auǆ dĠplaĐeŵeŶts eŶ voituƌe peƌŵet d͛eŶ liŵiteƌ 
soŶ usage et doŶĐ de liŵiteƌ les ĠŵissioŶs de gaz à effet de seƌƌe, Đe Ƌui est positif pouƌ la ƋualitĠ de l͛aiƌ.  

En termes de développement économique, le PLU pƌĠvoit uŶ dĠveloppeŵeŶt de l͛aĐtivitĠ peƌŵettaŶt de ƌĠpoŶdƌe à des ďesoiŶs supƌa-communaux. Il est notamment 
pƌĠvu la ĐƌĠatioŶ d͛aĐtivitĠs oƌgaŶisĠes autouƌ de tƌois pôles ĐoŵplĠŵeŶtaiƌes, pouƌvoǇeuƌs d͛eŵplois : 

- Le campus éconoŵiƋue Đultuƌel, ĠĐoŶoŵiƋue et saŶtĠ situĠ auǆ aďoƌds du Đhâteau et de Teƌ@teĐ. La foŶĐtioŶ ĠĐoŶoŵiƋue ŵajeuƌe de Đe pôle s͛appuie sur 
l͛ouveƌtuƌe des aĐtivitĠs du CEA eŶ pouƌsuivaŶt l͛espƌit Ƌui a ĐoŶduit à la ĐƌĠatioŶ et au dĠveloppeŵeŶt de Teƌ@teĐ. Les zones UP et UCh du PLU encadrent 
l͛ĠvolutioŶ de Đes pƌojets eŶ ĐoŵplĠŵeŶt de l͛OAP « Parc du Château ». 

- Le pôle ĐeŶtƌe village veƌƌa ƌeŶfoƌĐĠe sa foŶĐtioŶ d͛aĐĐueil de logeŵeŶts, ĐoŵŵeƌĐes et seƌviĐes aveĐ la ƌĠalisatioŶ du pƌojet Đœuƌ de village, eŶ lieŶ avec les 
zones UA1 (centre ancien traditionnel) et UA2 (pƌojet Cœuƌ de villageͿ lui-même encadré par une OAP.  

- Le pôle ĠƋuipeŵeŶts ƌĠalisĠ daŶs le Đadƌe du Ŷouveau Ƌuaƌtieƌ de la Cƌoiǆ de l͛Oƌŵe, aĐĐueillaŶt le Ŷouveau gƌoupe sĐolaiƌe et les équipements sportifs verra 
soŶ attƌaĐtivitĠ ƌeŶfoƌĐĠe à l͛ĠĐhelle de l͛eŶseŵďle de la ĐoŵŵuŶe. 



                                                                                                       Evaluation environnementale – Bruyères-le-Châtel       22 

Par ailleurs, pouƌ assuƌeƌ le dĠveloppeŵeŶt ĠĐoŶoŵiƋue et ƌĠpoŶdƌe auǆ ďesoiŶs d͛iŵplaŶtatioŶ des eŶtƌepƌises, Ƌuatƌe sites soŶt ideŶtifiĠs  pour recevoir des activités 
économiques. Ils soŶt situĠs eŶ fƌaŶge de l͛uƌďaŶisatioŶ aĐtuelle. Tous Đes sites soŶt ĐlassĠs eŶ zoŶe UI aveĐ uŶ ƌğgleŵeŶt favoƌaďle  à l͛aĐĐueil d͛aĐtivités économiques 
diversifiées. 

Ces aĐtivitĠs devƌaieŶt ġtƌe gĠŶĠƌatƌiĐes d͛uŶ tƌafiĐ ƌoutieƌ supplĠŵeŶtaiƌe, même si la logique de développement économique est favorable à la desserte en transport 
en commun : 

- par bus, autour du pôle de transport routier prévu aux abords de Ter@tec /CEA)  

- par rail autour de la gare de Breuillet / Bruyères pouƌ les zoŶes UI d͛AƌŶǇ et à pƌoǆiŵitĠ de l͛ĠtaŶg de TƌĠŵeƌoles. Par ailleurs, toutes les zones dactivités 
ĠĐoŶoŵiƋues Ŷ͛oŶt pas voĐatioŶ à iŶtĠgƌeƌ uŶe diŵeŶsioŶ iŶteƌĐoŵŵuŶale. Seul le dĠveloppeŵeŶt daŶs le paƌĐ du Château ;Đaŵpus  économique) permettra 
véritablement un rayonnement supracommunal dans le domaine du numérique et associés. Les autres zones UI soŶt destiŶĠes à l͛aĐĐueil d͛aĐtivitĠs de tǇpe 
PME et Ŷ͛eŶgeŶdƌeƌoŶt pas de ĐiƌĐulatioŶs routières importantes. 

Par ailleurs, le PLU assure la protection des espaces boisés et les zones humides, en les protégeant au titre de la zone naturelle (zone N), Đe Ƌui peƌŵet d͛aŵĠlioƌeƌ 
iŶdiƌeĐteŵeŶt la ƋualitĠ de l͛aiƌ, les aƌďƌes et les zoŶes huŵides aǇaŶt uŶe foŶĐtioŶ d͛aďsoƌďtioŶ ou de Đaptage du CO2 (dioxyde de carbone) pour le transformer en O2 
(oxygène).  

 

Le classement sonore des infrastructures de transport terrestre 

Le Préfet de chaque département recense et classe les infrastructures de transport terrestre. Ce classement estime des niveauǆ de ďƌuit d͛apƌğs des doŶŶĠes de tƌafiĐ 
(Đoŵptage vĠhiĐules et paƌt des poids louƌdsͿ. Il ideŶtifie les iŶfƌastƌuĐtuƌes ďƌuǇaŶtes susĐeptiďles d͛affeĐteƌ leuƌ voisiŶage, les niveaux de bruit à prendre en compte 
pour la construction de bâtiments et les prescriptions techniques de nature à réduire les émissions sonores. 

Les informations du classement sonore seront reportées par la collectivité compétente dans les annexes informatives de son doĐuŵeŶt d͛uƌďaŶisŵe ;PLUͿ. CepeŶdaŶt, le 
ĐlasseŵeŶt soŶoƌe Ŷ͛est Ŷi uŶe seƌvitude Ŷi uŶ ƌğgleŵeŶt d͛uƌďaŶisŵe, mais une règle de construction fixant les performances minimales que les futurs bâtiments 
devront respecter.  

Le long des voies de circulation classées axes bruyants, reportées sur le plan de zonage, ainsi que dans les annexes du PLU, les constructions à destination d'habitation 
devront respecter les règles d'isolation acoustique minimum déterminées par les dispositions de l'arrêté préfectoral relatif au classement sonore du réseau routier 
départemental et à l'isolement acoustique du n° 2005 - DDE - SEPT - 085 du 28 février 2005 

• RD 82 catégorie 4 (30 m) 
• RD 97 catégorie 3 (100 m) 
• RD 116 catégorie 3 (100 m) 
• RD 116 D catégorie 3 (100m) 
• […] 

Lors du dépôt de tout permis de construire, le pétitionnaire ou le promoteur devra prendre en compte ces données. 

Le règlement du PLU rappelle ces obligations. Ces zones de bruit affectent des zones urbaines, dont certaines sont support de projet de logements. Les constructions 
Ŷouvelles devƌoŶt doŶĐ ƌespeĐteƌ des Ŷoƌŵes d͛isolation acoustique. 
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3. Les documents relatifs au climat et à l’énergie 

Le Schéma Régional Climat Air Energie (SRCAE) de la Région Ile-de-France 

Le S‘CAE a ĠtĠ pƌĠvu paƌ l͛aƌtiĐle L.ϮϮϮ-ϭ du Code de l͛EŶviƌoŶŶeŵeŶt. ElaďoƌĠ paƌ l͛Etat et la ‘ĠgioŶ, il fiǆe à l͛hoƌizoŶ 2020 et 2050 : 

- Les orientations permettant d͛attĠŶueƌ les effets du ĐhaŶgeŵeŶt ĐliŵatiƋue et de s͛Ǉ adapteƌ pouƌ diviseƌ paƌ ϰ les ĠŵissioŶs ŶatioŶales de gaz à effet  de serre 
entre 1990 et 2050. À Đe titƌe, il dĠfiŶit ŶotaŵŵeŶt les oďjeĐtifs ƌĠgioŶauǆ eŶ ŵatiğƌe de ŵaîtƌise de l͛ĠŶeƌgie ; 

- Les orieŶtatioŶs peƌŵettaŶt, pouƌ atteiŶdƌe les Ŷoƌŵes de ƋualitĠ de l͛aiƌ, de pƌĠveŶiƌ ou de ƌĠduiƌe la pollutioŶ atŵosphĠƌiƋue ou  d͛eŶ attĠŶueƌ les effets. A Đe 
titƌe, il dĠfiŶit des Ŷoƌŵes de ƋualitĠ de l͛aiƌ pƌopƌes à ĐeƌtaiŶes zoŶes loƌsƋue leuƌ pƌoteĐtioŶ le justifient ; 

- Par zone géographique, les objectifs à atteindre en matière de valorisation du potentiel énergétique terrestre, renouvelable et de récupération et en matière de 
ŵise eŶ œuvƌe de teĐhŶiƋues peƌfoƌŵaŶtes d͛effiĐaĐitĠ ĠŶeƌgĠtiƋue 

EŶ teƌŵes d͛uƌďaŶisŵe, il dĠfiŶit ŶotaŵŵeŶt l͛oƌieŶtatioŶ suivaŶte : promouvoir la densification, la multipolarité et la mixité fonctionnelle afin de réduire les 
consommations énergétiques, qui se décline selon les objectifs suivants : 

- Densifier les zones urbaines tout eŶ ƌespeĐtaŶt les eŶjeuǆ de la ƋualitĠ de l͛aiƌ et de l͛adaptatioŶ au ĐhaŶgeŵeŶt ĐliŵatiƋue ;  

- Promouvoir la multipolarité à proximité des gares et des pôles intermodaux en lien avec les réseaux de transports en commun existants ou en développement ; 

- Favoƌiseƌ les ŵodes aĐtifs de dĠplaĐeŵeŶts et les tƌaŶspoƌts eŶ ĐoŵŵuŶ daŶs le paƌtage de l͛espaĐe puďliĐ ; 

- ‘Ġseƌveƌ daŶs l͛aŵĠŶageŵeŶt uƌďaiŶ des espaĐes pouƌ la logistiƋue ;eŶtƌepôts logistiƋues, espaĐes de livƌaisoŶͿ ; 

- Privilégier la mixité fonctionnelle, les commerces et les services de proximité afin de réduire la portée des déplacements ; 

- Mutualiser les services et les équipements ;  

- Favoriser le développement des réseaux de chaleur et de froid ; 

- Poursuivre les actions pour rendre la ville attractive en privilégiant une qualité de vie agréable. 

• Le PLU permet une densification de la zone urbaine à travers des opĠƌatioŶs ĐiďlĠes de deŶsifiĐatioŶ, à l͛iŵage de l͛opĠƌatioŶ Đœuƌ de village, mais aussi à 
travers un travail sur les règles du PLU, conformément aux objectifs du SDRIF. Par ailleurs, la commune poƌte des oďjeĐtifs de dĠveloppeŵeŶt d͛activités et 
équipements sur son territoire, afin d͛assuƌeƌ uŶ ŵeilleuƌ ĠƋuiliďƌe eŶtƌe haďitat et eŵploi, de limiter les déplacements en voiture et parallèlement de 
diminuer les émissions de gaz à effet de serre. Le PLU peƌŵet l͛utilisatioŶ de ŵatĠƌiauǆ et de teĐhŶiƋues de peƌfoƌŵaŶĐes ĠŶeƌgĠtiƋues. Le règlement précise, 
à propos des dispositifs permettant l'utilisation des énergies renouvelables : « ces dispositifs sont préconisés. Toutefois, ils doivent faire l'objet d'une 
intégration soignée dans les volumes bâtis. Les panneaux solaires par exemple doivent être intégrés dans la composition architeĐtuƌale d͛eŶseŵďle de la 
construction. » 
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Le Plan Climat Energie de l͛Essonne 

Le Plan Climat Energie (PCE) de l͛EssoŶŶe dĠfiŶit des oƌieŶtatioŶs spĠĐifiƋues pouƌ peƌŵettƌe de lutteƌ ĐoŶtƌe l͛effet de seƌƌe. 

Les objectifs du PCE 

DoĐuŵeŶt stƌatĠgiƋue pouƌ ƌĠpoŶdƌe à l͛eŶjeu du ĐhaŶgeŵeŶt ĐliŵatiƋue, le PlaŶ Cliŵat ÉŶeƌgie oƌieŶte l͛aĐtioŶ du CoŶseil départemental vers 4 grands objectifs :  

1. Réduire ses émissions de gaz à effet de serre (ou mitigation) 

2. Lutter contre sa vulnérabilité énergétique, 

3. Faiƌe Ġvolueƌ ses seƌviĐes et politiƋues pouƌ ƌeŶfoƌĐeƌ le teƌƌitoiƌe et l͛adapteƌ auǆ impacts du changement climatique pour en atténuer les effets néfastes, 

4. Partager ces objectifs avec les parties prenantes du territoire afin de les mobiliser et de les inciter à agir.  

Les orientations définies concernent surtout le Département et ne peuvent s͛appliquer telles quelles dans le PLU. 

Toutefois, le PLU indique, à propos des dispositifs permettant l'utilisation des énergies renouvelables : « ces dispositifs sont préconisés »… 
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4. Les plans relatifs aux transports et déplacements 

Le Plan de Déplacements Urbains ;PDUͿ d͛Île-de-France 

EŶ appliĐatioŶ de la Loi suƌ l͛Aiƌ et l͛UtilisatioŶ ‘atioŶŶelle de l͛EŶeƌgie ;LAU‘EͿ de ϭϵϵϲ et de la Loi SolidaƌitĠ et Renouvellement Urbains (2000), le Plan de Déplacements 
Urbains d͛Île-de-France (PDUIF) a été approuvé par arrêté inter préfectoral le 15 décembre 2000. 

UŶ PlaŶ de DĠplaĐeŵeŶts UƌďaiŶs est uŶ doĐuŵeŶt d͛oƌieŶtatioŶ et de pƌogƌaŵŵatioŶ Ƌui vise à assuƌeƌ uŶ ĠƋuiliďƌe duƌaďle eŶtre les besoins en matière de mobilité et 
de faĐilitĠ d͛aĐĐğs d͛uŶe paƌt, et la pƌoteĐtioŶ de l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt et de la saŶtĠ, d͛autƌe paƌt. 

UŶ PlaŶ LoĐal de DĠplaĐeŵeŶts ;PLDͿ a ĠtĠ ŵis eŶ plaĐe eŶ ϮϬϬϲ et ƌĠvisĠ eŶ ϮϬϭϬ. Il s͛agit d͛uŶ outil de plaŶifiĐatioŶ loĐale des déplacements qui décline et précise le 
contenu du Plan de Déplacements UƌďaiŶs d͛ Île-de-France (PDUIF). 

Ce plan a identifié 7 enjeux urbains auxquels sont associés des objectifs en termes de déplacement : 
- La qualité des centres de vie 
- L͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt des pƌojets de la politiƋue de la ville 
- L͛iŶsĐƌiptioŶ des gƌaŶds ĠƋuipements dans le tissu urbain 
- La valorisation des espaces naturels et de loisirs 
- La dǇŶaŵiƋue uƌďaiŶe des pôles d͛ĠĐhaŶges iŶteƌŵodauǆ 
- Le dĠveloppeŵeŶt des zoŶes d͛aĐtivitĠs 
- La continuité territoriale et la cohérence régionale (la desserte interne et les liaisons avec les territoires voisins). 

Depuis le ϭϵ juiŶ ϮϬϭϰ, uŶ Ŷouveau PlaŶ de DĠplaĐeŵeŶts UƌďaiŶs d͛Île-de-FƌaŶĐe ;PDUIFͿ, a ĠtĠ appƌouvĠ. ElaďoƌĠ paƌ le SǇŶdiĐat des TƌaŶspoƌts d͛Île-de-France (STIF), il 
vise à ĐooƌdoŶŶeƌ à l͛ĠĐhelle ƌĠgioŶale les politiques des acteurs de la mobilité pour tous les modes de transport (transports collectifs, voiture particulière, deux-roues 
ŵotoƌisĠs, ŵaƌĐhe et vĠloͿ aiŶsi Ƌue les politiƋues de statioŶŶeŵeŶt ou eŶĐoƌe d͛eǆploitatioŶ ƌoutiğƌe. Il ĐoŶĐeƌŶe le tƌaŶsport de personnes, le transport de marchandises 
et les livƌaisoŶs. Il aďoƌde aussi la diŵeŶsioŶ de l͛aŵĠŶageŵeŶt daŶs soŶ lieŶ aveĐ la ŵoďilitĠ. 

Le Ŷouveau PDUIF fiǆe les oďjeĐtifs et le Đadƌe de la politiƋue de dĠplaĐeŵeŶt des peƌsoŶŶes et des ďieŶs pouƌ l͛eŶseŵďle des ŵodes de tƌaŶspoƌt d͛iĐi ϮϬϮϬ. 

AfiŶ de ƌespeĐteƌ les ƌĠgleŵeŶtatioŶs eŶ ŵatiğƌe de ƋualitĠ de l͛aiƌ et l͛eŶgageŵeŶt ŶatioŶal de ƌĠduiƌe de ϮϬ % les ĠŵissioŶs de gaz à effet de seƌƌe d͛iĐi ϮϬϮϬ, le PDUIF 
vise, dans un contexte de croissance globale des déplacements estimée à 7%, trois objectifs : 

• une croissance de 20 % des déplacements en transports collectifs ; 
• une croissance de 10 % des déplacements en modes actifs (marche et vélo) ; 
• une diminution de 2 % des déplacements en voiture et deux-roues motorisés. 

Par ailleurs, neufs « défis à relever » sont ensuite déclinés : 
- Défi 1 : Construire une ville plus favorable aux déplacements à pied, à vélo et en transports collectifs 
- Défi 2 : Rendre les transports collectifs plus attractifs 
- Défis 3 et 4 : Redonneƌ à la ŵaƌĐhe de l͛iŵpoƌtaŶĐe daŶs la ĐhaîŶe de dĠplaĐeŵeŶt et doŶŶeƌ uŶ Ŷouveau souffle à la pƌatiƋue du vĠlo 
- DĠfi ϱ : Agiƌ suƌ les ĐoŶditioŶs d͛usage des ŵodes iŶdividuels ŵotoƌisĠs 



                                                                                                       Evaluation environnementale – Bruyères-le-Châtel       26 

- DĠfi ϲ : ‘eŶdƌe aĐĐessiďle l͛eŶseŵďle de la ĐhaîŶe de dĠplaĐeŵeŶt 
- Défi ϳ : ‘atioŶaliseƌ l͛oƌgaŶisatioŶ des fluǆ de ŵaƌĐhaŶdises et favoƌiseƌ l͛usage de la voie d͛eau et du tƌaiŶ 
- Défi 8 : Mobiliser tous les acteurs des politiques de déplacement. 
- Défi 9 : Faire des Franciliens des acteurs responsables de leurs déplacements 

• La pièce 2.2 du présent dossier de PLU « justifiĐatioŶs et iŵpaĐts suƌ l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt » s͛est dĠjà eŵploǇĠe à justifieƌ la pƌise eŶ Đoŵpte du PDUiF paƌ le PLU 
de Bruyères. 

• Il est à noter que le projet de territoire de Bruyères exprimé par le PADD vise à relier par des modes de déplacements doux les trois pôles principaux que sont le 
parc du château et le projet de campus économique, le centre-ville et le pôle d͛ĠƋuipeŵeŶt de la )AC de la Cƌoiǆ de l͛Oƌŵe. 
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5. Les monuments et sites classés et inscrits 
 

Les Monuments historiques sont les suivants :  

- Église Saint-Didier classée MH le 12 juin 1931;  

- Menhir et terrain alentour, au lieu-dit Le Pierre Beaumirault (monument inscrit). 

 

Ils foŶt l͛oďjet d͛uŶe pƌoteĐtioŶ au titƌe des seƌvitudes d͛utilitĠ puďliƋue ;pĠrimètre de 
protection de 500 m autour des monuments historiques). 

Toutefois un « périmètre modifié des abords » est proposé (cf. annexe du dossier de 
PLUͿ. Ce pƌojet a fait l͛oďjet d͛uŶe dĠliďĠƌatioŶ du CoŶseil ŵuŶiĐipal eŶ date du Ϯϵ juiŶ 
ϮϬϭϲ, et feƌa l͛oďjet d͛uŶe eŶƋuġte puďliƋue ĐoŶjoiŶte aveĐ le PLU. 

 

En application des nouveaux articles L. 621-30 à L. 621-32 du code du patrimoine (Loi du 7 
juillet 2016) :  

Le pĠƌiŵğtƌe dĠliŵitĠ des aďoƌds est ĐƌĠĠ paƌ dĠĐisioŶ de l͛autoƌitĠ adŵiŶistƌative, suƌ 
propositioŶ de l͛aƌĐhiteĐte des BâtiŵeŶts de FƌaŶĐe, apƌğs eŶƋuġte puďliƋue, 
ĐoŶsultatioŶ du pƌopƌiĠtaiƌe ou de l͛affeĐtataiƌe doŵaŶial du ŵoŶuŵeŶt histoƌiƋue et, le 
Đas ĠĐhĠaŶt, de la ou des ĐoŵŵuŶes ĐoŶĐeƌŶĠes et aĐĐoƌd de l͛autoƌitĠ ĐoŵpĠteŶte eŶ 
matière de plaŶ loĐal d͛uƌďaŶisŵe, de doĐuŵeŶt eŶ teŶaŶt lieu ou de Đaƌte ĐoŵŵuŶale. 
EŶ l͛aďseŶĐe d͛aĐĐoƌd de Đette deƌŶiğƌe autoƌitĠ, le pĠƌiŵğtƌe est ĐƌĠĠ paƌ dĠĐisioŶ de 
l͛autoƌitĠ adŵiŶistƌative apƌğs avis de la ĐoŵŵissioŶ ƌĠgioŶale du patƌiŵoiŶe et de 
l͛aƌĐhiteĐtuƌe, s͛il Ŷe dĠpasse pas ϱϬϬ ŵ, ou paƌ dĠĐƌet eŶ CoŶseil d͛Etat, apƌğs avis de la 
CoŵŵissioŶ ŶatioŶale du patƌiŵoiŶe et de l͛aƌĐhiteĐtuƌe, daŶs le Đas ĐoŶtƌaiƌe. 

Le pĠƌiŵğtƌe des aďoƌds peut ġtƌe iŶstƌuit ĐoŶĐoŵitaŵŵeŶt à l͛ĠlaďoƌatioŶ, à la ƌĠvisioŶ 
ou à la ŵodifiĐatioŶ du doĐuŵeŶt d͛uƌďaŶisŵe, aveĐ aloƌs eŶƋuġte puďliƋue uŶiƋue. 

 

Projet de périmètre délimité des abords autouƌ de l’Eglise SaiŶt-Didier 
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Extrait de la délibération du conseil municipal du 29 juin 2016 
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III. LA PRISE EN COMPTE DES OBJECTIFS DE PROTECTION DE L͛ ENVI‘ONNEMENT ÉTABLIS AU 

NIVEAU INTERNATIONAL, COMMUNAUTAIRE OU NATIONAL 
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La ŶotioŶ de dĠveloppeŵeŶt duƌaďle, appaƌue eŶ ϭϵϳϮ suite à la CoŶfĠƌeŶĐe des ŶatioŶs uŶies de StoĐkholŵ et Ƌui s͛est ĠpaŶouie ensuite au niveau international (Sommet 
mondial à Johannesburg, 2002, Protocole de Kyoto sur les changements climatiques entré en vigueur en 2005), européen (Traité de Maastricht, Directive du Conseil 
Ŷ°ϰϮ/ϮϬϬϭͿ, et fƌaŶçais ;loi du Ϯ fĠvƌieƌ ϭϵϵϱ suƌ la pƌoteĐtioŶ de l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶtͿ a ĠtĠ ƌepƌise paƌ les lois d͛uƌďaŶisŵe et d͛aŵĠŶageŵeŶt du teƌƌitoiƌe. C͛est l͛uŶ des 
éléments clés introduits par la loi relative à la solidarité et au renouvellement urbains (SRU) de 2000. 

Les oďjeĐtifs de dĠveloppeŵeŶt duƌaďle ĐoŶstitueŶt eŶ effet le Đadƌe de ƌĠfĠƌeŶĐe pouƌ l͛ĠlaďoƌatioŶ du PADD.  

Le PLU doit répondre aux objectifs de développement durable précisés au cours des différents sommets internationaux, européens et nationaux, traitant tout 
particulièrement des problématiques environnementales. 

Les thĠŵatiƋues aďoƌdĠes soŶt l͛aiƌ ;gaz à effet de seƌƌe et ƌĠĐhauffeŵeŶt ĐliŵatiƋueͿ, l͛eau, les paǇsages, la ďiodiveƌsitĠ, les ƌisƋues, les ŶuisaŶĐes ;doŶt le ďƌuitͿ. 

Le PLU a ĠtĠ ƌĠdigĠ eŶ ĐoŶŶaissaŶĐe des pƌiŶĐipauǆ teǆtes ƌelatifs à la pƌise eŶ Đoŵpte de l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt. Le PADD de Bruyères-le-Châtel s'inscrit dans cette optique, 
intégrant les dimensions sociales et économiques et abordant les dimensions environnementales. 
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1. Amélioration de la qualité de l’air 
Les teǆtes tƌaitaŶt de la ƋualitĠ de l͛aiƌ soŶt les suivaŶts : 

- Les ĐoŶveŶtioŶs iŶteƌŶatioŶales suƌ l͛ĠŵissioŶ de gaz à effet de serre dont le protocole de Kyoto (notamment les articles 2 et 10 du protocole) ; 

- La stƌatĠgie euƌopĠeŶŶe dite « de Göteďoƌg » Ƌui s͛iŶtĠƌesse au dĠveloppeŵeŶt duƌaďle et paƌtiĐuliğƌeŵeŶt auǆ ĐhaŶgeŵeŶts ĐliŵatiƋues paƌ l͛ĠŵissioŶ de gaz à 
effet de serre, 

- La DiƌeĐtive euƌopĠeŶŶe du ϭϴ ŵai ϮϬϬϴ fiǆaŶt ŶotaŵŵeŶt des oďjeĐtifs de ƋualitĠ de l͛aiƌ aŵďiaŶt, 
- La loi suƌ l͛aiƌ de ϭϵϵϲ, ƌeŶfoƌçaŶt les ĐoŶditioŶs de la suƌveillaŶĐe de la ƋualitĠ de l͛aiƌ et de l͛iŶfoƌŵatioŶ du puďliĐ, 
- La Directive européenne suƌ les plafoŶds d͛ĠŵissioŶs ŶatioŶauǆ ;NECͿ dĠfiŶit les oďjeĐtifs de ƌĠduĐtioŶ des ĠŵissioŶs de COϮ, 

Cette Directive est traduite au niveau national par le Programme national de réduction des émissions de polluants atmosphériques. Il est ŵis eŶ œuvƌe, suƌ le plan local, 
par des arrêtés préfectoraux pour chaque grand secteur industriel et pour les ICPE. Les décrets n° 98-817 et 98-833 du 11 et 16 septembre 1998, relatifs aux rendements 
ŵiŶiŵauǆ, à l͛ĠƋuipeŵeŶt des Đhaudiğƌes et auǆ ĐoŶtƌôles pĠƌiodiƋues des iŶstallatioŶs ĐoŶsoŵŵaŶt de l͛ĠŶeƌgie theƌŵiƋue.  

Le GƌeŶelle de l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt I et II, sǇŶthğse du Gƌoupe ϭ, « Lutteƌ ĐoŶtƌe les ĐhaŶgeŵeŶts ĐliŵatiƋues et ŵaîtƌiseƌ l͛ĠŶeƌgie », a annoncé des objectifs ambitieux 
auxquels chaque agglomération doit participer pour les atteindre : 

- Au niveau du bâtiment, limitant la consommation des bâtiments pour le neuf en « BBC » puis à énergie positive vers 2020, et réduire la consommation du parc 
aŶĐieŶ et de ϯϴ% à l͛hoƌizoŶ ϮϬϮϬ, 

- Au niveau des transports, en ramenant au Ŷiveau d͛ĠŵissioŶs de ϭϵϵϬ eŶ ϭϱ aŶs, 
- Passer de 9 à 20 % d'ici 2020 la part des énergies renouvelables dans la consommation d'énergie finale en France. 

Le Plan Climat National dit « élément de la stratégie nationale de développement durable actualisée » a été adopté le 13 novembre 2006 et vise notamment le 
dĠveloppeŵeŶt du ďois ŵatĠƌiauǆ, les ŵesuƌes peƌŵettaŶt d͛aŵĠlioƌeƌ les peƌfoƌŵaŶĐes ĠŶeƌgĠtiƋues des ďâtiŵeŶts, eŶ faveuƌ du  dĠveloppeŵeŶt de l͛ĠŶeƌgie 
renouvelable. 

Dans les constructions nouvelles, la limitation des consommations énergétiques passe par le respect des règlementations thermiques en vigueur.  

Le règlement peƌŵet le ƌeĐouƌs auǆ dispositifs d͛ĠŶeƌgies ƌeŶouvelaďles ŶotaŵŵeŶt pouƌ les ĐoŶstƌuĐtioŶs Ŷouvelles ;paŶŶeauǆ solaiƌes…Ϳ, tout en respeĐtaŶt l͛aspeĐt 
des constructions.  

De plus, le fait d͛assuƌeƌ uŶe ĐeƌtaiŶe ŵiǆitĠ des foŶĐtioŶs sur la plupart des zones urbaines (logements, activités, équipements) sur le territoire, et de prévoir des zones 
permettant le développement économique et doŶĐ de l͛eŵploi, va permettre de limiter les déplacements domicile-travail, et ainsi diminuer les émissions de gaz à effet 
de seƌƌe, Đe Ƌui va ĐoŶtƌiďueƌ à l͛aŵĠlioƌatioŶ de la ƋualitĠ de l͛aiƌ. 
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2. Préservation de la ressource en eau 
Les textes réglementaires iŶtĠƌessaŶt l͛eau soŶt pƌiŶĐipaleŵeŶt : 

- La loi suƌ l͛eau Ŷ°ϵϮ-ϯ du ϯ jaŶvieƌ ϭϵϵϮ, peƌŵet de plaŶifieƌ la gestioŶ de la ƌessouƌĐe à tƌaveƌs l͛iŶstauƌatioŶ des SĐhĠŵas DiƌeĐteuƌs d͛AŵĠŶagement et de 
GestioŶ des Eauǆ ;SDAGEͿ, à l͛ĠĐhelle des gƌaŶds ďassiŶs veƌsaŶts, et les SĐhĠŵas d͛AŵĠŶageŵeŶt et de GestioŶ des Eauǆ ;SAGEͿ. 

- la diƌeĐtive Đadƌe suƌ l͛eau ϮϮ dĠĐeŵďƌe ϮϬϬϬ, tƌaŶsposĠe eŶ dƌoit fƌaŶçais paƌ la loi du Ϯϭ avƌil ϮϬϬϰ et la diƌeĐtive eauǆ résiduaires urbaines du 21 mai 1991 ; 
elle donne un objectif de « ďoŶ Ġtat ĠĐologiƋue » des eauǆ ĐoŶtiŶeŶtales, souteƌƌaiŶes et Đôtiğƌes de l͛eŶseŵďle de l͛UŶioŶ EuƌopĠeŶŶe. 

- la loi n°2006-ϭϳϳϮ suƌ l͛eau et les ŵilieuǆ aƋuatiƋues a ĠtĠ ƌĠdigĠe du ϯϬ dĠĐeŵďƌe ϮϬϬϲ, Ƌui a pouƌ oďjeĐtifs foŶdaŵeŶtauǆ de ƌeĐoŶƋuĠƌiƌ la qualité des eaux et 
d͛atteiŶdƌe eŶ ϮϬϭϱ les oďjeĐtifs de ďoŶ Ġtat ĠĐologiƋue et ƌetƌouveƌ uŶe ŵeilleuƌe adĠƋuatioŶ eŶtƌe ƌessouƌĐes eŶ eau et ďesoins. 

La préservation des milieux aquatiques et de la ressource, la réduction des rejets et pollutions, la lutte contre le ruissellement et les inondations sont intégrables à 
l͛ĠĐhelle d͛uŶ pƌojet de teƌƌitoiƌe et de la dĠlivƌaŶĐe des dƌoits à ĐoŶstƌuiƌe d͛uŶe ĐoŵŵuŶe, eŶ paƌtiĐulieƌ au Ŷiveau des aƌtiĐles ϰ, ϵ, ϭϯ et ϭϰ, gĠƌaŶt l͛iŵpeƌŵĠaďilisatioŶ 
et les moyens de gestion des eaux de pluie. 

La protection affirmée des zones naturelles et boisées ainsi que le choix de localisation des futurs sites de projets, partic iperont à maintenir une grande proportion 
d͛espaĐes peƌŵĠaďles assuƌaŶt l͛iŶfiltƌatioŶ des eauǆ pluviales.  

Ces objectifs sont repris dans le chapitre « desserte par les réseaux » des dispositions générales du règlement du PLU afin de favoriser la gestion écologique des eaux 
pluviales à la parcelle. Par ailleurs, uŶe paƌt d͛espaces de pleine terre est imposée sur chaque parcelle. 

De plus, le ƌisƋue d͛iŶoŶdatioŶ est ideŶtifiĠ à tƌaveƌs le PPRi. Cette servitude est rappelée dans le règlement.  
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3. Préservation des paysages et du patrimoine 
Les lois concernant le paysage et le patrimoine sont les suivantes : 

- Loi du ϯϭ dĠĐeŵďƌe ϭϵϭϯ suƌ le ĐlasseŵeŶt et l͛iŶsĐƌiptioŶ des ŵoŶuŵeŶts histoƌiƋues : elle pose les gƌaŶdes ligŶes de la ƌğgleŵeŶtation sur les monuments 
historiques, applicables aux bâtiments et aux jardins. Il existe deux niveaux de protection : 

o le classement Ƌui pƌotğgeŶt les iŵŵeuďles doŶt la ĐoŶseƌvatioŶ pƌĠseŶte, d͛uŶ poiŶt de vue de l͛histoiƌe ou de l͛aƌt uŶ iŶtĠƌġt puďliĐ ; 
o l͛iŶsĐƌiptioŶ pouƌ les iŵŵeuďles, Ƌui saŶs justifieƌ uŶe deŵaŶde de ĐlasseŵeŶt iŵŵĠdiat au titƌe des ŵoŶuŵeŶts histoƌiƋues, présenteŶt uŶ iŶtĠƌġt d͛aƌt 

ou d͛histoiƌe suffisaŶt pouƌ eŶ ƌeŶdƌe dĠsiƌaďle la pƌĠseƌvatioŶ. 
- Loi du 2 mai 1930 instaurant les sites classés et inscrits : Une liste est établie par la commission départementale des sites, comportant les monuments naturels et 

les sites dont la conservation ou la préservation présente, au point de vue artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque, un intérêt général. 

Cette iŶsĐƌiptioŶ iŶstauƌe uŶe pƌoteĐtioŶ lĠgğƌe iŵposaŶt pouƌ l͛esseŶtiel uŶe oďligatioŶ de dĠĐlaƌatioŶ de tƌavauǆ et aŵĠŶageŵeŶt ŶoŶ liĠs à l͛eǆploitatioŶ et à 
l͛eŶtƌetieŶ Ŷoƌŵal des teƌƌaiŶs. Elle Ŷ͛eŶtƌaîŶe pas d͛iŶteƌdiĐtioŶ totale de ŵodifiĐatioŶ des lieuǆ ŵais iŶstauƌe uŶ ĐoŶtƌôle suƌ toute aĐtioŶ susĐeptiďle d͛eŶ 
modifier les caractéristiques. 

- Loi n° 93-Ϯϰ du ϴ jaŶvieƌ ϭϵϵϯ dite loi « paǇsage » : Cette loi iŶstauƌe la pƌoteĐtioŶ et la ŵise eŶ valeuƌ des paǇsages d͛iŶtĠƌġt gĠŶĠral. Chaque collectivité 
publique est le gestionnaire et le garant du paysage dans le cadre de ses compétences et doit à ce titre en assurer la protection et la mise en valeur. 

Le règlement du PLU rappelle les servitudes de protection au titre des monuments historiques. L͛Eglise SaiŶt-Didieƌ fait d͛ailleuƌs l͛oďjet d͛uŶ pƌojet de pĠƌiŵğtƌe 
délimité des abords sur proposition de l͛aƌĐhiteĐte des ďâtiŵeŶts de FƌaŶĐe ;ABFͿ Đf. page Ϯϲ. Ce projet de périmètre délimité des abords couvre une partie 
iŵpoƌtaŶte du Đœuƌ du village jusƋu͛au paƌĐ du Château. 

Bruyères-le-Châtel dispose d͛uŶ paǇsage ƌeŵaƌƋuaďle et varié, notamment dans la vallée de l͛Oƌge et de la ‘Ġŵaƌde, ŵais ĠgaleŵeŶt la foƌġt de la ‘oĐhe TuƌpiŶ. Le 
paysage est en grande partie protégé à travers la traduction réglementaire, avec la mise en place de dispositifs tels que les zonages N et A, les EBC, les espaces verts 
protégés, ŵais aussi la pƌopoƌtioŶ iŵposĠe d͛espaĐes veƌts de pleiŶe teƌƌe, permettant de préserver de la nature en espace urbain. 

Mis à part les secteurs de projet encadrés spécifiquement par les zones UCh, UP et N1, le Parc du Château est intégralement protégé par une zone N inconstructible 
ainsi que des espaces en eau, zones humides le cas échéant et des espaces boisés classés. 
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4. Préservation de la biodiversité 
Les textes à prendre en compte sont : 

- La convention européenne sur les paysages de 2000 dite convention de Florence, 

- La convention européenne sur la protection de la vie sauvage de 1989 dite convention de Berne, 

- La Directive n° 92/43/CE du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvage dite " Directive Habitat ", 

- La Directive n° 79/409/CE du 2 avril 1979 dite " Directive Oiseaux "concernant la conservation des oiseaux sauvages. 

- Loi n°76-629 du 10 juillet 1976 relative à la protection de la nature : Cette loi stipule que « les espaces, ressources et milieux naturels, les sites et paysages, les 
espèces animales et végétales, la diversité et les équilibres écologiques auxquels ils participent font partie du patrimoine commun de la nation et des ressources 
qui peuvent valoriser les territoires ». Elle ajoute Ƌu͛il est du devoiƌ de ĐhaĐuŶ de veilleƌ à la sauvegaƌde du patƌiŵoiŶe daŶs leƋuel il vit et de ĐoŶtƌiďueƌ à la 
pƌoteĐtioŶ de l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt. 

- Loi n° 95-ϭϬϭ du Ϯ fĠvƌieƌ ϭϵϵϱ, dite « loi BaƌŶieƌ » : Cette loi iŶstauƌe l͛iŶveŶtaiƌe dĠpaƌteŵeŶtal du patƌiŵoiŶe Ŷatuƌel, Ƌui est Ġtaďli paƌ l͛Etat daŶs ĐhaƋue 
dĠpaƌteŵeŶt. Il ƌeĐeŶse les sites, paǇsages et ŵilieuǆ Ŷatuƌels, aiŶsi Ƌue les ŵesuƌes de pƌoteĐtioŶ de l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt, les moyens de gestion et de mise en 
valeuƌ Ƌui s͛Ǉ ƌappoƌteŶt. 

- Circulaire n°91-ϳϭ du ϭϰ ŵai ϭϵϵϭ ƌelative auǆ zoŶes Ŷatuƌelles d͛iŶtĠƌġt ĠĐologiƋue, fauŶistiƋue et floƌistiƋue ;)NIEFFͿ 

- La loi GƌeŶelle II de juillet ϮϬϭϬ : elle iŶtƌoduit la ŶotioŶ de ĐoŶtiŶuitĠ ĠĐologiƋue et de tƌaŵes veƌte et ďleue. L͛oďjeĐtif est la lutte contre la perte de biodiversité 
eŶ favoƌisaŶt le dĠplaĐeŵeŶt de la fauŶe et doŶĐ, le ďƌassage gĠŶĠtiƋue des espğĐes aiŶsi Ƌu͛uŶ aĐĐğs faĐilitĠ auǆ espaĐes de ƌepos, de Đhasse… 

Ces diƌeĐtives ĐoŶduiseŶt ŶotaŵŵeŶt à la ŵise eŶ œuvƌe du ƌĠseau de sites Natuƌa ϮϬϬϬ, ŵais aussi des ZNIEFF, et de la trame verte et bleue. 

Les ZNIEFF identifiées sur le territoire sont classées en zones N et UI (Arny). 

- ZNIEFF de type 1, « Bassin de Trevoix et prairie de Guisseray ». 

- ZNIEFF type 2 : « Vallée de l'Orge de Dourdan à Arpajon et ses affluents ». DĠfiŶie Đoŵŵe d͛iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal, Đette )NIEFF a ĠtĠ ƌeĐeŶsĠe et ĐlassĠe paƌ sa floƌe doŶt le 
respect est vital pour les faunes sédentaires et migratoires fréquentant le fond de vallée humide et ses étangs. 

La ZNIEFF de type 1 est totaleŵeŶt iŶtĠgƌĠe à l͛iŶtĠƌieuƌ du pĠƌiŵğtƌe de la )NIEFF de tǇpe Ϯ. Ces deuǆ )NIEFF ĐoŶĐeƌŶeŶt des zoŶes huŵides ou eŶ eau de la vallée de 
l͛Oƌge, sĠpaƌĠes du bourg par des espaces agricoles souvent céréaliers et éloignées des pƌojets eŶ ĐoŶtiŶuitĠ de l͛uƌďanisation du bourg portés par la commune. La 
RD 116D sépare ces deux entités géographiques. 
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Un objectif est inscrit dans le PADD visant à redonner sa vocation 
de zoŶe d͛aĐtivitĠs ĠĐoŶoŵiƋues au site du doŵaiŶe d͛AƌŶǇ à 
proximité de la gare de Breuillet-Bruyères, tout en conservant un 
caractère dominant d͛espaĐe Ŷatuƌel au paƌĐ et à l͛espaĐe ďoisĠ. Ce 
secteur (zone UI) est intégralement inclus dans la pointe Nord de la 
ZNIEFF de type 2. Paƌ ailleuƌs, l͛OAP a pƌĠĐisĠ les oďjeĐtifs de 
protection de cette zone au regard de la présence de la ZNIEFF de 
tǇpe Ϯ, d͛où la pƌoteĐtioŶ des Đoƌƌidoƌs ĠĐologiƋues et des espaĐes 
paysagers, y compris dans la zone UI. 

Le ĐaƌaĐtğƌe paǇsageƌ de tout le seĐteuƌ ouest et sud du paƌĐ d͛AƌŶǇ 
justifie son classement en zone naturelle inconstructible. La 
proximité de la ZNIEFF de type 1 et de la ZNIEFF de type 2 justifient 
ĠgaleŵeŶt de poƌteƌ le ŵoiŶs d͛iŵpaĐt possiďle à Đes zoŶes 
importantes pour la protection de la biodiversité. Le site urbain de 
la zone UI se concentre autour du bâti existant. 
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Analyse des incidences Natura 2000 

  

 

La commune ne comporte pas de site Natura 2000 et ne comporte pas de milieux naturels en lien direct avec un site Natura 2000. Le site Natura 2000 le plus proche 
est localisé à une dizaine de kilomètres à l͛ouest de la commune. A ce titre, les incidences du PLU sur les sites sont considérées commune nulles. 
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5. Limitation des risques et nuisances 
Les textes réglementaires afférents sont : 

- LĠgislatioŶ des IŶstallatioŶs ClassĠes pouƌ la PƌoteĐtioŶ de l͛EŶviƌoŶŶeŵeŶt ;ICPEͿ : loi n°76-633 du 19 juillet 1976. 

- Plan de Prévention des Risques. 

- Lois sur les déchets de 2002 - Réglementation nationale sur la gestion des déchets, DIB, DIS, etc. 

- Directives européennes relatives aux émissions sonores des matériels (dont la directive 70/157/CEE du 6 février 1970 relative aux bruits des moteurs) et 
directive-cadre relative à l'évaluation et la gestion du bruit ambiant dans l'environnement (directive 2002/49/CE) du 25 juin 2002 

- Loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit et arrêtés liés à la prise en compte du bruit (classement sonore des infrastructures de 
transport terrestre du 3 mars 2000, plan de pƌĠveŶtioŶ du ďƌuit daŶs l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt, …Ϳ. 

Les diffĠƌeŶtes seƌvitudes d͛utilitĠ puďliƋue eǆistaŶtes soŶt pƌises eŶ Đoŵpte daŶs le PLU afiŶ de liŵiteƌ les ƌisƋues.  Par ailleurs, le règlement réaffirme dans ses 
dispositions générales la prise en compte au regard des différents risques et nuisances (cf. page 18 - 19). 
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IV. CARACTÉRISTIQUES DES PARCELLES LES PLUS SUSCEPTIBLES D͛èT‘E TOUCHÉES PAR LA 

MISE EN ŒUV‘E DU PLAN 
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Le diagnostic territorial et environnemental réalisé dans le cadre du rapport de présentation du PLU a déjà permis d'identifier les enjeux environnementaux sur l'ensemble 
du territoire communal. 

 

Il s'agit donc là d'une présentation des principaux enjeux du diagnostic environnemental considérés comme significatifs dans le cadre de cette évaluation et localisés 
principalement sur les zones de projet. 
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1. Les enjeux environnementaux et paysagers du territoire 
 

Géographie physique 
Un relief générateur de diversité de paysage, mais aussi de biodiversité. Un relief marqué par les vallées de la Rémarde et de l͛Oƌge, Ƌui oŶt ĐoŶditioŶŶĠ l͛histoiƌe et 
l͛uƌďaŶisatioŶ de la ĐoŵŵuŶe : 

- le ĐeŶtƌe aŶĐieŶ est situĠ laƌgeŵeŶt eŶ suƌploŵď de l͛Oƌge, ĠvitaŶt les ƌisƋues d͛iŶoŶdatioŶ, tout eŶ tiƌaŶt pƌofit des lignes de sources et de rus (ruisseau du Rué « 
la Voie Rémarde », ruisseau de la Fontaine Bouillant) ; 

- les coteaux ont été partiellement urbanisés, car bien exposés au soleil, en continuité du bourg, 
- les coteaux humides ont conservé une partie de leur vocation agricole, tout en accueillant des activités nécessitant de grandes emprises ; CEA, etc. 
- l͛espaĐe foƌestieƌ est ƌestĠ pƌĠseƌvĠ eŶ ƌaisoŶ de sa valeuƌ ĠĐologiƋue, de ĐoŶtƌaiŶtes gĠologiƋues et de sa topogƌaphie. 
- uŶ ƌĠseau hǇdƌogƌaphiƋue assez dĠveloppĠ, ĐoŵposĠ de la ‘Ġŵaƌde, de l͛Oƌge, et de Đouƌs d͛eau seĐoŶdaiƌes, paƌfois teŵpoƌaiƌes. La ƋualitĠ des Đouƌs d͛eau 

principaux est médiocre et nécessite des évolutions positives. Les orientations du SAGE visent notamment à améliorer la qualitĠ de l͛eau. 
Des zoŶes huŵides ƌĠelles ou poteŶtielles, Ƌu͛il faut pƌĠseƌveƌ et re-Ŷatuƌeƌ pouƌ ĐeƌtaiŶes d͛eŶtƌe-elles, de par leur rôle dans la gestion des inondations mais aussi afin de 
développer leur rôle de réservoir de biodiversité. 

 
Les espaces naturels 

Des espaces boisés bien présents, avec notamment la forêt départementale de la Roche Turpin et les espaces boisés proches, les bois éparses, notamment dans la partie 
sud-ouest de la commune et les espaces boisés de zones humides dans la vallée de la Rémarde. Ces trois typologies de boisements ont chacune des fonctions écologiques 
complémentaires.  
Des espaĐes agƌiĐoles eŶĐoƌe pƌĠseŶts, ŶotaŵŵeŶt daŶs la vallĠe de l͛Oƌge et suƌ le Đoteau. Ces espaĐes soŶt dĠdiĠs à la gƌaŶde Đultuƌe. Deuǆ tǇpes d͛espaĐes agƌiĐoles 
peuvent être identifiés : les espaces de grande culture qui semblent pérennes et les espaces agricoles de fond de vallée, un peu plus épars, et qui peuvent être fragiles, du 
fait de la présence de zones humides et de leur morcellement.  
Des espaces en friche ou en jachère assez nombreux, ayant un impact défavorable sur le paysage. Ces sites sont souvent peu qualitatifs. Leur reconquête pourrait 
permettre de leur redonner une fonction.  
La vallĠe de la ‘Ġŵaƌde et la vallĠe de l͛Oƌge, uŶ vĠƌitaďle espaĐe Ŷatuƌel de gƌaŶde ƋualitĠ, pƌĠseŶtaŶt des ŵilieuǆ Ŷatuƌels variés (zones humides, champs, espaces boisés, 
ƌipisǇlve…Ϳ.  
UŶe tƌaŵe veƌte et ďleue ďieŶ ĐoŶstituĠe, ŵais ĐeƌtaiŶs poiŶts soŶt fƌagiles, ŶotaŵŵeŶt ĐoŶĐeƌŶaŶt l͛ĠĐouleŵeŶt de la ‘Ġŵaƌde.  
Un faible nombre de protections ou de recensements des espaces naturels, hormis le PRIF et les deux ZNIEFF. 
 

Le paysage 
UŶ teƌƌitoiƌe à l͛iŶteƌfaĐe eŶtƌe l͛uƌďaŶisatioŶ ĐoŶtiŶue d͛Île-de-France à l͛est et les teƌƌitoiƌes ƌuƌauǆ à l͛ouest.  
La commune de Bruyères-le-Châtel bénéficie, grâce à son relief assez accidenté, de paysages riches et diveƌsifiĠs. UŶe ƋualitĠ paǇsagğƌe ĐoŶstitutive d͛uŶe vaƌiĠtĠ des 
ŵilieuǆ et d͛uŶ ĠƋuiliďƌe eŶtƌe le ďâti gƌoupĠ et les espaĐes Ŷatuƌels et agƌiĐoles. Tous les espaĐes Ŷatuƌels de la ĐoŵŵuŶe concourent à offrir aux habitants, outre un cadre 
de vie agréable, des opportunités de promenades et de loisirs intéressantes.  
Les zones humides de la partie basse de la Rémarde constituent des milieux écologiques très riches mais également fragiles.  
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Par ailleurs, il convient de rappeler que les éventuels projets d͛eǆteŶsioŶ uƌďaiŶe devƌoŶt se faiƌe daŶs le ƌespeĐt de l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt. De plus, uŶe atteŶtioŶ paƌtiĐuliğƌe 
devƌa ġtƌe appoƌtĠe auǆ fƌaŶges de l͛uƌďaŶisatioŶ, autƌeŵeŶt dit au ƌappoƌt ville-campagne.  
Un enjeu à retrouver une vocation, notamment agricole auǆ zoŶes eŶfƌiĐhĠes ou eŶ Đouƌs d͛eŶfƌiĐheŵeŶt Ƌui dĠŶatuƌeŶt le paǇsage ƌuƌal oƌgaŶisĠ et stƌuĐtuƌĠ.  
Des eŶtƌĠes de ville gloďaleŵeŶt de ƋualitĠ, paǇsagĠes. UŶ eŶjeu à tƌaiteƌ ƋualitativeŵeŶt l͛eŶtƌĠe de ville depuis la ƌue d͛Arpajon ainsi que la lisière avec le CEA.  
Le territoire peut être décomposé en quatre entités paysagères principales :  
- Le plateau de Liŵouƌs à l͛eǆtƌĠŵitĠ Noƌd, eǆtƌġŵeŵeŶt plat et ĐultivĠ eŶ ĐĠƌĠaliĐultuƌe ;  

- Le coteau forestier, pentu et couvert de forêt dont la forêt de la Roche Turpin ;  

- Le coteau à dominante agricole où se sont inscrites les zones urbaines (village et CEA), mêlant élevage, céréaliculture et autres formes (maraîchage) présente également 
des bois dans le paysage ;  

- Le fond de vallée, marqué par la préseŶĐe de l͛eau ;Oƌge/‘ĠŵaƌdeͿ ŵais aussi d͛ĠtaŶgs et de zoŶes huŵides.  
 

Les risques et les nuisances 
Des ŶuisaŶĐes soŶoƌes ŵodĠƌĠes à faiďles, liĠes à l͛aďseŶĐe d͛iŶfƌastƌuĐtuƌes de tƌaŶspoƌt ƌoutieƌ de tƌaŶsit ou feƌƌoviaiƌes importantes.  
Une qualité de l͛aiƌ Ƌui est ďoŶŶe à assez ďoŶŶe.  
Des risques naturels connus et localisés : risques d͛iŶoŶdatioŶ daŶs la vallĠe de l͛Oƌge ;PP‘iͿ et ƌisƋue de ƌetƌait-gonflement des argiles sur une partie des coteaux.  
Des risques technologiques connus et maîtrisés : prĠseŶĐe d͛uŶe ICPE eǆtƌġŵeŵeŶt eŶĐadƌĠe ĠtaŶt doŶŶĠ les aĐtivitĠs liĠes au ŶuĐlĠaiƌe ;CEAͿ, tƌaŶspoƌt de ŵatiğƌes 
dangereuses par canalisation. 
 

Les réseaux urbains 
Une eau potable de bonne qualité  
UŶ ƌĠseau d͛assaiŶisseŵeŶt eŶ ďoŶ Ġtat et suffisaŶt pouƌ les besoins de la commune. 
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2. Caractéristiques des parcelles touchées par la mise en œuvre du PLU 
 

Un diagnostic foncier, qui constitue une analyse du potentiel de densification des espaces urbanisés de la commune, a été réalisé de manière détaillée dans le diagnostic. 
Cette Ġtude s͛appuie paƌ le ĐƌoiseŵeŶt de plusieuƌs Đƌitğƌes : 

- L͛oĐĐupatioŶ du sol aĐtuelle et les foƌŵes uƌďaiŶes ;deŶsitĠ du ďâti, paƌt des espaĐes veƌts, âge du ďâti, etĐ.Ϳ, 

- L͛oƌgaŶisatioŶ uƌďaiŶe ;tƌaŵe viaiƌe, etĐ.Ϳ, 
- L͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt et la situation (desserte, valeur environnementale, etc.). 

 

EŶ pƌĠaŵďule, il est ŶĠĐessaiƌe de ƌappeleƌ Ƌu͛uŶ ĐeƌtaiŶ Ŷoŵďƌe de sites ŵutaďles poteŶtiels oŶt dĠjà ĠtĠ ideŶtifiĠs daŶs le PLU. 

- Les sites faisaŶt dĠjà l͛oďjet d͛oƌieŶtatioŶs d͛aŵĠŶageŵeŶt et de pƌogƌaŵmation ; 

- Des sites faisaŶt l͛oďjet de pƌojets ĐoŶŶus ;pƌojet CeŶtƌe-Ville) ; 

- Certains secteurs hétérogènes aux abords des grands axes de communication comprenant des maisons de ville, des box, des activitĠs… 

En complément de ces sites déjà identifiés, une aŶalǇse des seĐteuƌs poteŶtielleŵeŶt ŵutaďles au seiŶ de l͛eŶveloppe uƌďaiŶe a ĠtĠ ŵeŶĠe, site paƌ site, à paƌtiƌ de 
l͛aŶalǇse du foŶĐieƌ aĐtuel, de la pƌise eŶ Đoŵpte des ĐaƌaĐtĠƌistiƋues paǇsagğƌes et eŶviƌoŶŶeŵeŶtales des espaĐes liďƌes, des possibilités de création de logements au 
regard des réseaux et des voiries, etc. Cette analyse a conduit à dégager plusieurs sites susceptibles de recevoir des logements à court/moyen terme, représentant une 
superficie totale de 6,4 ha. 

 

Les zones urbaines existantes suƌ le teƌƌitoiƌe ĐoŵŵuŶal oŶt ĠtĠ aŶalǇsĠes au ƌegaƌd d͛uŶ ĐeƌtaiŶ Ŷoŵďƌe de Đƌitğƌes :  

o les formes urbaines ;  

o la deŶsitĠ aĐtuelle du ďâti et l͛Ġtat du ďâti ;  

o la taille des parcelles ;  

o la capacité des équipements (voirie, réseaux) ;  

o le couvert végétal, le patrimoine ;  

o la sensibilité en termes de paysage et de qualité environnementale (ruissellement des eaux pluviales, biodiversité) ; 

o la qualité du cadre de vie.  
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Sur la base de ces critères, sont déterminés pour chaque zone le potentiel thĠoƌiƋue d͛ĠvolutioŶ aiŶsi Ƌue les faĐteuƌs favoƌaďles ou dĠfavoƌaďles à la ŵutatioŶ. EŶ foŶĐtioŶ 
de Đette aŶalǇse est eŶsuite dĠteƌŵiŶĠe l͛ĠveŶtuelle oppoƌtuŶitĠ de ŵettƌe eŶ plaĐe des ŵesuƌes destiŶĠes à eŶĐadƌeƌ la ŵutation en fonction de deux objectifs :  

- L͛ĠvolutioŶ veƌs uŶe ĐeƌtaiŶe foƌŵe de deŶsifiĐatioŶ doit pouvoiƌ se faiƌe ŵais daŶs le ƌespeĐt des ĐaƌaĐtĠƌistiƋues de ĐhaƋue quartier au regard du règlement ;  

- Le Ŷoŵďƌe de logeŵeŶts supplĠŵeŶtaiƌe Ƌui pouƌƌa ġtƌe ƌĠalisĠ, doŶĐ le Ŷoŵďƌe d͛haďitaŶts supplémentaires correspondant, sera cohérent avec les perspectives 
d͛ĠvolutioŶ dĠŵogƌaphiƋue ƌeteŶues pouƌ l͛eŶseŵďle de la ville de BƌuǇğƌes-le-Châtel à l͛hoƌizoŶ ϮϬϯϬ eŶ teŶaŶt Đoŵpte du poteŶtiel eǆistaŶt suƌ les différents 
sites de projet identifiés suƌ l͛eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe ĐoŵŵuŶal. 

 

Présentation des sites de projet 
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Les peƌspeĐtives d͛uƌďaŶisatioŶ eǆistaŶtes eŶ eǆteŶsioŶ uƌďaiŶe : 

 

1. La ƌĠalisatioŶ eŶ Đouƌs de la )AC de la Cƌoiǆ de l͛Oƌŵe 

 La )AC de la Cƌoiǆ de l͛Oƌŵe a ĠtĠ ĐƌĠĠe eŶ oĐtoďƌe ϮϬϬ9. Son aménagement a été concédé à 
l͛AgeŶĐe FoŶĐiğƌe et TeĐhŶiƋue de la ‘ĠgioŶ PaƌisieŶŶe ;AFT‘PͿ eŶ dĠĐeŵďƌe ϮϬϭϭ, aujouƌd͛hui 
dĠŶoŵŵĠ GƌaŶd Paƌis AŵĠŶageŵeŶt. L͛aŵĠŶageŵeŶt de Đe site de ϭϲ heĐtaƌes ;doŶt Ϯ 
hectares réalisés à ce jour), en continuité de l͛uƌďaŶisatioŶ eǆistaŶte, est Đoŵpatiďle aveĐ les 
orientations du SDRIF 2013 et conforme aux orientations du PLH de la Communauté de 
CoŵŵuŶes de l͛AƌpajoŶŶais. Cette ƌĠalisatioŶ est iŶtĠgƌĠe au PLU aĐtuel et fait l͛oďjet d͛uŶe 
oƌieŶtatioŶ d͛aŵĠŶageŵeŶt et de programmation. Son aménagement est donc bien encadré et 
s͛appuie suƌ les pƌiŶĐipes suivaŶts : 

 une offre diversifiée en logements pour répondre aux besoins, à sa mixité urbaine :  
o 38 500 m² de surface de plancher représentant environ 500 logements au 

terme de son aménagement, dont 35% de logements sociaux soit environ 
175 logements sociaux ; 

o un potentiel de construction de logements correspondant à environ 65 % des 
perspectives de construction définies dans le projet de territoire de Bruyères-
le-Châtel ; 

o un développement du parc de logements de taille intermédiaire privilégié, qui 
peƌŵettƌa d͛aĐĐueilliƌ plus faĐileŵeŶt les jeuŶes ŵĠŶages Ƌui souhaiteŶt 
accéder à la propriété. 

 uŶ dĠveloppeŵeŶt de l͛offƌe eŶ ĠƋuipeŵeŶts puďliĐs paƌ le ďiais de la ĐoŶstƌuĐtioŶ d͛uŶ 
pôle éducatif en cours de réalisation, qui à terme pourra accueillir 23 classes 
;ŵateƌŶelle et pƌiŵaiƌeͿ et Ƌui s͛iŶsĐƌit eŶ ĐoŵplĠŵeŶt du Đoŵpleǆe spoƌtif dĠjà ƌĠalisĠ 

 la ĐƌĠatioŶ d͛uŶ paƌkiŶg puďliĐ, eŶtƌe le pôle ĠduĐatif et le Đoŵpleǆe spoƌtif 

 l͛oďjeĐtif est d͛appoƌteƌ uŶe offƌe diveƌsifiĠe eŶ logeŵeŶts pouƌ ƌĠpoŶdƌe auǆ ďesoiŶs, à 
sa mixité urbaine 

 des objectifs ambitieux en termes de développement durable :  
o pour tenir compte de son eŵplaĐeŵeŶt eŶ eŶtƌĠe de ville, l͛aŵĠŶageŵeŶt de 

ce site mettra ŶotaŵŵeŶt l͛aĐĐeŶt suƌ le tƌaiteŵeŶt paǇsageƌ et les ĐiƌĐulatioŶs 
douces afin de garantir son intégration dans son environnement ; 

o le pƌogƌaŵŵe pƌĠvoit l͛aŵĠŶageŵeŶt d͛uŶ paƌĐ paǇsageƌ et de Ŷoŵďƌeuǆ espaĐes veƌts. 
EŶ teƌŵes d͛iŵpaĐts suƌ l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt, Đette ƌĠalisatioŶ eŶtƌaîŶe uŶe ĐoŶsoŵŵatioŶ iŵpoƌtaŶte d͛espaĐes agƌiĐoles. Elle eŶgeŶdƌe paƌ ailleuƌs uŶe pƌessioŶ 
supplĠŵeŶtaiƌe suƌ les ƌĠseauǆ ;eau et assaiŶisseŵeŶtͿ du fait des Ŷouvelles ĐoŶstƌuĐtioŶs, aiŶsi Ƌu͛uŶ dĠveloppeŵeŶt des Ŷuisances sonores. L͛iŶsoŶoƌisatioŶ des 
ďâtiŵeŶts pƌojetĠs seƌa sǇstĠŵatiƋue et les tƌavauǆ de ĐƌĠatioŶ des aŵĠŶageŵeŶts feƌoŶt l͛oďjet de ŵesuƌes liŵitaŶt les Ŷuisances sur les populations les plus exposées 

Photo aérienne de la )AC de la Cƌoiǆ de l’Oƌŵe 
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;haďitatioŶs situĠes à l͛ouest, au Ŷoƌd et à l͛est du futuƌ ƋuaƌtieƌͿ. Toutefois, l͛aŵĠŶageŵeŶt de ĐiƌĐulatioŶs douĐes, eŶtƌe Đe site et le ĐeŶtƌe-ville, liŵite l͛eǆpositioŶ de la 
populatioŶ voisiŶe auǆ ŶuisaŶĐes soŶoƌes, gƌâĐe à uŶe ƌĠduĐtioŶ des ŶuisaŶĐes soŶoƌes liĠes au tƌafiĐ. De plus, l͛iŵpoƌtaŶt traitement paysager prévu dans le cadre de cette 
réalisation, notamment le travail fin sur la lisière agricole, favorisera la bonne intégration des constructions dans le paysage environnant. 

 

 

1. bis - Le site d͛AƌŶǇ 

La zoŶe d͛aĐtivitĠs du doŵaiŶe d͛AƌŶǇ ;zoŶe UIͿ, ĐoƌƌespoŶd à l͛aŶĐieŶ site 
AlĐatel. Ce site a dĠjà ĠtĠ uƌďaŶisĠ, il pƌĠseŶte l͛eŶseŵďle des voies 
internes et des réseaux. La partie Sud du site (pourtant desservie par des 
voiries internes) a été classée en zone naturelle (zone N) de manière à 
assurer la prise en compte de la ZNIEFF de type 2 « vallĠe de l͛Oƌge de 
Dourdan à Arpajon et affluents ». UŶe OAP eŶĐadƌe l͛ĠvolutioŶ possiďle 
de cette zone en préservant une partie des espaces paysagers internes. 

Un objectif est inscrit dans le PADD visant à redonner sa vocation de zone 
d͛aĐtivitĠs ĠĐoŶoŵiƋues au site du doŵaiŶe d͛AƌŶǇ à pƌoǆiŵitĠ de la gaƌe 
de Breuillet-BƌuǇğƌes, tout eŶ ĐoŶseƌvaŶt uŶ ĐaƌaĐtğƌe d͛espaĐe Ŷatuƌel 
au paƌĐ et à l͛espaĐe ďoisĠ. Ce seĐteuƌ ;zoŶe UIͿ est iŶtĠgƌaleŵeŶt iŶĐlus 
dans la pointe Nord de la )NIEFF de tǇpe Ϯ. Paƌ ailleuƌs, l͛OAP a pƌĠĐisĠ les 
objectifs de protection de cette zone au regard de la présence de la 
)NIEFF de tǇpe Ϯ, d͛où la pƌoteĐtioŶ des Đoƌƌidoƌs ĠĐologiƋues et des 
espaces paysagers, y compris dans la zone UI. 

 

 

Photo aĠƌieŶŶe du site d’AƌŶǇ 
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Les perspectives d͛uƌďaŶisatioŶ eǆistaŶtes au seiŶ de l͛eŶveloppe urbaine : 

 

2. La réalisation en cours du réaménagement du centre-village 

Le réaménagement du centre-village a pour objectif de développer une véritable centralité de village, 
tournée vers la rue de la Libération, axe principal de traversée du village. Cette réalisation est intégrée au 
PLU aĐtuel et fait l͛oďjet d͛uŶe oƌieŶtatioŶ d͛aŵĠŶageŵeŶt et de pƌogƌaŵŵatioŶ. SoŶ aŵĠŶageŵeŶt est 
doŶĐ ďieŶ eŶĐadƌĠ et s͛appuie suƌ les pƌiŶĐipes suivaŶts : 

 une centralisation des commerces de proximité au centre du village, afin de répondre à la 
demande croissante des Bruyérois : la pƌioƌitĠ est doŶŶĠe à l͛aĐĐueil d͛uŶ supeƌŵaƌĐhĠ loĐal, 
moteur de la redynamisation commerciale du village ; 

 des logements de type collectif, soit un total de 117 logements dont 29 logements sociaux : 
cette réalisation comportera une part majoritaire de logement de taille intermédiaire (2-3 
pièces) afin de diversifier le parc de logements assez déficitaire à ce jour en logements de cette 
taille ; 

 uŶ dĠveloppeŵeŶt de l͛offƌe eŶ ĠƋuipeŵeŶts puďliĐs, ĐoŵplĠtaŶt les ĠƋuipeŵeŶts eǆistaŶts 
(Espace Bruyères Loisirs Culture, Bibliothèque Jean-JaĐƋues SeŵpĠ, …Ϳ : 

o un nouveau pôle médical ; 
o un relais assistantes maternelles (RAM) ; 
o une maison des associations ; 
o un espace jeunes (11-18 ans).  

 apporter des solutions aux problèmes de stationnement et de circulation. 

Cette réalisation se fait en totalité en renouvellement urbain, elle Ŷe ĐoŶsoŵŵe pas d͛espaĐes Ŷatuƌels 
et agricoles. 

EŶ teƌŵes d͛iŵpaĐts suƌ l͛environnement, cette réalisation va engendrer une pression supplémentaire 
sur les réseaux (eau et assainissement) du fait des nouvelles constructions et des équipements à réaliser 
et/ou ĐoŶfoƌteƌ. L͛oďjeĐtif de dĠveloppeƌ uŶe vĠƌitaďle ĐeŶtƌalitĠ de village, notamment commerciale et 
d͛ĠƋuipeŵeŶts, liŵiteƌa l͛eǆpositioŶ de la populatioŶ du village auǆ ŶuisaŶĐes soŶoƌes, gƌâĐe à la 
ƌĠduĐtioŶ des ŶuisaŶĐes soŶoƌes liĠes au tƌafiĐ, daŶs la ŵesuƌe où l͛usage de la voituƌe seƌa liŵitĠ. 
Conjuguée au développement du ƌĠseau de ĐiƌĐulatioŶs douĐes à destiŶatioŶ du Đœuƌ de village, Đette 
ƌĠalisatioŶ auƌa uŶ iŵpaĐt positif iŶdiƌeĐt suƌ la ƋualitĠ de l͛aiƌ. 
 

 

Photo aérienne du réaménagement du centre-ville 
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Les peƌspeĐtives d͛uƌďaŶisatioŶ ŶouvelleŵeŶt pƌojetĠes eŶ eǆteŶsioŶ uƌďaiŶe : 

 

3. L͛aŵĠŶageŵeŶt du paƌĐ du Đhâteau de Bruyères en bordure de la RD 116 

Le site du parc du château de Bruyères, en bordure de la route 
départementale 116, doit accueillir sur sa frange Sud à court et 
moyen termes des activités économiques dans le cadre du projet de 
développement du campus lié à la Technopole Ter@tec ainsi que 
des ĠƋuipeŵeŶts d͛iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal diveƌsifiĠs et ƌĠpoŶdaŶt à la 
demande : 

 de renforcement de la fonction de santé du site et 
notamment de prise en compte des publics en situation de 
handicap, par le biais de la constitutioŶ d͛uŶ pôle de saŶtĠ 
tourné sur les handicaps ; 

 d͛uŶ ĠƋuipeŵeŶt Đultuƌel d͛iŶtĠƌġt ƌĠgioŶal voiƌe ŶatioŶal 
en cours de création avec des activités culturelles 
diversifiées ; 

 la ĐƌĠatioŶ ĠveŶtuelle d͛uŶ ĠtaďlisseŵeŶt de seƌviĐes 
d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt de la Technopole Ter@tec (hôtel / 
centre de congrès – sĠŵiŶaiƌes…Ϳ ; 

 la ƋualifiĐatioŶ de l͛eŶtƌĠe de ville Ŷoƌd-est, en lien avec la 
ĐƌĠatioŶ d͛uŶ pôle Ŷodal ;ďusͿ destiŶĠ à assuƌeƌ uŶe liaisoŶ 
jusƋu͛à MassǇ et assuƌeƌ la ĐoŶŶeǆioŶ aveĐ le ƌĠseau feƌƌĠ 
francilien. 

Ainsi, ce site de projet ne comporte pas uniquement des 
oƌieŶtatioŶs eŶ ŵatiğƌe de dĠveloppeŵeŶt uƌďaiŶ. D͛uŶe paƌt, il 
intègre également des orientations sur les domaines 
eŶviƌoŶŶeŵeŶtauǆ et paǇsageƌs, daŶs la ŵesuƌe où l͛aŵĠŶageŵeŶt 
assurera une transitioŶ paǇsagğƌe foƌte eŶtƌe le futuƌ site d͛aĐtivitĠs 
ĠĐoŶoŵiƋues et le paƌĐ du Đhâteau de BƌuǇğƌes. D͛autƌe paƌt, uŶe 
partie des aménagements vise la réutilisation des bâtiments 
eǆistaŶts pouƌ l͛iŶstallatioŶ des ĠƋuipeŵeŶts Đultuƌels et ŵĠdiĐo-
sociaux, sans extension importante sur les espaces verts. 

EŶ teƌŵes d͛iŵpaĐts suƌ l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt, Đette ƌĠalisatioŶ va 
eŶtƌaîŶeƌ uŶe ĐoŶsoŵŵatioŶ iŵpoƌtaŶte d͛espaĐes Ŷatuƌels. Elle 
engendrera par ailleurs une pression supplémentaire sur les 

Photo aérienne du site du Parc du château de Bruyères 
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réseaux (eau et assainisseŵeŶtͿ du fait des Ŷouvelles ĐoŶstƌuĐtioŶs, aiŶsi Ƌu͛uŶ dĠveloppeŵeŶt des ŶuisaŶĐes soŶoƌes. L͛iŶsoŶoƌisatioŶ des ďâtiŵeŶts pƌojetĠs seƌa 
systématique. 

Toutefois, ce site de projet localisé au nord-est du village et à l͛ĠĐaƌt des haďitatioŶs, Ŷ͛eǆposeƌa pas la population du village aux nuisances. De plus, par le biais de la 
réalisation du pôle nodal et la connexion de la ligne de bus avec le réseau ferré francilien, la desserte de ce site par les transports en commun devrait générer une baisse du 
trafic routieƌ et aiŶsi liŵiteƌ les ŶuisaŶĐes, Đe Ƌui auƌa uŶ iŵpaĐt positif iŶdiƌeĐt suƌ la ƋualitĠ de l͛aiƌ. 
 

 

 

4. Le développement résidentiel sur le site Jouannette 

A l͛ouest du village, au dƌoit du ĐheŵiŶ de la Butte BouilloŶ, la ĐoŵŵuŶe souhaite peƌŵettƌe uŶ 
développement résidentiel sur plusieurs terrains (environ 1,2 hectare au total) constitutifs de la frange agricole du 
village ;site JouaŶŶetteͿ. Il s͛agit aujouƌd͛hui de pƌĠs Ƌui seƌveŶt ŶotaŵŵeŶt de pâtuƌe pouƌ le ďĠtail. L͛oďjeĐtif est, 
paƌ le ďiais d͛uŶe opĠƌatioŶ d͛aŵĠŶageŵeŶt d͛eŶseŵďle, de teƌŵiŶeƌ l͛uƌďaŶisatioŶ suƌ la paƌtie Ouest du village et 
constituer un front urbain assurant une transition paysagère forte avec les espaces naturels et agricoles en 
continuité. 

EŶ teƌŵes d͛iŵpaĐts suƌ l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt, cette réalisation va engendrer une pression supplémentaire sur les réseaux 
(eau et assainissement) compte tenu des constructions envisagées sur ce site. Néanmoins, il intègre des orientations 
sur les domaines environnementaux et paysagers dans la mesure où les aménagements futurs assureront une 
transition paysagère forte entre les constructions et les espaces naturels et agricoles. Le ĐaƌaĐtğƌe d͛eŶseŵďle de Đet 
aŵĠŶageŵeŶt peƌŵettƌa d͛iŵposeƌ le ŵaiŶtieŶ d͛espaĐes veƌts de jaƌdiŶ Đe Ƌui favoƌiseƌa l͛iŶfiltration naturelle des 
eaux de pluie et participera à la qualité paysagère du programme. 

 

 

Photo aérienne du site de la Jouannette 



                                                                                                       Evaluation environnementale – Bruyères-le-Châtel       50 

Les perspectives d’urbanisation nouvellement projetées au sein de l’enveloppe urbaine : 

 

5. L͛optiŵisatioŶ uƌďaiŶe des aďoƌds des ƌues de la LiďĠƌatioŶ et du PƌĠ d͛Arny 

En relation directe avec la réalisation en cours du réaménagement du centre-village, la commune 
s͛iŶteƌƌoge suƌ le deveŶiƌ du seĐteuƌ loĐalisĠ de l͛autƌe ĐôtĠ de la ƌue de la LiďĠƌatioŶ, jusƋu͛à la ƌue du PƌĠ 
d͛AƌŶǇ. La ĐoŵŵuŶe tƌavaille suƌ l͚ĠveŶtualitĠ d͛optiŵiseƌ Đe site, d͛aŵĠlioƌeƌ soŶ aĐĐessiďilitĠ ;ŶotaŵŵeŶt 
paƌ l͛utilisatioŶ des dĠplaĐeŵeŶts douǆͿ et sa ĐoŶŶeǆioŶ aveĐ le pƌogƌaŵŵe eŶ Đouƌs de ƌĠalisatioŶ du 
centre-village. Cette réflexion doit également intégrer la nécessaire prise en compte de l͛aŵĠlioƌatioŶ et de 
la sĠĐuƌisatioŶ des tƌaveƌsĠes de la ƌue de la LiďĠƌatioŶ. La ŵise eŶ œuvƌe de Đe pƌojet seƌait l͛oĐĐasioŶ 
d͛aŵĠlioƌeƌ l͛esthĠtiƋue uƌďaiŶe via la ƌĠhaďilitatioŶ des ĐoŶstƌuĐtioŶs situĠes eŶ fƌaŶge de Đe site, 
notamment celles disposaŶt d͛uŶe façade suƌ la ƌue de la LiďĠƌatioŶ, et d͛optiŵiseƌ le foŶĐieƌ dispoŶiďle de 
paƌt et d͛autƌe de la ƌue du PƌĠ d͛AƌŶǇ. 
Ce pƌojet se fait eŶ totalitĠ eŶ ƌeŶouvelleŵeŶt uƌďaiŶ, il Ŷe ĐoŶsoŵŵe pas d͛espaĐes Ŷatuƌels et agƌiĐoles. 
Les aménagements envisagés devront respecter les formes bâties environnantes, caractéristiques du centre-
village. Ce pƌojet d͛aŵĠŶageŵeŶt peƌŵettƌa d͛affiĐheƌ ĐlaiƌeŵeŶt les liŵites du ĐeŶtƌe-village. 

EŶ teƌŵes d͛iŵpaĐts suƌ l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt, Đette ƌĠalisatioŶ va eŶgeŶdƌeƌ uŶe faible pression supplémentaire 
suƌ les ƌĠseauǆ ;eau et assaiŶisseŵeŶtͿ Đoŵpte teŶu de la ƌĠalisatioŶ de Ŷouvelles ĐoŶstƌuĐtioŶs. L͛oďjeĐtif 
de ĐoŶfoƌteƌ et de ĐoŵplĠteƌ la ĐeŶtƌalitĠ de village liŵiteƌa l͛eǆpositioŶ de la populatioŶ du village auǆ 
nuisances soŶoƌes, gƌâĐe à la ƌĠduĐtioŶ des ŶuisaŶĐes soŶoƌes liĠes au tƌafiĐ, daŶs la ŵesuƌe où l͛usage de la 
voiture sera limité et davantage réglementé. Conjuguée à l͛aŵĠlioƌatioŶ des ĐiƌĐulatioŶs douĐes et à la 
sécurisation des traversées de la rue de la Libération, cette réalisation aura un impact positif indirect sur la 
ƋualitĠ de l͛aiƌ. 
 

 

Photo aérienne du réaménagement des abords des rues de la 

LiďĠƌatioŶ et du PƌĠ d’AƌŶǇ 
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6. Le développement résidentiel entre la rue de Trévoix et le chemin du Perreux 

La ĐoŵŵuŶe est paƌtie pƌeŶaŶte d͛uŶ lĠgeƌ dĠveloppeŵeŶt résidentiel de la frange Est du village, par le 
ďiais de la ƌĠalisatioŶ d͛uŶ pƌogramme de logements de typologie identique ou proche des 
ĐoŶstƌuĐtioŶs eŶviƌoŶŶaŶtes. L͛oďjeĐtif ĐoŶsiste d͛uŶe paƌt à optiŵiseƌ et à doŶŶeƌ uŶe vĠƌitaďle 
voĐatioŶ auǆ espaĐes liďƌes de l͛eŶveloppe uƌďaiŶe du village (terrains situés entre la rue de Trévoix et le 
seŶtieƌ du GƌaŶd ‘ueͿ et, d͛autƌe paƌt, de favoƌiseƌ uŶ dĠveloppeŵeŶt ƌĠsideŶtiel oƌgaŶisĠ des foŶds de 
paƌĐelle des pƌopƌiĠtĠs de la ƌue Pieƌƌeuse. EŶ effet, la ĐoŵŵuŶe soutieŶt la ŵise eŶ œuvƌe d͛uŶe 
opéƌatioŶ d͛aŵĠŶageŵeŶt d͛eŶseŵďle suƌ Đes foŶds de paƌĐelle afiŶ de ĐoŶtƌôleƌ et d͛aŶtiĐipeƌ leuƌ 
deveŶiƌ, d͛Ġviteƌ le dĠveloppeŵeŶt ŶoŶ ŵaîtƌisĠ de divisioŶs paƌĐellaiƌes et liŵiteƌ paƌ ĐoŶsĠƋueŶt la 
ĐƌĠatioŶ supplĠŵeŶtaiƌe d͛aĐĐğs iŶdividuels suƌ la ƌue Pierreuse. 

À l͛eǆĐeptioŶ des ƋuelƋues teƌƌaiŶs situĠs au sud du CeŶtƌe TeĐhŶiƋue MuŶiĐipal ;CTMͿ Ƌui doiveŶt 
paƌtiĐipeƌ au dĠveloppeŵeŶt de l͛offƌe ƌĠsideŶtielle ;Đf. figuƌĠ oƌaŶge Ŷ°ϱ suƌ la ĐaƌteͿ, le pƌojet se fait 
en totalité en renouvellement urbain. Il ĐoŶsoŵŵe peu d͛espaĐes Ŷatuƌels et agƌiĐoles. 
EŶ teƌŵes d͛iŵpaĐts suƌ l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt, Đette ƌĠalisatioŶ va eŶgeŶdƌeƌ uŶe pƌessioŶ supplĠŵeŶtaiƌe 
sur les réseaux (eau et assainissement) compte tenu des constructions envisagées sur ce site. 
Néanmoins, il intègre des orientations sur les domaines environnementaux et paysagers dans la mesure 
où les aménagements futurs assureront une transition paysagère forte entre les constructions et le site 
d͛ĠƋuipeŵeŶts lĠgeƌs à pƌoǆiŵitĠ ;ĐitǇ-stade, jardins familiaux, etc.) ; ceci est particulièrement attendu 
suƌ le site des foŶds de paƌĐelle, ƌue Pieƌƌeuse. Le ĐaƌaĐtğƌe d͛eŶseŵďle de Đet aŵĠŶageŵeŶt peƌŵettƌa 
d͛iŵposeƌ le ŵaiŶtieŶ d͛espaĐes veƌts de jaƌdiŶ Đe Ƌui favoƌiseƌa l͛iŶfiltƌatioŶ Ŷatuƌelle des eauǆ de pluie 
et participera à la qualité paysagère du programme. 

Photo aérienne entre la rue du Trévoix et le chemin du Perreux 
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V. L͛ANALYSE DES EFFETS NOTABLES DU PLU SUR L͛ ENVI‘ONNEMENT 
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Cette analyse a été effectuée de manière thématique, en identifiant 
pour chacune les impacts positifs, mitigés et négatifs dans les différents 
documents composant le PLU. Les mesures compensatoires qui ont dû 
ġtƌe pƌises au fuƌ et à ŵesuƌe de l͛Ġtude soŶt aussi dĠtaillĠes. 

 

(Rappel de la légende et carte du PADD) 
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Cette analyse a été effectuée de manière thématique, en identifiant pour chacune les impacts positifs, mitigés et négatifs dans les différents documents composant le PLU. 
Les ŵesuƌes ĐoŵpeŶsatoiƌes Ƌui oŶt dû ġtƌe pƌises au fuƌ et à ŵesuƌe de l͛Ġtude soŶt aussi dĠtaillĠes. 

 

BIODIVERSITE 
ESPACES NATURELS 

PADD OAP Zonage-règlement  

Impacts positifs Le PADD consacre un axe particulier à la 
préservation des espaces naturels. Il 
encourage la préservation de la végétation 
liée aux zones naturelles de fond de vallée : 
l͛Oƌge, la ‘Ġŵaƌde, les Đouƌs d͛eau 
« secondaires » et leurs abords ; 

- les boisements, essentiellement implantés 
sur les coteaux : la forêt départementale de la 
Roche Turpin et les espaces boisés proches, 
les bois épars, notamment dans la partie Sud-
ouest de la commune ; 

- les espaces verts publics et les plantations 
situées dans les sites urbanisés ; 

- la végétation des jardins privés et leur 
ĐoŶtiŶuitĠ daŶs les Đœuƌs d͛îlots veƌts. 

Les OAP permettent la création de projets 
denses, tant en matière de production de 
logements que de développement 
ĠĐoŶoŵiƋue, Đe Ƌui peƌŵet d͛Ġviteƌ la 
ĐoŶsoŵŵatioŶ d͛espaĐes agƌiĐoles et 
naturels. 

 

 

 

 

 

 

 

 

La plupart des OAP portent des orientations 
en matière de transition avec les zones 
agricoles et naturelles. 

 

 

Les espaces naturels sont identifiés en zone N, 
inconstructible, avec plusieurs secteurs de taille et de 
ĐapaĐitĠ d͛aĐĐueil liŵitĠes ;seĐteuƌs Nϭ à N4). 

Les espaces boisés sont identifiés en EBC dans les zones 
N et dans les zones A.  

Le massif forestier de plus de 100 ha est également 
protégé par les lisières de 50 m inconstructible hors site 
urbain constitué, ce qui rend inconstructibles une part 
importante de la zone naturelle et agricole. 

En complément, des espaces verts protégés sont 
ideŶtifiĠs au titƌe de l͛aƌtiĐle L.ϭ51-23 du Code de 
l͛UƌďaŶisŵe. 
Les espaces agricoles sont identifiés en zone A, avec un 
ƌğgleŵeŶt peƌŵettaŶt l͛aĐtivitĠ agƌiĐole, tout eŶ 
préservant les espaces cultivés.  

Le règlement des différentes zones urbaines ou à 
urbaniser pƌĠvoit la ĐoŶseƌvatioŶ d͛espaĐes de pleiŶe 
terre, ce qui assure un bon équilibre bâti-naturel sur le 
territoire. 

Des corridors écologiques sont maintenus dans la forêt 
de la Roche Turpin et les vallées au titre des corridors 
alluviaux. 

Des emplacements réservés (ER) sont prévus pour 
améliorer la biodiversité et prendre en compte le risque 
d͛iŶoŶdatioŶ. Ainsi, trois ER prévoient des 
aménagements et la restaurations 
hydromorphologiques de vallées par le syndicat de 
l͛Oƌge.   

Un projet de ferme pilote dans le cadre du projet « 
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Cœuƌ d'EssoŶŶe, teƌƌitoiƌe pioŶŶieƌ de la tƌaŶsitioŶ 
agricole et alimentaire en région Ile-de-France » est 
également envisagé et matérialisé par un emplacement 
réservé. 

Impacts mitigés ou 
négatifs 

BieŶ Ƌue l͛aĐĐeŶt a ĠtĠ ŵis suƌ des sites de 
renouvellement urbain dans le PADD, 
plusieurs orientations du PADD entrainent la 
consommatioŶ d͛espaĐes Ŷatuƌels et 
agƌiĐoles, eŶ paƌtiĐulieƌ l͛espaĐe le 
dĠĐlasseŵeŶt d͛espaĐes Ŷatuƌels daŶs le PaƌĐ 
du Château de Bruyères pour création de la 
zone UP, et les espaces destinés à la création 
de zoŶe d͛aĐtivitĠs ĠĐoŶoŵiƋue, à l͛iŵage 
d͛AƌŶǇ ŶotaŵŵeŶt, ďieŶ Ƌu͛il s͛agisse d͛uŶ 
ancien site urbanisé (Site Alcatel). Le site de la 
)AC de la Cƌoiǆ de l͛Oƌŵe ĠtaŶt dĠjà ĐoŶŶue 
de longue date, et étant en cours 
d͛aŵĠŶageŵeŶt, il Ŷe s͛agit pas, à 
proprement parlé, de consommation nouvelle 
d͛espaĐes Ŷatuƌels ou agricoles. 

L͛OAP du paƌĐ du Đhâteau, et 
particulièrement la zone UP sont assez 
imprécises eŶ ŵatiğƌe d͛aŵĠŶageŵeŶt 
cartographié.   

La zone est desservie par un accès principal 
et des réseaux qui ont récemment été mis à 
jour, ce qui ne nécessite pas un classement 
en zone AU.  

Les emplacements réservés, impactent assez fortement 
la zoŶe agƌiĐole, ďieŶ Ƌue leuƌs aĐtioŶs soieŶt d͛iŶtĠƌġt 
gĠŶĠƌal, à l͛iŵage de la ĐƌĠatioŶ de l͛aiƌe d͛aĐĐueil des 
gens du voyage, ainsi que les actions de renaturations 
des ru menée paƌ le SǇŶdiĐat de l͛Oƌge. 

Mesures 
compensatoires 

L͛eǆisteŶĐe, sur le PLU 2005, de la zone 
d͛uƌďaŶisatioŶ futuƌe du doŵaiŶe d͛AƌŶǇ a 
été réajustée afin de tenir compte des enjeux 
environnementaux (ZNIEFF, zones humides, 
corridors écologiques). Aussi, seule une partie 
de la zone AUJ a été reprise dans le périmètre 
de la zone UI. 

 

Les espaĐes de dĠĐlasseŵeŶt de l͛EBC daŶs le 
cadre de la zone UP ont été compensés sur un 
autre secteur du Parc à proximité du miroir 
d͛eau, en continuité du massif. 

 

L͛OAP du Parc de Château de Bruyères 
pƌĠvoit Ƌu͛un pré-repérage des arbres les 
plus intéressants soit effeĐtuĠ. L͛oďjeĐtif est 
Ƌue l͛aŵĠŶageŵeŶt soit Đelui d͛un campus 
très paysagé à forte valeur 
environnementale. Les entreprises les plus 
iŵpoƌtaŶtes eŶ ŵatiğƌe d͛eŵpƌise au sol 
seront installées du côté de la RD116, les 
plus petites (start-up) seront installées plus 
au Ŷoƌd faisaŶt la tƌaŶsitioŶ aveĐ l͛espaĐe 
forestier. 

 

D͛uŶe ŵaŶiğƌe gĠŶĠƌale, les ďoiseŵeŶts isolĠs 
importants classés en zone agricoles dans le PLU actuel 
2005 ont été intégrés aux boisements proches dans des 
zones N avec EBC. 

Des mesures compensatoires de type transition avec les 
zones agricoles ou les corridors écologiques alluviaux 
sont mises en places par le dispositif réglementaire. 

Ces mesures sont de nature à assurer les continuités 
entre les espaces naturels, en particulier entre la zone 
de la foƌġt de la ‘oĐhe TuƌpiŶ et la vallĠe de l͛Oƌge et la 
Rémarde. 
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PAYSAGES  
PATRIMOINE 

PADD OAP ZONAGE-REGLEMENT  

Impacts positifs Le PADD affirme la volonté de permettre une évolution 
maîtrisée du cadre bâti dont la valeur patrimonial est 
certaine, passant par la mise en valeur du centre-ville 
historique, et par une évolution plus modérée des 
quartiers résidentiels. 

Le fait de conforter les formes urbaines existantes 
permet de préserver le paysage urbain communal. 

La volonté de préserver et mettre en valeur le grand 
paysage passe par : 

 la préservation des zones agricoles,  

 le maintien des bois et de la couverture végétale 
au sein du tissu urbain,  

 la valorisation des rivières (Orge, Rémarde, 
Charmoise). 

Le PADD affirme aussi la volonté de valoriser le potentiel 
architectural et patrimonial de la ville 

Bruyères-le-Châtel dispose en effet d͛uŶe ƌiĐhesse 
architecturale importante. C͛est uŶ atout iŵpoƌtaŶt eŶ 
termes d͛attƌaĐtivitĠ et de Đadƌe de vie. 

L͛OAP du paƌĐ du Château a uŶe foƌte valeuƌ 
patrimoniale et paysagère. Elle garantit la prise en 
compte de pƌiŶĐipes foŶdaŵeŶtauǆ  à l͛iŵage de la 
valoƌisatioŶ de l͛eŶseŵďle des ĠlĠŵeŶts ďâtis, le 
maintien des perspectives visuelles, la conservation 
des aligŶeŵeŶts d͛aƌďƌes, etĐ… 

L͛OAP Ŷe peƌŵet la ĐƌĠatioŶ Ƌue d͛uŶ seul aĐĐğs, 
préservant de fait le mur de clôture du parc. 

 

Sur les OAP Trévoix et Jouannette : constructions 
sous la forme de maisons individuelles groupées 
avec une forte qualité environnementale et maintien 
d͛uŶe ŵaƌge paǇsagğƌe eŶ vis-à-vis de la zone 
agricole. 

 

Suƌ l͛OAP d͛AƌŶǇ, la ŶotioŶ paǇsagğƌe est très 
iŵpoƌtaŶte aveĐ la pƌoteĐtioŶ d͛ĠlĠŵeŶts paǇsageƌs 
et eŶviƌoŶŶeŵeŶtauǆ et le ŵaiŶtieŶ d͛uŶe tƌaŶsition 
paysagère vis-à-vis de la RD 116 D. Il est par ailleurs 
précisé que « le développement des activités 
économiques devra être respectueux de la qualité 
paysagère et environnementale du site, par le choix 
de formes urbaines et architecturales, le traitement 
des accès et des espaces extérieurs ». 

Les espaces participant au paysage 
communal sont classés en zone A, N, 
EBC ou espaces verts protégés en 
fonction des caractéristiques des 
espaces.  

La hauteur maximale autorisée des 
différentes zones est définie afin de 
conserver les formes urbaines 
actuelles, et donc de ne pas dénaturer 
le paysage avec des bâtiments qui 
seraient plus hauts que ceux existants.  

Les espaces verts de pleine terre 
seront protégés par le règlement, 
modulés en fonction des 
caractéristiques et des densités des 
secteurs avec des règles renforcées en 
zoŶe d͛haďitat pavilloŶŶaiƌe où la 
présence de la végétation est 
importante. 

Le projet de périmètre délimité des 
abords sera adapté suite à une 
enquête publique conjointe pour 
assurer la meilleure des protections 
patƌiŵoŶiale du Đœuƌ de ville. 
Le règlement renvoie à un cahier de 
recommandations architecturales en 
annexe du dossier de PLU 

Impacts mitigés ou 
négatifs 

La construction de nouveaux bâtiments peut engendrer 
des impacts paysagers. Ceci est d͛autaŶt plus iŵpoƌtaŶt 
dans les secteurs en limite de l͛uƌďaŶisatioŶ. 

La construction de nouveaux bâtiments peut 
eŶgeŶdƌeƌ des iŵpaĐts paǇsageƌs. CeĐi est d͛autaŶt 
plus important dans les secteurs en limite de 
l͛uƌďaŶisatioŶ. 
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Mesures 
compensatoires 

Une étude ƌĠalisĠe daŶs le Đadƌe de l͛aƌtiĐle Lϭϭϭ-6 à 8 
du Code de l͛uƌďaŶisŵe peƌŵet de s͛eǆoŶĠƌeƌ d͛uŶ 
retrait de 75 m vis-à-vis de la RD 116 classée à grande 
ĐiƌĐulatioŶ, ďieŶ Ƌue Đette voie fasse l͛oďjet d͛uŶe 
déviation via la RD 116 D 

La zone UP est susceptible de recevoir des 
installations importantes en entrée de village en vis-
à-vis de la zone UI de Ter@tec et du CEA. Toutefois 
la pƌoteĐtioŶ du ŵuƌ au titƌe de l͛OAP peƌŵettƌa de 
ŵaiŶteŶiƌ uŶe ĐoŶtiŶuitĠ de l͛eŶĐeiŶte du parc. 

De même, après avoir fait un repérage, un maximum 
d͛aƌďƌes seƌa ĐoŶseƌvĠ afiŶ de ƌespeĐteƌ l͛oďjeĐtif de 
ĐƌĠatioŶ d͛uŶ Đaŵpus eŶviƌoŶŶeŵeŶtal. 

 

 

RESSOURCES 

NATURELLES 
PADD OAP ZONAGE-REGLEMENT  

Impacts positifs Le PADD affirme la volonté de protéger la 
trame bleue, mais aussi les zones humides. Cela 
passe par la préservation de l͛ĠƋuiliďƌe Ŷatuƌel 
de ces espaces appréciés des habitants, et de 
poursuivre leur mise en valeur, notamment par 
des aménagements permettant le 
dĠveloppeŵeŶt d͛itiŶĠƌaiƌes de pƌoŵeŶade ou 
la renaturation de certain rus. 

Ces sites doivent être protégés car ils sont 
d͛uŶe paƌt suppoƌts de ďiodiveƌsitĠ et zoŶes 
d͛iŶtĠƌġt ĠĐologiƋue, ŵais oŶt aussi uŶ ƌôle 
dans la gestion des inondations. 

 Le zonage protège les zones humides à travers 
un zonage N ou A.  

Le règlement rappelle la présence du risque 
d͛iŶoŶdatioŶ eŶ introduction et dans les zones 
concernées, géré par le PPRi (servitude). 

Le règlement impose le raccordement aux 
différents réseaux (eau potable et 
assainissement), afin de limiter les pollutions 
du milieu naturel.  

Il précise que dans tous les cas, la recherche de 
solutioŶs peƌŵettaŶt l͛aďseŶĐe de ƌejet daŶs le 
réseau public devra être privilégiée, ce qui 
iŶĐite à l͛iŶfiltƌatioŶ à la paƌĐelle. 

Impacts mitigés ou 
négatifs 

La construction de nouveaux logements et de 
nouvelles activités va engendrer une pression 
supplémentaire sur les réseaux et les 
ressources.  

La construction de nouveaux logements va 
engendrer une pression supplémentaire sur les 
réseaux et ressources naturelles. 

 

Mesures 
compensatoires 

Pouƌ ĐhaƋue pƌojet d͛uƌďaŶisatioŶ, il devƌa ġtƌe vĠƌifiĠ les ďesoiŶs eŶ teƌŵes de ƌĠseauǆ aveĐ les gestioŶŶaiƌes ĐoŶĐeƌŶĠs.  La gestion écologique des 
eauǆ pluviales à la paƌĐelle paƌ l͛iŶfiltƌatioŶ peƌŵettƌa de ƌeĐhaƌgeƌ les Ŷappes phƌĠatiƋues, Đe Ƌui est favoƌaďle à l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt. 
De même, la renaturation permet de maintenir les fonctions écologiques des zones humides et des rus en matière de qualité de la ressource. 
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ENERGIES 
NUISANCES ET 

POLLUTIONS 
PADD OAP ZONAGE-REGLEMENT  

Impacts positifs La protection des espaces naturels et boisés, et 
de la trame verte en général permet de 
manière indirecte de conserver une forte 
densité végétale qui contribue à une bonne 
ƋualitĠ de l͛aiƌ. 
Le PADD incite à développer des nouvelles 
formes urbaines diversifiées, et à réaliser des 
constructions de qualité, afin de réduire 
l͛iŵpaĐt des ŶuisaŶĐes soŶoƌes pouƌ les 
habitants. 

La construction de logements conjuguée à la 
voloŶtĠ de ĐoŶfoƌteƌ et d͛aĐĐueilliƌ des aĐtivitĠs 
économiques, vont permettre de diminuer les 
déplacements domicile-travail, et limiter ainsi 
la ĐoŶsoŵŵatioŶ d͛ĠŶeƌgie pouƌ les tƌaŶspoƌts 
du quotidien ; de même, pour le 
développement du réseau de transports en 
commun et de liaisons douces. 

Le développement du commerce de proximité 
;opĠƌatioŶ Đœuƌ de ville) et des services, le 
développement des équipements et la 
confortation du réseau de liaisons douces 
permettent de limiter les déplacements en 
voiture, et ainsi de diminuer les émissions de 
gaz à effet de serre, ce qui est positif pour la 
ƋualitĠ de l͛aiƌ. 

Les OAP peƌŵetteŶt de ŵettƌe eŶ œuvƌe 
d͛iŵpoƌtaŶtes opĠƌatioŶs de logeŵeŶts, et des 
activités économiques, qui seront soumises aux 
réglementations thermiques dans le respect du 
Code de construction, cela participe à une 
amélioration globale du parc de logements en 
matière énergétique. 

Les OAP portent des objectifs de  confortation du 
réseau de liaisons douces permettent de limiter 
les déplacements en voiture, et ainsi de diminuer 
les émissions de gaz à effet de serre, ce qui est 
positif pour la qualité de l͛aiƌ. 
L͛OAP du paƌĐ du Đhâteau de BƌuǇğƌes pƌĠvoit la 
réhabilitation de plusieurs bâtiments, ce qui est 
favoƌaďle d͛uŶ poiŶt de vue ĠŶeƌgĠtiƋue et 
patrimonial. 

Le zonage et le règlement du PLU permet une 
mixité des fonctions (commerces, 
équipements, habitat…Ϳ, Đe Ƌui peƌŵet de 
limiter les déplacements en voiture, et ainsi 
diminuer les émissions de gaz à effet de serre, 
Đe Ƌui est positif pouƌ la ƋualitĠ de l͛aiƌ. 
 

L͛oďjeĐtif du zoŶage est ĠgaleŵeŶt de 
peƌŵettƌe la ŵise eŶ œuvƌe d͛uŶe oƌgaŶisatioŶ 
en trois pôles :  

- pôle économique dans le parc (UP) 

- pôle de commerces et services dans le centre-
village (UA) 

- pôle d͛ĠƋuipeŵeŶts daŶs le )AC de la Cƌoiǆ de 
l͛Oƌŵe ;ULͿ 
 

Le règlement des zones prévoit des 
recommandations afin de bien prendre en 
compte la performance énergétique. 

Le ƌğgleŵeŶt ƌappelle l͛oďligatioŶ de pƌeŶdƌe 
eŶ Đoŵpte l͛isolatioŶ aĐoustiƋue eŶ vis-à-vis 
des infrastructures identifiées au classement 
sonore des infrastructures de transports 
terrestres. 

 

Impacts mitigés ou 
négatifs 

La construction de nouveaux logements va 
engendrer une augmentation de la 
consommation énergétique. 

Le développement des activités économiques, 

La construction de nouveaux 
logements/équipements / activités économiques 
va engendrer une augmentation de la 
consommation énergétique. 
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notamment le long de la RD 116, va engendrer 
une potentielle augmentation du trafic routier, 
ce qui peut avoir un impact négatif sur la 
ƋualitĠ de l͛aiƌ du fait des ĠŵissioŶs de gaz à 
effet de serre plus importantes. 

Mesures 
compensatoires 

Les orientations définies dans les OAP en 
teƌŵes d͛aŵĠŶageŵeŶt doiveŶt peƌŵettƌe de 
limiter les nuisances et pollutions. 

Un espace de stationnement et un pôle 
multimodal à dominante routier est prévu en 
entrée de village à proximité de Ter@tec et de 
la zone UP pour permettre de réduire 
l͛iŶteŶsitĠ du tƌafiĐ daŶs le village. 

AfiŶ de ĐoŵpeŶseƌ l͛augŵeŶtatioŶ des 
consommations induites par les constructions 
nouvelles, il est prévu que ces dernières visent 
l͛eǆĐelleŶĐe eŶ ŵatiğƌe ĠŶeƌgĠtiƋue, à l͛iŵage de 
la nouvelle école qui utilise des matériaux 
biosourcés et sont en capacité de produire de 
l͛ĠŶeƌgie.  
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RISQUES PADD OAP ZONAGE-REGLEMENT  

Impacts positifs La préservation des espaces naturels et des 
espaces boisés, ainsi que la trame verte, 
permet de limiter iŶdiƌeĐteŵeŶt l͛eǆpositioŶ 
des habitants aux risques naturels, notamment 
le ƌisƋue d͛iŶoŶdatioŶ, ou les phĠŶoŵğŶes 
d͛îlots de Đhaleuƌ 

Le PADD affirme le fait de se prémunir des 
risques et des nuisances. En effet, il est 
essentiel de prendre en compte les risques 
Ŷatuƌels ŶotaŵŵeŶt les ƌisƋues d͛iŶoŶdatioŶ et 
de ŵouveŵeŶts de teƌƌaiŶs, et d͛iŶtĠgƌeƌ les 
dispositions des documents cadres dans les 
futuƌs pƌojets d͛aŵĠŶageŵeŶt. 

La logique qui a conduit à ne rendre possible la 
ĐƌĠatioŶ Ƌue d͛uŶ seul accès dans le parc du 
Château vise à la fois un objectif patrimonial, 
mais également de limitation des risques vis-à-vis 
de la circulation routière.  

Les dispositions générales applicables en toutes 
zones du règlement rappellent les différents 
risques présents sur le territoire, et donne des 
prescriptions particulières aux zones 
concernées ; cela permet de mieux protéger les 
habitants face aux risques. 

La protection des espaces boisés et naturels 
(zones N, EBC, espaces verts protégés) permet 
indirectement de limiter les ruissellements. 

Le fait de favoƌiseƌ l͛iŶfiltƌatioŶ des eauǆ 
pluviales à la parcelle dans le règlement va 
permettre de lutter contre le ruissellement, ce 
Ƌui va liŵiteƌ les ƌisƋues d͛iŶoŶdatioŶ. 
UŶ pouƌĐeŶtage d͛espaĐes de pleiŶe teƌƌe à 
conserver a également été fixé, ce qui permet 
indirectement de limiter les risques 
d͛iŶoŶdatioŶ. 

Impacts mitigés ou 
négatifs 

La création de nouveaux logements et de zones 
d͛aĐtivitĠs va eŶgeŶdƌeƌ uŶe 
imperméabilisation plus importante du 
teƌƌitoiƌe, Đe Ƌui ƌisƋue d͛augŵeŶter les 
ruissellements. 

La création de nouveaux logements / activités 
économiques prévue dans les OAP va engendrer 
une imperméabilisation plus importante du 
teƌƌitoiƌe, Đe Ƌui ƌisƋue d͛augŵeŶteƌ les 
ruissellements d͛eau pluviale. 

 

Mesures 
compensatoires 

La protection des zones humides est assurée. 

 

La renaturation des rus est prévus par le 
syndicat de gestion, des emplacements 
réservés sont matérialisés sur le plan de zonage 

DaŶs l͛OAP du PaƌĐ d͛AƌŶǇ, la pƌĠseŶĐe 
importante de boisement est préservée afin de 
répondre à un objectif de protection paysagère, 
ŵais ĠgaleŵeŶt d͛Ġviteƌ le ƌisƋue de 
ruissellement. 

Afin de limiter les ruissellements potentiels dus 
à une imperméabilisation des sols, des règles 
de ŵaiŶtieŶ d͛espaĐes de pleiŶe teƌƌe et de 
protection des espaces boisés et naturels ont 
été définis dans la traduction réglementaire des 
différentes zones (règlement, EBC, espaces 
verts protégés…Ϳ. 
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VI. MESURES ENVISAGEES POUR ÉVITER, RÉDUIRE ET SI POSSIBLE COMPENSER LES 

CONSÉQUENCES DOMMAGEABLES DU PLU SUR L͛ ENVIRONNEMENT 
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1. Mesures pour la préservation de la flore et des habitats 
 

Les mesures de préservation de la flore et des habitats naturels doivent être proportionnées en fonction des enjeux et des impacts observés.  
 

Le projet ne présentant pas d'impacts significatifs sur les milieux et la flore, aucune mesure pour leur préservation n'est envisagée. Seul le dĠĐlasseŵeŶt d͛uŶe paƌtie des 
espaces boisés classés le long de la RD 116, en face de Ter@tec pouƌ peƌŵettƌe la ŵise eŶ œuvƌe du pƌojet de dĠveloppeŵeŶt ĠĐonomique sur le numérique est envisagé. 
La ŵesuƌe pƌĠvue daŶs le Đadƌe du PLU est la ĐoŵpeŶsatioŶ de l͛EBC dĠĐlassĠ paƌ l͛ajout d͛espaĐes ďoisĠs ĐlassĠs eŶ ĐoŶtiŶuité du massif, dans le parc du Château de 
Bruyères, à superficie au moins équivalente. 

 
Les orientations d'aménagement du PLU permettent de préserver les principaux milieux boisés (Les bois et parcs (forêt départementale de la Roche Turpin, bois Labète, 
parc du château de Bruyères, parc du Đhâteau d͛AƌŶǇ, etĐ.Ϳ en les classant en EBC et les zones naturelles en zone N ainsi que les zones humides identifiées dans le plan de 
zonage. 

 
De plus, le ƌğgleŵeŶt du PLU et les OAP pƌĠvoieŶt le ƌespeĐt de ĐeƌtaiŶes ĐoŶditioŶs d͛aŵĠŶageŵeŶt ;espğĐes vĠgĠtales loĐales privilégiées, sauvegarde des principaux 
arbres, aménagement d͛espaces verts pouƌ les futuƌs pƌojets d͛eŶseŵďle…Ϳ afin d'accorder une place importante à la végétation. 

 
 

2. Mesures au bénéfice de la faune 
 

Avifaune 

Afin ne pas détruire ou perturber la reproduction des oiseaux protégés sur les sites ouveƌts à l͛uƌďaŶisatioŶ, les dĠfƌiĐheŵeŶts pƌĠalaďles auǆ tƌavauǆ de teƌƌasseŵeŶt 
devront être réalisés en dehors de la saison de reproduction de l'avifaune. Les travaux ne devront pas être effectués entre la mi-avril et la fin-juillet. 

Les périodes de migrations (début août à mi-avƌilͿ et les pĠƌiodes d͛hiveƌŶage, de ŵi-décembre à mi-février, sont plus favorables. De cette manière, aucun spécimen, que ce 
soit au stade œuf, juvĠŶile ou adulte, Ŷe seƌa dĠtƌuit paƌ les tƌavauǆ.  

 

Autre faune 
 

Les mesures de préservation ĐoŶĐeƌŶaŶt les autƌes gƌoupes fauŶistiƋues ;ŵaŵŵifğƌes, iŶseĐtes, aŵphiďieŶs …Ϳ  doivent être proportionnées en fonction des enjeux et des 
impacts observés.  Le projet ne présentant pas d'impacts significatifs sur ces groupes faunistiques, aucune mesure pour leur préservation n'est envisagée. 
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VII. LES INDICATEURS DE SUIVI 
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Pouƌ appƌĠĐieƌ les ĠvolutioŶs et ĠveŶtuelleŵeŶt ƌĠviseƌ ou ŵodifieƌ le doĐuŵeŶt d͛uƌďaŶisŵe, il est pƌĠvu uŶ dispositif de suivi et la dĠfiŶitioŶ d͛iŶdiĐateuƌs de suivi. Ces 
indiĐateuƌs doiveŶt peƌŵettƌe d͛appƌĠĐieƌ l͛effiĐaĐitĠ du PLU pouƌ oƌieŶteƌ l͛ĠvolutioŶ du teƌƌitoiƌe eŶ foŶĐtioŶ des oƌieŶtations décidées. 

Le PLU feƌa l͛oďjet d͛uŶe aŶalǇse des ƌĠsultats de soŶ appliĐatioŶ, ŶotaŵŵeŶt eŶ Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶe l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt, au plus taƌd à l͛eǆpiƌatioŶ d͛uŶ dĠlai de 9 ans à compter 
de son approbation, conformément aux dispositions de l͛aƌtiĐle L.ϭ53-Ϯϳ du Code de l͛UƌďaŶisŵe. 

Le PLU est uŶ doĐuŵeŶt de plaŶifiĐatioŶ pƌospeĐtif à l͛hoƌizoŶ des ϭϬ à ϭϱ pƌoĐhaiŶes aŶŶĠes. Il est doŶĐ oppoƌtuŶ de dĠfiŶiƌ des outils de suivi et d͛ĠvaluatioŶ afiŶ 
d͛aŶalǇseƌ, au fuƌ et à ŵesuƌe des diffĠƌeŶtes Ġtapes d͛avaŶĐeŵeŶt du PLU, si les oďjeĐtifs soŶt atteiŶts et de pouvoiƌ, ĠveŶtuellement, adapter les outils existants ou 
mettre en place de nouveaux outils. 

PƌopositioŶ d͛iŶdiĐateuƌs de suivi et d͛ĠvaluatioŶ des oďjeĐtifs dĠfiŶis daŶs le Đadƌe du PLU : 

- Des critères quantitatifs : ce sont les plus faciles à utiliser et les plus fiables dans la mesure où ils peuvent reposer sur des données statistiques chiffrées donc 
objectives, 

- Les Đƌitğƌes Ƌualitatifs : l͛ĠvaluatioŶ Ƌualitative est ďeauĐoup plus diffiĐile à ŵettƌe eŶ plaĐe Đaƌ elle iŶduit ŶĠĐessaiƌeŵent une part de subjectivité. 

Ces indicateurs devront, dans la mesure du possible, couvrir les principaux domaines abordés par les orientations du PADD (démographie, logement activité économique et 
eŶviƌoŶŶeŵeŶtͿ. DaŶs le Đadƌe de l͛ĠvaluatioŶ eŶviƌoŶŶeŵeŶtale, seuls les Đƌitğƌes aǇaŶt uŶ iŵpaĐt suƌ l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt soŶt ici pris en compte. 
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Variable Indicateur Source Périodicité Etat initial 

La ƋualitĠ de l͛aiƌ - Indice CITEAIR Airparif Annuelle 

2015 : 

 

Le bruit 
(nuisances 
sonores) 

- Noŵďƌe d͛aĐtioŶs ƌĠalisĠes pouƌ 
réduire les nuisances 

- Nombre de voies bruyantes 

Commune, 

Conseil 
Départemental, 

Conseil Régional 

Préfecture 

Annuelle 

Arrêté préfectoral 

L͛aƌƌġtĠ pƌĠfeĐtoƌal du Ϯϴ fĠvƌieƌ ϮϬϬϱ ƌelatif au 
classement sonore du réseau routier 
départemental dans différentes communes du 
département de l'Essonne clase 9 vois ou 
tronçons de voies en catégories 3 à 4 (soit des 
distaŶĐes de ϯϬ ŵ à ϭϬϬ ŵ d͛iŵpaĐt soŶoƌe. 
• Par ailleurs, un plan de prévention des 

ďƌuits daŶs l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt a ĠtĠ appƌouvĠ 
le Ϯϳ ŵai ϮϬϭϱ à l͛ĠĐhelle de la ĐoŵŵuŶe. 
Le PLU de Bruyères-le-Châtel a été mis à 
jour le 29 mai 2015. 

Les risques et 
nuisances 

- Arrêtés de catastrophe naturelle 

- Noŵďƌe d͛iŶstallatioŶs ĐlassĠes 
SEVESO 

- Nombre de sites potentiellement 
pollués (BASOL) 

- Nombre de sites industriels ou de 
seƌviĐe susĐeptiďles d͛eŶtƌaîŶeƌ uŶe 
pollution des sols (BASIAS) 

Prim.net 

INSEE 

Préfecture  

BRGM 

BASOL 

BASIAS 

Annuelle 

A chaque nouvel 
arrêté 

6 ans 

Arrêtés de catastrophe naturelle : 14 entre 1982 
et 2006  

SEVESO : aucune installation 

BASOL : aucun site 

BASIAS : 15 sites sont recensés sur cette base de 
données, parmi lesquels 6 sont encore en activité. 
Il s͛agit pƌiŶĐipaleŵeŶt de statioŶs-service, de 
Đasses autoŵoďiles, de dĠĐhaƌges d͛oƌduƌes 
ŵĠŶagğƌes, de gaƌages…. Les seĐteuƌs d͛aĐĐueil 
de projets ne sont pas directement concernés par 
ces sites potentiellement polluants. 
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Variable Indicateur Source Périodicité Etat initial 

Traitement et 
gestion des 
déchets 

- Nombre de déchets récoltés et 
traités (tonnage)  

- Evolution du nombre de déchets 
récoltés et traités 

Communauté 
d͛aggloŵĠƌatioŶ 

Gestionnaires 

Annuelle 

 

La gestion de 
l͛eau 

- Noŵďƌe d͛aďoŶŶĠs 

- Nombre de branchements 

- Noŵďƌe d͛uŶités de production 
d͛eau potaďle et ĐapaĐitĠ totale eŶ 
m

3
 par jour  

- Nombre de réservoirs et capacité 
totale de stockage en m

3
 

- Nombre de mètres linéaires de 
canalisations de distribution  

- BilaŶs aŶŶuels, suivi de l͛Ġtat du 
réseau et de la qualité de l͛eau 

Communauté 
d͛aggloŵĠƌatioŶ 

Gestionnaires ARS 

Annuelle 

L͛eau pƌovieŶt du ƌĠseƌvoiƌ de la Butte BƌûlĠe 
alimentée par les eaux de St Cyr-sous-Dourdan et 
Itteville. Le réseau est géré par la Compagnie des 
eauǆ et de l͛OzoŶe, filiale de la GĠŶĠƌale des Eaux.  

Il Ŷ͛eǆiste aĐtuelleŵeŶt auĐuŶ Đaptage 
d͛AliŵeŶtatioŶ eŶ Eau Potaďle ;AEPͿ eǆploitĠ 
assurant une alimentation collective publique ou 
privée 

Les espaces 
naturels protégés 

- Hectares des sites naturels 
protégés (ENS) 

- Surface des Espaces Boisés Classés 
(PLU) 

Commune 

Conseil 
Départemental 

Annuelle 

ENS : Ils foŶt l͛oďjet d͛uŶ pƌojet de pƌĠeŵptioŶ au 
ďĠŶĠfiĐe du DĠpaƌteŵeŶt de l͛EssoŶŶe ou 
délégué à la commune, principalement en forêt 
de la Roche Turpin mais également dans la vallée. 

 

EBC : 753 ha sont classés 
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Variable Indicateur Source Périodicité Etat initial 

Les espaces 
paysagers 

Les zones 
humides 

Les espaces libres, 
les espaces verts 

Les surfaces 
perméables 

- AŶalǇse des supeƌfiĐies d͛espaĐes 
liďƌes daŶs les pƌojets d͛uƌďaŶisŵe 
hors voiries 

- Surface imperméabilisée par 
projet/surface totale du projet 

Commune 

DDT 91 

Annuelle 

 

Superficie des espaces paysagers : 12,5 ha 

 

Superficie des zones potentiellement humides 
identifiées : 51,5 ha 

Le réseau 
d͛assaiŶisseŵeŶt 

- Nombre de constructions ou de 
personnes raccordées au réseau 
d͛assaiŶisseŵeŶt ĐolleĐtif 

- Bilan annuel des réseaux 

- Capacité de stockage et 
d͛ĠvaĐuatioŶ 

Communauté 
d͛aggloŵĠƌatioŶ 

Commune 

Annuelle 

 

Les stations 
d͛ĠpuƌatioŶ 

- CapaĐitĠ de la statioŶ d͛ĠpuƌatioŶ  

- Conformité des stations 
d͛ĠpuƌatioŶ 

 
Annuelle 

Station d͛ĠpuƌatioŶ de ValeŶtoŶ ;ϵϰ) via le 
ĐolleĐteuƌ iŶteƌĐoŵŵuŶal de la VallĠe de l͛Oƌge, 
sous ŵaîtƌise d͛ouvƌage du SIAAPStation 
conforme 

Les énergies 
renouvelables 

- Nombre de bâtiments équipés 
d͛iŶstallatioŶs ĠŶeƌgĠtiƋues 
bénéficiant de subventions de 
l͛ADEME 

- Nombre de nouvelles installations 
de dispositifs d͛ĠŶeƌgies 
renouvelables 

ADEME et 
Commune 

Annuelle 
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VIII. RÉSUME NON TECHNIQUE 
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Le cadre juridique 

Contexte réglementaire 

La Loi SolidaƌitĠ et ‘eŶouvelleŵeŶt UƌďaiŶs ;S‘UͿ du ϭϯ dĠĐeŵďƌe ϮϬϬϬ a iŶstauƌĠ le pƌiŶĐipe d͛uŶe ĠvaluatioŶ  eŶviƌoŶŶeŵeŶtale des doĐuŵeŶts d͛uƌďaŶisŵe doŶt les 
pƌogƌaŵŵes loĐauǆ d͛uƌďaŶisŵe ;PLUͿ.  

Les plaŶs loĐauǆ d͛uƌďaŶisŵe susĐeptiďles d͛avoiƌ des iŶĐideŶĐes suƌ uŶ site Natuƌa ϮϬϬϬ soŶt souŵis à ĠvaluatioŶ eŶviƌoŶŶeŵentale stratégique telle que définie aux 
articles L.121-ϭϬ et suivaŶts du Code de l͛UƌďaŶisŵe. 

Le décret n° 2012-995 du 23 août 2012 relatif à l'évaluation environnementale des documents d'urbanisme a modifié les conditions pour déterminer si les communes 
doiveŶt faiƌe l͛oďjet d͛uŶe ĠvaluatioŶ eŶviƌoŶŶeŵeŶtale ; eŶ effet, il a iŶtƌoduit la ŶotioŶ de Đas paƌ Đas, Ƌui Ŷ͛eǆistait pas aupaƌavaŶt. 

Le PLU de Bruyères-le-Châtel a fait l͛oďjet d͛uŶe pƌoĐĠduƌe de deŵaŶde d͛eǆaŵeŶ au Đas paƌ Đas Ƌui a dĠďouĐhĠ suƌ uŶe dĠĐisioŶ de l͛autoƌitĠ eŶviƌoŶŶeŵeŶtale jugeant 
ŶĠĐessaiƌe la ƌĠalisatioŶ d͛uŶe ĠvaluatioŶ eŶviƌoŶŶeŵeŶtale. 

Contenu du document 

Le rapport de présentation doit être renforcé et complété au regard des dispositions de l͛aƌtiĐle ‘.ϭϮϯ-2-ϭ du Code de l͛UƌďaŶisŵe. En effet, cet article précise que le 
rapport de présentation du PLU : 

 Expose le diagnostic et dĠĐƌit l͛aƌtiĐulatioŶ du plaŶ aveĐ les autƌes doĐuŵeŶts d͛uƌďaŶisŵe et les plaŶs ou pƌogƌaŵŵes aveĐ lesƋuels il doit ġtƌe compatible ou 
Ƌu͛il doit pƌeŶdƌe eŶ ĐoŶsidĠƌatioŶ 

 AŶalǇse l͛Ġtat iŶitial de l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt et les peƌspeĐtives de soŶ ĠvolutioŶ eŶ eǆposaŶt, ŶotaŵŵeŶt, les ĐaƌaĐtĠƌistiƋues des zoŶes susĐeptiďles d͛ġtƌe touĐhĠes 
de ŵaŶiğƌe Ŷotaďle paƌ la ŵise eŶ œuvƌe du plaŶ 

 Analyse les incidences notables prévisibles de la ŵise eŶ œuvƌe du plaŶ suƌ l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt et eǆpose les ĐoŶsĠƋueŶĐes ĠveŶtuelles de l͛adoptioŶ du plaŶ suƌ la 
pƌoteĐtioŶ des zoŶes ƌevġtaŶt uŶe iŵpoƌtaŶĐe paƌtiĐuliğƌe pouƌ l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt, ŶotaŵŵeŶt les sites Natuƌa ϮϬϬϬ 

 Explique les choix retenus pour établir le PADD et expose les motifs de la délimitation des zones, des règles qui y sont applicables et des orientations 
d͛aŵĠŶageŵeŶt 

 Présente les mesures envisagées pouƌ Ġviteƌ, ƌĠduiƌe et, si possiďle, ĐoŵpeŶseƌ s͛il Ǉ a lieu, les ĐoŶsĠƋueŶĐes doŵŵageaďles de la ŵise eŶ œuvre du plan sur 
l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt 

 Définit les critères, indicateurs et modalités ƌeteŶus pouƌ l͛aŶalǇse des ƌĠsultats de l͛appliĐatioŶ du plaŶ, 

 Comprend un résumé non technique des ĠlĠŵeŶts pƌĠĐĠdeŶts et uŶe desĐƌiptioŶ de la ŵaŶiğƌe doŶt l͛ĠvaluatioŶ a ĠtĠ effectuée 
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La prise en compte des documents supra-communaux 

L͛ĠlaďoƌatioŶ du PLU doit pƌeŶdƌe eŶ ĐoŶsidĠƌatioŶ les oƌieŶtatioŶs des plaŶs, pƌogƌaŵŵes et doĐuŵeŶts aǇaŶt uŶe iŶĐideŶĐe suƌ l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt et Ƌui soŶt appliĐaďles à 
la ville de Bruyères-le-Châtel. Il s͛agit de doĐuŵeŶts d͛uƌďaŶisŵe et d͛aŵĠŶageŵeŶt Đadƌe, de doĐuŵeŶts ƌelatifs à la pƌoteĐtioŶ de la ďiodiveƌsitĠ et de la nature, à la 
gestioŶ de l͛eau et des dĠĐhets, auǆ ƌisƋues et ŶuisaŶĐes, au Đliŵat et à l͛ĠŶeƌgie, au patƌiŵoiŶe. OŶ peut Điteƌ notamment les documents suivants :  

 Le Schéma Directeur de la Région Ile-de-France (SDRIF) 

 Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) 

 Le SĐhĠŵa DiƌeĐteuƌ d'AŵĠŶageŵeŶt et de GestioŶ des Eauǆ ;SDAGEͿ du BassiŶ de la SeiŶe et des Đouƌs d͛eau Đôtieƌs Ŷormands 

 Le SĐhĠŵa d͛AŵĠŶageŵeŶt et de GestioŶ des Eauǆ ;SAGEͿ Oƌge-Yvette 

 Le PlaŶ ‘ĠgioŶal d͛EliŵiŶatioŶ des DĠĐhets MĠŶageƌs et AssiŵilĠs de l͛Ile-de-FƌaŶĐe et le PlaŶ DĠpaƌteŵeŶtal d͛EliŵiŶatioŶ des DĠĐhets MĠŶageƌs et AssiŵilĠs de 
l͛EssoŶŶe 

 Le Plan RégioŶal de la QualitĠ de l͛Aiƌ ;P‘QAͿ de la ‘ĠgioŶ Ile-de-FƌaŶĐe et le PlaŶ de pƌoteĐtioŶ de l͛atŵosphğƌe ;PPAͿ de la ƌĠgioŶ Ile-de-France 

 Le classement sonore des infrastructures de transport terrestre 

 Le Schéma Régional Climat Air Energie (SRCAE) de la Région Ile-de-France 

 Le Plan Climat Energie (PCE) de l͛EssoŶŶe 

 Le PlaŶ de DĠplaĐeŵeŶt UƌďaiŶ ;PDUͿ d͛Île-de-France 

De plus, le PLU doit prendre en compte les éléments de cadrage des politiques internationales, communautaires et nationales. Ces éléments concerneŶt la ƋualitĠ de l͛aiƌ, 
la ressource en eau, les paysages et la biodiversité et les risques et nuisances.  

D͛uŶe ŵaŶiğƌe gĠŶĠƌale, le PLU de Bruyères-le-Châtel prend en compte les orientations définies dans ces différents documents. 
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L͛Ġtat iŶitial de l͛environnement 

L͛aŶalǇse de l͛Ġtat iŶitial de l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt a peƌŵis de dĠfiŶiƌ les eŶseigŶeŵeŶts et eŶjeuǆ pƌopƌes à ĐhaƋue thĠŵatiƋue. Ils sont présentés ci-dessous.  

 
Géographie physique 

Un relief générateur de diversité de paysage, mais aussi de biodiveƌsitĠ. UŶ ƌelief ŵaƌƋuĠ paƌ les vallĠes de la ‘Ġŵaƌde et de l͛Oƌge, Ƌui oŶt ĐoŶditioŶŶĠ l͛histoiƌe et 
l͛uƌďaŶisatioŶ de la ĐoŵŵuŶe : 

- le ĐeŶtƌe aŶĐieŶ est situĠ laƌgeŵeŶt eŶ suƌploŵď de l͛Oƌge, ĠvitaŶt les ƌisƋues d͛iŶoŶdatioŶ, tout eŶ tiƌaŶt pƌofit des lignes de sources et de rus (ruisseau du Rué « 
la Voie Rémarde », ruisseau de la Fontaine Bouillant) ; 

- les coteaux ont été partiellement urbanisés, car bien exposés au soleil, en continuité du bourg, 
- les coteaux humides ont conservé une partie de leur vocation agricole, tout en accueillant des activités nécessitant de grandes emprises ; CEA, etc. 
- l͛espaĐe foƌestieƌ est ƌestĠ pƌĠseƌvĠ eŶ ƌaisoŶ de sa valeuƌ ĠĐologiƋue, de ĐoŶtƌaiŶtes gĠologiƋues et de sa topogƌaphie. 
- un réseau hydrographique assez développé, coŵposĠ de la ‘Ġŵaƌde, de l͛Oƌge, et de Đouƌs d͛eau seĐoŶdaiƌes, paƌfois teŵpoƌaiƌes. La ƋualitĠ des Đouƌs d͛eau 

principaux est médiocre et nécessite des évolutions positives. Les orientations du SAGE visent notamment à améliorer la qualitĠ de l͛eau. 
Des zoŶes huŵides ƌĠelles ou poteŶtielles, Ƌu͛il faut pƌĠseƌveƌ et ƌe-Ŷatuƌeƌ pouƌ ĐeƌtaiŶes d͛eŶtƌe-elles, de par leur rôle dans la gestion des inondations mais aussi afin de 
développer leur rôle de réservoir de biodiversité. 

 
Les espaces naturels 

Des espaces boisés bien présents, avec notamment la forêt départementale de la Roche Turpin et les espaces boisés proches, les bois éparses, notamment dans la partie 
sud-ouest de la commune et les espaces boisés de zones humides dans la vallée de la Rémarde. Ces trois typologies de boisements ont chacune des fonctions écologiques 
complémentaires.  
Des espaĐes agƌiĐoles eŶĐoƌe pƌĠseŶts, ŶotaŵŵeŶt daŶs la vallĠe de l͛Oƌge et suƌ le Đoteau. Ces espaĐes soŶt dĠdiĠs à la gƌaŶde Đultuƌe. Deuǆ tǇpes d͛espaĐes agƌiĐoles 
peuvent être identifiés : les espaces de grande culture qui semblent pérennes et les espaces agricoles de fond de vallée, un peu plus épars, et qui peuvent être fragiles, du 
fait de la présence de zones humides et de leur morcellement.  
Des espaces en friche ou en jachère assez nombreux, ayant un impact défavorable sur le paysage. Ces sites sont souvent peu qualitatifs. Leur reconquête pourrait 
permettre de leur redonner une fonction.  
La vallĠe de la ‘Ġŵaƌde et la vallĠe de l͛Oƌge, uŶ vĠƌitaďle espaĐe Ŷatuƌel de grande qualité, présentant des milieux naturels variés (zones humides, champs, espaces boisés, 
ƌipisǇlve…Ϳ.  
UŶe tƌaŵe veƌte et ďleue ďieŶ ĐoŶstituĠe, ŵais ĐeƌtaiŶs poiŶts soŶt fƌagiles, ŶotaŵŵeŶt ĐoŶĐeƌŶaŶt l͛ĠĐouleŵeŶt de la ‘Ġŵaƌde.  
Un faible nombre de protections ou de recensements des espaces naturels, hormis le PRIF et les deux ZNIEFF. 
 

Le paysage 
UŶ teƌƌitoiƌe à l͛iŶteƌfaĐe eŶtƌe l͛uƌďaŶisatioŶ ĐoŶtiŶue d͛Île-de-FƌaŶĐe à l͛est et les teƌƌitoiƌes ƌuƌauǆ à l͛ouest.  
La commune de Bruyères-le-Châtel béŶĠfiĐie, gƌâĐe à soŶ ƌelief assez aĐĐideŶtĠ, de paǇsages ƌiĐhes et diveƌsifiĠs. UŶe ƋualitĠ paǇsagğƌe ĐoŶstitutive d͛uŶe vaƌiété des 
ŵilieuǆ et d͛uŶ ĠƋuiliďƌe eŶtƌe le ďâti gƌoupĠ et les espaĐes Ŷatuƌels et agƌiĐoles. Tous les espaĐes Ŷatuƌels de la ĐoŵŵuŶe concourent à offrir aux habitants, outre un cadre 
de vie agréable, des opportunités de promenades et de loisirs intéressantes.  
Les zones humides de la partie basse de la Rémarde constituent des milieux écologiques très riches mais également fragiles.  
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Paƌ ailleuƌs, il ĐoŶvieŶt de ƌappeleƌ Ƌue les ĠveŶtuels pƌojets d͛eǆteŶsioŶ uƌďaiŶe devƌoŶt se faiƌe daŶs le ƌespeĐt de l͛eŶvironnement. De plus, une attention particulière 
devƌa ġtƌe appoƌtĠe auǆ fƌaŶges de l͛uƌďaŶisatioŶ, autƌeŵeŶt dit au ƌappoƌt ville-campagne.  
UŶ eŶjeu à ƌetƌouveƌ uŶe voĐatioŶ, ŶotaŵŵeŶt agƌiĐole auǆ zoŶes eŶfƌiĐhĠes ou eŶ Đouƌs d͛eŶfƌiĐheŵeŶt Ƌui dĠŶatuƌeŶt le paǇsage rural organisé et structuré.  
Des entrées de ville globalement de qualité, paysagées. Un enjeu à traiter qualitativement l͛eŶtƌĠe de ville depuis la ƌue d͛AƌpajoŶ aiŶsi Ƌue la lisiğƌe aveĐ le CEA.  
Le territoire peut être décomposé en quatre entités paysagères principales :  
- Le plateau de Liŵouƌs à l͛eǆtƌĠŵitĠ Noƌd, eǆtƌġŵeŵeŶt plat et ĐultivĠ eŶ ĐĠƌĠaliĐultuƌe ;  

- Le coteau forestier, pentu et couvert de forêt dont la forêt de la Roche Turpin ;  

- Le coteau à dominante agricole où se sont inscrites les zones urbaines (village et CEA), mêlant élevage, céréaliculture et autres formes (maraîchage) présente également 
des bois dans le paysage ;  

- Le foŶd de vallĠe, ŵaƌƋuĠ paƌ la pƌĠseŶĐe de l͛eau ;Oƌge/‘ĠŵaƌdeͿ ŵais aussi d͛ĠtaŶgs et de zoŶes huŵides.  
 

Les risques et les nuisances 
Des ŶuisaŶĐes soŶoƌes ŵodĠƌĠes à faiďles, liĠes à l͛aďseŶĐe d͛iŶfƌastƌuĐtuƌes de tƌaŶspoƌt ƌoutier de transit ou ferroviaires importantes.  
UŶe ƋualitĠ de l͛aiƌ Ƌui est ďoŶŶe à assez ďoŶŶe.  
Des ƌisƋues Ŷatuƌels ĐoŶŶus et loĐalisĠs : ƌisƋues d͛iŶoŶdatioŶ daŶs la vallĠe de l͛Oƌge ;PP‘iͿ et ƌisƋue de ƌetƌait-gonflement des argiles sur une partie des coteaux.  
Des ƌisƋues teĐhŶologiƋues ĐoŶŶus et ŵaîtƌisĠs : pƌĠseŶĐe d͛uŶe ICPE eǆtƌġŵeŵeŶt eŶĐadƌĠe ĠtaŶt doŶŶĠ les aĐtivitĠs liĠes au nucléaire (CEA), transport de matières 
dangereuses par canalisation. 
 

Les réseaux urbains 
Une eau potable de bonne qualité  
UŶ ƌĠseau d͛assaiŶisseŵeŶt eŶ ďoŶ Ġtat et suffisaŶt pour les besoins de la commune, même si les secteurs de Trémerolles et la Pierre de Beaumirault ne sont pas desservis 
par le réseau de collecte  (cf. plan des réseaux). 
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L͛aŶalǇse des effets Ŷotaďles du PLU suƌ l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt 

Cette analyse a été effectuée de manière thématique, en identifiant pour chacune les impacts positifs, mitigés et négatifs dans les différents documents composant le PLU. 
Les ŵesuƌes ĐoŵpeŶsatoiƌes Ƌui oŶt dû ġtƌe pƌises au fuƌ et à ŵesuƌe de l͛Ġtude soŶt aussi dĠtaillĠes. 

Les différentes thématiques abordées sont les suivantes : 

 Biodiversité et espaces naturels 

 Paysage et patrimoine 

 Ressources naturelles 

 Energies, nuisances et pollutions 

 Risques 

 

BIODIVERSITE 
ESPACES NATURELS 

PADD OAP Zonage-règlement  

Impacts positifs Le PADD consacre un axe particulier à la 
préservation des espaces naturels. Il 
encourage la préservation de la végétation 
liée aux zones naturelles de fond de vallée : 
l͛Oƌge, la ‘Ġŵaƌde, les Đouƌs d͛eau 
« secondaires » et leurs abords ; 

- les boisements, essentiellement implantés 
sur les coteaux : la forêt départementale de la 
Roche Turpin et les espaces boisés proches, 
les bois épars, notamment dans la partie Sud-
ouest de la commune ; 

- les espaces verts publics et les plantations 
situées dans les sites urbanisés ; 

- la végétation des jardins privés et leur 
ĐoŶtiŶuitĠ daŶs les Đœuƌs d͛îlots veƌts. 

Les OAP permettent la création de projets 
denses, tant en matière de production de 
logements que de développement 
ĠĐoŶoŵiƋue, Đe Ƌui peƌŵet d͛Ġviteƌ la 
ĐoŶsoŵŵatioŶ d͛espaĐes agƌiĐoles et 
naturels. 

 

 

 

 

 

 

 

 

La plupart des OAP portent des orientations 
en matière de transition avec les zones 
agricoles et naturelles. 

Les espaces naturels sont identifiés en zone N, 
inconstructible, avec plusieurs secteurs de taille et de 
ĐapaĐitĠ d͛aĐĐueil liŵitĠes ;seĐteuƌs Nϭ à N4). 

Les espaces boisés sont identifiés en EBC dans les zones 
N et dans les zones A.  

Le massif forestier de plus de 100 ha est également 
protégé par les lisières de 50 m inconstructible hors site 
urbain constitué, ce qui rend inconstructibles une part 
importante de la zone naturelle et agricole. 

En complément, des espaces verts protégés sont 
ideŶtifiĠs au titƌe de l͛aƌtiĐle L.ϭϱϭ-23 du Code de 
l͛UƌďaŶisŵe. 
Les espaces agricoles sont identifiés en zone A, avec un 
ƌğgleŵeŶt peƌŵettaŶt l͛aĐtivitĠ agƌiĐole, tout eŶ 
préservant les espaces cultivés.  

Le règlement des différentes zones urbaines ou à 
urbaniser pƌĠvoit la ĐoŶseƌvatioŶ d͛espaĐes de pleiŶe 
terre, ce qui assure un bon équilibre bâti-naturel sur le 
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territoire. 

Des corridors écologiques sont maintenus dans la forêt 
de la Roche Turpin et les vallées au titre des corridors 
alluviaux. 

Des emplacements réservés (ER) sont prévus pour 
améliorer la biodiversité et prendre en compte le risque 
d͛iŶoŶdatioŶ. AiŶsi, tƌois E‘ pƌĠvoieŶt des 
aménagements et la restaurations 
hydromorphologiques de vallées par le syndicat de 
l͛Oƌge.   
Un projet de Ferme pilote dans le cadre du projet 
« Cœuƌ d'EssoŶŶe, teƌƌitoiƌe pioŶŶieƌ de la tƌaŶsitioŶ 
agricole et alimentaire en région Ile-de-France » est 
également envisagé et matérialisé par un emplacement 
réservé. 

Impacts mitigés ou 
négatifs 

BieŶ Ƌue l͛aĐĐeŶt a ĠtĠ ŵis suƌ des sites de 
renouvellement urbain dans le PADD, 
plusieurs orientations du PADD entrainent la 
ĐoŶsoŵŵatioŶ d͛espaĐes Ŷatuƌels et 
agƌiĐoles, eŶ paƌtiĐulieƌ l͛espaĐe le 
dĠĐlasseŵeŶt d͛espaĐes Ŷatuƌels daŶs le PaƌĐ 
du Château de Bruyères pour création de la 
zone UP, et les espaces destinés à la création 
de zoŶe d͛aĐtivitĠs ĠĐoŶoŵiƋue, à l͛iŵage 
d͛AƌŶǇ ŶotaŵŵeŶt, ďieŶ Ƌu͛il s͛agisse d͛uŶ 
ancien site urbanisé (Site Alcatel). Le site de la 
)AC de la Cƌoiǆ de l͛Oƌŵe ĠtaŶt déjà connue 
de longue date, et étant en cours 
d͛aŵĠŶageŵeŶt, il Ŷe s͛agit pas, à 
proprement parlé, de consommation nouvelle 
d͛espaĐes Ŷatuƌels ou agƌiĐoles. 

L͛OAP du paƌĐ du Đhâteau, et 
particulièrement la zone UP sont assez 
iŵpƌĠĐises eŶ ŵatiğƌe d͛aŵĠŶagement 
cartographié.   

La zone est desservie par un accès principal 
et des réseaux qui ont récemment été mis à 
jour, ce qui ne nécessite pas un classement 
en zone AU.  

Les emplacements réservés, impactent assez fortement 
la zone agricole, bien que leurs actioŶs soieŶt d͛iŶtĠƌġt 
gĠŶĠƌal, à l͛iŵage de la ĐƌĠatioŶ de l͛aiƌe d͛aĐĐueil des 
gens du voyage, ainsi que les actions de renaturations 
des ƌu ŵeŶĠe paƌ le SǇŶdiĐat de l͛Oƌge. 
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Mesures 
compensatoires 

L͛eǆisteŶĐe, suƌ le PLU ϮϬϬ5, de la zone 
d͛uƌďaŶisatioŶ futuƌe du doŵaiŶe d͛AƌŶǇ a 
été réajustée afin de tenir compte des enjeux 
environnementaux (ZNIEFF, zones humides, 
corridors écologiques). Aussi, seule une partie 
de la zone AUJ a été reprise dans le périmètre 
de la zone UI. 

 

Les espaces de déclassement de l͛EBC daŶs le 
cadre de la zone UP ont été compensés sur un 
autre secteur du Parc à proximité du miroir 
d͛eau, eŶ ĐoŶtiŶuitĠ du ŵassif. 

 

L͛OAP du PaƌĐ de Château de BƌuǇğƌes 
pƌĠvoit Ƌu͛un pré-repérage des arbres les 
plus intéressants soit effeĐtuĠ. L͛oďjeĐtif est 
Ƌue l͛aŵĠŶageŵeŶt soit Đelui d͛un campus 
très paysagé à forte valeur 
environnementale. Les entreprises les plus 
iŵpoƌtaŶtes eŶ ŵatiğƌe d͛eŵpƌise au sol 
seront installées du côté de la RD116, les 
plus petites (start-up) seront installées plus 
au nord faisaŶt la tƌaŶsitioŶ aveĐ l͛espaĐe 
forestier. 

 

D͛uŶe ŵaŶiğƌe gĠŶĠƌale, les ďoiseŵeŶts isolĠs 
importants classés en zone agricoles dans le PLU actuel 
2005 ont été intégrés aux boisements proches dans des 
zones N avec EBC. 

Des mesures compensatoires de type transition avec les 
zones agricoles ou les corridors écologiques alluviaux 
sont mises en places par le dispositif réglementaire. 

Ces mesures sont de nature à assurer les continuités 
entre les espaces naturels, en particulier entre la zone 
de la forêt de la ‘oĐhe TuƌpiŶ et la vallĠe de l͛Oƌge et la 
Rémarde. 
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PAYSAGES  
PATRIMOINE 

PADD OAP ZONAGE-REGLEMENT  

Impacts positifs Le PADD affirme la volonté de permettre une évolution 
maîtrisée du cadre bâti dont la valeur patrimonial est 
certaine, passant par la mise en valeur du centre-ville 
historique, et par une évolution plus modérée des 
quartiers résidentiels. 

Le fait de conforter les formes urbaines existantes 
permet de préserver le paysage urbain communal. 

La volonté de préserver et mettre en valeur le grand 
paysage passe par : 

 la préservation des zones agricoles,  

 le maintien des bois et de la couverture végétale 
au sein du tissu urbain,  

 la valorisation des rivières (Orge, Rémarde, 
Charmoise). 

Le PADD affirme aussi la volonté de valoriser le potentiel 
architectural et patrimonial de la ville 

Bruyères-le-Châtel dispose en effet d͛uŶe ƌiĐhesse 
architecturale importante. C͛est uŶ atout iŵpoƌtaŶt eŶ 
teƌŵes d͛attƌaĐtivitĠ et de Đadƌe de vie. 

L͛OAP du paƌĐ du Château a uŶe foƌte valeuƌ 
patrimoniale et paysagère. Elle garantit la prise en 
Đoŵpte de pƌiŶĐipes foŶdaŵeŶtauǆ  à l͛iŵage de la 
valoƌisatioŶ de l͛eŶseŵďle des ĠlĠŵeŶts ďâtis, le 
maintien des perspectives visuelles, la conservation 
des aligŶeŵeŶts d͛aƌďƌes, etĐ… 

Sur les OAP Trévoix et Jouannette : constructions 
sous la forme de maisons individuelles groupées 
avec une forte qualité environnementale et maintien 
d͛uŶe ŵaƌge paǇsagğƌe eŶ vis-à-vis de la zone 
agricole. 

 

Suƌ l͛OAP d͛AƌŶǇ, la ŶotioŶ paǇsagğƌe est tƌğs 
iŵpoƌtaŶte aveĐ la pƌoteĐtioŶ d͛ĠlĠŵeŶts paǇsagers 
et eŶviƌoŶŶeŵeŶtauǆ et le ŵaiŶtieŶ d͛uŶe tƌaŶsitioŶ 
paysagère vis-à-vis de la RD 116 D. Il est par ailleurs 
précisé que « le développement des activités 
économiques devra être respectueux de la qualité 
paysagère et environnementale du site, par le choix 
de formes urbaines et architecturales, le traitement 
des accès et des espaces extérieurs ». 

Les espaces participant au paysage 
communal sont classés en zone A, N, 
EBC ou espaces verts protégés en 
fonction des caractéristiques des 
espaces.  

La hauteur maximale autorisée des 
différentes zones est définie afin de 
conserver les formes urbaines 
actuelles, et donc de ne pas dénaturer 
le paysage avec des bâtiments qui 
seraient plus hauts que ceux existants.  

Les espaces verts de pleine terre 
seront protégés par le règlement, 
modulés en fonction des 
caractéristiques et des densités des 
secteurs avec des règles renforcées en 
zoŶe d͛haďitat pavilloŶŶaiƌe où la 
présence de la végétation est 
importante. 

Le projet de périmètre délimité des 
abords sera adapté suite à une 
enquête publique conjointe pour 
assurer la meilleure des protections 
patƌiŵoŶiale du Đœuƌ de ville. 
Le règlement renvoie à un cahier de 
recommandations architecturales en 
annexe du dossier de PLU 

Impacts mitigés ou 
négatifs 

La construction de nouveaux bâtiments peut engendrer 
des iŵpaĐts paǇsageƌs. CeĐi est d͛autaŶt plus iŵpoƌtaŶt 
daŶs les seĐteuƌs eŶ liŵite de l͛uƌďaŶisatioŶ. 

La construction de nouveaux bâtiments peut 
eŶgeŶdƌeƌ des iŵpaĐts paǇsageƌs. CeĐi est d͛autaŶt 
plus important dans les secteurs en limite de 
l͛uƌďaŶisatioŶ. 
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Mesures 
compensatoires 

UŶe Ġtude ƌĠalisĠe daŶs le Đadƌe de l͛aƌtiĐle Lϭϭϭ-6 à 8 
du Code de l͛uƌďaŶisŵe peƌŵet de s͛eǆoŶĠƌeƌ d͛uŶ 
retrait de 75 m vis-à-vis de la RD 116 classée à grande 
ĐiƌĐulatioŶ, ďieŶ Ƌue Đette voie fasse l͛oďjet d͛uŶe 
déviation via la RD 116 D 

La zone UP est susceptible de recevoir des 
installations importantes en entrée de village en vis-
à-vis de la zone UI de Ter@tec et du CEA. Toutefois 
la pƌoteĐtioŶ du ŵuƌ au titƌe de l͛OAP peƌŵettƌa de 
maintenir une contiŶuitĠ de l͛eŶĐeiŶte du paƌĐ. 
De même, après avoir fait un repérage, un maximum 
d͛aƌďƌes seƌa ĐoŶseƌvĠ afiŶ de ƌespeĐteƌ l͛oďjeĐtif de 
ĐƌĠatioŶ d͛uŶ Đaŵpus eŶviƌoŶŶeŵeŶtal. 

 

 

RESSOURCES 

NATURELLES 
PADD OAP ZONAGE-REGLEMENT  

Impacts positifs Le PADD affirme la volonté de protéger la 
trame bleue, mais aussi les zones humides. Cela 
passe par la préservation de l͛ĠƋuiliďƌe Ŷatuƌel 
de ces espaces appréciés des habitants, et de 
poursuivre leur mise en valeur, notamment par 
des aménagements permettant le 
développeŵeŶt d͛itiŶĠƌaiƌes de pƌoŵeŶade ou 
la renaturation de certain rus. 

Ces sites doivent être protégés car ils sont 
d͛uŶe paƌt suppoƌts de ďiodiveƌsitĠ et zoŶes 
d͛iŶtĠƌġt ĠĐologiƋue, ŵais oŶt aussi uŶ ƌôle 
dans la gestion des inondations. 

 Le zonage protège les zones humides à travers 
un zonage N ou A.  

Le règlement rappelle la présence du risque 
d͛iŶoŶdatioŶ eŶ iŶtƌoduĐtioŶ et daŶs les zoŶes 
concernées, géré par le PPRi (servitude). 

Le règlement impose le raccordement aux 
différents réseaux (eau potable et 
assainissement), afin de limiter les pollutions 
du milieu naturel.  

Il précise que dans tous les cas, la recherche de 
solutioŶs peƌŵettaŶt l͛aďseŶĐe de ƌejet daŶs le 
réseau public devra être privilégiée, ce qui 
iŶĐite à l͛iŶfiltƌatioŶ à la paƌĐelle. 

Impacts mitigés ou 
négatifs 

La construction de nouveaux logements et de 
nouvelles activités va engendrer une pression 
supplémentaire sur les réseaux et les 
ressources.  

La construction de nouveaux logements va 
engendrer une pression supplémentaire sur les 
réseaux et ressources naturelles. 

 

Mesures 
compensatoires 

Pouƌ ĐhaƋue pƌojet d͛uƌďaŶisatioŶ, il devƌa ġtƌe vĠƌifiĠ les ďesoiŶs eŶ teƌŵes de ƌĠseauǆ aveĐ les gestioŶŶaiƌes ĐoŶĐeƌŶĠs.  La gestion écologique des 
eauǆ pluviales à la paƌĐelle paƌ l͛iŶfiltƌatioŶ peƌŵettƌa de ƌeĐhaƌgeƌ les Ŷappes phƌĠatiƋues, Đe Ƌui est favoƌaďle à l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt. 
De même, la renaturation permet de maintenir les fonctions écologiques des zones humides et des rus en matière de qualité de la ressource. 
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ENERGIES 
NUISANCES ET 

POLLUTIONS 
PADD OAP ZONAGE-REGLEMENT  

Impacts positifs La protection des espaces naturels et boisés, et 
de la trame verte en général permet de 
manière indirecte de conserver une forte 
densité végétale qui contribue à une bonne 
ƋualitĠ de l͛aiƌ. 
Le PADD incite à développer des nouvelles 
formes urbaines diversifiées, et à réaliser des 
constructions de qualité, afin de réduire 
l͛iŵpaĐt des ŶuisaŶĐes soŶoƌes pouƌ les 
habitants. 

La construction de logements conjuguée à la 
voloŶtĠ de ĐoŶfoƌteƌ et d͛aĐĐueilliƌ des aĐtivités 
économiques, vont permettre de diminuer les 
déplacements domicile-travail, et limiter ainsi 
la ĐoŶsoŵŵatioŶ d͛ĠŶeƌgie pouƌ les tƌaŶspoƌts 
du quotidien ; de même, pour le 
développement du réseau de transports en 
commun et de liaisons douces. 

Le développement du commerce de proximité 
;opĠƌatioŶ Đœuƌ de villeͿ et des seƌviĐes, le 
développement des équipements et la 
confortation du réseau de liaisons douces 
permettent de limiter les déplacements en 
voiture, et ainsi de diminuer les émissions de 
gaz à effet de serre, ce qui est positif pour la 
ƋualitĠ de l͛aiƌ. 

Les OAP peƌŵetteŶt de ŵettƌe eŶ œuvƌe 
d͛iŵpoƌtaŶtes opĠƌatioŶs de logeŵeŶts, et des 
activités économiques, qui seront soumises aux 
réglementations thermiques dans le respect du 
Code de construction, cela participe à une 
amélioration globale du parc de logements en 
matière énergétique. 

Les OAP portent des objectifs de  confortation du 
réseau de liaisons douces permettent de limiter 
les déplacements en voiture, et ainsi de diminuer 
les émissions de gaz à effet de serre, ce qui est 
positif pouƌ la ƋualitĠ de l͛aiƌ. 
L͛OAP du paƌĐ du Đhâteau de BƌuǇğƌes pƌĠvoit la 
réhabilitation de plusieurs bâtiments, ce qui est 
favoƌaďle d͛uŶ poiŶt de vue ĠŶeƌgĠtiƋue et 
patrimonial. 

Le zonage et le règlement du PLU permet une 
mixité des fonctions (commerces, 
ĠƋuipeŵeŶts, haďitat…Ϳ, Đe Ƌui peƌŵet de 
limiter les déplacements en voiture, et ainsi 
diminuer les émissions de gaz à effet de serre, 
Đe Ƌui est positif pouƌ la ƋualitĠ de l͛aiƌ. 
 

L͛oďjeĐtif du zoŶage est ĠgaleŵeŶt de 
peƌŵettƌe la ŵise eŶ œuvƌe d͛uŶe oƌgaŶisatioŶ 
en trois pôles :  

- pôle économique dans le parc (UP) 

- pôle de commerces et services dans le centre-
village (UA) 

- pôle d͛ĠƋuipeŵeŶts daŶs le )AC de la Cƌoiǆ de 
l͛Oƌŵe ;ULͿ 
 

Le règlement des zones prévoit des 
recommandations afin de bien prendre en 
compte la performance énergétique. 

Le ƌğgleŵeŶt ƌappelle l͛oďligatioŶ de pƌeŶdƌe 
eŶ Đoŵpte l͛isolatioŶ aĐoustiƋue eŶ vis-à-vis 
des infrastructures identifiées au classement 
sonore des infrastructures de transports 
terrestres. 

 

Impacts mitigés ou 
négatifs 

La construction de nouveaux logements va 
engendrer une augmentation de la 
consommation énergétique. 

Le développement des activités économiques, 

La construction de nouveaux 
logements/équipements / activités économiques 
va engendrer une augmentation de la 
consommation énergétique. 
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notamment le long de la RD 116, va engendrer 
une potentielle augmentation du trafic routier, 
ce qui peut avoir un impact négatif sur la 
ƋualitĠ de l͛aiƌ du fait des ĠŵissioŶs de gaz à 
effet de serre plus importantes. 

Mesures 
compensatoires 

Les orientations définies dans les OAP en 
teƌŵes d͛aŵĠŶageŵeŶt doiveŶt peƌŵettƌe de 
limiter les nuisances et pollutions. 

Un espace de stationnement et un pôle 
multimodal à dominante routier est prévu en 
entrée de village à proximité de Ter@tec et de 
la zone UP pour permettre de réduire 
l͛iŶteŶsitĠ du tƌafiĐ daŶs le village. 

AfiŶ de ĐoŵpeŶseƌ l͛augŵeŶtatioŶ des 
consommations induites par les constructions 
nouvelles, il est prévu que ces dernières visent 
l͛eǆĐelleŶĐe eŶ ŵatiğƌe ĠŶeƌgĠtiƋue, à l͛iŵage de 
la nouvelle école qui utilise des matériaux 
biosourcés et sont en capacité de produire de 
l͛ĠŶeƌgie.  
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RISQUES PADD OAP ZONAGE-REGLEMENT  

Impacts positifs La préservation des espaces naturels et des 
espaces boisés, ainsi que la trame verte, 
peƌŵet de liŵiteƌ iŶdiƌeĐteŵeŶt l͛eǆpositioŶ 
des habitants aux risques naturels, notamment 
le ƌisƋue d͛iŶoŶdatioŶ, ou les phĠŶoŵğŶes 
d͛îlots de Đhaleuƌ 

Le PADD affirme le fait de se prémunir des 
risques et des nuisances. En effet, il est 
essentiel de prendre en compte les risques 
Ŷatuƌels ŶotaŵŵeŶt les ƌisƋues d͛iŶoŶdatioŶ et 
de ŵouveŵeŶts de teƌƌaiŶs, et d͛iŶtĠgƌeƌ les 
dispositions des documents cadres dans les 
futuƌs pƌojets d͛aŵĠŶageŵeŶt. 

La logique qui a conduit à ne pas multiplié les 
accès dans le parc du Château vise à la fois un 
objectif patrimonial, mais également de 
limitation des risques vis-à-vis de la circulation 
routière.  

Les dispositions générales applicables en toutes 
zones du règlement rappellent les différents 
risques présents sur le territoire, et donne des 
prescriptions particulières aux zones 
concernées ; cela permet de mieux protéger les 
habitants face aux risques. 

La protection des espaces boisés et naturels 
(zones N, EBC, espaces verts protégés) permet 
indirectement de limiter les ruissellements. 

Le fait de favoƌiseƌ l͛iŶfiltƌatioŶ des eauǆ 
pluviales à la parcelle dans le règlement va 
permettre de lutter contre le ruissellement, ce 
Ƌui va liŵiteƌ les ƌisƋues d͛iŶoŶdatioŶ. 
UŶ pouƌĐeŶtage d͛espaĐes de pleine terre à 
conserver a également été fixé, ce qui permet 
indirectement de limiter les risques 
d͛iŶoŶdatioŶ. 

Impacts mitigés ou 
négatifs 

La création de nouveaux logements et de zones 
d͛aĐtivitĠs va eŶgeŶdƌeƌ uŶe 
imperméabilisation plus importante du 
territoiƌe, Đe Ƌui ƌisƋue d͛augŵeŶteƌ les 
ruissellements. 

La création de nouveaux logements / activités 
économiques prévue dans les OAP va engendrer 
une imperméabilisation plus importante du 
teƌƌitoiƌe, Đe Ƌui ƌisƋue d͛augŵeŶteƌ les 
ƌuisselleŵeŶts d͛eau pluviale. 

 

Mesures 
compensatoires 

La protection des zones humides est assurée. 

 

La renaturation des rus est prévus par le 
syndicat de gestion, des emplacements 
réservés sont matérialisés sur le plan de zonage 

DaŶs l͛OAP du PaƌĐ d͛AƌŶǇ, la pƌĠseŶĐe 
importante de boisement est préservée afin de 
répondre à un objectif de protection paysagère, 
ŵais ĠgaleŵeŶt d͛Ġviteƌ le ƌisƋue de 
ruissellement. 

Afin de limiter les ruissellements potentiels dus 
à une imperméabilisation des sols, des règles 
de ŵaiŶtieŶ d͛espaĐes de pleine terre et de 
protection des espaces boisés et naturels ont 
été définis dans la traduction réglementaire des 
différentes zones (règlement, EBC, espaces 
verts protégés…Ϳ. 
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Les indicateurs de suivi du PLU 

Pour apprécier les évolutions et éventuellement réviseƌ ou ŵodifieƌ le doĐuŵeŶt d͛uƌďaŶisŵe, il est pƌĠvu uŶ dispositif de suivi et la dĠfiŶitioŶ d͛iŶdiĐateuƌs de suivi. Ces 
iŶdiĐateuƌs doiveŶt peƌŵettƌe d͛appƌĠĐieƌ l͛effiĐaĐitĠ du PLU pouƌ oƌieŶteƌ l͛ĠvolutioŶ du teƌƌitoiƌe eŶ foŶĐtioŶ des oƌieŶtations décidées. 

Deux types de critères peuvent être définis : 

- Des critères quantitatifs : ce sont les plus faciles à utiliser et les plus fiables dans la mesure où ils peuvent reposer sur des données statistiques chiffrées donc 
objectives, 

- Les critères qualitatifs : l͛ĠvaluatioŶ Ƌualitative est ďeauĐoup plus diffiĐile à ŵettƌe eŶ plaĐe Đaƌ elle iŶduit ŶĠĐessaiƌeŵeŶt uŶe paƌt de suďjeĐtivité. 

Dans le PLU de Bruyères-le-Châtel, une majorité de critères quantitatifs a été définie, afin de permettre un suivi efficace de la ŵise eŶ œuvƌe du PLU, seloŶ les diffĠƌeŶtes 
thĠŵatiƋues eŶviƌoŶŶeŵeŶtales. Pouƌ ĐhaƋue Đƌitğƌe est dĠfiŶi l͛iŶdiĐateuƌ, la souƌĐe, la pĠƌiodiĐitĠ et l͛Ġtat iŶitial.  
 

Variable Indicateur Source Périodicité Etat initial 

La ƋualitĠ de l͛aiƌ - Indice CITEAIR Airparif Annuelle 

2015 : 

 

Le bruit 
(nuisances 
sonores) 

- Noŵďƌe d͛aĐtioŶs ƌĠalisĠes pouƌ 
réduire les nuisances 

- Nombre de voies bruyantes 

Commune, 

Conseil 
Départemental, 

Conseil Régional 

Préfecture 

Annuelle 

Arrêté préfectoral 

L͛aƌƌġtĠ pƌĠfeĐtoƌal du 28 février 2005 relatif au 
classement sonore du réseau routier 
départemental dans différentes communes du 
département de l'Essonne clase 9 vois ou 
tronçons de voies en catégories 3 à 4 (soit des 
distaŶĐes de ϯϬ ŵ à ϭϬϬ ŵ d͛iŵpaĐt soŶoƌe. 
• Par ailleurs, un plan de prévention des 

ďƌuits daŶs l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt a ĠtĠ appƌouvĠ 
le Ϯϳ ŵai ϮϬϭϱ à l͛ĠĐhelle de la ĐoŵŵuŶe. 
Le PLU de Bruyères-le-Châtel a été mis à 
jour le 29 mai 2015. 

Les risques et 
nuisances 

- Arrêtés de catastrophe naturelle 

- Noŵďƌe d͛iŶstallations classées 

Prim.net 

INSEE 

Annuelle 

A chaque nouvel 

Arrêtés de catastrophe naturelle : 14 entre 1982 
et 2006  
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Variable Indicateur Source Périodicité Etat initial 

SEVESO 

- Nombre de sites potentiellement 
pollués (BASOL) 

- Nombre de sites industriels ou de 
seƌviĐe susĐeptiďles d͛eŶtƌaîŶeƌ uŶe 
pollution des sols (BASIAS) 

Préfecture  

BRGM 

BASOL 

BASIAS 

arrêté 

6 ans 
SEVESO : aucune installation 

BASOL : aucun site 

BASIAS : 15 sites sont recensés sur cette base de 
données, parmi lesquels 6 sont encore en activité. 
Il s͛agit pƌiŶĐipaleŵeŶt de statioŶs-service, de 
casses autoŵoďiles, de dĠĐhaƌges d͛oƌduƌes 
ŵĠŶagğƌes, de gaƌages…. Les seĐteuƌs d͛aĐĐueil 
de projets ne sont pas directement concernés par 
ces sites potentiellement polluants. 

Traitement et 
gestion des 
déchets 

- Nombre de déchets récoltés et 
traités (tonnage)  

- Evolution du nombre de déchets 
récoltés et traités 

Communauté 
d͛aggloŵĠƌatioŶ 

Gestionnaires 

Annuelle 

 

La gestion de 
l͛eau 

- Noŵďƌe d͛aďoŶŶĠs 

- Nombre de branchements 

- Noŵďƌe d͛uŶitĠs de pƌoduĐtioŶ 
d͛eau potaďle et ĐapaĐitĠ totale eŶ 
m

3
 par jour  

- Nombre de réservoirs et capacité 
totale de stockage en m

3
 

- Nombre de mètres linéaires de 
canalisations de distribution  

- BilaŶs aŶŶuels, suivi de l͛Ġtat du 
ƌĠseau et de la ƋualitĠ de l͛eau 

Communauté 
d͛aggloŵĠƌatioŶ 

Gestionnaires ARS 

Annuelle 

L͛eau pƌovient du réservoir de la Butte Brûlée 
alimentée par les eaux de St Cyr-sous-Dourdan et 
Itteville. Le réseau est géré par la Compagnie des 
eauǆ et de l͛OzoŶe, filiale de la GĠŶĠƌale des Eauǆ.  

Il Ŷ͛eǆiste aĐtuelleŵeŶt auĐuŶ Đaptage 
d͛AliŵeŶtatioŶ eŶ Eau Potaďle (AEP) exploité 
assurant une alimentation collective publique ou 
privée 

Les espaces 
naturels protégés 

- Hectares des sites naturels 
protégés (ENS) 

- Surface des Espaces Boisés Classés 
(PLU) 

Commune 

Conseil 
Départemental 

Annuelle 

ENS : Ils foŶt l͛oďjet d͛un projet de préemption au 
ďĠŶĠfiĐe du DĠpaƌteŵeŶt de l͛EssoŶŶe ou 
délégué à la commune, principalement en forêt 
de la Roche Turpin mais également dans la vallée. 
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Variable Indicateur Source Périodicité Etat initial 

 

EBC : 753 ha sont classés 

 

Les espaces 
paysagers 

Les zones 
humides 

Les espaces libres, 
les espaces verts 

Les surfaces 
perméables 

- AŶalǇse des supeƌfiĐies d͛espaĐes 
liďƌes daŶs les pƌojets d͛uƌďaŶisŵe 
hors voiries 

- Surface imperméabilisée par 
projet/surface totale du projet 

Commune 

DDT 91 

Annuelle 

 

Superficie des espaces paysagers : 12,5 ha 

 

Superficie des zones potentiellement humides 
identifiées : 51,5 ha 

Le réseau 
d͛assaiŶisseŵeŶt 

- Nombre de constructions ou de 
personnes raccordées au réseau 
d͛assaiŶisseŵeŶt ĐolleĐtif 

- Bilan annuel des réseaux 

- Capacité de stockage et 
d͛ĠvaĐuatioŶ 

Communauté 
d͛aggloŵĠƌatioŶ 

Commune 

Annuelle 

 

Les stations 
d͛ĠpuƌatioŶ 

- CapaĐitĠ de la statioŶ d͛ĠpuƌatioŶ  

- Conformité des stations 
d͛ĠpuƌatioŶ 

 
Annuelle 

Station d͛ĠpuƌatioŶ de ValeŶtoŶ ;ϵϰͿ via le 
ĐolleĐteuƌ iŶteƌĐoŵŵuŶal de la VallĠe de l͛Oƌge, 
sous maîtrise d͛ouvƌage du SIAAPStation 
conforme 

Les énergies 
renouvelables 

- Nombre de bâtiments équipés 
d͛iŶstallatioŶs ĠŶeƌgĠtiƋues 
bénéficiant de subventions de 
l͛ADEME 

- Nombre de nouvelles installations 
de dispositifs d͛ĠŶeƌgies 
renouvelables 

ADEME et 
Commune 

Annuelle 
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La ŵĠthode d͛ĠlaďoƌatioŶ de l͛ĠvaluatioŶ eŶviƌoŶŶeŵeŶtale 

L͛ĠvaluatioŶ eŶviƌoŶŶeŵeŶtale du plaŶ loĐal d͛uƌďaŶisŵe est uŶe ĠvaluatioŶ pƌĠalaďle, eŶ Đe seŶs Ƌu͛elle ŵesuƌe les iŵpaĐts prévisibles, probables du plan et de sa mise en 
œuvƌe, suƌ l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt, pouƌ les aŶŶĠes à veŶiƌ. EtaŶt ƌĠalisĠe peŶdaŶt l͛ĠlaďoƌatioŶ du doĐuŵeŶt, Đ͛est ĠgaleŵeŶt uŶ outil d͛aide à la décision. Cette évaluation ne 
peut ġtƌe eǆhaustive Đaƌ les doŶŶĠes ĐoŶĐeƌŶaŶt l͛ĠvolutioŶ de l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt Ŷe soŶt Ŷi toutes ĐoŶŶues ni toutes maîtrisables.   

L͛ĠvaluatioŶ vise à eǆpliĐiteƌ les eŶjeuǆ eŶviƌoŶŶeŵeŶtauǆ du PLU eŶ dĠfiŶissaŶt les oƌieŶtatioŶs stƌatĠgiƋues eŶ ŵatiğƌe d͛environnement, Elles fixent les modalités 
ŶĠĐessaiƌes au suivi à l͛ĠvaluatioŶ eŶviƌoŶŶeŵeŶtale à tƌaveƌs les grandes thématiques :  

 Biodiversité et espaces naturels 

 Paysage et patrimoine 

 Ressources naturelles 

 Energies, nuisances et pollutions 

 Risques 

L͛ĠvaluatioŶ eŶviƌoŶŶeŵeŶtale du PLU de Bruyères-le-Châtel pƌeŶd eŶ Đoŵpte l͛aŶalǇse de l͛Ġtat iŶitial de l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt Đoŵŵe l͛Ġtat aĐtuel de la ĐoŵŵuŶe à l͛iŶstaŶt 
« t », avaŶt d͛Ǉ appliƋueƌ, d͛uŶe façoŶ pƌospeĐtive, l͛eŶseŵďle des pƌojets eŶ iŶtĠgƌaŶt des eŶjeuǆ eŶviƌoŶŶeŵeŶtauǆ.  

Au regard des enjeux environnementaux ont été analysés les orientations du PADD, des OAP, du plan de zonage et du règlement. 
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Introduction 
 

Ce document constitue la deuxième partie du rapport de présentation. Il présente les explications et justifications des différents choix retenus dans le cadre de la 

révision du PLU pour établir le PADD, les OAP et le dispositif réglementaire. 

 

Rappel de l’aƌtiĐle L.ϭϱϭ-ϰ du Code de l’uƌďaŶisŵe 

Le rapport de présentation explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de développement durables, les orientations d'aménagement et de 

programmation et le règlement. 

Il s'appuie sur un diagnostic établi au regard des prévisions économiques et démographiques et des besoins répertoriés en matière de développement économique, de 

surfaces et de développement agricoles, de développement forestier, d'aménagement de l'espace, d'environnement, notamment en matière de biodiversité, d'équilibre 

social de l'habitat, de transports, de commerce, d'équipements et de services. 

Il analyse la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix années précédant l'approbation du plan ou depuis la dernière révision du 

document d'urbanisme et la capacité de densification et de mutation de l'ensemble des espaces bâtis, en tenant compte des formes urbaines et architecturales. Il 

expose les dispositions qui favorisent la densification de ces espaces ainsi que la limitation de la consommation des espaces naturels, agricoles ou forestiers. Il justifie les 

objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain compris dans le projet d'aménagement et de développement 

durables au regard des objectifs de consommation de l'espace fixés, le cas échéant, par le schéma de cohérence territoriale et au regard des dynamiques économiques 

et démographiques.  

Il établit un inventaire des capacités de stationnement de véhicules motorisés, de véhicules hybrides et électriques et de vélos des parcs ouverts au public et des 

possibilités de mutualisation de ces capacités.  
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Explication des choix retenus pour établir le PLU 
 

1. EǆpliĐatioŶ des Đhoiǆ ƌeteŶus pouƌ Ġtaďliƌ le PADD 
 

 Les oďjeĐtifs de la dĠliďĠƌatioŶ pƌesĐƌivaŶt la ƌĠvisioŶ du PLU  

La ƌĠvisioŶ du PLU s͛iŶitie paƌ uŶe voloŶtĠ ĐoŵŵuŶale d͛adapteƌ soŶ PLU auǆ Ŷouveauǆ oďjeĐtifs ŵuŶiĐipauǆ. Par délibération en date du 19 septembre 2014, le Conseil 
MuŶiĐipal a pƌesĐƌit la ƌĠvisioŶ du PlaŶ LoĐal d͛UƌďaŶisŵe, suƌ l͛ensemble du territoire communal. À cette occasion, le Conseil Municipal a délibéré sur les objectifs 
poursuivis.  

Le pƌojet de teƌƌitoiƌe, soit le Pƌojet d͛AŵĠŶageŵeŶt et de DĠveloppeŵeŶt Duƌaďles s͛est tout d͛aďoƌd ĐoŶstƌuit autouƌ des oďjectifs suivants décrits dans la 
délibération :  

 L͛iŶstallatioŶ d͛aĐtivitĠs touƌistiƋues ; 

 La pƌoŵotioŶ du ĐoŵŵeƌĐe, de l͛iŶdustƌie et des aĐtivitĠs aƌtisaŶales ; 

 L͛aĐĐueil soĐial pouƌ les puďliĐs fƌagilisĠs et haŶdiĐapĠs ; 

 L͛oƌgaŶisatioŶ des espaĐes pouƌ ŵaiŶteŶiƌ l͛agƌiĐultuƌe de pƌoǆiŵitĠ ; 

 La réponse aux besoins de transports collectifs et individuels ; 

 La protection de la forêt ; 

 Le développement culturel et sportif. 
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 JustifiĐatioŶ des Đhoiǆ ƌeteŶus pouƌ Ġtaďliƌ le PADD au ƌegaƌd des pƌiŶĐipales ĐoŶĐlusioŶs du diagŶostiĐ.  
 

Les tableaux ci-après font apparaitre la synthèse des principaux éléments du diagnostic par thème et la manière dont ils sont pris en compte dans le PADD. Ce chapitre 

eǆpliƋue de Ƌuelle ŵaŶiğƌe les eŶseigŶeŵeŶts du diagŶostiĐ oŶt ĠtĠ pƌis eŶ Đoŵpte daŶs l͛ĠlaďoƌatioŶ des oƌieŶtatioŶs du PADD. Le diagnostic a mis en évidence les 

caractéristiques de la commune, ses atouts, ses faiblesses et ses besoins. Le PADD a ĠtĠ ƌĠalisĠ daŶs le souĐi ĐoŶstaŶt de ƌespeĐteƌ, de pƌotĠgeƌ, de valoƌiseƌ l͛ideŶtitĠ et 
la diversité de la commune et de mettre en œuvƌe les réponses nécessaires à la prise en compte des besoins de la commune et de ses habitants au regard des principes 

de l͛aƌtiĐle L.ϭϬϭ-Ϯ du Code de l͛uƌďaŶisŵe. 

Enseignements et enjeux du diagnostic Les orientations du PADD 

 

• UŶe ĐoŶsoŵŵatioŶ d͛eŶviƌoŶ ϱ ha d͛espaĐes agƌiĐoles, Ŷatuƌels et foƌestieƌs 
depuis 2008  

• Un développement urbain constitué par des opérations de logements au sein 
du tissu existant et en continuité urbaine de Bruyères  

• Pas de programme important de constructions réalisé entre 2012 et 2015  

• Une forte représentativité des espaces naturels, agricoles et forestiers : 83% du 
territoire communal (près de 60% uniquement constitués de forêts)  

• Les espaces construits artificialisés occupent 11% du territoire communal, et les 
espaces ouverts artificialisés 6% environ.  
 

L͛eŶjeu est de pƌĠseƌveƌ au ŵaǆiŵuŵ les zoŶes agƌiĐoles et Ŷatuƌelles eŶ 
contenant l͛ĠvolutioŶ de l͛uƌďaŶisatioŶ daŶs l͛eŶveloppe uƌďaiŶe eǆistaŶte ou eŶ 
continuité de celle-ci. 

 

 

I - Concevoir un aménagement et un urbanisme respectueux des 
caractéristiques urbaines et fonctionnelles de chaque quartier 
 
1/ MaiŶteŶiƌ l’ĠƋuiliďƌe eŶtƌe les zones urbanisées et les zones agricoles 
ou Ŷatuƌelles eŶ liŵitaŶt au ŵaǆiŵuŵ l’ĠtaleŵeŶt uƌďaiŶ et eŶ oƌieŶtaŶt 
la construction de nouveaux logements sur des sites de projet bien 
identifiés 
 

 Identifier des sites pour la construction de logements : 
 
En continuité urbaine : la )AC de la Cƌoiǆ de l͛Oƌŵe aĐĐueilleƌa uŶ pƌogƌaŵŵe 
de logements diversifiés (35% de logements sociaux) 
 
Dans le tissu urbain : dans le centre-village ou à ses abords 
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Enseignements et enjeux du diagnostic Les orientations du PADD 

 
• Une diversité des formes urbaines et des ŵodes d͛haďitat : 

₋ Le bâti ancien, assez dense et présentant une valeur patrimoniale 

₋ Les ƌĠsideŶĐes d͛haďitat ĐolleĐtif, assez deŶses, eŶtouƌĠes d͛espaĐes 
verts 

₋ Les Ƌuaƌtieƌs d͛haďitat iŶdividuel, sous foƌŵe d͛opĠƌatioŶs d͛eŶseŵďle 
ou libre, où la couverture boisée peut parfois être importante (les Hauts 

de Bruyères) 

• Des capacités de densification localisées dans les quartiers diffus, et limitées 

daŶs les opĠƌatioŶs d͛eŶseŵďle ĐoŶstituĠs 

• Un cadre de vie de qualité suscité par une forte présence du végétal, des 

jardins, des espaces verts dans la plupart des quartiers 

 
Ϯ/ PƌotĠgeƌ la ƋualitĠ du Đadƌe de vie daŶs les Ƌuaƌtieƌs d’haďitatioŶ : 
dĠfiŶiƌ des possiďilitĠs d’ĠvolutioŶ ŵodĠƌĠe Ƌui pƌeŶŶeŶt eŶ Đoŵpte les 
caractéristiques particulières de chaque quartier  
 

 Peƌŵettƌe uŶe ĠvolutioŶ douĐe des Ƌuaƌtieƌs d͛haďitat iŶdividuel 
 ModĠƌeƌ les ĠvolutioŶs des opĠƌatioŶs d͛eŶseŵďle 
 
Pouƌ les Ƌuaƌtieƌs d͛haďitat iŶdividuel diffus : 

 

 Maintenir la couverture végétale (jardins, arbres, haies) pour la qualité 
des paysages et la préservation de la biodiversité ; 

 Fixer des prescriptions pour maintenir et améliorer la qualité des clôtures 
et prévoir un traitement végétal entre la construction et la rue ; 

 MaiŶteŶiƌ uŶe pƌopoƌtioŶ d͛espace de pleine terre perméable afin de 
limiter les ruissellements ; 

 Saisir les opportunités qui pourront se présenter pour aménager de petits 
parkings de proximité notamment sur les friches ou jachères. 

 

• Un patrimoine architectural riche qui rappelle l͛histoiƌe de la ĐoŵŵuŶe et 
contribue à la qualité de vie des habitants : patrimoine religieux (église Saint 

Didier), châteauǆ ;de BƌuǇğƌes, d͛AƌŶǇ, de MoƌioŶvilleͿ, patƌiŵoiŶe local et 

vernaculaire (lavoirs, Pierre Beaumirault, etc.).  

• Mais aussi des bâtiments, de maisons remarquables de village, de maître 

• Le vieux village qui a une portée historique et patrimoniale très importante 

 
3/ Conserver et mettre en valeur les formes urbaines traditionnelles 
existantes ainsi que le patrimoine bâti architectural  
 
Améliorer la mise en valeur du bâti traditionnel - Renforcer la protection du 
patrimoine du village 
 

 Maintenir le caractère du village ancien ; 

 Prendre des mesures de protection et inciter à la réhabilitation des 
constructions anciennes ; 

 Favoriser une architecture adaptée au contexte bâti ou naturel 
environnant ; 

 PƌotĠgeƌ les ďâtiŵeŶts aŶĐieŶs/ŵoŶuŵeŶts Ƌui ĠvoƋueŶt l͛histoiƌe de 
Bruyères-le-Châtel, et favoriser leur réhabilitation. 
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Enseignements et enjeux du diagnostic Les orientations du PADD 
 

 

 UŶ teƌƌitoiƌe à l͛iŶteƌfaĐe eŶtƌe l͛uƌďaŶisatioŶ ĐoŶtiŶue d͛Île-de-FƌaŶĐe à l͛est 
et les teƌƌitoiƌes ƌuƌauǆ à l͛ouest. 
 

 La commune de Bruyères-le-Châtel bénéficie, grâce à son relief assez 

accidenté, de paysages riches et diversifiés. Une qualité paysagère 

ĐoŶstitutive d͛uŶe vaƌiĠtĠ des ŵilieuǆ et d͛uŶ ĠƋuiliďƌe eŶtre le bâti groupé 

et les espaces naturels et agricoles. Tous les espaces naturels de la commune 

concourent à offrir aux habitants, outre un cadre de vie agréable, des 

opportunités de promenades et de loisirs intéressantes. 

 

 Les zones humides de la partie basse de la Rémarde constituent des milieux 

écologiques très riches mais également fragiles. 

 

 Paƌ ailleuƌs, il ĐoŶvieŶt de ƌappeleƌ Ƌue les ĠveŶtuels pƌojets d͛eǆteŶsioŶ 
uƌďaiŶe devƌoŶt se faiƌe daŶs le ƌespeĐt de l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt. De plus, uŶe 
attention paƌtiĐuliğƌe devƌa ġtƌe appoƌtĠe auǆ fƌaŶges de l͛uƌďaŶisatioŶ, 
autrement dit au rapport ville-campagne. 

 

 Un enjeu à retrouver une vocation, notamment agricole aux zones enfrichées 

ou eŶ Đouƌs d͛eŶfƌiĐheŵeŶt Ƌui dĠŶatuƌeŶt le paǇsage ƌuƌal oƌgaŶisĠ et 
structuré. 

 

 Des entrées de ville globalement de qualité, paysagées. Un enjeu à traiter 

ƋualitativeŵeŶt l͛eŶtƌĠe de ville depuis la ƌue d͛AƌpajoŶ aiŶsi Ƌue la lisiğƌe 
avec le CEA. 

 

 

II - Assuƌeƌ la pƌoteĐtioŶ de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt et favoƌiseƌ le 
développement durable 
 

1/ Conserver le rapport paysager village – campagne 
 

 Tƌaiteƌ les liŵites eŶtƌe l͛espaĐe uƌďaiŶ et les espaĐes Ŷatuƌels aveĐ soiŶ ; 

 AffeĐteƌ pƌioƌitaiƌeŵeŶt les fƌaŶges de l͛uƌďaŶisatioŶ auǆ jaƌdiŶs et 
espaces verts ; 

 Préserver les perspectives sur le village depuis l͛espaĐe agƌiĐole ; 

 Préserver les espaces naturels sensibles. 
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Enseignements et enjeux du diagnostic Les orientations du PADD 
 

 Des espaces boisés bien présents, avec notamment la forêt départementale 
de la Roche Turpin et les espaces boisés proches, les bois éparses, 
notamment dans la partie Sud-ouest de la commune et les espaces boisés de 
zones humides dans la vallée de la Rémarde. Ces trois typologies de 
boisements ont chacune des fonctions écologiques complémentaires.  

 

 Des espaĐes agƌiĐoles eŶĐoƌe pƌĠseŶts, ŶotaŵŵeŶt daŶs la vallĠe de l͛Oƌge et 
sur le coteau. Ces espaces sont dédiés à la grande culture. Deux types 
d͛espaĐes agƌiĐoles peuveŶt ġtƌe ideŶtifiĠs : les espaĐes de gƌaŶde Đultuƌe Ƌui 
semblent pérennes et les espaces agricoles de fond de vallée, un peu plus 
épars, et qui peuvent être fragiles, du fait de la présence de zones humides 
et de leur morcellement.  

 

 Des espaces en friche ou en jachère assez nombreux, ayant un impact 
défavorable sur le paysage. Ces sites sont souvent peu qualitatifs. Leur 
reconquête pourrait permettre de leur redonner une fonction.  

 

 La vallĠe de la ‘Ġŵaƌde et la vallĠe de l͛Oƌge, uŶ vĠƌitaďle espaĐe Ŷatuƌel de 
grande qualité, présentant des milieux naturels variés (zones humides, 
champs, espaĐes ďoisĠs, ƌipisǇlve…Ϳ.  

 

 Une trame verte et bleue bien constituée, mais certains points sont fragiles, 
ŶotaŵŵeŶt ĐoŶĐeƌŶaŶt l͛ĠĐouleŵeŶt de la ‘Ġŵaƌde.  
 

 Un faible nombre de protections ou de recensements des espaces naturels, 

hormis le PRIF et les deux ZNIEFF. 

 
2/ Préserver et mettre en valeur les espaces naturels, les milieux 
écologiques sensibles constituant la trame verte et bleue 
 

 Protéger la trame verte :  
o FoŶds de vallĠes de l͛Oƌge, de la ‘Ġŵaƌde, 
o Boisements, essentiellement sur les coteaux, 
o Les espaces verts publics et plantations sur les sites urbanisés, 
o La vĠgĠtatioŶ des jaƌdiŶs pƌivĠes et leuƌ ĐoŶtiŶuitĠ daŶs les Đœuƌs 

d͛îlots veƌts 
 

 Créer de nouveaux espaces paysagers dans les nouveaux quartiers, 
notamment un parc dans le quartier de la Croix de l͛Oƌŵe.  
 

 Protéger la trame bleue : 
o PƌĠseƌveƌ les pƌiŶĐipauǆ Đouƌs d͛eau et les Đouƌs d͛eau seĐoŶdaiƌes, 
o Restaurer les continuités aquatiques, 
o Conforter les zones humides et les milieux écologiques sensibles 
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Enseignements et enjeux du diagnostic Les orientations du PADD 
 

• L͛agƌiĐultuƌe était l͛aĐtivitĠ tƌaditioŶŶelle de la ĐoŵŵuŶe jusƋue daŶs les 
années 1960.  
 
• L͛agƌiĐultuƌe oĐĐupe uŶe plaĐe de plus eŶ plus faiďle daŶs la supeƌfiĐie et le 
paysage de la commune.  
 
• Des eǆploitatioŶs esseŶtielleŵeŶt touƌŶĠes suƌ les doŵaiŶes de l͛hoƌtiĐultuƌe / 
fleurs et de la polyculture / polyélevage ;  
 

 
ϯ/ PƌĠseƌveƌ les espaĐes agƌiĐoles et pĠƌeŶŶiseƌ l’aĐtivitĠ agƌiĐole suƌ le 
territoire 

 

 Protéger la continuité agricole historique est-ouest 

 Assurer le bon fonctionnement des activités agricoles tout en veillant à la 
préservation des paysages 

 Peƌŵettƌe uŶe diveƌsifiĐatioŶ agƌiĐole paƌ le ďiais de la ĐƌĠatioŶ d͛uŶ pôle 
agricole de proximité dans le hameau de Verville. 

 
 
 
 

 

• De Ŷoŵďƌeuǆ eŶjeuǆ liĠs à la pƌoteĐtioŶ de l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt ;pƌĠseƌvatioŶ des 
paysages, limitation des déplacements, des émissions de CO2, préservation des 

ŵilieuǆ ĠĐologiƋues seŶsiďles…Ϳ 

 
4/ Inscrire la commune dans la transition énergétique 
 

 ‘Ġduiƌe l͛iŵpaĐt eŶviƌoŶŶeŵeŶtal des ĐoŶstƌuĐtioŶs eŶ liŵitaŶt les ƌejets 
de carbone ; 

 Pour le parc de logements existant, favoriser une évolution vers une 
meilleure qualité environnementale ; 

 Pour les constructions nouvelles notamment sur les sites de projet 
ideŶtifiĠs, pƌeŶdƌe des ŵesuƌes iŶĐitatives pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe les 
principes de l͛aƌĐhiteĐtuƌe ďioĐliŵatiƋue. 
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 Des ŶuisaŶĐes soŶoƌes ŵodĠƌĠes à faiďles, liĠes à l͛aďseŶĐe d͛iŶfƌastƌuĐtuƌes 
de transport routier de transit ou ferroviaire importantes.  

 

 UŶe ƋualitĠ de l͛aiƌ Ƌui est ďoŶŶe à assez ďoŶŶe.  
 

 Des ƌisƋues Ŷatuƌels ĐoŶŶus et loĐalisĠs : ƌisƋue d͛iŶoŶdatioŶ daŶs la vallĠe 
de l͛Oƌge et ƌisƋue de ƌetƌait-gonflement des argiles sur une partie des 
coteaux.  

 

 Des ƌisƋues teĐhŶologiƋues ĐoŶŶus et ŵaîtƌisĠs : pƌĠseŶĐe d͛uŶe ICPE 
extrêmement encadrée étant donné les activités liées au nucléaire (CEA), 

transport de matières dangereuses par canalisation. 

 

5/ Prendre en compte les risques et les nuisances 
 
• Le ƌisƋue d͛iŶoŶdatioŶ 

o PƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte Đe ƌisƋue d͛iŶoŶdatioŶ paƌ ƌuisselleŵeŶt, eŶ 
limitant l͛iŵpeƌŵĠaďilisatioŶ suƌ les poiŶts hauts et les Đoteauǆ, 

o Favoriser la réalisation de bassins de rétention et de noues afin de 
gĠƌeƌ l͛eau pluviale eŶ aŵoŶt. 

 
• L͛alĠa de ƌetƌait-gonflement des argiles 

o Prendre des mesures de prévention de ce risque en limitant les 
constructions nouvelles dans ces zones  

o Respecter les préconisations fixées pour les constructions nouvelles. 
 
• Le transport de matières dangereuses 

o Respecter les prescriptions liées à la présence de canalisations de gaz 
et d͛hǇdƌoĐaƌďuƌe  

 
• Les ŵesuƌes eŶ faveuƌ de la ƋualitĠ de l͛aiƌ 

o La ƌĠalisatioŶ de ĐoŶstƌuĐtioŶs ďioĐliŵatiƋues aiŶsi Ƌue l͛iŶstallatioŶ de 
dispositifs iŶdividuels d͛ĠĐoŶoŵie d͛ĠŶeƌgie seƌoŶt faĐilitĠes. 

o Réduction des obligations de déplacement. 
 
• Les nuisances sonores liées au trafic routier 

o Les constructions nouvelles implantées à proximité des axes routiers 
générant des nuisances sonores devront respecter les normes 
d͛isolatioŶ aĐoustiƋue. 
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 Le ĐeŶtƌe aŶĐieŶ est situĠ laƌgeŵeŶt eŶ suƌploŵď de l͛Oƌge, ĠvitaŶt les 
ƌisƋues d͛iŶoŶdatioŶ, tout eŶ tiƌaŶt pƌofil des ligŶes de souƌĐes et de ƌus 
(ruisseau du Rué « la Voie Rémarde », ruisseau de la Fontaine Bouillant) ;  
 

 Les coteaux ont été partiellement urbanisés, car bien exposés au soleil, en 
continuité du bourg,  
 

 Les coteaux humides ont conservé une partie de leur vocation agricole, tout 
en accueillant des activités nécessitant de grandes emprises ; CEA, etc.  
 

 Un réseau hydrographique assez développé, composé de la Rémarde, de 
l͛Oƌge, et de Đouƌs d͛eau seĐoŶdaiƌes, paƌfois teŵpoƌaiƌes. La ƋualitĠ des 
Đouƌs d͛eau pƌiŶĐipauǆ est ŵĠdioĐƌe et ŶĠĐessite des ĠvolutioŶs positives. Les 
oƌieŶtatioŶs du SAGE viseŶt ŶotaŵŵeŶt à aŵĠlioƌeƌ la ƋualitĠ de l͛eau.  
 

 Des zoŶes huŵides ƌĠelles ou poteŶtielles, Ƌu͛il faut pƌĠseƌveƌ et ƌeŶatuƌeƌ 
pouƌ ĐeƌtaiŶes d͛eŶtƌe-elles, de par leur rôle dans la gestion des inondations 
mais aussi afin de développer leur rôle de réservoir de biodiversité. 

6/ S’oƌieŶteƌ veƌs uŶ développement intégrant les principes du 
développement durable 
 
 Favoriser une gestion plus écologique des eaux pluviales ;  

 Favoƌiseƌ la ƋualitĠ de l͛eau : les pƌĠĐoŶisatioŶs du SAGE Oƌge-Yvette sont 
intégrées dans le PLU ; 

 DaŶs le Đadƌe de l͛aŵĠŶageŵeŶt des nouveaux quartiers, doivent être 
créés des dispositifs de gestion écologique des eaux pluviales ; 

 ‘Ġduiƌe les ĐoŶsoŵŵatioŶs d͛ĠŶeƌgie et les ĠŵissioŶs de gaz à effet de 
serre ; 

 Favoriser la mixité fonctionnelle : cela pourra se traduire par le 
développeŵeŶt des aĐtivitĠs ƌĠsideŶtielles daŶs les Ƌuaƌtieƌs d͛haďitatioŶ 
(petits bureaux, professions libérales), à condition que ces activités ne 
génèrent pas de nuisances ni de besoins excessifs en places de 
stationnement ; 

 Favoriser la gestion des ressources : des mesures sont prises en faveur du 
développement du tri sélectif des ordures ménagères en préconisant les 
ďoƌŶes eŶteƌƌĠes d͛appoƌt voloŶtaiƌe daŶs les ƌĠsideŶĐes d͛haďitat ĐolleĐtif. 
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 Mise à part la faible croissance démographique connue au début des années 
ϮϬϬϬ, eŶ ƌaisoŶ d͛uŶ lĠgeƌ dĠĐliŶ ŵigƌatoiƌe, BƌuǇğƌes a ĐoŶŶu depuis ϮϬϬϲ 
une croissance démographique comparable aux décennies précédentes 
(+1,8% à +1,9% par an) 

 
 Un rythme de construction de logements relancé ces dernières années 
 

 Une grande majorité de logements individuels 

 
 Un parc composé en majorité de grandes résidences principales (4 pièces et 

plus) 
 

 Un parc de logements à ce jour peu diversifié avec assez peu de logements 
de taille moyenne  

 

 Le développement du parc de logements de taille intermédiaire permettrait 
d͛aĐĐueilliƌ plus faĐileŵeŶt les jeuŶes ŵĠŶages dĠsiƌaŶt s͛iŶstalleƌ à BƌuǇğƌes-
le-Châtel, mais aussi de proposer des logements de taille adaptée aux 
personnes seules ou de couples sans enfant vivant encore dans de grands 
logements.  

 

 Un objectif qui doit être accompagné par la poursuite du développement du 
parc de logements sociaux 

III - Maintenir une attractivité de la commune dans le respect des 
principes du développement durable 
 

1/ Répondre aux besoins en logements 

 Liŵiteƌ le seuil d͛ĠvolutioŶ de la populatioŶ à ϱ ϬϬϬ haďitaŶts ŵaǆiŵuŵ à 
l͛hoƌizoŶ ϮϬϯϬ pouƌ avoiƌ uŶe ĠvolutioŶ ideŶtiƋue à Đelle Ƌui a ĠtĠ oďseƌvĠe 
sur la période 2006 et 2012.  

 Le seuil de population retenu correspond à la construction de 40 à 50 
Ŷouveauǆ logeŵeŶts eŶ ŵoǇeŶŶe paƌ aŶ d͛iĐi ϮϬϯϬ, toutes tǇpologies 
confondues, logements sociaux inclus pour répondre à la loi SRU (25% de 
logements sociaux).  

 Diversification du parc, paƌ le ďiais d͛uŶe ŵeilleuƌe adĠƋuatioŶ eŶtƌe l͛offƌe 
et la deŵaŶde, aveĐ l͛aĐĐeŶt ŵis suƌ des offƌes diffĠƌeŶtes : 
o Une offre diversifiée tant en termes de formes bâties que de taille des 

logeŵeŶts et foƌŵes d͛oĐĐupatioŶ  
o Une offre de logements à destination des jeunes pour assurer le 

renouvellement de la pyramide des âges  
o Une offre à destination de personnes âgées  
o Une offre diversifiée entre accession à la propriété, logement social et 

logements intermédiaires 
o Prise en compte de la situation des gens du voyage résidant sur son 

territoire afiŶ d͛éviter les installations illicites générant des nuisances 
environnementales.  
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 Une offre en équipement assez diversifiée (scolaires, sportifs, culturels, 
saŶtĠ…Ϳ 

 

 Une offre en équipements publics qui a été fortement améliorée au cours 
des dernières années. Néanmoins des besoins restent à prendre en compte 
pour les années à venir. 

 

Ϯ/ Les ĠƋuipeŵeŶts liĠs à l’haďitat 

 CƌĠatioŶ d͛uŶ pôle ĠduĐatif est eŶ Đouƌs de ƌĠalisatioŶ suƌ le site de la )AC 
de la Croix de l͛Oƌŵe 

 Ouveƌtuƌe d͛uŶ ĠtaďlisseŵeŶt d͛hĠďeƌgeŵeŶt pouƌ peƌsoŶŶes âgĠes ; 

 UŶ site situĠ daŶs le paƌĐ du Đhâteau de BƌuǇğƌes feƌa l͛oďjet d͛uŶ 
pƌogƌaŵŵe d͛ĠƋuipeŵeŶts spĠĐifiƋues aveĐ : 
o La ĐoŶstitutioŶ d͛uŶ pôle de saŶtĠ touƌŶĠ suƌ les haŶdiĐaps ; 
o L͛aĐĐueil d͛uŶ ĠƋuipeŵeŶt Đultuƌel d͛iŶtĠƌġt ƌĠgioŶal voiƌe ŶatioŶal,  
o La ĐƌĠatioŶ ĠveŶtuelle d͛uŶ ĠtaďlisseŵeŶt de seƌviĐes eŶ 

accompagnement de la Technopole Ter@tec (hôtel / centre de congrès 
– sĠŵiŶaiƌes…Ϳ. 

 CƌĠatioŶ d͛uŶ Ŷouveau ĐeŶtƌe ŵĠdiĐal daŶs le Đadƌe de la réalisation du 
projet de centre-village ; 

 Modernisation du local des services techniques voire sa reconstruction ; 

 CƌĠatioŶ d͛uŶ pôle agƌiĐole de pƌoǆiŵitĠ ; 
 AŵĠŶageŵeŶt d͛aiƌes de jeuǆ et de loisiƌs daŶs le village. 
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• Bruyères est bien desservie par un réseau routier relativement développé 
 
• Une commune quotidiennement traversée par une circulation de transit 
importante 
 
• Des diffiĐultĠs de ĐiƌĐulatioŶ et de statioŶŶeŵeŶt daŶs le Đœuƌ de village, et 
des difficultés de circulation piétonne, en particulier pour les personnes à 
mobilité réduite 
 
• Le territoire est desservi par la ligne C du RER, avec des passages plutôt 
réguliers et fréquents. Cependant, les liaisons entre la ville et la gare sont 
irrégulières 
 
• Aucun transport en commun ne dessert les zoŶes d͛aĐtivitĠs, uŶiveƌsitaiƌes 
et adŵiŶistƌatives d͛OƌsaǇ, ÉvƌǇ et MassǇ. 
 
• Le territoire reste globalement correctement couvert par les réseaux de 
transports collectifs 
 
• Des problèmes de stationnement relevés particulièrement dans le centre-
ville mais également dans les quartiers 
 
• Un réseau de liaisons douces développé, notamment dans le centre-village, 
permettant de relier les équipements scolaires à pieds. 
Cependant, ce réseau est discontinu et non-maillé. 
Pas d͛aŵĠŶageŵeŶts ĐǇĐlaďles eŶ dehoƌs de la liaison Bruyères-le-Châtel- 
Ollainville – Arpajon.  
 
 

3/ Améliorer les réseaux et modes de transport 

 Optiŵiseƌ l͛offƌe eŶ ŵatiğƌe de ŵodes de tƌaŶspoƌts alteƌŶatifs à 
l͛autoŵoďile, daŶs uŶ oďjeĐtif de ŵaîtƌise des fluǆ de ĐiƌĐulatioŶ 
automobile, en particulier dans le centre-village. 
 

 AŵĠlioƌeƌ l͛aĐĐessiďilitĠ auǆ gaƌes depuis le village  
o Permettre le développement du réseau et une diversification des 

modes de transports en commun,  
o ‘eŶfoƌĐeŵeŶt de l͛offƌe eŶ tƌaŶspoƌts eŶ ĐoŵŵuŶ tƌaiŶ et ďus : 

- Créer une véritable liaison de transport en commun entre le village et 
la gare RER de Breuillet/Bruyères-le-Châtel qui fonctionne toute la 
journée ; 

- Pérenniser et optimiser la liaison vers la gare autoroutière de Briis-
sous-Forges et la gare TGV de Massy – Palaiseau ; 

 AŶtiĐipeƌ l͛aƌƌivĠe du futuƌ tƌaŶspoƌt eŶ ĐoŵŵuŶ eŶ site pƌopƌe ;TCSPͿ 
Massy-AƌpajoŶ eŶ faĐilitaŶt l͛aĐĐğs à Đet aǆe 

 
o Améliorer les liaisons en transports en commun avec le nord de 

l͛EssoŶŶe et Paƌis.  
o FaĐiliteƌ l͛aĐĐğs à Đet aǆe depuis le village grâce à un mode de transport 

performant.  
 

 Apporter des solutions aux problèmes de stationnement et de circulation 
et favoriser les liaisons douces 

 
o requalification des espaces publics  
o construction de nouveaux espaces publics de stationnement : 

₋ L͛uŶ au Đœuƌ du village, suƌ le teƌƌaiŶ situĠ deƌƌiğƌe la Poste 
(capacité future de 40 places) ; 
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₋ L͛autƌe au seiŶ de la )AC de la Cƌoiǆ de l͛Oƌŵe, eŶtƌe le Đoŵpleǆe 
sportif et le futur pôle éducatif ;  

₋ De petites poĐhes de pƌoǆiŵitĠ soŶt à Ġtudieƌ suƌ l͛eŶseŵďle du 
territoire. 

o Relier les principales polarités du village : le parc du château de 
BƌuǇğƌes, le Đœuƌ de village et le site de la )AC de la Cƌoiǆ de l͛Oƌŵe.  

o Développer des circulations douces pour créer des promenades 
agréables et sécurisées. 

o Réaliser des aires de stationnement pour les vélos. 
 

 Adapteƌ les espaĐes puďliĐs à la vie ƋuotidieŶŶe et l͛aĐĐessiďilitĠ des 
commerces de proximité 

 

o Développer une vie de village animée et conviviale (aménagement de 
la place André Simon) 

 

 

• Un tissu commercial bien implanté, principalement situé aux abords de la rue 
de la Libération  
 
• UŶ tissu ĐoŵŵeƌĐial adaptĠ à l͛ĠĐhelle du village : uŶe dizaiŶe de petits 
commerces (boulangerie, pharmacie, coiffeurs, agence immobilière, bar tabac, 
restauraŶt, iŶstitut de ďeautĠ, fleuƌiste…Ϳ doŶt uŶ supeƌŵaƌĐhĠ de taille plus 
importante (Proxi).  
 
• Des commerces qui résistent à la concurrence des communes voisines et des 
gƌaŶdes suƌfaĐes, ŵais Ŷe ďĠŶĠfiĐiaŶt pouƌtaŶt pas d͛espaĐes puďliĐs 
fonctionnels et de qualité  
 
• Une accessibilité difficile qui crée souvent des problèmes de circulation et de 
stationnement dans la rue de la Libération. 

ϰ/ L’ĠƋuipeŵeŶt ĐoŵŵeƌĐial 

 Préserver le commerce de proximité et dans la mesure du possible  le 
développer.  

 Disposer d͛uŶe stƌuĐtuƌe ĐoŵŵeƌĐiale diveƌsifiĠe, ĐoŵplĠŵeŶtaiƌe de Đelle 
qui existe déjà et viable 

 PĠƌeŶŶiseƌ Đe tissu ĐoŵŵeƌĐial auǆ aďoƌds de l͛aǆe pƌiŶĐipal de l͛aĐtivitĠ 
commerciale (rue de la Libération / place André Simon).  

 La ƌĠalisatioŶ de l͛opĠƌatioŶ sur la place André Simon seƌa aussi l͛oĐĐasioŶ 
de ƌeŶfoƌĐeƌ l͛offƌe ĐoŵŵeƌĐiale. 
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Enseignements et enjeux du diagnostic Les orientations du PADD 
 

 Une commune dynamique, des indicateurs économiques satisfaisants 

 
 Une économie diversifiée, portée par le secteur des services  

 

 Le secteur de la construction fortement représenté  
 

 EŶ ƌevaŶĐhe, uŶ tissu d͛aĐtivitĠs iŶdustƌielles peu dĠveloppĠ  
 

 EŶ teƌŵes de pƌogƌessioŶ du Ŷoŵďƌe d͛eŵplois, paƌ seĐteuƌ d͛aĐtivitĠ, le 
seĐteuƌ des seƌviĐes, paƌtiĐuliğƌeŵeŶt de l͛adŵiŶistƌatioŶ, a gagŶĠ de 
nombreux emplois  

 

 La Technopole Ter@tec a généré la création de nombreux emplois 
 

 Des sites d͛aĐtivitĠs ĠĐoŶoŵiƋues poƌtĠs paƌ la pƌĠseŶĐe du CEA de BƌuǇğƌes-
le-Châtel 
 

 UŶe spĠĐialisatioŶ ĠĐoŶoŵiƋue du doŵaiŶe d͛AƌŶǇ Ƌui foŶĐtioŶŶe ďieŶ 
 

 La zone de Trémerolles qui reste à développer 

5/ Poursuivre le développement économique 

 Conforter les sites d͛aĐtivitĠs ĠĐoŶoŵiƋues pƌĠseŶts sur le territoire et 
pƌogƌaŵŵeƌ de Ŷouvelles possiďilitĠs d͛aĐĐueil d͛eŶtƌepƌises, eŶ ƌelatioŶ 
notamment avec la présence dans la commune de la Technopole Ter@tec.  

 
 Accompagner et soutenir les projets de développement économique 

autour de la Technopole Ter@tec : 
 

o Offƌiƌ la possiďilitĠ à des eŶtƌepƌises de s͛iŵplaŶteƌ suƌ Đe site, eŶ 
favoƌisaŶt la ĐoŶstitutioŶ d͛uŶ site d͛aĐtivitĠs ĠĐoŶoŵiƋues peƌfoƌŵaŶt 
et ĐoŶŶeĐtĠ et ďĠŶĠfiĐiaŶt d͛uŶ eŶviƌoŶŶeŵeŶt dǇŶaŵiƋue et 
stimulant dans un cadre paysager attrayant. 

 
 DĠveloppeƌ ĠĐoŶoŵiƋueŵeŶt la zoŶe d͛aĐtivitĠs d͛AƌŶǇ et la zoŶe 

industrielle de Trémerolles : 

 
o Favoƌiseƌ le dĠveloppeŵeŶt ĠĐoŶoŵiƋue de Đe site d͛aĐtivitĠs suƌ les 

eŵpƌises du paƌĐ d͛AƌŶǇ aveĐ l͛appui d͛uŶe aĐĐessiďilitĠ ƌoutiğƌe et 
ferroviaire. 

o Rendre attƌaĐtif l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt ĠĐoŶoŵiƋue de Đe site pouƌ attiƌeƌ de 
nouvelles entreprises (artisans, PME). 

 

 CoŶfoƌteƌ et dĠveloppeƌ l͛aƌtisaŶat et aĐĐoŵpagŶeƌ les pƌofessioŶs 
libérales : 
o Conforter et développer cette activité, notamment sur les sites 

d͛aĐtivités économiques existants (Arny, Trémerolles). 

 
 Entretenir et proposer de nouvelles activités agricoles sur le territoire : 

o Pérenniser cette activité agricole et favoriser de nouvelles activités 
gƌâĐe à la ĐƌĠatioŶ d͛uŶ pôle agƌiĐole de pƌoǆiŵitĠ assuƌaŶt des circuits 
courts et bio. 
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Enseignements et enjeux du diagnostic Les orientations du PADD 
 
 

 Des équipements de loisirs, sportifs et culturels à étoffer 
 

 Un potentiel de développement des loisirs considérable (sites favorables 
à l͛aĐĐueil de loisiƌs, sites de pƌoŵeŶade…Ϳ 

 
 

6/ Les loisirs 

 
 Ouvrir le parc du château de Bruyères au public  

 Pouƌsuivƌe l͛aŵĠŶageŵeŶt d͛espaĐes veƌts puďliĐs, d͛aiƌes de jeuǆ et de 
loisirs (city-parc, skate-park) dans les différents quartiers de la commune. 

 CoŶstƌuiƌe uŶ gǇŵŶase au seiŶ de la )AC de la Cƌoiǆ de l͛Orme  

 

 
 UŶ dĠveloppeŵeŶt des zoŶes d͛aĐtivitĠs Ƌui ŶĠĐessite uŶe ĐeƌtaiŶe 

performance numérique du territoire 
 

 Des nouveaux modes de travail (télétravail) auxquels la commune doit 
s͛adapteƌ, allaŶt daŶs le seŶs de la liŵitatioŶ des dĠplaĐeŵeŶts ŵotoƌisĠs 

7/ Le développement des communications numériques 
ÉteŶdƌe l͛aĐĐueil de la fiďƌe à l͛ĠĐhelle du teƌƌitoiƌe ĐoŵŵuŶal, eŶ pƌioƌitĠ pouƌ 
les zoŶes d͛aĐtivitĠs 
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2. La pƌise eŶ Đoŵpte des doĐuŵeŶts supƌa-ĐoŵŵuŶauǆ 
 

Au-delà du diagnostic, le PADD a également été élaboré en veillant à respecter la prise en compte et la compatibilité avec les différents documents supra 

communaux (SDRIF, PDUIF, SRCE).  

A. Le SDRIF 
 

Le Schéma Directeur de la Région Île-de-France est un document d'urbanisme et d'aménagement du territoire qui définit une politique à l'échelle de la région Île-

de-France. 

Il vise à contrôler la croissance urbaine et démographique ainsi que l'utilisation de l'espace, tout en garantissant le rayonnement international de la région. Il 

préconise des actions pour : 

 corriger les disparités spatiales, sociales et économiques de la région ; 

 coordonner l'offre de déplacement ; 

 préserver les zones rurales et naturelles. 
 

Le SDRIF applicable a été approuvé le 27 décembre 2013. Le PLU de Bruyères-le-Châtel doit être compatible avec le schéma directeur, qui donne plusieurs 

oƌieŶtatioŶs suƌ la ĐoŵŵuŶe, pƌiŶĐipaleŵeŶt daŶs uŶ oďjeĐtif de ĐoŶfoƌtatioŶ de l͛eǆistaŶt et de pƌĠseƌvatioŶ des espaĐes Ŷaturels et agricoles. 

Au regard de l͛aŶalǇse des gƌaŶdes uŶitĠs gĠogƌaphiƋues, la ĐoŵŵuŶe fait paƌtie de l͛aggloŵĠƌatioŶ ĐeŶtƌale Ƌui Đoŵpte ϰϭϰ ĐoŵŵuŶes   
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Orientation du document Prise en compte PLU 
Le SDRIF Les espaces à protéger 

 
Parmi les espaces à protéger, sont identifiés les terrains agricoles encadrant 
l͛espaĐe uƌďaiŶ. 
La forêt de la Roche Turpin, le bois Labette et l͛eǆtƌĠŵitĠ ďoisĠe au sud-
ouest sont identifiés comme « espaces boisés et naturels », également à 
protéger. 
Par ailleurs, une continuité à maintenir ou à développer est indiquée avec 
une continuité écologique traversant le sud du territoire. 
Le SDRIF identifie sur le site du CIEC de Montlhéry, la préservation et la 
valorisation d͛espaces verts et de loisirs. 
 
Prise en compte : 
Les extensions urbaines projetées dans le cadre du PLU sont strictement 
eŶĐadƌĠes paƌ le dispositif ƌğgleŵeŶtaiƌe, et s͛iŶsĐƌiveŶt daŶs les possiďilitĠs 
offertes par le SDRIF. De ce fait, les espaces agricoles et naturels, de même 
que la continuité écologique identifiée sur le SDRIF sont conservés. 
ChaƋue OAP ĐoŵpƌeŶd uŶ volet suƌ la pƌĠseƌvatioŶ de l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt et 
du paǇsage. L͛eŶseŵďle des espaĐes ďoisĠs reportés sur la carte du SDRIF 
sont protégés par un classement en zone naturelle et en espaces boisés 
classés ou espaces paysagers. 
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Orientation du document Prise en compte PLU 
Le SDRIF 

 

Les seĐteuƌs d’uƌďaŶisatioŶ pƌĠfĠƌeŶtielle 
 
Cette orientation concerne le site de la )AC de la Cƌoiǆ de l͛Oƌŵe, au sud-ouest du village de 
Bruyères-le-Châtel, et le site en vis-à-vis de la Technopole Ter@tec, le parc du château à 
l͛eŶtƌĠe Nord-est du village de Bruyères-le-Châtel. Il s͛agit de seĐteuƌs offƌaŶt uŶ poteŶtiel 
de création de quartiers urbains de qualité, suƌ uŶe supeƌfiĐie d͛eŶviƌoŶ Ϯϱ heĐtaƌes.  
 
Prise en compte :  
- Le site du parc du château de Bruyères présente un potentiel de développement 
économique et culturel indéniable et unique sur le territoire communal. Aucun site au sein 
de l͛eŶveloppe uƌďaiŶe Ŷe pƌĠseŶte un tel potentiel pour un projet de cette envergure, qui 
serait incompatible avec la fonction majoritairement résidentielle de la ville. Le site est en 
continuité de la zoŶe d͛aĐtivitĠs ĠĐonomiques très dynamique de Ter@tec et du CEA. 
Ce projet est strictement encadré par une OAP définissant ses grandes orientations. Il aura 
des ƌetoŵďĠes ĠĐoŶoŵiƋues tƌğs positives à la fois à l͛ĠĐhelle ĐoŵŵuŶale, ŵais aussi 
intercomŵuŶale et ƌĠgioŶale. Il gĠŶğƌeƌa des ĐƌĠatioŶs d͛eŵplois et dǇŶaŵiseƌa le tissu 
économique existant à Bruyères-le-Châtel. Ces nouveaux emplois attireront de nouveaux 
habitants à Bruyères-le-Châtel, ce qui permettra une augmentation de la densité humaine. 
- Le seĐoŶd seĐteuƌ d͛uƌďaŶisatioŶ pƌĠfĠƌeŶtielle est ƌeteŶu daŶs le Đadƌe du PLU pouƌ 
développer un projet de logements entièrement sociaux sur le site Jouanette, en lien avec le 
pƌojet de la )AC de la Cƌoiǆ de l͛Oƌŵe. Ce pƌojet, eŶĐadƌĠ ĠgaleŵeŶt paƌ uŶe OAP, 
apporterait une contribution significative à la construction de logements locatifs sociaux 
nécessaires pour atteindre les objectifs fixés par la loi. 
 
 
Les quartiers à deŶsifieƌ à pƌoǆiŵitĠ d’uŶe gaƌe 
 
Cette orientation concerne l͛eŶseŵďle des espaĐes urbanisés de Bruyères-de-Châtel, situés 
daŶs la liŵite de ŵoďilisatioŶ du poteŶtiel d͛uƌďaŶisatioŶ à pƌoǆiŵitĠ de la gare de Breuillet 
– Bruyères-le-Châtel. Le PLU devra autoriser sur ces quartiers une augmentation minimale 
de 15% de la densité humaine et de la deŶsitĠ ŵoǇeŶŶe des espaĐes d͛haďitat à l͛hoƌizoŶ 
2030. 
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Orientation du document Prise en compte PLU 

 
 

 
Prise en compte : 
Plusieurs projets de construction de logements sont programmés à court terme dans le tissu 
uƌďaiŶ. Ces pƌojets doiveŶt paƌtiĐipeƌ sigŶifiĐativeŵeŶt à l͛augŵeŶtatioŶ de la deŶsité 
huŵaiŶe et de la deŶsitĠ ŵoǇeŶŶe des espaĐes d͛haďitat, ŶotaŵŵeŶt daŶs le ĐeŶtƌe-village, 
où se concentrent davantage de fonctions (habitat, service, équipement). Le règlement des 
zones UA et UB permet par ailleurs une optimisation du tissu urbain. Le dispositif 
réglementaire des quartiers résidentiels permet également une évolution des bâtiments 
eǆistaŶts, paƌtiĐipaŶt ĠgaleŵeŶt à l͛augŵeŶtatioŶ de la deŶsitĠ humaine. Il est inscrit dans le 
PADD que 25 % des nouveaux logements seront réalisés sur des sites de projet identifiés 
daŶs l͛eŶveloppe uƌďaiŶe et ϭ5 % dans le diffus. Cela correspond à une augmentation 
d͛eŶviƌoŶ ϮϲϬ logeŵeŶts ƌĠalisĠs au seiŶ des espaĐes uƌďaŶisĠs, optiŵisĠs ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt 
aux orientations du SDRIF. 
 
Par ailleurs, le haŵeau d͛AƌŶǇ à proximité directe avec la gare, est classé en zone UD. 
L͛oďjeĐtif du ƌğgleŵeŶt est de pƌĠseƌveƌ les ĐaƌaĐtĠƌistiƋues aƌĐhiteĐtuƌales du haŵeau tout 
en permettant des évolutions. Une partie de ce secteur est occupée paƌ la zoŶe d͛aĐtivitĠs 
d͛AƌŶǇ, ĐlassĠ eŶ zoŶe UI peƌŵettaŶt le dĠveloppeŵeŶt d͛aĐtivitĠs. DaŶs le Đadƌe d͛uŶe OAP, 
uŶe optiŵisatioŶ de Đe site d͛aĐtivitĠs est prévue, paƌ l͛aĐĐueil de Ŷouvelles aĐtivitĠs, 
permettant de créer de nouveaux emplois à proximité de la gare de Breuillet. 
 
De même, pour le site de la Pierre de Beaumiraut, et comme le rappelle le Conseil Régional 
« L’eǆteŶsioŶ suƌ le site de la Pieƌƌe de Beauŵiƌault d’uŶe suƌfaĐe de Ϯ,ϯϯ ha est ƌeŶdue 
possiďle paƌ le fait d’ġtƌe situĠ eŶ toute pƌoǆiŵitĠ de la gaƌe du RER C Bƌeuillet – Bruyères. 

UŶe atteŶtioŶ paƌtiĐuliğƌe devƌa ġtƌe poƌtĠe à l’iŶtĠgƌatioŶ paǇsagğƌe de Đette zoŶe 
économique, eu égard au milieu naturel dans lequel il est situé ». En effet, la prise en compte 
environnementale est notamment marquée par la présence du PP‘i de l͛Oƌge et de la 
Salleŵouille Ƌui s͛appliƋue suƌ Đe site ŵalgƌĠ des ƌelevĠs topogƌaphiƋues Ƌui tĠŵoigŶeŶt du 
caractère non inondable de la quasi-totalité de ce site. 
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B. Le SRCE 
 

Le Schéma Régional de Cohérence écologique est le volet régional de la trame verte et bleue. Il a pour objet principal la préservation et la remise en bon état des 

continuités écologiques. À ce titre :  

• Il ideŶtifie les ĐoŵposaŶtes de la tƌaŵe veƌte et ďleue ;ƌĠseƌvoiƌs de ďiodiveƌsitĠ, Đoƌƌidoƌs ĠĐologiƋues, Đouƌs d͛eau et canaux, obstacles au 
fonctionnement des continuités écologiques) ; 

• Il identifie les enjeux régionaux de préservation et de restauration des continuités écologiques, et définit les priorités régioŶales daŶs uŶ plaŶ d͛aĐtioŶ 
stratégique ; 

• Il propose les outils adaptĠs pouƌ la ŵise eŶ Đœuƌ de Đe plaŶ d͛aĐtioŶ. 

Ce document a été approuvé par délibération du Conseil régional du 26 septembre 2013. Il est composé notamment de différentes cartes : une identifiant la 

trame verte et bleue et une autre les objectifs de préservation et de restauration de la trame verte et bleue. 

Le SRCE identifie, sur le territoire de Bruyères-le-Châtel les éléments suivants : 

• La forêt communale de la Roche Turpin comme réservoir de biodiversité et des corridors la traversant à restaurer ou à préserver 
• L͛Oƌge comŵe Đouƌs d͛eau à pƌĠseƌveƌ et/ou à ƌestauƌeƌ et comme corridor alluvial, ŵġŵe s͛il eǆiste plusieurs obstacles à l͛ĠĐouleŵeŶt 
• Un secteur de concentration de mares et de mouillères à préserver dans la forêt, ainsi que des milieux humides à préserver dans la vallée 

 

Orientation du document Prise en compte PLU 
Le SRCE 

  

Prise en compte : 
Le SRCE est pris en compte dans le PLU de Bruyères par la préservation des 
différents espaces naturels et agricoles. En effet, la forêt de la Roche Turpin, 
ideŶtifiĠe Đoŵŵe ƌĠseƌvoiƌ de ďiodiveƌsitĠ à l͛ĠĐhelle du S‘CE, est ĐlassĠe eŶ 
zoŶe N et eŶ EspaĐe BoisĠ ClassĠ au titƌe de l͛aƌtiĐle L. ϭϭϯ-1 du Code de 
l͛uƌďaŶisŵe. Les autƌes espaĐes ďoisĠs sont également classés en zone N et 
Espaces Boisés Classés, ou en zones N et (N1,2,3 et 4) et Espace vert protégé 
au titƌe de l͛aƌtiĐle L.ϭϱϭ-ϭϵ du Code de l͛uƌďaŶisŵe. Ces pƌoteĐtioŶs 
permettent de garantir la foŶĐtioŶŶalitĠ de la foƌġt et sa voĐatioŶ d͛espaĐe 
naturel boisé. De même les corridors écologiques matérialisés dans le SRCE 
sont repris comme un objectif de protection dans le PADD et protégés par le 
dispositif réglementaire (corridors écologiques au titre de l'article L.151-23 
du Code de l'urbanisme). 
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Orientation du document Prise en compte PLU 
Paƌ ailleuƌs, l͛eŶseŵďle des espaĐes agƌiĐoles ideŶtifiĠs au S‘CE oŶt ĠtĠ 
classés en zone A au PLU, garantissant la préservation de leur vocation 
agricole.  
Les mares, mouillères dans la forêt et milieux humides de la vallée sont 
pƌotĠgĠs eŶ taŶt Ƌue zoŶe huŵide au titƌe de l͛aƌtiĐle L.ϭϱϭ-23 du Code de 
l͛uƌďaŶisŵe, peƌŵettaŶt le ŵaiŶtieŶ et/ou la ƌestauƌatioŶ de Đes espaĐes à 
foƌte ƋualitĠ ĠĐologiƋue. La vallĠe de la ‘Ġŵaƌde et de l͛Oƌge est ideŶtifiĠe 
comme corridor écologique au titre de ce même article afin de préserver 
toutes ses fonctionnalités et sa continuité malgré les obstacles. 
De ce fait, le PLU apparaît compatible avec le SRCE. 
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C. Le PDUIF 
 

Le PlaŶ de DĠplaĐeŵeŶts UƌďaiŶs d’Île-de-France (PDUIF) est un document stratégique relatif aux modes de déplacements des franciliens et des marchandises, 

à l͛hoƌizoŶ ϮϬϮϬ. Il tƌaite des politiƋues de ŵoďilitĠ suƌ l͛eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe ƌĠgioŶal, iŶtğgƌe tous les ŵodes de tƌaŶsports (transports collectifs, voitures 

particulières, deux-ƌoues ŵotoƌisĠs, ŵaƌĐhe et vĠloͿ aiŶsi Ƌue les politiƋues de statioŶŶeŵeŶt ou eŶĐoƌe d͛eǆploitatioŶ ƌoutiğƌe. Il fiǆe aiŶsi les objectifs des 

politiƋues de dĠplaĐeŵeŶts d͛iĐi à ϮϬϮϬ. 

Le Code de l͛uƌďaŶisŵe iŶtƌoduit uŶe hiĠƌaƌĐhie eŶtƌe les diffĠƌeŶts doĐuŵeŶts d͛uƌďaŶisŵe, plaŶs et pƌogƌaŵŵes, et uŶ rapport de compatibilité entre certains 

d’eŶtƌe euǆ. La ŶotioŶ de ĐoŵpatiďilitĠ Ŷ’est pas dĠfiŶie juƌidiƋueŵeŶt. Cependant la doctrine et la jurisprudence nous permettent de la distinguer de celle de 

conformité, beaucoup plus exigeante. Le rapport de compatibilité exige que les dispositioŶs d’uŶ doĐuŵeŶt Ŷe fasseŶt pas oďstaĐle à l’appliĐatioŶ des 
dispositions du document de rang supérieur. 

Le PLU doit être compatible avec le PDUIF. 

 

PRESCRIPTIONS DU PDUIF POUR LA COMMUNE DE BRUYÈRES-LE-CHÂTEL : 

Normes vélos : 

 Habitat collectif : 

o Ϭ,ϳϱ ŵ² paƌ logeŵeŶt jusƋu͛à Ϯ piğĐes 

o 1,5 m² par logement dans les autres cas 

o Superficie minimale de 3 m² 

 Bureaux : 

o 1,5m² pour 100 m² de surface de plancher 

 Activités / commerces de plus de 500m², industrie et équipements publics : 

o Une place pour 10 employés 

 

 



   

 PLU révisé approuvé – JustifiĐatioŶs et iŵpaĐts suƌ l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt   29 
 

PRISE EN COMPTE AU SEIN DU PLU : 

Le dispositif réglementaire répond aux prescriptions du PDUIF en termes de stationnement vélos, en imposant les seuils minimums pouƌ l͛eŶseŵďle des zoŶes 
pour les opérations de plus de deux logements et pour les bureaux. DaŶs uŶ souĐi de tƌaduĐtioŶ de l͛oƌieŶtatioŶ du PADD suƌ la voloŶtĠ de favoƌiseƌ et 
développer les modes déplacements doux (piétons et vélos), le règlement introduit des règles minimum pour le stationnement vélos selon la destination des 

constructions, compatibles avec les prescriptions du PDUIF : 

« Pouƌ les ĐoŶstƌuĐtioŶs à usage pƌiŶĐipal d͛haďitatioŶ, l͛espaĐe destiŶĠ au statioŶŶeŵeŶt des vĠlos doit avoiƌ une surface minimale de : 

- 0,75 m² par logement pour les logements de 1 et 2 pièces 
- 1,5 m² par logement pour les logements de 3 pièces et plus 

Pour les constructions à usage principal de bureau : 1,5% de la surface de plancher » 

Rappel : Conformément à l͛aƌtiĐle L ϭ51-35 du Code de l͛uƌďaŶisŵe, il Ŷe peut être exigé pour les constructions destinées à l'habitation la réalisation de plus 

d'une aire de stationnement par logement. 

 

Normes véhicules : 

 Bureaux : 

o Inclure des normes plafond pour le stationnement : 

 Pas plus d͛ϭ plaĐe pouƌ ϱϱ m² de surface de plancher au-delà d͛uŶ ƌaǇoŶ de ϱϬϬ ŵ d͛uŶ poiŶt de desseƌte TC stƌuĐtuƌaŶte ; 

 Pas plus d͛ϭ plaĐe pouƌ ϰϱ ŵ² de surface de plancher à ŵoiŶs de de ϱϬϬ ŵ d͛uŶ poiŶt de desseƌte TC stƌuĐtuƌaŶte. 
 

PRISE EN COMPTE AU SEIN DU PLU : 

Le dispositif réglementaire prend en compte les prescriptions du PDUIF en imposant ces normes plafond et plancher pouƌ l͛eŶseŵďle de Đes zoŶes. Le ƌğgleŵeŶt 
ƌappelle l͛oďligatioŶ de ƌĠaliseƌ des espaĐes de statioŶŶeŵeŶt vĠlos pour tous les équipements. 
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RECOMMANDATION : 

 Logements :  

o Le PLU Ŷe peut eǆigeƌ la ĐƌĠatioŶ d͛uŶ Ŷoŵďƌe de plaĐes de statioŶŶeŵeŶt supĠƌieuƌ à ϭ,ϱ fois le Ŷiveau ŵoǇeŶ de ŵotoƌisatioŶ des ménages 

constaté dans la commune (soit pour Bruyères-le-Châtel 1,4) : 

 1,4 ǆ ϭ,ϱ ≈ 2,2 places par logement 

 

PRISE EN COMPTE AU SEIN DU PLU : 

Le diagnostic a mis en évidence des problèmes de stationnement dans le centre-ancien ainsi que dans les quartiers pavillonnaires. L͛usage de la voituƌe ƌeste 
prédominant et il apparait donc justifié de maintenir un seuil de place de stationnement imposé aux futurs constructeurs conforme aux besoins de manière à 

Ġviteƌ l͛eŶĐoŵďƌeŵeŶt du doŵaiŶe puďliĐ paƌ du statioŶŶeŵeŶt « sauvage ». Ainsi, au vu du taux de motorisation de la commune, une règle en fonction de la 

taille de la construction a ĠtĠ iŶtƌoduite aiŶsi Ƌu͛uŶe oďligatioŶ de ƌĠaliseƌ des plaĐes pouƌ les visiteuƌs afiŶ de Ŷe pas eŶĐoŵďƌeƌ la voiƌie, pour les constructions 

de plus de trois logements.  

« Pour les logements, il est imposé la réalisation de minimum :  

-2 places par logement pour les logements de moins de moins de 100 m² de surface de plancher  

-2,5 places par logement pour les logements 100 m² de surface de plancher et plus ».  
 

La règle de stationnement est compatible avec le PDUIF, dans la mesure où elle est de moins de 2,2 places pour les logements de moins de 100 m² de surface de 

plaŶĐheƌ et de Ϯ,ϱ plaĐes pouƌ les logeŵeŶts de plus de ϭϬϬ ŵ². Cela peƌŵet d͛ĠƋuiliďƌeƌ le nombre de place de stationnement exigé en fonction de la taille du 

logement tout en restant compatible avec les normes du PDUIF. 
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D. Le SDAGE du BassiŶ de la SeiŶe et des Đouƌs d’eau Đôtieƌs ŶoƌŵaŶds 
 

Le SĐhĠŵa DiƌeĐteuƌ d’AŵĠŶageŵeŶt et de GestioŶ des Eauǆ et son programme de mesures sont entrés en vigueur le 1er janvier 2010. Il fixe pour une période 

de ϲ aŶs, « les oƌieŶtatioŶs foŶdaŵeŶtales d͛uŶe gestioŶ ĠƋuiliďƌĠe et duƌaďle de la ƌessouƌĐe eŶ eau et les oďjeĐtifs de ƋualitĠ et de ƋuaŶtitĠ de l͛eau » à 
atteindre dans le bassin de la Seine. Il a défini 8 objectifs : 

1. Diminuer les pollutions ponctuelles des milieux par les polluants classiques ; 
2. Diminuer les pollutions diffuses des milieux aquatiques ; 
3. Réduire les pollutions des milieux aquatiques par les substances dangereuses ; 
4. Réduire les pollutions microbiologiques des milieux ; 
5. Protéger les Đaptages d͛eau pouƌ l͛aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle aĐtuelle et futuƌe ; 
6. Protéger et restaurer les milieux aquatiques et humides ; 
7. Gérer la rareté de la ressource en eau ; 

8. Limiter et prévenir le risƋue d͛iŶoŶdatioŶ. 
 

PRISE EN COMPTE AU SEIN DU PLU : 

Le SDAGE est un document supra communal Ƌui s͛iŵpose auǆ SAGE, Ƌui doiveŶt aiŶsi ġtƌe Đoŵpatiďles. DaŶs la ŵesuƌe où le SAGE Oƌge-Yvette, compatible avec 

le SDAGE, s͛appliƋue suƌ le teƌƌitoiƌe de BƌuǇğƌes-le-Châtel, il est expliqué dans le paragraphe suivant dans quelle mesure le PLU prend en compte les orientations 

du SAGE, et donc nécessairement celles du SDAGE. 
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E. Le SAGE Orge-Yvette 
 

La ĐoŵŵuŶe appaƌtieŶt à l͛eŶtitĠ du SĐhĠŵa d’AŵĠŶageŵeŶt et de GestioŶ des Eaux de l͛Oƌge et de l͛Yvette. 

Le SǇŶdiĐat de l͛Oƌge a dĠfiŶi uŶ plaŶ d͛aĐtioŶ pouƌ la gestioŶ de la vallĠe de l͛Oƌge, Ƌui se dĠĐliŶe eŶ ϳ oďjeĐtifs à loŶg terme :  
₋ Protéger et améliorer la qualité des éléments constituant la trame écologique locale  
₋ Améliorer la fonctionnalité écologique des milieux et la connectivité des espaces  
₋ Maintenir les identités écologiques et paysagères régionales  
₋ Développer un plan de communication et de sensibilisation du public  
₋ Gérer les usages et les attentes de nature en Ville  
₋ Améliorer la connaissance  
₋ Suivre et évaluer les mesures engagées  

 
Ce plan de gestion se décline de manière opérationnelle. La vallée est divisée en plusieurs tronçons ou sites cohérents auxquels ont été attribuées des tendances 
d͛usage, oƌieŶtaŶt à la fois la gestioŶ et l͛eŶtƌetieŶ ŵais aussi les usages et le paǇsage souhaitĠ.  
 
Les pƌiŶĐipauǆ eŶjeuǆ liĠs à la pƌĠseƌvatioŶ et l’aŵĠlioƌatioŶ du patƌiŵoiŶe Ŷatuƌel et paǇsageƌ de Đe site :  

- Protéger les milieux naturels à enjeux et la fonctionnalité des milieux (continuité écologique terrestre et aquatique) ;  
- Préserver les points de vue et les ouvertures visuelles ;  
- Valoƌiseƌ l͛iŶteƌfaĐe eŶtƌe la pƌoŵeŶade et les Đhaŵps agƌiĐoles ;  
- MaiŶteŶiƌ/ƌeĐƌĠeƌ le lieŶ aveĐ l͛agƌiĐultuƌe pĠƌiuƌďaiŶe des Đoteaux et plateaux.  

 
Les principaux enjeux liés à la pédagogie et aux aspects socioculturels :  

- Mettre en valeur le site pour le rendre attractif pour les usagers  
- Améliorer la continuité de promenade  
- Mettre en valeur le patrimoine bâti (murs, lavoirs, moulins, etc.).  
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PRISE EN COMPTE AU SEIN DU PLU : 

 
Les choix du PADD sont concordants avec les orientations du SAGE : 
 
Favoƌiseƌ uŶe gestioŶ plus ĠĐologiƋue des eauǆ pluviales paƌ la ŵise eŶ œuvƌe des techniques suivantes :  

- stockage et réutilisation à des fins domestiques,  

- infiltration sur la parcelle (si le sol le permet),  

- traitement des eaux avant leur éventuel rejet dans le réseau.  

 

Favoƌiseƌ la ƋualitĠ de l’eau : les pƌĠĐoŶisatioŶs du SAGE Orge-Yvette sont intégrées dans le PLU :  
- la ƌĠalisatioŶ d͛uŶ zoŶage d͛assaiŶisseŵeŶt ĐolleĐtif et ŶoŶ ĐolleĐtif paƌ ĐoŵŵuŶe,  
- la ŵise à jouƌ des sĐhĠŵas diƌeĐteuƌs d͛assaiŶisseŵeŶt,  
- le maintien des éléments du paysage pour limiter le ruissellement et l͛ĠƌosioŶ,  
- la pƌĠseƌvatioŶ d͛uŶe ďaŶde eŶheƌďĠe oďligatoiƌe de ϱ ŵğtƌes autouƌ des Đouƌs d͛eau.  
 
De plus, daŶs le Đadƌe de l͛aŵĠŶageŵeŶt des Ŷouveauǆ Ƌuaƌtieƌs, doiveŶt ġtƌe ĐƌĠĠs des dispositifs de gestioŶ ĠĐologiƋue des eaux pluviales (bassins de 
rétention et noues paysagères).  

À l͛ĠĐhelle de la ĐoŵŵuŶe, autaŶt Ƌue possiďle eŶ foŶĐtioŶ de la Ŷatuƌe du sol, les eauǆ pluviales seƌoŶt gĠƌĠes suƌ la paƌĐelle. En cas de rejet dans le réseau, ce 

sera avec un débit de fuite régulé très faible. Partout où l͛iŶfiltƌatioŶ est possiďle, des ŵesuƌes paƌtiĐuliğƌes seƌoŶt pƌises daŶs Đe seŶs ;ĐoeffiĐieŶt de 
peƌŵĠaďilitĠͿ, suƌtout daŶs les Ƌuaƌtieƌs d͛haďitatioŶs iŶdividuelles et suƌ les pƌiŶĐipauǆ sites de pƌojet. Cette oƌieŶtation devrait avoir pour effet de limiter les 

voluŵes d͛eau ƌejetĠs daŶs l͛Oƌge et de ĐoŶtƌôleƌ la ƋualitĠ des eauǆ dĠveƌsĠes daŶs la ƌiviğƌe. De Đe fait, le PLU est Đoŵpatible avec le SDAGE du Bassin de la 

SeiŶe et des Đouƌs d͛eau Đôtieƌs ŶoƌŵaŶds ainsi que le SAGE Orge-Yvette, et vise à uŶe pƌise eŶ Đoŵpte de la ƌessouƌĐe eŶ eau, ŶotaŵŵeŶt les Đouƌs d͛eau 
présents sur le territoire. 

A titƌe d͛eǆeŵple, le pƌojet FoŶtaiŶe BouillaŶt vise à ƌe-Ŷatuƌeƌ uŶ tƌoŶçoŶ du ƌu aujouƌd͛hui eŶ paƌtie ďusĠ ;Đf. Đi-apƌğsͿ. Ce pƌojet s͛iŶsĐƌit pleiŶeŵeŶt dans le 

ƌespeĐt des oďjeĐtifs du SAGE Oƌge Yvette. Le PLU peƌŵet la ƌĠalisatioŶ de Đet aŵĠŶageŵeŶt via la ĐƌĠatioŶ d͛uŶ eŵplaĐeŵeŶt ƌéservé de 6,6 ha « Restauration 

hǇdƌoŵoƌphologiƋue du Đouƌs d͛eau et pƌĠseƌvatioŶ de la zoŶe huŵide ». 
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Source : Syndicat de l’Oƌge 
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Un autre emplacement réservé « AŵĠŶageŵeŶt eŶ lieŶ aveĐ l͛ĠtaŶg de TƌĠvoiǆ » est ĐƌĠĠ au ďĠŶĠfiĐe du sǇŶdiĐat de l͛Oƌge. 

Il s͛iŶsĐƌit daŶs le ŵġŵe oďjeĐtif. L͛ideŶtifiĐatioŶ des ďeƌges daŶs la politiƋue foŶĐiğƌe du SǇŶdiĐat s͛iŶsĐƌit daŶs uŶ objectif de protection du fond de vallée. 

L͛aĐĐğs à la pƌopƌiĠtĠ paƌ le SǇŶdiĐat peƌŵettƌait d͛assuƌeƌ uŶ eŶtƌetieŶ ĐohĠƌeŶt,  intégré dans le plan de gestion des milieux naturels sur tout le linéaire.  Un 

pƌojet d͛aŵĠŶageŵeŶt d͛uŶe pƌoŵeŶade peut ĠgaleŵeŶt être envisagĠ. Il Ŷe s͛agit pas ďieŶ sûƌ de ĐƌĠeƌ uŶe pƌoŵeŶade telle Ƌu͛elle eǆiste daŶs la vallĠe de 
l͛Oƌge aveĐ uŶe piste eŶ gƌave de ϯ ou ϰ ŵ de laƌge. Cela Ŷe feƌait Ƌue dĠŶatuƌeƌ la Chaƌŵoise. Il s͛agit plutôt de ŵettƌe eŶ valeuƌ les seŶtieƌs ƌuƌaux existants en 

fond de vallée et de créer une continuité de cheminement le long de la Charmoise sur le même calibrage que ces chemins ruraux existants. Ce cheminement 

peƌŵettƌait de ƌelieƌ l͛eŶseŵďle des haŵeauǆ de la Chaƌŵoise jusƋu͛à la ĐoŶflueŶĐe ŵais aussi vers les chemins de randonnée existants ou en développement.  
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De plus, des tƌavauǆ d͛assaiŶisseŵeŶt oŶt ĠtĠ ŵis eŶ œuvƌe. AiŶsi, la statioŶ d͛ĠpuƌatioŶ d͛AƌpeŶtǇ 
(Bruyères-le-Châtel / Fontenay-les-Briis) a ĠtĠ ƌĠalisĠe à Đoŵpteƌ de ϮϬϭϲ. D͛uŶe Đapacité de 180 Equivalent 

Habitants, la station est de type Filtres Plantés de Roseaux (FPR) à deux étages verticaux plus un filtre à 

apatite. L͛eŶseŵďle des eauǆ usĠes à tƌaiteƌ soŶt de tǇpe doŵestiƋue et soŶt aĐheŵiŶĠes de ŵaŶiğƌe 
gƌavitaiƌe jusƋu͛à la statioŶ. L͛ĠpuƌatioŶ se ƌĠalise seloŶ le pƌiŶĐipe de l͛ĠpuƌatioŶ ďiologiƋue pƌiŶĐipaleŵeŶt 
aérobie en milieux granulaire fins à grossiers. Les filtres plantés de roseaux sont constitués de deux étages 

comportant respectivement 3 et 2 lits de filtration alimentés en alternance. Les eaux traitées sont rejetées 

vers la Charmoise. 

 

  

 

 

 

  

Avant travaux  Après travaux  
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Justification des objectifs de consommation de l’espace et de 
lutte contre l’étalement urbain au regard des dynamiques économiques et démographiques 
 

1. La pƌoduĐtioŶ de logeŵeŶts eŶvisagĠe au ƌegaƌd de l͛oďjeĐtif dĠŵogƌaphiƋue  
La commune compte 3 376 habitants (populations légales municipale millésimées 2014 entrent en vigueur le 1er janvier 2017). L͛ĠvolutioŶ dĠŵogƌaphiƋue de la 
commune est caractérisée par une croissance continue, qui se structure par paliers : 

- UŶe ĐƌoissaŶĐe iŵpoƌtaŶte jusƋu͛au ŵilieu des aŶŶĠes ϭϵϳϬ ;pƌğs de ϲ00 habitants gagnés entre 1968 et 1975) ; 

- Une relative stabilisation de la population entre 1975 et 1982 (+96 habitants) ; 

- Une augmentation de la population à nouveau significative dans les années 1980-1990 (plus de 800 nouveaux habitants entre 1982 et 1999) ; 

- Une relative stabilisation entre 1999 et 2006 (+94 habitants) ; 

- Un regain démographique entre 2006 et 2014 (plus de 400 nouveaux habitants accueillis à Bruyères) ; 

- Une baisse de population ces dernières années. 

 Le seuil d͛ĠvolutioŶ de la population a été fixé par le PADD à ϱ ϬϬϬ haďitaŶts ŵaǆiŵuŵ à l͛hoƌizoŶ ϮϬϯϬ, soit plus de 1 5ϬϬ haďitaŶts de plus Ƌu͛eŶ ϮϬϭ4 

;deƌŶieƌ Đhiffƌe offiĐiel de la populatioŶ ĐoŶŶu à Đe jouƌͿ. Cet oďjeĐtif se situe eŶ ĐoŶtiŶuitĠ du ƌǇthŵe d͛augŵeŶtatioŶ ŵoǇenne de la population entre 2006 et 

2012 (+2,2 à 2,3% par an). 

- 65 % des logements nouveaux (soit environ 500 logements) seƌoŶt ƌĠalisĠs daŶs la )AC de la Cƌoiǆ de l͛Oƌŵe ;eŶ Đouƌs d͛aŵĠŶageŵeŶtͿ. La Ƌuasi-totalité des 

autres logements à réaliser durant les quiŶze pƌoĐhaiŶes aŶŶĠes seƌoŶt Đoŵpƌis daŶs l͛eŶveloppe uƌďaiŶe, 

- 25 % des logements nouveaux programmés (soit environ 150 logements) seƌoŶt ƌĠalisĠs suƌ des sites ideŶtifiĠs daŶs l͛eŶveloppe uƌďaiŶe de BƌuǇğƌes-le-Châtel 

ou en périphérie immédiate (intégrant notamment les zones AUG où sont prévus environ 100 logements et les opérations de centre-ville : environ 50 logements), 

- 10 % des logements pourront être réalisés dans le diffus (soit environ 50 logement). 
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Avec un nombre moyen de personnes par logeŵeŶt Ƌui devƌait lĠgğƌeŵeŶt ďaisseƌ du fait de la dĠĐohaďitatioŶ des jeuŶes ;l͛estiŵatioŶ ƌeteŶue est de 
2,5 haďitaŶts eŶ ŵoǇeŶŶe paƌ logeŵeŶt à l͚hoƌizoŶ ϮϬϯϬ, ĐoŶtƌe Ϯ,ϲ eŶ ϮϬϭϮ et eŶ ϮϬϬϲͿ, le seuil de populatioŶ ƌeteŶu ĐoƌƌespoŶd à la construction de 40 à 

50 Ŷouveauǆ logeŵeŶts eŶ ŵoǇeŶŶe paƌ aŶ d͛iĐi ϮϬϯϬ, toutes tǇpologies ĐoŶfoŶdues, logeŵeŶts soĐiauǆ iŶĐlus pouƌ ƌĠpoŶdƌe à la loi SRU. 

 

Le ĐalĐul de l͛appoƌt de logeŵeŶts eŶ diffus ƌĠsulte d͛uŶe estiŵatioŶ ƌeposaŶt suƌ les divisioŶs paƌĐellaiƌes et de grands logements en petits logements comme la 

ĐoŵŵuŶe a dĠjà oďseƌvĠ. Le ƌğgleŵeŶt liŵite les divisioŶs paƌĐellaiƌes ŵais Ŷe s͛oppose pas à la divisioŶ de gƌaŶds logeŵeŶts en petits logements dès lors que 

toutes les conditions sont réunies, notamment les règles de stationnement. 

 

Le tauǆ de logeŵeŶts loĐatifs soĐiauǆ ;LLSͿ  s͛appƌoĐheƌa des Ϯϱ % apƌğs la ĐƌĠatioŶ de la )AC de la Cƌoiǆ de l͛Oƌŵe. ;Cf. taďleau pƌĠĐis de pƌoduĐtioŶ de 
logements sociaux ci-dessous). La commune a augmenté fortement sa part de LLS Đes deƌŶiğƌes aŶŶĠes paƌ la ŵise eŶ œuvƌe de plusieuƌs pƌojets. 

Les sites d͛eǆteŶsioŶ est et ouest du ĐeŶtƌe-village (Terrasses de Trévoix et Jouanette) fixeront un chiffre minimum de LLS (cf. tableau). 

Sur chaque OAP, un récapitulatif de la pƌogƌaŵŵatioŶ eŶ logeŵeŶt seƌa effeĐtuĠ pouƌ ƌĠpoŶdƌe auǆ seƌviĐes de l͛Etat, eŶ estiŵaŶt Ƌue le tauǆ eǆigĠ de Ϯϱ % de 
LLS restera stable dans les années à venir. La commune comprend de petits logements dans les opérations centre-ville et Cƌoiǆ de l͛Oƌŵe ŵais aussi aveĐ l͛EHPA 
constituant 66 appartements T1 et T2. Dans la ZAC, un peu plus de 35 ϬϬϬŵ² de suƌfaĐe de plaŶĐheƌ diveƌsifiĠe la Ville va pouvoiƌ s͛adapteƌ auǆ diffĠƌeŶts 
besoins. La création de petits logements sociaux est toutefois limitée par les bailleurs qui souhaitent obtenir le maximum de subventions des financeurs Etat, 

Région qui imposent des parts de grands logements dans les opérations. 

EŶ teƌŵe de lutte ĐoŶtƌe l͛ĠtaleŵeŶt uƌďaiŶ, il est iŵpoƌtaŶt de pƌĠĐiseƌ Ƌue la plupaƌt de la ĐoŶsoŵŵatioŶ d͛espaĐe pouƌ Đes pƌoĐhaiŶes aŶŶĠes est liĠe à la loi 
SRU et son article 55 pour la production de logements locatifs sociaux. 
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Les ϴϱ logeŵeŶts soĐiauǆ ŵaŶƋuaŶts seƌoŶt ƌĠpaƌtis suƌ les deuǆ seĐteuƌs eŶ eǆteŶsioŶ faisaŶt l͛oďjet d͛uŶe OAP, à savoiƌ Jouanette et Terrasses de Trévoix. 

 

 

Tableau de synthèse de la production de 
logements locatifs sociaux  

   
Le 29/02/2016 

 

      Réalisation de logements 
 

      

      

Intitulés 
Logements 

privés 
Logements 

sociaux 

Total 
Résidences 
principales 

Pourcentages 
Logements 

sociaux 

Nb 
d'habitants 

(2,5) 

Résidences bruyèroises au 01/01/2015 1139 155 1294 11,98 3235 

Programme Centre bourg 88 29 117 24,79   

Programme EHPA 0 66 66 100,00   

Programme ZAC Croix de l'Orme 327 179 506 35,38   

Programmes Coopération et famille 0 6 6 100,00   

Totaux 1554 435 1989 21,87 4973 

            

Pour atteindre les 25 % de logements 
sociaux 

1546 520 2066 25,17 5165 

Manques  
 

85 
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2. Le dispositif ƌĠgleŵeŶtaiƌe pƌĠvu pouƌ atteiŶdƌe les oďjeĐtifs de pƌoduĐtioŶ de logeŵeŶts daŶs uŶe 
logiƋue de ŵodĠƌatioŶ de la ĐoŶsoŵŵatioŶ de l͛espaĐe et lutte ĐoŶtƌe l͛ĠtaleŵeŶt uƌďaiŶ 

Le dispositif ƌğgleŵeŶtaiƌe a ĠtĠ ĠlaďoƌĠ aveĐ l͛oďjeĐtif de peƌŵettƌe Đette pƌoduĐtioŶ de logeŵeŶts daŶs les aŶŶĠes à veŶiƌ, mais aussi de ŵettƌe eŶ œuvƌe la 
politique de la ville en matière de diversification du parc de logements et de réponse à la diversité des besoins.  

Ces logeŵeŶts peƌŵettƌoŶt d͛appoƌteƌ uŶe ƌĠpoŶse auǆ ďesoiŶs à tƌaveƌs uŶe diveƌsifiĐatioŶ du paƌĐ, paƌ le ďiais d͛uŶe ŵeilleure adéquation entre l͛offƌe et la deŵaŶde, 
aveĐ l͛aĐĐeŶt ŵis suƌ des offƌes diffĠƌeŶtes : 

- Une offre diversifiée tant en termes de formes bâties (aussi bien des maisons que des appartements) que de taille des logements et foƌŵes d͛oĐĐupatioŶ ;eŶ pƌopƌiĠtĠ, 
en location, etc.), afiŶ de ĐoŶseƌveƌ les ĠƋuiliďƌes eǆistaŶts eŶ ŵatiğƌe d͛haďitat et de ĐohĠsioŶ soĐiale. Le ƌğgleŵeŶt s͛eŵploie à peƌŵettƌe uŶe diveƌsifiĐatioŶ des 
formes urbaines dans toutes les zones du PLU ; 

- Une offre de logements à destination des jeunes pour assurer le renouvellement de la pyramide des âges (logements de taille moyenne) ; 

- Une offre à destination de personnes âgées occupant un logement trop grand et souhaitant un logement plus petit, plus proche des lieux de vie, des commerces et des 

services avec uŶ ĠtaďlisseŵeŶt d͛hĠďeƌgeŵeŶt pouƌ peƌsoŶŶes âgĠes ;EHPAͿ d͛uŶe ĐapaĐitĠ totale de 66 logements. 

- Une offre diversifiée entre accession à la propriété, logement social et logements intermédiaires (logements locatifs privés, accession aidée à la propriété) : un 

minimum de ϯϱ% de logeŵeŶts soĐiauǆ est iŶtĠgƌĠ daŶs l͛opĠƌatioŶ de la )AC de la Cƌoiǆ de l͛Oƌŵe, eŶ ĐoŵplĠŵeŶt des Ϯϵ logeŵeŶts soĐiauǆ réalisés dans le cadre de 

l͛opĠƌatioŶ du ĐeŶtƌe-village et des ϲϲ logeŵeŶts de l͛EHPA, Đe Ƌui peƌŵettƌa à la Đoŵmune de se rapprocher du pourcentage de 25%. Le règlement du PLU prévoit, dans 

toutes les zones accueillant du logement Ƌu͛ « en appliĐatioŶ de l͛aƌtiĐle L. ϭϱϭ-ϭϱ du Code de l͛uƌďaŶisŵe, tout pƌojet de ĐoŶstƌuĐtioŶ, eǆteŶsioŶ et/ou ƌĠhaďilitatioŶ se 
traduisaŶt paƌ la pƌĠseŶĐe de ϰ logeŵeŶts et plus suƌ le teƌƌaiŶ d͛assiette iŶitial à la date d͛appƌoďatioŶ du pƌĠseŶt ƌğgleŵeŶt, devra se conformer aux obligations en 

matière de production de logement social (Loi SRU). Le chiffre devra être arrondi au nombre entier supérieur. »  

Les OAP encadrant les deux zones AUG reprennent cet objectif qui, réglementairement, est porté à une part de 40 % de logements locatifs sociaux pour ces deux sites. 
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- Enfin, Bruyères-le-Châtel est, comme bon nombre de communes, ĐoŶfƌoŶtĠe à l͛aĐĐğs au logeŵeŶt de puďliĐs spĠĐifiƋues. Paƌŵi Đes atteŶtes figuƌe l͛iŶtĠgƌatioŶ d͛uŶ 
certain nombre de familles de gens du voyage déjà sédentarisées à Bruyères. La commune de Bruyères-le-Châtel est soucieuse d'apporter une solution d'avenir pour 

prendre en compte la situation des gens du voyage résidant sur son territoire et éviter ainsi les installations illicites générant des nuisances environnementales. Une aire 

d͛aĐĐueil des geŶs du voǇage est aiŶsi ĐƌĠĠe eŶ zoŶe Nϰ. Elle s͛aĐĐoŵpagŶe d͛uŶ eŵplaĐeŵeŶt ƌĠseƌvĠ ;Ŷ°ϵͿ destiŶĠ à la ƌĠalisatioŶ d͛uŶe aiƌe d͛aĐĐueil des geŶs du 
voyage sur environ 2 ha à proximité de la RD 116D. 

Tableau de synthèse des projets de pƌoduĐtioŶ de logeŵeŶts eŶvisagĠs au ƌegaƌd de l͛oďjeĐtif de ŵodĠƌatioŶ de l͛espaĐe  

Site Densification / extension Zonage Superficie dédiée au logement Nombre de logements envisagés 

)AC de la Cƌoiǆ de l’Oƌŵe Extension UGc 10,0 ha Environ 500 logements 

Site Jouannette (OAP) Extension AUG 1,4 ha Environ 40 logements 

Site les Terrasses de Trévoix 
(OAP)  

Extension AUG 3,3 ha Environ 50 logements 

Opération centre-village et Đœuƌ 
de village (OAP) 

Densification UA2 et UBa 2,5 ha Environ 50 logements 

Diffus Densification Toutes zones U  Environ 50 logements 
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 Les dǇŶaŵiƋues ĠĐoŶoŵiƋues 

Le PADD exprime des objectifs de développement économique que la ville porte pour son territoire. Il s͛agit d͛oƌgaŶiseƌ le dĠveloppeŵeŶt autour de trois pôles 

ĐoŵplĠŵeŶtaiƌes, pouƌvoǇeuƌs d͛eŵplois : 

- Le campus économique culturel, économique et santé situé aux abords du château et de Ter@tec. La foŶĐtioŶ ĠĐoŶoŵiƋue ŵajeuƌe de Đe pôle s͛appuie suƌ l͛ouveƌtuƌe 
des activités du CEA en pouƌsuivaŶt l͛espƌit Ƌui a ĐoŶduit à la ĐƌĠatioŶ et au dĠveloppeŵeŶt de Ter@tec. Les zoŶes UP et UCh du PLU eŶĐadƌeŶt l͛ĠvolutioŶ de Đes pƌojets 
eŶ ĐoŵplĠŵeŶt de l͛OAP « Parc du Château ». 

- Le pôle ĐeŶtƌe village veƌƌa ƌeŶfoƌĐĠe sa foŶĐtioŶ d͛aĐĐueil de logements, commerces et services aveĐ la ƌĠalisatioŶ du pƌojet Đœuƌ de village, en lien avec les zones UA1 

(centre ancien traditionnel) et UA2 (pƌojet Cœuƌ de villageͿ lui-même encadré par une OAP.  

- Le pôle équipements réalisé dans le cadre du nouveau quartier de la Cƌoiǆ de l͛Oƌŵe, aĐĐueillaŶt le nouveau groupe scolaire et les équipements sportifs verra son 

attractivitĠ ƌeŶfoƌĐĠe à l͛ĠĐhelle de l͛eŶseŵďle de la ĐoŵŵuŶe. 

D͛autƌe paƌt, pouƌ assuƌeƌ le dĠveloppeŵeŶt ĠĐoŶoŵiƋue et ƌĠpoŶdƌe auǆ ďesoiŶs d͛iŵplaŶtatioŶ des eŶtƌepƌises, Ƌuatƌe sites sont identifiés pour recevoir des activités 

ĠĐoŶoŵiƋues. Ils soŶt situĠs eŶ fƌaŶge de l͛uƌďaŶisatioŶ aĐtuelle. Tous Đes sites soŶt ĐlassĠs eŶ zoŶe UI aveĐ uŶ ƌğgleŵeŶt favoƌaďle à l͛aĐĐueil d͛aĐtivitĠs ĠĐoŶoŵiƋues 
diversifiées : 

- le principal site est localisé sur les franges du parc du château de Bruyères, qui doit recevoir des activités économiques dans le cadre du projet de développement du 

campus lié à la Technopole Ter@tec. Ce site est eŶĐadƌĠ paƌ l͛OAP PaƌĐ du Château ; la frange Sud Est du parc offre en effet des potentialités intéressantes pour accueillir 

des activités économiques de haute valeur technologique en lien avec le CEA et le développement du pôle Ter@tec. Ce projet sera développé en partenariat avec les 

grands acteurs économiques publics et privés intéressés par le développement de Ter@teĐ eŶ s͛appuǇaŶt suƌ la pƌĠseŶĐe du gƌaŶd ĐeŶtƌe de ĐalĐul, puissaŶt veĐteuƌ de 
dĠveloppeŵeŶt ĠĐoŶoŵiƋue à l͛ĠĐhelle ƌĠgioŶale, ŶatioŶale voiƌe iŶteƌŶatioŶale. Ce pƌojet auƌa des ƌetoŵďĠes ĠĐoŶoŵiƋues tƌğs positives notamment en termes de 

ĐƌĠatioŶ d͛eŵplois diƌeĐts et iŶdiƌeĐts ;ƌetoŵďĠes suƌ le ĐoŵŵeƌĐe et les seƌviĐes à l͛ĠĐhelle loĐaleͿ à l͛ĠĐhelle ĐoŵŵuŶale et intercommunale. Il contribuera au 

rapprochement habitat/emploi et par conséquence à la réduction des flux de déplacement domicile travail à Bruyères-le-Châtel et sur les communes environnantes.  

Tƌois autƌes sites soŶt dĠfiŶis pouƌ peƌŵettƌe l͛aĐĐueil d͛aĐtivitĠs ĠĐoŶoŵiƋues : 

- le site du doŵaiŶe d͛AƌŶǇ - l͛oďjeĐtif est de lui ƌedoŶŶeƌ sa voĐatioŶ de zoŶe d͛aĐtivitĠs ĠĐoŶoŵiƋues du fait notamment de sa proximité avec la gare de Breuillet-

BƌuǇğƌes, tout eŶ ĐoŶseƌvaŶt uŶ ĐaƌaĐtğƌe d͛espaĐe Ŷatuƌel au paƌĐ et à l͛espaĐe ďoisĠ. Ce site est encadré par une OAP ; 

- le site de Trémerolles qui constitue aussi une opportunité pour développeƌ l͛offƌe eŶ aĐtivitĠs ĠĐoŶoŵiƋues ; 
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- Le site de la Pierre de Beaumirault. 

  

 Tableau de synthèse des pƌojets de sites d͛aĐtivitĠs/ ĠƋuipeŵeŶts au ƌegaƌd de l͛oďjeĐtif de ŵodĠƌatioŶ de l͛espaĐe  

Site Densification / extension Zonage Superficie dédiée  

Parc du Château de Bruyères Extension UP, UCh, N1 6,0 ha 

Arny (OAP) Densification et extension UI 5 ha 

Site de la Pierre de Beaumirault Extension UI 2,6 ha 

Aiƌe d’aĐĐueil des geŶs du 
voyage 

Extension N4 2,0 ha 
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Justification des OAP 
 
Afin de gaƌaŶtiƌ uŶe ŵise eŶ œuvƌe des pƌojets ĐoŶfoƌŵe à ses voloŶtĠs, la ville de 

Bruyères-le-Châtel a teŶu à tƌaŶsĐƌiƌe uŶ ĐeƌtaiŶ Ŷoŵďƌe d͛eŶtƌe euǆ au seiŶ d͛OAP.  

5 OAP sectorielles sont définies :  

1. Parc du Château et développement économique ; 

2. Le centre-village ; 

3. Les Terrasses de Trévoix ; 

4. Le Site Jouannette ; 

5. Arny. 
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A. L’OAP PaƌĐ du Château 
 

Orientations du PADD OƌieŶtatioŶs d’AŵĠŶageŵeŶt et de PƌogƌaŵŵatioŶ 

I - Concevoir un aménagement et un urbanisme respectueux des 
caractéristiques urbaines et fonctionnelles de chaque quartier 
 
3/ Conserver et mettre en valeur les formes urbaines traditionnelles 
existantes ainsi que le patrimoine bâti architectural  
 

 Prendre des mesures de protection et inciter à la réhabilitation des 
constructions anciennes ; 

 PƌotĠgeƌ les ďâtiŵeŶts aŶĐieŶs/ŵoŶuŵeŶts Ƌui ĠvoƋueŶt l͛histoiƌe de 
Bruyères-le-Châtel, et favoriser leur réhabilitation. 
 

II - Assuƌeƌ la pƌoteĐtioŶ de l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt et favoriser le 
développement durable 
 

1/ Conserver le rapport paysager village – campagne 
 

 Tƌaiteƌ les liŵites eŶtƌe l͛espaĐe uƌďaiŶ et les espaĐes Ŷatuƌels aveĐ soiŶ ; 
 

III - Maintenir une attractivité de la commune dans le respect des principes du 
développement durable 
 

Ϯ/ Les ĠƋuipeŵeŶts liĠs à l͛haďitat 

 UŶ site situĠ daŶs le paƌĐ du Đhâteau de BƌuǇğƌes feƌa l͛oďjet d͛uŶ 
pƌogƌaŵŵe d͛ĠƋuipeŵeŶts spĠĐifiƋues aveĐ : 
o La ĐoŶstitutioŶ d͛uŶ pôle de saŶtĠ touƌŶĠ suƌ les haŶdiĐaps ; 
o L͛aĐĐueil d͛uŶ ĠƋuipeŵeŶt Đultuƌel d͛iŶtĠƌġt ƌĠgioŶal voiƌe ŶatioŶal,  
o La ĐƌĠatioŶ ĠveŶtuelle d͛uŶ ĠtaďlisseŵeŶt de seƌviĐes eŶ 

accompagnement de la Technopole Ter@tec (hôtel / centre de congrès – 
sĠŵiŶaiƌes…Ϳ. 

 

 

 
 
L͛OAP dĠfiŶie sur le secteur du Parc du Château tend à la protection du patrimoine 
bâti, paysager et de l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt à travers : 
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Orientations du PADD OƌieŶtatioŶs d’AŵĠŶageŵeŶt et de PƌogƌaŵŵatioŶ 

5/ Poursuivre le développement économique 

 Conforter les sites d͛aĐtivitĠs ĠĐoŶoŵiƋues pƌĠseŶts sur le territoire et 
pƌogƌaŵŵeƌ de Ŷouvelles possiďilitĠs d͛aĐĐueil d͛eŶtƌepƌises, eŶ ƌelatioŶ 
notamment avec la présence dans la commune de la Technopole Ter@tec.  

 
 Accompagner et soutenir les projets de développement économique autour 

de la Technopole Ter@tec : 

 
o Offƌiƌ la possiďilitĠ à des eŶtƌepƌises de s͛iŵplaŶteƌ suƌ Đe site, eŶ 

favoƌisaŶt la ĐoŶstitutioŶ d͛uŶ site d͛aĐtivitĠs ĠĐoŶoŵiƋues peƌfoƌŵaŶt 
et ĐoŶŶeĐtĠ et ďĠŶĠfiĐiaŶt d͛uŶ eŶviƌoŶŶeŵeŶt dynamique et stimulant 
dans un cadre paysager attrayant. 

6/ Les loisirs 

 Ouvrir le parc du château de Bruyères au public  

 

- La protection et la réhabilitation du château et de ses dépendances, permettant 
sa ŵise eŶ valeuƌ et sa ƌĠutilisatioŶ à des foŶĐtioŶs d͛iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal. Les murs de 
clôture et gƌilles d͛eŶtƌĠe seƌoŶt ĠgaleŵeŶt pƌĠseƌvĠs, gaƌaŶtissaŶt, au-delà de la 
pƌoteĐtioŶ du patƌiŵoiŶe ďâti, uŶe liŵite de ƋualitĠ aveĐ l͛espaĐe uƌďaiŶ et uŶe 
valorisation du site ; 
- La préservation des milieux boisés et humides. Les espaces déboisés seront 
ĐoŵpeŶsĠs paƌ la plaŶtatioŶ d͛autƌes espaĐes ďoisĠs daŶs le paƌĐ. 
 
L͛ouverture du parc au public doit permettre de créer un véritable espace de 
pƌoŵeŶade, de loisiƌs, ĐoŶtƌiďuaŶt à l͛aŵĠlioƌatioŶ du Đadƌe de vie, et à la ŵise eŶ 
valeuƌ des espaĐes paǇsageƌs ;seŶtieƌs, aligŶeŵeŶts d͛aƌďƌes, ŵiƌoiƌ d͛eau…Ϳ. 
Les EBC le long du ŵiƌoiƌ d͛eau oŶt ĠtĠ ĐaƌtogƌaphiĠs aveĐ l͛appui de Đaƌtes 
historiques 

 
PlaŶ histoƌiƋue paƌĐ du Đhâteau ϭϳϴϰ aveĐ ďoiseŵeŶt autouƌ du ŵiƌoiƌ d͛eau 

 
Enfin, cette OAP porte un véritable projet de développement économique, dans 
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un cadre paysager exceptionnel, à l͛ĠĐhelle de la ĐoŵŵuŶe, iŶteƌĐoŵŵuŶale, et 
plus eŶĐoƌe. Elle vise à gaƌaŶtiƌ l͛iŵplaŶtatioŶ d͛eŶtƌepƌises iŶŶovaŶtes daŶs le 
domaine du numérique et de la recherche et développement. Des activités de 
loisiƌs, de ƌestauƌatioŶ et d͛hôtelleƌie soŶt Ġgalement prévues en support des 
activités économiques développées.  
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B. L’OAP du CeŶtƌe-village 
 

Orientations du PADD OƌieŶtatioŶs d’AŵĠŶageŵeŶt et de PƌogƌaŵŵatioŶ 

I - Concevoir un aménagement et un urbanisme respectueux des 
caractéristiques urbaines et fonctionnelles de chaque quartier 
ϭ/ MaiŶteŶiƌ l’ĠƋuiliďƌe eŶtƌe les zoŶes uƌďaŶisĠes et les zoŶes agƌiĐoles ou 
Ŷatuƌelles eŶ liŵitaŶt au ŵaǆiŵuŵ l’ĠtaleŵeŶt uƌďaiŶ et en orientant la 
construction de nouveaux logements sur des sites de projet bien identifiés 
 
3/ Conserver et mettre en valeur les formes urbaines traditionnelles 
existantes ainsi que le patrimoine bâti architectural 

 Maintenir le caractère du village ancien ; 

 Favoriser une architecture adaptée au contexte bâti ou naturel environnant ; 

 
III - Maintenir une attractivité de la commune dans le respect des principes 
du développement durable 
 
1/ Répondre aux besoins en logements 

 Diversification du parc, par le biais d͛uŶe ŵeilleuƌe adĠƋuatioŶ eŶtƌe l͛offƌe 
et la deŵaŶde, aveĐ l͛aĐĐeŶt ŵis suƌ des offƌes diffĠƌeŶtes : 

 Une offre diversifiée tant en termes de formes bâties que de taille des 
logeŵeŶts et foƌŵes d͛oĐĐupatioŶ  

 Une offre de logements à destination des jeunes pour assurer le 
renouvellement de la pyramide des âges  

 Une offre à destination de personnes âgées  

 Une offre diversifiée entre accession à la propriété, logement social et 
logement intermédiaire 

  
3/ Améliorer les réseaux et modes de transport 

 Apporter des solutions aux problèmes de stationnement et de circulation et 
favoriser les liaisons douces 
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 Requalification des espaces publics  
 

 Adapteƌ les espaĐes puďliĐs à la vie ƋuotidieŶŶe et l͛aĐĐessiďilitĠ des 
commerces de proximité 

 

 Développer une vie de village animée et conviviale 

ϰ/ L͛ĠƋuipeŵeŶt ĐoŵŵeƌĐial 

 Préserver le commerce de proximité et dans la mesure du possible de le 
développer.  

 Disposeƌ d͛uŶe stƌuĐtuƌe ĐoŵŵeƌĐiale diveƌsifiĠe, ĐoŵplĠŵeŶtaiƌe de Đelle 
qui existe déjà et viable 

 PĠƌeŶŶiseƌ Đe tissu ĐoŵŵeƌĐial auǆ aďoƌds de l͛aǆe pƌiŶĐipal de l͛aĐtivitĠ 
commerciale (rue de la Libération / place André Simon).  

 La ƌĠalisatioŶ de l͛opĠƌatioŶ sur la place André Simon seƌa aussi l͛oĐĐasioŶ de 
ƌeŶfoƌĐeƌ l͛offƌe ĐoŵŵeƌĐiale. 
 

L͛OAP du centre-village peƌŵet de valoƌiseƌ uŶ site aujouƌd͛hui peu utilisĠ en 
favorisant la construction de nouveaux logements dans le respect des gabarits 
environnants, maintenant ainsi le caractère du centre-village. 
 
Cette OAP a pour objectif à la fois de favoƌiseƌ le dĠveloppeŵeŶt d͛uŶe offƌe 
nouvelle de logements, de commerces et de services, tout en garantissant une 
ĠvolutioŶ ƌespeĐtueuse de l͛ideŶtitĠ du village ;iŵplaŶtatioŶ, voluŵĠtƌies, etĐ.Ϳ. 
 
Les commerces et services développés en rez-de-chaussée vont dans le sens 
d͛uŶe pƌĠseƌvatioŶ et d͛uŶe valoƌisatioŶ du ĐoŵŵeƌĐe de pƌoǆiŵitĠ, et d͛uŶe 
pérennisation du tissu commercial existant. 
 
Dans le cadre de cette opération, les espaces publics seront également mis en 
valeur, permettant de créer un lieu attractif. La problématique du stationnement 
est également prise en compte puisque des places de stationnement seront 
créées. 
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Orientations du PADD OƌieŶtatioŶs d’AŵĠŶageŵeŶt et de PƌogƌaŵŵatioŶ 

II - Assurer la protection de l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt et favoƌiseƌ le 
développement durable 
 

1/ Conserver le rapport paysager village – campagne 
 

 Tƌaiteƌ les liŵites eŶtƌe l͛espaĐe uƌďaiŶ et les espaĐes Ŷatuƌels aveĐ soiŶ ; 

 AffeĐteƌ pƌioƌitaiƌeŵeŶt les fƌaŶges de l͛uƌďaŶisatioŶ auǆ jaƌdiŶs et espaces 
verts ; 
 

4/ Inscrire la commune dans la transition énergétique 
 

 ‘Ġduiƌe l͛iŵpaĐt eŶviƌoŶŶeŵeŶtal des ĐoŶstƌuĐtioŶs eŶ liŵitaŶt les ƌejets de 
carbone ; 

 Pour les constructions nouvelles notamment sur les sites de projet identifiés, 
prendre des ŵesuƌes iŶĐitatives pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe les pƌiŶĐipes de 
l͛aƌĐhiteĐtuƌe ďioĐliŵatiƋue. 

 
 

III - Maintenir une attractivité de la commune dans le respect des principes du 
développement durable 
 

1/ Répondre aux besoins en logements 

 Diversification du parc, paƌ le ďiais d͛uŶe ŵeilleuƌe adĠƋuatioŶ eŶtƌe l͛offƌe et la 
deŵaŶde, aveĐ l͛aĐĐeŶt ŵis suƌ des offƌes diffĠƌeŶtes : 
o Une offre diversifiée tant en termes de formes bâties que de taille des 

logeŵeŶts et foƌŵes d͛oĐĐupatioŶ  
o Une offre de logements à destination des jeunes pour assurer le 

renouvellement de la pyramide des âges  
o Une offre diversifiée entre accession à la propriété, logement social et 

logements intermédiaires 
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Ϯ/ Les ĠƋuipeŵeŶts liĠs à l͛haďitat 

 Modernisation du local des services techniques voire sa reconstruction ; 
 

3/ Améliorer les réseaux et modes de transport 

 Requalification des espaces publics,  

 Apporter des solutions aux problèmes de stationnement et de circulation et 
favoriser les liaisons douces, 

 
o Développer des circulations douces pour créer des promenades agréables et 

sécurisées. 
 

L͛OAP Terrasse de Trévoix tend à préciser les orientations prises dans le PADD 
sur ce secteur en visant à un programme de logeŵeŶts daŶs l͛espƌit ŵaisoŶs 
de village. 
AiŶsi, l͛OAP vise à ƌĠpoŶdƌe à deuǆ gƌaŶds oďjeĐtifs : la pƌoduĐtioŶ d͛uŶe offƌe 
de logement diversifiée, notamment, de logements sociaux, de logements à 
destination de jeunes ménages, et la ĐoŶĐeptioŶ d͛uŶ pƌojet à foƌte ƋualitĠ 
environnementale. 
 
Le rapport paysager village-campagne est amplement pris en compte dans 
l͛OAP, puisƋu͛uŶe ďaŶde paǇsagğƌe sera conçue comme espace de transition 
entre le plateau agricole et le site de projet. 
 
Les circulations et notamment les circulations douces sont prises en compte 
dans la mesure où les chemins existants sont conservés et mis en valeur, 
comme le sentier du Grand Rue. Les espaces publics seront réaménagés et mis 
eŶ valeuƌ, suivaŶt l͛oďjeĐtif du PADD de ƌeƋualification des espaces publics. 
 
EŶfiŶ, l͛OAP ĐoŵpƌeŶd ĠgaleŵeŶt uŶ volet suƌ l͛aŵĠlioƌatioŶ des ĠƋuipeŵeŶts 
puisque la modernisation, voire la reconstruction du local des services est 
inscrite. 
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D. L’OAP du site Jouannette 
 

Orientations du PADD Orientations d’AŵĠŶageŵeŶt et de PƌogƌaŵŵatioŶ 

II - Assuƌeƌ la pƌoteĐtioŶ de l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt et favoƌiseƌ le 
développement durable 
 

1/ Conserver le rapport paysager village – campagne 
 

 Tƌaiteƌ les liŵites eŶtƌe l͛espaĐe uƌďaiŶ et les espaĐes Ŷatuƌels aveĐ soiŶ ; 

 AffeĐteƌ pƌioƌitaiƌeŵeŶt les fƌaŶges de l͛uƌďaŶisatioŶ auǆ jaƌdiŶs et espaĐes 
verts ; 
 

III - Maintenir une attractivité de la commune dans le respect des principes du 
développement durable 
 

1/ Répondre aux besoins en logements 

 Diversification du parc, par le ďiais d͛uŶe ŵeilleuƌe adĠƋuatioŶ eŶtƌe l͛offƌe 
et la deŵaŶde, aveĐ l͛aĐĐeŶt ŵis suƌ des offƌes diffĠƌeŶtes : 
o Une offre diversifiée tant en termes de formes bâties que de taille des 

logeŵeŶts et foƌŵes d͛oĐĐupatioŶ  
o Une offre de logements à destination des jeunes pour assurer le 

renouvellement de la pyramide des âges  
o Une offre diversifiée entre accession à la propriété, logement social et 

logements intermédiaires 
  

3/ Améliorer les réseaux et modes de transport 

 Requalification des espaces publics,  

 Apporter des solutions aux problèmes de stationnement et de circulation et 
favoriser les liaisons douces. 

 
 
 

 
L͛OAP du site Jouanette tend à préciser les orientations prises dans le PADD sur ce 
secteur en visant à un programme de logements dans le respect des formes urbaines 
environnantes. 
AiŶsi, l͛OAP vise à ƌĠpoŶdƌe à l͛oďjeĐtif de pƌoduĐtioŶ d͛uŶe offƌe de logeŵeŶt 
diversifiée, notamment à destination de jeunes ménages, et permettrait de 
contribuer à la construction de logements sociaux. 
 
Le rapport paysager village-campagne est pƌis eŶ Đoŵpte daŶs l͛OAP, puisƋu͛uŶe 
bande paysagère sera conçue comme espace de transition entre le plateau agricole 
et le site de projet. Les espaces paysagers et végétalisés contournant le site seront 
maintenus et valorisés. 
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Les espaĐes puďliĐs seƌoŶt ƌĠaŵĠŶagĠs et ŵis eŶ valeuƌ, suivaŶt l͛oďjeĐtif du PADD 
de requalification des espaces publics. Dans ce cadre, le chemin de la Butte Bouillion 
et le carrefour seront aménagés. 
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E. L’OAP Arny 
 

Orientations du PADD OƌieŶtatioŶs d’AŵĠŶageŵeŶt et de PƌogƌaŵŵatioŶ 

 

II - Assuƌeƌ la pƌoteĐtioŶ de l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt et 
favoriser le développement durable 
 

1/ Conserver le rapport paysager village – campagne 
 

 Préserver les espaces naturels sensibles. 
 

2/ Préserver et mettre en valeur les espaces naturels, les 
milieux écologiques sensibles constituant la trame verte et 
bleue 
 

 Protéger la trame verte :  
o Fonds de vallées de l͛Oƌge, de la ‘Ġŵaƌde, 
o Boisements, essentiellement sur les coteaux, 

 

 Protéger la trame bleue : 
o PƌĠseƌveƌ les pƌiŶĐipauǆ Đouƌs d͛eau et les Đouƌs 

d͛eau seĐoŶdaiƌes, 
o Restaurer les continuités aquatiques, 
o Conforter les zones humides et les milieux 

écologiques sensibles 
 

5/ Prendre en compte les risques et les nuisances 
 
• Le ƌisƋue d͛iŶoŶdatioŶ 

o PƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte Đe ƌisƋue d͛iŶoŶdatioŶ paƌ 
ƌuisselleŵeŶt, eŶ liŵitaŶt l͛iŵpeƌŵĠaďilisatioŶ suƌ 
les points hauts et les coteaux, 
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III - Maintenir une attractivité de la commune dans le 
respect des principes du développement durable 
 

5/ Poursuivre le développement économique 

 CoŶfoƌteƌ les sites d͛aĐtivitĠs ĠĐoŶoŵiƋues pƌĠseŶtes suƌ 
le territoire et programmer de nouvelles possibilités 
d͛aĐĐueil d͛eŶtƌepƌises, eŶ ƌelatioŶ ŶotaŵŵeŶt aveĐ la 
présence dans la commune de la Technopole Ter@tec.  

 
 DĠveloppeƌ ĠĐoŶoŵiƋueŵeŶt la zoŶe d͛aĐtivitĠs d͛AƌŶǇ 

et la zone industrielle de Trémerolles : 

 
o Favoriser le développement économique de ce site 

d͛aĐtivitĠs suƌ les eŵpƌises du paƌĐ d͛AƌŶǇ aveĐ 
l͛appui d͛uŶe aĐĐessiďilitĠ ƌoutiğƌe et feƌƌoviaiƌe. 

o ‘eŶdƌe attƌaĐtif l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt ĠĐoŶoŵiƋue de ce 
site pour attirer de nouvelles entreprises (artisans, 
PME). 

 

 CoŶfoƌteƌ et dĠveloppeƌ l͛aƌtisaŶat et aĐĐoŵpagŶeƌ les 
professions libérales : 
o Conforter et de développer cette activité, 

ŶotaŵŵeŶt suƌ les sites d͛aĐtivitĠs ĠĐoŶoŵiƋues 
existants (Arny, Trémerolles). 
 

L͛OAP AƌŶǇ vise à ƌĠpoŶdƌe à deuǆ gƌaŶds oďjeĐtifs : 
- la pƌoteĐtioŶ du paǇsage et de l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt à tƌaveƌs la pƌĠseƌvatioŶ du paƌĐ ďoisĠ et la pƌoteĐtioŶ 
des milieux favorables à la biodiversité. Dans ce cadre, des continuités écologiques sont protégées, des 
transitions paysagères seront maintenues, garantissant la qualité paysagère du site. 
- la pouƌsuite du dĠveloppeŵeŶt ĠĐoŶoŵiƋue paƌ la ĐoŶfoƌtatioŶ de la zoŶe d͛aĐtivitĠs d͛AƌŶǇ et la 
possiďilitĠ d͛aĐĐueilliƌ de Ŷouvelles aĐtivitĠs de ƋualitĠ. Cet oďjeĐtif s͛iŶsĐƌit dans une orientation plus 
large de développement économique avec notamment le projet de Ter@tec. Ce pƌojet suƌ le site d͛AƌŶǇ 
contribuera à la création de nouveaux emplois et au dynamisme économique de Bruyères-le-Châtel. 
 
La zone accueillant les activités existantes pourra être optimisée dans le cadre de cette OAP. 
Les autƌes seĐteuƌs de la pƌopƌiĠtĠ d͛AƌŶǇ oŶt uŶe voĐatioŶ eǆĐlusiveŵeŶt naturelle et paysagère et sont 
ainsi protégés par le PLU. 
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Photo aérienne du PaƌĐ du Đhâteau d’AƌŶǇ – source : géoportail.gouv.fr 
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Étude justifiant la modulation de la constructibilité aux 
abords de la RD 116, au titre des articles L111-6 à 8 du Code 
de l’urbanisme 
Ϯ sites foŶt l͛oďjet de Đette Ġtude aux abords de la RD 116 : le paƌĐ du Đhâteau et le seĐteuƌ de la )AC de la Cƌoiǆ de l͛Oƌŵe. 

1. Localisation du Parc du château  

La route départementale RD 116 est classée voie à grande circulation. 

EŶ appliĐatioŶ du Code de l͛UƌďaŶisŵe, au titƌe des aƌtiĐles L111-6 à L111-8, une bande 

d͛iŶĐoŶstƌuĐtiďilitĠ s͛appliƋue de paƌt et d͛autƌe de l͛aǆe de la voie suƌ uŶe pƌofoŶdeuƌ de ϳϱ ŵğtƌes, 
en dehors des secteurs déjà urbanisés. 

Ce dispositif a pouƌ oďjeĐtif de lieƌ la possiďilitĠ de ĐoŶstƌuiƌe à la ŵise eŶ œuvƌe, daŶs les 
documents d͛uƌďaŶisŵe, des outils gaƌaŶtissaŶt uŶe ƋualitĠ des pƌojets aussi ďieŶ du poiŶt de vue de 
la ƋualitĠ aƌĐhiteĐtuƌale, de l͛uƌďaŶisŵe et des paǇsages Ƌue des ŶuisaŶĐes, des aĐĐğs et de la 
sécurité.  

Les dispositions des articles L.111-1-6 à L.111-1-ϴ s͛appliquent aux abords de la RD 116 sur 

l͛eŶseŵďle de soŶ paƌĐouƌs à tƌaveƌs le teƌƌitoiƌe ĐoŵŵuŶal suƌ les seĐteuƌs ŶoŶ uƌďaŶisĠs. 

Le site ĐoŶĐeƌŶĠ paƌ l͛appliĐatioŶ des dispositioŶs des aƌtiĐles L.ϭϭϭ-1-6 à L.111-1-8 pour définir un 

paƌti d͛aŵĠŶageŵeŶt gloďal et leveƌ aiŶsi l͛iŶĐoŶstƌuĐtiďilitĠ auǆ aďoƌds de la ‘D ϭϭϲ, ĐoƌƌespoŶd au 
secteuƌ de pƌojet d͛eǆteŶsioŶ de Teƌ@teĐ.  L͛iŶĐoŶstƌuĐtiďilitĠ est ŵaiŶteŶue eŶ dehoƌs de Đe 
secteur.  

Le secteur de projet se localise dans la partie Nord-est de la commune de Bruyères-le-Châtel. Le 

pƌojet s͛iŶsĐƌit daŶs le pƌoloŶgeŵeŶt iŵŵĠdiat du pƌiŶĐipal pôle d͛aĐtivitĠs ĠĐoŶoŵiƋues de la 
commune, face au site Ter@tec. En effet, ce développement, pour des raisons techniques mais aussi 

de sĠĐuƌitĠ et de ĐoŶfideŶtialitĠ, Ŷe peut se faiƌe Ƌu͛à pƌoǆiŵitĠ iŵŵĠdiate du Tƌğs GƌaŶd CeŶtƌe de 
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Calcul (TGCC) et dans le prolongement immédiat du site Ter@tec. Le site envisagé est la seule 

localisation possible pour accueillir ce projet. 

Par ailleurs, le caractère du site, son environnement et son positionnement à 

pƌoǆiŵitĠ du Đhâteau, soŶt favoƌaďles au dĠveloppeŵeŶt d͛aĐtivitĠs 
économiques et positifs eŶ teƌŵes d͛iŵage, de ĐoŵŵuŶiĐatioŶ et de marketing 

territorial. 

La conception du projet sera conditionnée à un objectif affirmé en matière de 

ƋualitĠ aƌĐhiteĐtuƌale, et l͛iŶtĠgƌatioŶ daŶs le paǇsage seƌa ƌeĐheƌĐhĠe. Le 
ĐaƌaĐtğƌe paǇsageƌ du site seƌa aiŶsi ĐoŶseƌvĠ, le pƌojet devƌa s͛iŶtĠgƌeƌ daŶs les 

composantes naturelles et environnementales présentes sur le site. 

Atouts du site : 
 
- Il ĐoŶstitue uŶ espaĐe taŵpoŶ eŶtƌe la zoŶe uƌďaiŶe et l͛espaĐe ďoisĠ et Ŷatuƌel 
au Ŷoƌd et à l͛ouest du seĐteuƌ,  
 
- La proximité de la RD 116 et sa connexion au réseau routier local font du site un 
poiŶt d͛eŶtƌĠe daŶs le ĐeŶtƌe de BƌuǇğƌes-le-Châtel, 
 
- Sa pƌoǆiŵitĠ diƌeĐte aveĐ le ĐeŶtƌe d͛affaiƌe Teƌ@teĐ et le CEA peƌŵettƌait 
d͛assuƌeƌ le dĠveloppeŵeŶt de Đe pôle ĠĐoŶoŵiƋue ŵajeuƌ à l͛ĠĐhelle supƌa-
communale, 
 
- Il ďĠŶĠfiĐie d͛uŶe assez ďoŶŶe aĐĐessiďilitĠ eŶ tƌaŶspoƌt eŶ ĐoŵŵuŶ ; en effet, il 
est situĠ à pƌoǆiŵitĠ de l͛aƌƌġt de ďus doŶt la ligŶe ϲϴ-01 dessert la gare RER C la 
plus proche (Breuillet-Bruyères-le-Châtel) en 5 minutes (2 allers et 2 retours en 
matinée et soirée). Par ailleurs, une ligne de bus dessert le site Ter@tec depuis 
Massy. 
 
Contraintes du site : 
 
- la RD 116 est une route départementale à grande circulation qui peut engendrer des nuisances acoustiques et une certaine pollution atmosphérique. 
- il Ŷ͛eǆiste pas aĐtuelleŵeŶt de ĐheŵiŶs douǆ ;tƌottoiƌs, piste ĐǇĐlaďleͿ auǆ aďoƌds de la ‘D ϭϭϲ peƌŵettaŶt uŶ aĐĐğs sĠĐuƌisĠ du secteur. 
- Il s͛agit d͛uŶ seĐteuƌ au paǇsage ďoisĠ.  
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Commune de Bruyères-le-Châtel Le SĐhĠŵa DiƌeĐteuƌ RĠgioŶal d’Ile-de-France (SDRIF), approuvé en décembre 2013, a instauré une 

« pastille » d’uƌďaŶisation préférentielle en franges Nord du parc du Château de Bruyères. 

Pouƌ ŵĠŵoiƌe, uŶe « pastille » d͛uƌďaŶisatioŶ pƌĠfĠƌeŶtielle au SD‘IF ƌepƌĠseŶte uŶe suƌfaĐe 
d͛eŶviƌoŶ Ϯϱ hectares. 

Cette pastille est située sur le site de boisements actuels et sur un espace non boisé. Elle déborde au 

Ŷoƌd et à l͛est suƌ l͛eŵpƌise veƌt foŶĐĠ ĐoƌƌespoŶdaŶt auǆ ďoiseŵeŶts eǆistaŶts. 

Aussi, le site représente uŶe supeƌfiĐie d͛eŶviƌoŶ ϱ heĐtaƌes sur une profondeur de 150 mètres à 

Đoŵpteƌ de l͛aǆe de la ‘D ϭϭϲ. Le pƌojet ƌĠpoŶd doŶĐ auǆ eǆigeŶĐes du SD‘IF eŶ teƌŵes 
d͛uƌďaŶisatioŶ.  
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Les orientations envisagées pour le secteur de projet dans le PLU 

 

La réflexion et les orientations dépassent très largement le cadre strict du périmètre 

ĐoŶĐeƌŶĠ paƌ l͛iŶĐoŶstƌuĐtiďilitĠ. Ce pƌojet s͛iŶsĐƌit daŶs uŶe dĠŵaƌĐhe gĠŶĠƌale de 
dĠveloppeŵeŶt ĠĐoŶoŵiƋue, ŶoŶ seuleŵeŶt à l͛ĠĐhelle de la ville, ŵais aussi de 
l͛aggloŵĠƌatioŶ, de la ƌĠgioŶ, voiƌe au-delà. Il s͛agit du seul poteŶtiel sigŶifiĐatif 
eǆistaŶt suƌ la ĐoŵŵuŶe eŶ teƌŵes d͛uƌďaŶisatioŶ futuƌe eŶ ĐoŶtiŶuitĠ du ĐeŶtƌe-

ville permettant de répondre aux objectifs de développement économique de grande 

envergure, en vis-à-vis et en continuité du site Ter@tec.  

Ces objectifs de développement économique répondent aux besoins des habitants et 

du rayonnement de Bruyères-le-Châtel à tƌaveƌs la ĐƌĠatioŶ d͛eŵplois, l͛aĐĐueil de 
Ŷouveauǆ haďitaŶts, d͛aĐteuƌs ĠĐoŶoŵiƋues eǆtĠƌieuƌs, et s͛illustƌeŶt 
transversalement dans le pƌojet d͛aŵĠŶageŵeŶt et de dĠveloppeŵeŶt duƌaďles. 

UŶe oƌieŶtatioŶ d͛aŵĠŶageŵeŶt et de pƌogƌaŵŵatioŶ a ĠtĠ dĠfiŶie daŶs le PLU suƌ 
le site du Đhâteau de BƌuǇğƌes. Elle pƌĠvoit la ƌĠalisatioŶ d͛uŶ pƌojet à voĐatioŶ de 
développement économique, mais également culturel. Toutefois, cette opération est 

ĐoŶditioŶŶĠe paƌ la ŵodulatioŶ de l͛iŶĐoŶstƌuĐtiďilitĠ au titƌe de l͛aƌtiĐle Lϭϭϭ-1-4 du 

Code de l͛uƌďaŶisŵe.  
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UŶ dĠveloppeŵeŶt ĠĐoŶoŵiƋue eŶ lieŶ aveĐ Ġtƌoit aveĐ Teƌ@teĐ, aĐĐoŵpagŶĠ d͛uŶ 
traitement Ƌualitatif de l͛eŶtƌĠe de ville paƌ la ‘D ϭϭϲ. 

 

Une accessibilité directe envisageable depuis la RD 116, avec un axe principal de 

ĐiƌĐulatioŶ d͛aĐĐğs au site de pƌojet plaŶtĠ et ďoƌdĠ paƌ des plaĐes de statioŶŶeŵeŶt 
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Les oďjeĐtifs de l’OAP du Đhâteau de Bruyères 

proposés visent à :  

 Conserver et mettre en valeur les pelouses et 
espaces enherbés du parc, conserver les 
cheminements et sentiers, les alignements 
d͛aƌďƌes. 

 Soigner la lisière du massif boisé et instaurer 
des transitions paysagères de qualité 

 Protéger les éléments de la trame verte et 
bleue et créer de nouveaux espaces boisés en 
compensation du déboisement nécessaire au 
projet de développement économique 

 Valoriser le site et les bâtiments existants : les 
éléments patrimoniaux, le pôle d͛aĐĐueil 

 Ouvƌiƌ uŶ ĠƋuipeŵeŶt Đultuƌel d͛iŶtĠƌġt 
régional 

 Implanter des activités économiques dans le 
domaine du numérique et de la recherche et 
développement 

 CƌĠeƌ des aĐtivitĠs de loisiƌs, d͛hôtelleƌie, de 
restauration et des services 
d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt aux activités économiques 

 Prévoir un parc de stationnement mutualisé le 
long de la RD116 

 CƌĠeƌ uŶ pôle de tƌaŶspoƌts ƌoutieƌs de l͛autƌe 
côté de la RD116 

 PƌĠseƌveƌ le ŵuƌ d͛eŶĐeiŶte du paƌĐ le loŶg de 
la ƌoute dĠpaƌteŵeŶtale, à l͛exception des 
accès créés 
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Définition des règles motivant la modulation de la constructibilité aux abords de la RD 116, au titre des articles L111-6 à 8 du Code de l’uƌďaŶisŵe 

Au regaƌd de l͛aspeĐt aƌĐhiteĐtuƌal et paysager 

Un recul minimum de 12 mètres est conservé afin de garantir la bonne insertion des constructions et une certaine continuité urbaine. Par ailleurs, ce recul permettra de limiter 

les impacts visuels des nouvelles constructions dans le paysage. 

La hauteur des constructions est relativement basse avec une hauteur maximum de 12 mètres. Cette hauteur sera encore plus atténuée avec les boisements environnants qui 

tendront à masquer les futures constructions depuis la RD 116. 

Le ŵuƌ d͛eŶĐeiŶte du paƌĐ le loŶg de la ƌoute dĠpaƌteŵeŶtale, à l͛eǆeŵptioŶ des aĐĐğs ĐƌĠĠs, est préservé.  

Au regard des nuisances sonores 

Le site est ƌelativeŵeŶt ĠpaƌgŶĠ paƌ les ŶuisaŶĐes ;olfaĐtives, visuelles, saŶitaiƌes..Ϳ, seules des ŶuisaŶĐes d͛oƌdƌe soŶoƌe peuvent être rencontrées, véhiculées notamment par les 

vents dominants venant du sud ouest. AĐtuelleŵeŶt il Ŷ͛Ǉ a pas de pƌoteĐtioŶ soŶoƌe suƌ le site. 

La portion de la RD ϭϭϲ autouƌ du site de pƌojet Ŷ͛est pas ideŶtifiĠe au ĐlasseŵeŶt soŶoƌe des iŶfƌastƌuĐtuƌes de tƌaŶspoƌt teƌƌestƌe ;aƌƌġtĠ pƌĠfectoral de classement du réseau 

routier départemental du 28 février 2005). Les constructions nouvelles ne sont pas obligées de  ƌespeĐteƌ des Ŷoƌŵes d͛isolatioŶ aĐoustiƋue paƌtiĐuliğƌes, dĠfiŶies daŶs l͛aƌƌġtĠ 
pƌĠfeĐtoƌal. Il ĐoŶvieŶdƌa tout de ŵġŵe de veilleƌ à l͛isolutioŶ aĐoutisƋue des futures constructions.  

Les nuisances sonores et le caractère de voie à grande circulation tendent à diminuer sur la RD 116 grâce à la déviation réalisée, qui est désormais majoritairement empruntée 

par les véhicules pour contourner Bruyères-le-Châtel : la RD 1160 Ƌui tƌaveƌse le teƌƌitoiƌe à l͛ĠĐaƌt de la zoŶe uƌďaiŶe.  

Aussi, la proximité de la RD 116 implique : 

 Un recul minimum de ϭϮ ŵğtƌes de la voie à ƌespeĐteƌ pouƌ l͛iŵplaŶtatioŶ des Ŷouvelles ĐoŶstƌuĐtioŶs 

 La ĐoŶseƌvatioŶ d͛uŶ espaĐe eŶheƌďĠ et planté sur cette marge de recul qui constituera un écran phonique 

 Un traitement acoustique des façades approprié selon le type de construction implanté aux abords de cet axe. 
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Au regard de la sécurité :  

Le trafic journalier actuel sur la RD 116 est de 2 00Ϭ vĠhiĐules paƌ jouƌ, doŶt Ϯ% de poids louƌds, Đe Ƌui ĐoƌƌespoŶd à uŶ tƌafiĐ ŵodĠƌĠ. Paƌ ailleuƌs, il Ŷ͛eǆiste pas aĐtuelleŵent 

d͛espaĐe piĠtoŶ sĠĐuƌisĠ auǆ aďoƌds du site. 

La ƌĠduĐtioŶ de la ďaŶde d͛iŶĐoŶstƌuĐtiďilitĠ Ŷe pose pas de pƌoďlğŵe paƌtiĐulieƌ sur le plan de la sécurité car il est proposé de réaliser deux accès maximum pour desservir le 

pƌojet afiŶ d͛Ġviteƌ la ŵultipliĐatioŶ des voies d͛aĐĐğs depuis la ‘D ϭϭϲ pouvaŶt gĠŶĠƌeƌ des pƌoďlğŵes d͛iŶseƌtioŶ. Ces voies d͛aĐĐğs seƌoŶt plantées et bordées de places de 

statioŶŶeŵeŶt afiŶ d͛Ġviteƌ tout eŶĐoŵďƌeŵeŶt suƌ la voie. Des ĐheŵiŶeŵeŶts piĠtoŶs seƌoŶt ĐƌĠĠs ĠgaleŵeŶt au seiŶ du site, permettant ainsi de relier facilement les différents 

pôles.  

Le projet proposé tient compte des nuisances, de la sécurité, de la qualité architecturale, paysagère et urbanistique. 
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Ϯ. LoĐalisatioŶ de la )AC de la Cƌoiǆ de l’Oƌŵe ;Rappel de l’Ġtude de ŵise eŶ ĐoŵpatiďilitĠ du PLU 
de Bruyères-le-Châtel (2014) – Etude au titƌe de l’aƌtiĐle L.ϭϭϭ-1-4) 

Introduction 
 

La route départementale RD 116 est classée voie à grande circulation. 

EŶ appliĐatioŶ du Code de l͛UƌďaŶisŵe, uŶe ďaŶde d͛iŶĐoŶstƌuĐtiďilitĠ s͛appliƋue 
de paƌt et d͛autƌe de l͛aǆe de la voie suƌ uŶe pƌofoŶdeuƌ de ϳϱ ŵğtƌes, eŶ dehoƌs 
des secteurs dejà urbanisés. 

Ce dispositif a pouƌ oďjeĐtif de lieƌ la possiďilitĠ de ĐoŶstƌuiƌe à la ŵise eŶ œuvƌe, 
daŶs les doĐuŵeŶts d͛uƌďaŶisŵe, des outils gaƌaŶtissaŶt uŶe ƋualitĠ des pƌojets 
aussi ďieŶ du poiŶt de vue de l͛aƌĐhiteĐtuƌe, du paǇsage, des aĐcès que de la 

sécurité. 

Cette Ġtude vise à aŶalǇseƌ l͛eŶseŵďle du pĠƌiŵğtƌe ĐoŶĐeƌŶĠ paƌ l͛appliĐatioŶ 
des dispositioŶs de l͛aƌtiĐle L ϭϭϭ-1-ϰ pouƌ dĠfiŶiƌ uŶ paƌti d͛aŵĠŶageŵeŶt gloďal 
et leveƌ aiŶsi l͛iŶĐoŶstƌuĐtiďilitĠ auǆ aďoƌds de la ‘D ϭϭϲ pouƌ le secteur concerné 

paƌ la ƌĠalisatioŶ du pƌojet de )AC de la Cƌoiǆ de l͛Oƌŵe. 

Les dispositioŶs de l͛aƌtiĐle L ϭϭϭ-1-ϰ s͛appliƋueŶt auǆ aďoƌds de Đette voie suƌ 
l͛eŶseŵďle de soŶ paƌĐouƌs à tƌaveƌs le teƌƌitoiƌe ĐoŵŵuŶal suƌ les secteurs non 

uƌďaŶisĠs. L͛iŶĐoŶstƌuĐtiďilitĠ est ŵaiŶteŶue suƌ les seĐteuƌs ŶoŶ ĐoŶĐeƌŶĠs paƌ la 
présente étude. 

  

Site d͛Ġtude

Site d͛Ġtude 
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1ère PARTIE - Analyse du site  
I. Localisation 

Le pĠƌiŵğtƌe d͛Ġtude, d͛uŶe supeƌfiĐie d͛eŶviƌoŶ ϲ 000 ŵ² ĐoƌƌespoŶd à l͛eŶtƌĠe 
sud-ouest du pƌojet ŵiǆte logeŵeŶts/ĠƋuipeŵeŶts de la )AC de la Cƌoiǆ de l͛Oƌŵe 
s͛ĠteŶdaŶt suƌ uŶe suƌfaĐe d͛eŶviƌoŶ ϭϲ heĐtaƌes. 

Le site concerné par la présente étude se localise dans la partie sud-ouest de la 

ville de Bruyères-le-Châtel. Il occupe une place stratégique entre les secteurs 

urbanisés du territoire, avec un centre regroupant une grande partie des 

ĠƋuipeŵeŶts et des aĐtivitĠs de la ĐoŵŵuŶe Ƌui se tƌouve à ŵoiŶs d͛uŶ 
kilomètre, et la lisière agricole puis plus au sud, les espaces naturels de la vallée 

de l͛Oƌge et de la ‘Ġŵaƌde.  

Il s͛agit du seul poteŶtiel sigŶifiĐatif eǆistaŶt suƌ la ĐoŵŵuŶe eŶ teƌŵes 
d͛uƌďaŶisatioŶ futuƌe peƌŵettaŶt de ƌĠpoŶdƌe auǆ ďesoiŶs eŶ logeŵeŶts aiŶsi 
Ƌu͛auǆ eǆigeŶĐes du PLH. AveĐ la ƌĠalisatioŶ d͛uŶ pƌojet d͛aŵĠŶageŵeŶt 
d͛eŶseŵďle, Đet eŵplaĐeŵeŶt stƌatĠgiƋue a voĐatioŶ à deveŶiƌ uŶe iŶteƌfaĐe de 
ƋualitĠ eŶtƌe l͛espaĐe agƌiĐole et la zoŶe uƌďaiŶe de BƌuǇğƌes-le-Châtel, et une 

lisière agro-uƌďaiŶe ŶotaŵŵeŶt paƌ l͛iŵplaŶtatioŶ d͛uŶ pƌĠ haďitĠ et d͛uŶ pƌĠ 
verger. 

 

 

 

Site d͛Ġtude 
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L’oĐĐupatioŶ de l’espaĐe daŶs le pĠƌiŵğtƌe d’Ġtude et soŶ ĐoŶteǆte  
II. DesĐƌiptioŶ du pĠƌiŵğtƌe d’Ġtude 

Le site se trouve au sud-ouest de la zoŶe uƌďaŶisĠe de la ville, à l͛eŶtƌĠe sud de 
Bruyères-le-Châtel par la rue de la Libération (RD 116). 

Aujouƌd͛hui, Đet espaĐe est oĐĐupĠ paƌ de la gƌaŶde Đultuƌe de tǇpe ĐĠƌĠaliğƌe 
;ďlĠ, ŵaïs, Đolza…Ϳ jusƋu͛à la ƌoute dĠpaƌteŵeŶtale ϭϭϲd. 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Site d͛Ġtude 
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Au regard de la valeur écologique du site :  

 

Cette aŶalǇse s’appuie suƌ la visite de contrôle des enjeux écologiques réalisée dans 

le Đadƌe de la )AC de la Cƌoiǆ de l’Oƌŵe - Médiaterre conseil – mars 2013 - aftrp. 

Le site se trouve dans un contexte périurbain, mais à proximité de zones naturelles 
notamment le Parc Naturel RégioŶal de la Haute VallĠe de Chevƌeuse situĠ à l͛ouest du 
seĐteuƌ et deuǆ )oŶes Natuƌelles d͛IŶtĠƌġt FauŶistiƋue et FloƌistiƋue de tǇpe ϭ et de tǇpe Ϯ : 
la VallĠe de l͛Oƌge et ses afflueŶts et le BassiŶ de Tƌevoiǆ et pƌaiƌie du GuisseƌaǇ situĠe au 
sud du secteur. Globalement, le site est dominé par des parcelles agricoles de grandes 
suƌfaĐes, aĐĐueillaŶt des Đultuƌes iŶteŶsives ;ĐĠƌĠales, ďetteƌaves à suĐƌes,…Ϳ. Ce tǇpe de 
culture se traduit par une très faible biodiversité. Les enjeux écologiques du secteur sont 
doŶĐ liŵitĠs. AuĐuŶ Đoƌƌidoƌ ĠĐologiƋue ŵajeuƌ Ŷ͛est ƌeĐeŶsĠ suƌ le site. 

Les iŶveŶtaiƌes de la floƌe et des haďitats Ŷatuƌels Ŷ͛oŶt pas ƌĠvĠlĠ la pƌĠseŶĐe d͛espğĐes 
pƌotĠgĠes suƌ l͛aiƌe d͛Ġtude, les haďitats et plaŶtes pƌĠseŶts soŶt ĐoŵŵuŶs. Paƌ ailleurs, 
auĐuŶe zoŶe huŵide Ŷ͛a ĠtĠ ƌeĐeŶsĠe suƌ le site hoƌŵis le fossĠ eŶ ďoƌd de ƌoute de la ƌue 
de la Libération situé hors ZAC qui renferme des espèces de milieux humides (Cladium 
mariscus).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
site 

concerné 
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2EME PARTIE – JUSTIFICATIONS DE LA MODULATION DE LA BANDE D’INCONSTRUCTIBILITE, LE LONG DE LA RD 

116 AU REGARD DES CRITERES FIXES PAR L’ARTICLE L-111-1-4 DU CODE DE L’URBANISME 

I. Rappel des dispositioŶs de l’aƌtiĐle L ϭϭϭ-1-ϰ du Đode de l’uƌďaŶisŵe 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

L͛aƌtiĐle L ϭϭϭ-1-4 est rédigé comme suit : « en dehors des espaces urbanisés des 

communes, les constructions ou installations sont interdites dans une bande de 

100 ŵğtƌes de paƌt et d͛autƌe de l͛aǆe ƌoutieƌ ;au seŶs de l͛aƌtiĐle L 222-1 à L 222-5 du 

Code de la Voirie routière), de route express (au sens des articles L 151-1 à L 151-5) et 

des déviations (articles L 152-1 et L 152-2) ; ou de ϳϱ ŵğtƌes de paƌt et d͛autƌe des 
autƌes ƌoutes ĐlassĠes à gƌaŶde ĐiƌĐulatioŶ eŶ veƌtu de l͛aƌtiĐle ‘ 1 du Code de la 

Route ». 

Cette iŶteƌdiĐtioŶ Ŷe s͛appliƋue pas : 

 - aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures 

routières, 

 - aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures 

routières, 

 - auǆ ďâtiŵeŶts d͛eǆploitatioŶ agƌiĐole, 

 - auǆ ƌĠseauǆ d͛iŶtĠƌġt puďliĐ. 

L͛iŶĐoŶstƌuĐtiďilitĠ Ƌui fƌappe, depuis le ϭer janvier 1997, les espaces non urbanisés qui 

longent les autoroutes, routes express, déviations et autres routes classées à grande 

vitesse vise à inciter les communes à promouvoir un urbanisme de qualité le long des 

voies routières les plus importantes. Ces qualités sont à appƌĠĐieƌ au ƌegaƌd d͛uŶ 

e paƌt et d͛autƌe de l͛aǆe de la 
peut faiƌe l͛oďjet de ĐoŶstƌuĐtioŶ Ƌue daŶs la ŵesuƌe où le doĐuŵeŶt 

d͛uƌďaŶisŵe ;PLUͿ iŶstauƌe des ƌğgles justifiĠes et ŵotivĠes, au ƌegaƌd ŶotaŵŵeŶt des 

Extraits de l’Ġtude d’iŵpaĐt- Médiaterre Conseil - 2013 

Secteur soumis aux 

dispositions de 

l͛aƌtiĐle L.ϭϭϭ-1-4 

Site de projet de la ZAC de 

la Cƌoiǆ de l’Oƌŵe 
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II. Le secteur concerné 

Le site se trouve au sud-ouest du centre de Bruyères-le-Châtel en bordure de 

la rue de la Libération (RD 116) 

Atouts du site : 

- Il se trouve à proximité immédiate du centre-ville regroupant la majorité des 

équipements et des commerces de la ville 

- Il constitue un espace tampon entre la zone urbaine et les espaces agricoles 

et Ŷatuƌels à l͛ouest et au sud du seĐteuƌ,  

- La proximité de la RD 116 et sa connexion au réseau routier local font du site 

uŶ poiŶt d͛eŶtƌĠe daŶs le ĐeŶtƌe de BƌuǇğƌes-le-Châtel 

- Il ďĠŶĠfiĐie d͛uŶe assez ďoŶŶe aĐĐessiďilitĠ eŶ tƌaŶspoƌt eŶ ĐoŵŵuŶ ; en 

effet, il est  situé à 500 ŵğtƌes de l͛aƌƌġt de ďus doŶt la ligŶe ϲϴ-01 dessert la 

gare RER C la plus proche (Breuillet-Bruyères-le-Châtel) en 5 minutes (2 allers 

et 2 retours en matinée et soirée). 

Contraintes du site : 

- la RD 116 est une route départementale à grande circulation qui peut 

engendrer des nuisances acoustiques et une certaine pollution atmosphérique. 

- il Ŷ͛eǆiste pas aĐtuelleŵeŶt de ĐheŵiŶs douǆ ;tƌottoiƌs, piste ĐǇĐlaďleͿ auǆ 
abords de la RD 116 permettant un accès sécurisé du secteur. 

- Il s͛agit d͛uŶ seĐteuƌ au paǇsage ouveƌt aveĐ uŶ peu de relief impliquant des 

vues suƌ les espaĐes agƌiĐoles et les vallĠes de la ‘Ġŵaƌde et de l͛Oƌge assez 
lointaines. 

Extrait du plan- commune de Bruyères-le-Châtel 

Site d’Ġtude 
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Vues depuis et sur le site  
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III. Les enjeux du projet  

La ƌĠalisatioŶ d͛uŶ pƌojet à voĐatioŶ ŵiǆte ;ĠƋuipeŵeŶts, logeŵeŶtsͿ suƌ le 
teƌƌaiŶ est ĐoŶditioŶŶĠe paƌ la ŵodulatioŶ de l͛iŶĐoŶstƌuĐtiďilitĠ au titƌe de 
l͛aƌtiĐle Lϭϭϭ-1-ϰ du Đode de l͛uƌďaŶisŵe.  

La réflexion et les orientations dépassent très largement le cadre strict du 

pĠƌiŵğtƌe ĐoŶĐeƌŶĠ paƌ l͛iŶĐoŶstƌuĐtiďilitĠ. Elle s͛illustƌe tƌaŶsveƌsaleŵeŶt 
daŶs le pƌojet d͛aŵĠŶageŵeŶt et de dĠveloppeŵeŶt duƌaďle et plus 
paƌtiĐuliğƌeŵeŶt daŶs l͛oƌieŶtatioŶ d͛aŵĠŶageŵeŶt et de pƌogƌaŵŵatioŶ 
poƌtaŶt suƌ la )AC de la Cƌoiǆ de l͛Oƌŵe. 

Les orientations proposées visent à :   

 dĠveloppeƌ l͛offƌe de logeŵeŶts suƌ la ĐoŵŵuŶe de BƌuǇğƌes-le-Châtel 
et remplir les objectifs du PLH communautaire, 

 diveƌsifieƌ l͛offre de logements, avec la volonté notamment de proposer 
un nombre plus important de petits logements et de logements locatifs, 
deux typologies manquantes. Cette nouvelle offre diversifiée permettra 
d͛aĐĐueilliƌ uŶe populatioŶ Ŷouvelle et de ƌĠpoŶdƌe auǆ besoins des 
Bruyérois, 

 ƌeĐoŶstitueƌ l͛offƌe eŶ ĠƋuipeŵeŶts puďliĐs : ĐƌğĐhe, spoƌt, paƌĐ, ĠĐole…, 

 déplacer les écoles du centre-ville, 

 s͛iŶsĐƌiƌe daŶs uŶe dĠŵaƌĐhe de dĠveloppeŵeŶt duƌaďle teŶdaŶt veƌs 
l͛ĠĐo-quartier, 

 traiter qualitativement les espaces publics, 

 favoriser la biodiversité des espaces verts, le site ne présentant pas 
aujouƌd͛hui de valeuƌ ĠĐologiƋue paƌtiĐuliğƌe. 

 

Eǆtƌait de l’oƌieŶtatioŶ 
particulière du PLU 

actuel  

PlaŶ ŵasse du pƌojet de la )AC de la Cƌoiǆ de l’Oƌŵe - Mai 2013 
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Les enjeux sont notamment :  

- d͛assuƌeƌ le dĠveloppeŵeŶt de la ĐoŵŵuŶe eŶ ĐohĠƌeŶĐe aveĐ le passĠ 
agricole et arboricole du site 

- de ŵaîtƌiseƌ l͛uƌďaŶisatioŶ eŶ pƌoposaŶt uŶe deŶsitĠ adaptĠe tout eŶ 
garantissant le maintien de corridors écologiques importants 

- de créer une lisière agro-uƌďaiŶe offƌaŶt l͛oppoƌtuŶitĠ de ĐƌĠeƌ uŶ ĠĐhaŶge 
entre la ville et son environnement 
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IV. Le paƌti d’aŵĠŶageŵeŶt 

 

Afin de mettre en valeur cet espace actuellement cultivé qui fera le lien entre 

la ville et les espaĐes agƌiĐoles et Ŷatuƌels , il s͛agit de pƌoposeƌ uŶ pƌojet 
cohérent qui tiennent compte :  

- des nuisances 

- de la sécurité 

- de la qualité architecturale, paysagère et urbanistique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SĐhĠŵa d’iŵplaŶtatioŶ à respeĐter pour le traiteŵeŶt de la ďaŶde de ϳϱ ŵğtres à partir 
de l’axe de la RD 11ϲ. Prise eŶ Đoŵpte de l’artiĐle L.111-1-ϰ du Đode de l’urďaŶisŵe 
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AiŶsi, le paƌti d͛aŵĠŶageŵeŶt ƌeteŶu se Đoŵpose de la ŵaŶiğƌe 
suivante :  

 

Au regard de l’iŶtĠgƌatioŶ uƌďaiŶe et aƌĐhiteĐtuƌale 

L͛iŶtĠgƌatioŶ uƌďaiŶe et aƌĐhiteĐtuƌale est assuƌĠe paƌ : 

 une conception du quartier en « verger habité » avec 
notamment une organisation du parcellaire en lanière à 
l͛iŵage du paƌĐellaiƌe d͛oƌigiŶe pƌĠseŶt daŶs le ĐeŶtƌe-ville 
situé au nord à proximité immédiate du secteur.  

 Un programme bâti varié et équilibré avec : 
o uŶe ĠĐoŶoŵie d͛espaĐe ƌeĐheƌĐhĠe et uŶe deŶsitĠ à 

l͛heĐtaƌe d͛eŶviƌoŶ Ϯϯ logeŵeŶts, ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt au 
PLH.  

o un programme de construction de 377 logements dont 
3 logements en maison individuelle et XXX logements 
en habitat intermédiaire qui sont compris dans la 
ďaŶde d͛iŵplaŶtatioŶ au titƌe de l͛aƌtiĐle L.ϭϭϭ-1-4 du 
Đode de l͛uƌďaŶisŵe. Ces ĐoŶstƌuĐtioŶs se tƌouveŶt à 
proximité immédiate des constructions existantes à 
dominante pavillonnaire présentes au nord de la ZAC 
le long de la RD 116. Il existe donc une continuité 
uƌďaiŶe assuƌaŶt l͛iŶtĠgƌatioŶ uƌďaiŶe du Ƌuaƌtieƌ. 

 L͛eŶtƌĠe de ville et l͛eŶtƌĠe du Ƌuaƌtieƌ ouest au Ŷiveau de la 
RD 116 sera plus marquée par un caractère paysager avec le 
pré-veƌgeƌ Ƌui est pƌĠvu au sud suƌ uŶ liŶĠaiƌe d͛eŶviƌoŶ 
60 mètres parallèment à la RD 116 que par un caractère 
urbain. En effet, très peu de constructions sont impactées, 
avec uniquement deux îlots constructibles sur un linéaire 
d͛eŶviƌoŶ ϯϱ mètres.  
 

Coupe et façade en vis-à-vis de la RD 116 

Vue axonométrique sur le site 
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 Par ailleurs, il est conservé un retrait obligatoire de 22 mètres 
paƌ ƌappoƌt à l͛aǆe de la ‘D ϭϭϲ pouƌ l͛iŵplaŶtatioŶ des 
nouvelles constructions. Ce recul permet de garantir le 
caractère paysager du site et limiter les impacts visuelles ou 
sonores des nouvelles constructions dans le paysage. 

 

 De plus, un aménagement bioclimatique des espaces et des 
bâtiments a été recherché avec :  

- la disposition des bâtiments qui a été conçue de 

ŵaŶiğƌe à Ġviteƌ le ƌepoƌt d͛oŵďƌes poƌtĠes des 
constructions les unes par rapport aux autres  

- l͛optiŵisatioŶ paƌ ƌappoƌt à l͛eŶsoleilleŵeŶt des 
façades qui a été assurée (80% des logements sont 

traversants et une orientation nord - sud préconisée, 

aiŶsi Ƌ͛uŶe iŶteƌdiĐtioŶ de ĐoŶstƌuĐtioŶ de  logeŵeŶts 
mono-orientés. 

- les couloirs de vents sud-ouest qui ont été pris en 

compte avec : une vitesse limitée du vent, une hauteur 

relativement faible des bâtiments : R+1 pour les 

maisons individuelles et R+2 pour les logements 

iŶteƌŵĠdiaiƌes aiŶsi Ƌu͛uŶ tƌaiteŵeŶt vĠgĠtal 
pƌĠĐoŶisĠ. Ces pƌĠĐoŶisatioŶs peƌŵettƌoŶt d͛aĠƌeƌ le 
site et de ventiler naturellement les logements 

(traversant) 

 L͛aspeĐt eǆtĠƌieuƌ des façades eŶ vis-à-vis de la RD 116 sera 
soigné. Les façades est-ouest ĐoŵpoƌteƌoŶt peu d͛ouveƌtuƌes 
ce qui limitera les nuisances notamment auditives par rapport 
au bruit généré par le trafic sur la RD 116 

Extrait du plan masse  - Mai 2013 
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 Les matériaux de façade seront sobres et contemporains. Il 
s͛agiƌa de ŵatĠƌiauǆ duƌaďles et uŶ soiŶ paƌtiĐulieƌ seƌa 
apporté contre le vieilllissement dû aux ruissellements des 
eaux de pluie. Les matériaux de type pierre, bétons 
architectoniques, enduits épais talochés ou grattés fin, verre et 
bois sont préconisés. 
 

 les couleurs devront reprendre les teintes traditionnelles du 
Đœuƌ de ville de ďƌuǇğƌes-le-Châtel en référence aux matériaux 
locaux avec des teintes sombres qui assoient les constructions 
dans le paysage et assurent la continuité urbaine et 
l͛haƌŵoŶisatioŶ aƌĐhiteĐtuƌale. 

 

 La ƌĠalisatioŶ d͛uŶe lisiğƌe agƌo-urbaine avec : 
o d͛uŶe paƌt, uŶe valoƌisatioŶ des espaĐes puďliĐs à 

ĐaƌaĐtğƌe Đhaŵpġtƌe ;optiŵisatioŶ de l͛espaĐe ďâti 
afin de laisser une plus grande part aux espaces 
ouverts) 

o d͛autƌe paƌt, uŶe pƌoŵeŶade du ďoƌd des Đhaŵps Ƌui 
fait la transition avec les espaces agricoles et met en 
valeuƌ l͛ouveƌtuƌe veƌs le sud et la vallĠe de la 
Rémarde. 

Ces espaces renforcent le caractère paysager du projet. 

 

 Des équipements et espaces publics vecteurs de vie et de lien 
social : l͛eŶseŵďle du Ƌuaƌtieƌ est tƌaveƌsĠ paƌ la ĐiƌĐulatioŶ 
douĐe pƌiŶĐipale ;la PƌoŵeŶade des PƌĠsͿ, Ƌui vise l͛aĐĐğs le 
plus direct vers le centre-bourg. Dans la mesure du possible 

Coupe extraite du CRAUPE- avril 2013 
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des jardins partagés se développeront au sein du quartier, 
favorisant les échanges. 
 

 Des statioŶŶeŵeŶts Ƌui Ŷ͛eŶvahisseŶt pas l͛espaĐe puďliĐ, 
organisés à la parcelle, en poches essentiellement privées et 
en semi-enterré sous immeubles. Les poches sont plantées et 
oƌgaŶisĠes peƌpeŶdiĐulaiƌeŵeŶt à l͛espaĐe puďliĐ pouƌ ƌĠduiƌe 
leur importance visuelle. 

 

Au ƌegaƌd de l’iŶtĠgƌatioŶ paǇsagğƌe 

Du poiŶt de vue du paǇsage, le site pƌĠseŶte aujouƌd͛hui peu de ƋualitĠ daŶs 
soŶ oĐĐupatioŶ aĐtuelle et soŶ tƌaiteŵeŶt. EŶ effet, il s͛agit d͛uŶ espaĐe 
agricole de grande culture, ce qui crée un paysage ouvert. Les champs ne sont 

pas délimités par des haies, mais on retrouve au milieu des champs quelques 

arbres fruitiers isolés (pommiers notamment). 

Au nord, le site est bordé par des habitations individuelles, dont les clôtures 

sont végétalisées, et dont certains jardins comprennent des arbres de haute 

tige (peuplieƌs, saules…Ϳ. 

Par contre, le site offre des vues paysagères remarquables vers le sud, et la 

vallée de la Rémarde. 

 

L͛oďjeĐtif du pƌojet est de ĐƌĠeƌ uŶe tƌaŶsitioŶ eŶtƌe l͛espaĐe ďâti et l͛espaĐe 
agricole, en donnant à ce nouveau quartier une image de verger habité, et 

d͛aŵĠlioƌeƌ la ƋualitĠ paǇsagğƌe paƌ ƌappoƌt à la situatioŶ aĐtuelle.  

 

Coupes pƌĠseŶtaŶt l’iŶtĠgƌatioŶ paǇsagğƌe du pƌojet (source : atelier Philippe Madec, 2013) 
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 La partie sud du secteur sera traitée en « pré-verger » 
Sur les traces du parcellaire ancien des vergers (dont quelques rares arbres 

soŶt aujouƌd͛hui eŶĐoƌe les tĠŵoiŶsͿ des aƌďƌes fƌuitieƌs plutôt Ƌue des aƌďƌes 
«urbains» ou «forestiers» seront plantés et des espaces de prairie fauchée 

seront préferés aux pelouses tondues, par une gestion differenciée. 

 Le fossé enherbé existant représentant une zone humide potentielle est 
conservé.  
 L͛espaĐe ďoƌdaŶt la ‘D ϭϭϲ seƌa ĐoŶstituĠe d͛uŶe ďaŶde eŶheƌďĠe, 
plantée avec des arbres fruiters et des arbres de haute tige, ce qui permettra 
de protéger visuellement et phoniquement les premières constructions en vis-
à-vis de la ƌoute. De plus il est pƌĠvu la plaŶtatioŶ d͛aƌďustes suƌ l͛espaĐe 
puďliĐ, le loŶg des Đlôtuƌes à l͛ouest et au sud. Paƌ ailleurs, ces zones 
végétalisées pourront jouer le rôle de barrière filtrante par rapport aux gaz 
d͛ĠĐhappeŵeŶt pƌoveŶaŶt de la ‘D 116. 
 L͛aŵĠŶageŵeŶt du pƌĠ-verger au sud permet de créer une transition 
paysagère entre le bâti et les espaces agricoles, tout en préservant des vues 
vers la vallée de la Rémarde.  
 Dans les espaces collectifs, le choix des végétaux devra être guidé par un 
souci de cohérence globale avec un projet végétal qui répond à une image 
souhaitée de donner au quartier un esprit de verger habité. En tout état de 
Đause, les vĠgĠtauǆ Đhoisis devƌoŶt s͛adapteƌ à la Đliŵatologie loĐale saŶs Ƌu͛il 
soit nécessaire de prévoir un arrosage automatique, et il seront choisi dans 
une palette végétale donnée. 
 Dans les jardins privés, au moins 2 des arbres plantés devront être des 
arbres fruitiers à fruit ou à fleur, afin de renforcer le caractère de verger 
habité. 
Par ailleurs, les clôtures présenteront une qualité de traitement, à travers des 

matériaux bien spécifiques :  

 Grillage en fil de fer galvanisé du type simple torsion avec piquets en 
ďois d͛aĐaĐia;  
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 Ganivelle en lattes de châtaignier et fil de fer galvanisé sur piquets en 
ďois d͛aĐaĐia ;  

 Branches tressées ;  

 Mur de pierre calcaire naturelle ou de meulière en écaille ou jointoyé à 
pierre vue. 

 

Ces Đlôtuƌes pouƌƌoŶt ġtƌe douďlĠs d͛uŶe haie vĠgĠtale ou seƌviƌ de suppoƌt à 
des plantes grimpantes, et là encore, les essences végétales choisies devront 

respecter une palette végétale particulière.  

 

 

Eǆeŵples d’esseŶĐes et de tǇpes de Đlôtuƌes pƌĠĐoŶisĠes (source : CRAUPE, avril 2013) 
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Au regard de la sécurité 

En termes de sécurité, la ƌĠalisatioŶ du pƌojet pose la ƋuestioŶ de l͛aĐĐğs suƌ la 
RD ϭϭϲ. EŶ effet, il s͛agit d͛uŶe ƌoute dĠpaƌteŵeŶtale, ĐlassĠ Đoŵŵe aǆe 
secondaire, et dont les aménagements futurs éventuels doivent être vus avec 

le Conseil Général. 

 

Une étude de déplacements a ĠtĠ ƌĠalisĠe suƌ le site, afiŶ d͛Ġtudieƌ les fluǆ 
actuels, et les conséquences de la réalisationde la ZAC sur la circulation future. 

Cette étude a permis de mettre en avant les résultats suivants : 

 Situation actuelle : trafic journalier de 2 000 véhicules par jour, dont 
2% de poids lourds. 

 Situation en 2023 : trafic journalier de 2 450 véhicules par jour, dont 
1,7% de poids lourds. 

 Situation en 2023 : trafic journalier de 2 550 véhicules par jour, dont 
1,7% de poids lourds. 

 

 La voie d'accès à la ZAC située à ce niveau sera en double sens, 
permettant l'entrée et la sortie des véhicules. 
Il est prévu d'autoriser le tourne-à-gauche en entrée et en sortie. La Rue de la 

Libération resterait prioritaire au niveau du carrefour (cédez-le-passage ou 

stop au débouché de la voie d'accès à la ZAC). 

Compte tenu des trafics estimés en situation future, la création d'une voie 

tourne-à-gauche sur la Rue de la Libération n'apparaît pas nécessaire (source 

Certu, « Carrefours urbains », 2010). 
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 Avec les trafics estimés en situation future, les véhicules en tourne-à-
gauche de la Rue de la Libération vers la ZAC pourront facilement s'insérer 
dans les créneaux du flux opposé, avec un temps d'attente moyen inférieur à 5 
s aux heures de pointe du matin et du soir (horizons 2023 et 2033). 
 

 En sortie de la ZAC également, les véhicules pourront facilement s'insérer 
dans les créneaux du flux circulant sur la Rue de la Libération, avec un temps 
d͛atteŶte ŵoǇeŶ iŶfĠƌieuƌ à ϱ s auǆ heuƌes de poiŶte du ŵatiŶ et du soiƌ 
(horizons 2023 et 2033). 
 

 Le carrefour est situé au niveau de la limite de zone agglomérée sur la Rue 
de la Libération. Pour les véhicules arrivant du sud, la limitation de vitesse est 
de 90 kŵ/h à l͛aƌƌivĠe suƌ le Đaƌƌefouƌ. Pouƌ uŶ foŶĐtioŶŶeŵeŶt du Đaƌƌefouƌ 
dans de bonnes conditions de sécurité, il serait souhaitable de prévoir un 
aŵĠŶageŵeŶt de l͛eŶtƌĠe d͛aggloŵĠƌatioŶ suƌ la ‘ue de la LiďĠƌatioŶ, aveĐ 
une réduction progressive de la limitation de vitesse. 
 

 En termes de liaisons douces, le projet prévoit un certain nombre de 
chemins partagés piétons-vélos, permettant de traverser le site de projet 
d͛ouest eŶ est ŶotaŵŵeŶt. Suƌ le seĐteuƌ ĐoŶĐeƌŶĠ, il est pƌĠvu la ƌĠalisatioŶ 
d͛uŶe voie paƌtagĠe vĠlos/piĠtoŶs d͛uŶe eŵpƌise de ϱ m de large, qui 
traversera la partie « pré-verger » au sud. Il s͛agit du dĠďut de la ĐiƌĐulatioŶ 
douce centrale. Un embranchement de cette liaison douce permet ensuite de 
desservir les îlots au sud, en longenat le chemin agricole. 
 

 Enfin, le projet inclut aussi un accès pour les agriculteurs, au sud du site. 
Ce ĐheŵiŶ agƌiĐole ďĠŶĠfiĐieƌa d͛uŶ aĐĐğs dĠdiĠ, Đe Ƌui peƌŵet d͛assuƌeƌ la 
sĠĐuƌitĠ des haďitaŶts, aussi ďieŶ à pied Ƌu͛eŶ voituƌe ou eŶ vĠlo.  
 

Carte de pƌiŶĐipe d’aŵĠŶageŵeŶt (source : étude de déplacements, COSITREX, avril 2013) 
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Au regard des nuisances 

 

AĐtuelleŵeŶt il Ŷ͛Ǉ a pas de pƌoteĐtioŶ soŶoƌe suƌ le site ŵġŵe, vis-à-vis de la 

RD 116. 

La RD 116 est identifiée au classement sonore des infrastructures de transport 

terrestre (arrêté préfectoral de classement du réseau routier départemental 

du Ϯϴ fĠvƌieƌ ϮϬϬϱͿ Đoŵŵe aǆe de ĐatĠgoƌie ϯ, Đ͛est-à-dire que dans une bande 

de 100 ŵ de paƌt et d͛autƌe de la voie, les ĐoŶstƌuĐtioŶs Ŷouvelles doiveŶt 
ƌespeĐteƌ des Ŷoƌŵes d͛isolatioŶ aĐoustiƋue paƌtiĐuliğƌes, dĠfiŶies daŶs 
l͛aƌƌġtĠ pƌĠfeĐtoƌal. 

Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte 

pour la construction des bâtiments inclus dans les secteurs affectés par le bruit 

sont les suivants pour un axe de catégorie 3 :  

 Niveau sonore au point de référence en période diurne : 73 dB(A) 

 Niveau sonore au point de référence en période noturne : 68 dB(A) 
 

La proximité de la RD 116 implique nécessairement un traitement acoustique 

des façades approprié selon le type de construction implanté aux abords de cet 

axe. 

L͛eŶveloppe de Đes ďâtiŵeŶts seƌa ĐoŶçue de ŵaŶiğƌe à Đe Ƌue les Ŷiveauǆ 
sonores dans les différents types de locaux soient compatibles avec les enjeux 

environnementaux et la réglementatioŶ eŶ vigueuƌ, ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt à l͛aƌƌġtĠ 
préfectoral du 28 février 2005 relatif au classement acoustique des 

iŶfƌastƌuĐtuƌes teƌƌestƌes et à l͛isoleŵeŶt aĐoustiƋue des ďâtiŵeŶts daŶs les 
secteurs affectés par le bruit.. 

Carte du niveau de bruit diurne (source : étude acoustique, CIA, mai 2013) 
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En complément de ces informations, une étude acoustique a été menée aux 

aďoƌds du site. Le Ŷiveau soŶoƌe ƌelevĠ suƌ la paƌtie ĐoŶĐeƌŶĠe paƌ l͛Ġtude est 
de 54,5 dB(A), ce qui correspond à une ambiance sonore modérée.  

De manière plus approfondie, des calculs acoustiques sur les bâtiments futurs 

oŶt ĠtĠ ƌĠalisĠs, afiŶ d͛oďteŶiƌ les Ŷiveauǆ de ďƌuit futuƌs. Suƌ les ďâtiŵeŶts 
ĐoŶĐeƌŶĠs paƌ l͛Ġtude, les Ŷiveauǆ de ďƌuit ŵodĠlisĠs se situeŶt eŶtƌe ϱϴ et ϲϰ 
dB(A). 

 

L'application de la réglementation du 30 mai 1996 consiste à respecter la 

valeur d'isolement acoustique minimal des futur bâtiments déterminée à partir 

des niveaux de bruits calculés :  

 Le niveau de bruit à l'intérieur des pièces principales et cuisines doit 
être égal ou inférieur à 35 dB(A) en période diurne ;  

 La valeur d'isolement doit être égale ou supérieur à 30 dB(A).  
Ces résultats montrent que les objectifs d'isolement des bâtiments du projet 

devront être égal ou supérieur à 30 dB(A). 

Vis-à-vis de la RD ϭϭϲ, la pƌeŵiğƌe ĐoŶstƌuĐtioŶ s͛iŵplaŶteƌa à ϮϮ mètres 

ŵiŶiŵuŵ de l͛aǆe de la voie. De plus, eŶtƌe la voie et Đette ĐoŶstƌuĐtioŶ seƌa 
aŵĠŶagĠ uŶ espaĐe eŶheƌďĠ et plaŶtĠ d͛aƌďƌes fƌuitieƌs et d͛aƌďƌes de haute 
tige qui pourront constituer un écran phonique, ainsi que des arbustes en 

limite de propriété.. 

Les vents dominants venant en particulier du sud-ouest, les nuisances sonores 

issues de la RD 116, mais aussi plus largement de la RD 116D seront atténuées 

par la présence du pré-verger. 

  

Carte de bruit horizontale (h=5m) (source : étude acoustique, CIA, mai 2013) 
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Justification de la délimitation des zones et du règlement 
 

 

1. Motifs de la dĠliŵitatioŶ des zoŶes 
 
Le plan de zonage a été revu dans le cadre de la révision du PLU. Celui-Đi s͛appuie d͛uŶe 
paƌt suƌ la ƌĠalitĠ de l͛oĐĐupatioŶ et d͛autƌe paƌt suƌ les oďjeĐtifs d͛ĠvolutioŶ, de 
pƌĠseƌvatioŶ, de ŵise eŶ œuvƌe de pƌojets tels Ƌue les dĠfiŶisseŶt les oƌieŶtatioŶs du 
PADD complétées par les OAP. 

Une analyse fine des quartiers et de leur occupation a été réalisée dans le cadre du 

diagnostic de manière à respecter au mieux dans le règlement et le zonage, les 

caractéristiques de chaque quartier ou ensemble urbain. Le PADD définit plusieurs sites 

de projet (logements, équipements, activités économiques, etc.) spécifiques. Il définit 

par ailleurs des orientations en termes de pƌĠseƌvatioŶ de l͛ĠƋuiliďƌe, de ƌespeĐt des 
caractéristiques, des quartiers existants, ou encore de préservation des espaces 

urbains, naturels ou agricoles ayant une valeur patrimoniale, paysagère ou encore 

environnementale en se basant entre autres sur le travail réalisé dans le diagnostic. 

Tous ces éléments ont été pris en compte dans le nouveau plan de zonage et 

règlement. 

 

  

Le plan de zonage 

 

 

DIAGNOSTIC 

PADD 

ZONAGE ET 

RÈGLEMENT 

OAP 
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Le plan de zonage a donc été élaboré à partir du PADD et des OAP eŶ veillaŶt à ƌespeĐteƌ les eŶseigŶeŵeŶts issus de l͛aŶalǇse teƌƌitoƌiale ƌĠalisĠe daŶs le diagŶostiĐ. Les 

espaces classés en zone U correspondent à l͛oƌieŶtatioŶ définie dans le PADD d͛uŶ « développement urbain cohérent et maîtrisé ». Les sites de projet sont inclus dans les 

zoŶes uƌďaŶisĠes et peuveŶt faiƌe l͛oďjet d͛uŶ zoŶage spécifique en fonction de leur destination. Les espaces naturels et agricoles à préserver et à mettre en valeur sont 

classés en zones agricoles ou naturelles. Certains espaces naturels à préserver identifiés dans le PADD peuvent aussi être classés en espaces boisés classés, comme les 

bois au sein des espaces agricoles.   

PADD Le plan de zonage 
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Le plan de délimitation des zones du PLU se compose ainsi de cinq grandes familles de zones, à savoir :  

1) Les zones urbaines mixtes et résidentielles 

 UA, enveloppe du village traditionnel 

 UB, habitations individuelles 

 UC, habitat collectif   

 UD, constructions et habitations implantées dans les hameaux 

 UG, habitations iŶdividuelles sous la foƌŵe d͛opĠƌatioŶs d͛eŶseŵďle 

 UH, seĐteuƌs d͛haďitatioŶs iŶdividuelles diffuses 
2) Les zoŶes uƌďaiŶes d͛aĐtivitĠs, d͛ĠƋuipeŵeŶts 

 UI, activités économiques 

 UL, équipements 

 UM, activités militaires du camp de Saint-Eutrope 
3) Les zones de projet urbain 

 UP, seĐteuƌ de pƌojet d͛iŶstallatioŶ d͛aĐtivitĠs ĠĐoŶoŵiƋues 

 UCh, site du château poƌteuƌ d͛uŶ pƌojet de ĐƌĠatioŶ d͛aĐtivitĠs de loisiƌs 
4) Les zones agricoles et naturelles 

 A, agricole  

 N, naturelle 

 N1, le parc du château 

 N2, haras de Bel Air 

 Nϯ, aŵĠŶageŵeŶt d͛uŶ paƌĐ de statioŶŶeŵeŶt 
 Nϰ, aŵĠŶageŵeŶt d͛uŶe aiƌe d͛aĐĐueil des geŶs du voǇage  

5) La zone d͛uƌďaŶisatioŶ futuƌe 

 AUG, extension à vocation résidentielle 
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Les ajustements et modifications de zonage sont détaillés dans la suite du document. 

  

Le plan de zonage du PLU actuel Le plan de zonage révisé 
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)ooŵ suƌ les ŵodifiĐatioŶs de zoŶage iŶstauƌĠes paƌ la ƌĠvisioŶ du PLU 

)oŶage aĐtuel et loĐalisatioŶ des seĐteuƌs d’ĠvolutioŶ 

Le PADD ayant été complètement révisé, des ajustements de zonage se sont 

avérés nécessaires afin de répondre à ces orientations et au projet urbain 

global. 

Le zonage est également adapté pour mettre en place les conditions 

nécessaires à la réalisation des projets envisagés, qui font notamment 

l͛oďjet d͛OAP.  
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Zoom sur le plan de zonage du PLU actuel Zoom sur le plan de zonage révisé 

  
JustifiĐatioŶs 
 
Le zoŶage a ĠtĠ eŶtiğƌeŵeŶt ƌevu daŶs le seĐteuƌ du paƌĐ du Đhâteau pouƌ peƌŵettƌe la ƌĠalisatioŶ d͛uŶ pƌojet de dĠveloppeŵeŶt économique. Deux STECAL 
;NϭͿ oŶt ĠtĠ dĠfiŶis autouƌ du pôle d͛aĐĐueil, et de la ŵĠtaiƌie, afiŶ de peƌŵettƌe leuƌ valoƌisatioŶ et leuƌ ƌĠhaďilitatioŶ eŶ ĠƋuipeŵeŶt Đultuƌel d͛iŶtĠƌġt 
régional. La zone UCh correspond au château et à ses dépendances. Le règlement de cette zone doit permettre la valorisation de ces éléments patrimoniaux et 
la ĐƌĠatioŶ d͛aĐtivitĠs de loisiƌs, d͛hôtelleƌie, de ƌestauƌatioŶ, etĐ. Une partie du parc du château a été classée en zone UP, de projet, pour permettre 
l͛iŶstallatioŶ d͛aĐtivitĠs ĠĐoŶoŵiƋues daŶs le doŵaiŶe du ŶuŵĠƌiƋue et du seĐteuƌ ƌeĐheƌĐhe et dĠveloppeŵeŶt. UŶe paƌtie de la zoŶe UP de l͛autƌe ĐôtĠ de la 
RD116 a vocation à devenir un pôle de transports. Enfin, la zone N4 a été en majorité reclassée en zone N3, correspondant à un parc de stationnement. Le reste 
du parc du château est conservé en zone naturelle et en espaces boisés classés. 
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La présence de boisements dans la composition paysagère du parc du château a été étudiée avec 
l͛appui de Đaƌtes histoƌiƋues. Les espaĐes ďoisĠs ĐlassĠs oŶt ĠtĠ ajustĠs afiŶ de teŶiƌ Đoŵpte de Đet 
aspect historique et paysager à préserver. 
 
 
PlaŶ histoƌiƋue paƌĐ du Đhâteau ϭϳϴϰ aveĐ ďoiseŵeŶt autouƌ du ŵiƌoiƌ d’eau 

 

 

  



   

 PLU révisé approuvé – JustifiĐatioŶs et iŵpaĐts suƌ l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt   94 
 

Zoom sur le plan de zonage du PLU actuel Zoom sur le plan de zonage révisé 

 
 

JustifiĐatioŶs 
 
La zone UP, destinée dans le PLU actuel à la réalisation du projet de centre-village, a été intégrée dans la zone UA2 puisque le projet a été réalisé. La partie 
Đouveƌte paƌ l͛eŵplaĐeŵeŶt ƌĠseƌvĠ Ŷ°ϯ Ŷ͛aǇaŶt au fiŶal pas ĠtĠ iŶĐluse daŶs le seĐteuƌ de pƌojet, a ĠtĠ ƌeĐlassĠe eŶ zoŶe UH. L͛eŵplaĐeŵeŶt réservé n°3 a été 
ƌevu pouƌ peƌŵettƌe la ƌĠalisatioŶ d͛uŶ paƌĐ de statioŶŶeŵeŶt. 
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Zoom sur le plan de zonage du PLU actuel Zoom sur le plan de zonage révisé 

  
JustifiĐatioŶs 
 
La parcelle 180 est passée dans la zone UH dans un souci de cohérence du zonage. 
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Zoom sur le plan de zonage du PLU actuel Zoom sur le plan de zonage révisé 

   

JustifiĐatioŶs 
 
Les zoŶes AU et AULe oŶt ĠtĠ ďasĐulĠes eŶ zoŶes uƌďaiŶes, puisƋu͛elles oŶt ĠtĠ ouveƌtes à l͛uƌďaŶisatioŶ, à tƌaveƌs la ƌĠalisatioŶ de la )AC de la Cƌoiǆ de l͛Oƌŵe. 
La zone UGc permet la réalisation d͛uŶe opĠƌatioŶ d͛eŶseŵďle, et la zoŶe UL est uŶe zoŶe d͛ĠƋuipements. La zone UL a été élargie afin de permettre 
l͛iŶstallatioŶ d͛ĠƋuipeŵeŶts. CeƌtaiŶes ĠƋuipeŵeŶts, à l͛iŵage de l͛eŵplaĐeŵeŶt ƌĠseƌvĠ Ŷ°ϱ pouƌƌoŶt ĠgaleŵeŶt ġtƌe ĐƌĠĠs daŶs la zoŶe A. Le ƌğgleŵeŶt de 
cette zone permet les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une 
activité agricole, pastorale ou forestière du terrain sur lequel elles sont implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des 
paysages 
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Zoom sur le plan de zonage du PLU actuel Zoom sur le plan de zonage révisé 

  

JustifiĐatioŶs 
 
La zone AUG permet la mise en œuvre d͛un projet de logements sous la forme d͛une petite opération de construction de maisons individuelles groupées ou 
non, bien intégrées à leur environnement. Il s͛agit du site Jouannette, encadré par une OAP, dont l͛aménagement se fera en lien et en continuité de la ZAC de 
la Croix de l͛Orme. 
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Zoom sur le plan de zonage du PLU actuel Zoom sur le plan de zonage révisé Justifications 

   

 
La zone AUG permet la mise en 
œuvre d͛un projet de logements 
sous la forme d͛une petite 
opération de construction de 
maisons individuelles groupées 
ou non, bien intégrées à leur 
environnement. Il s͛agit du site 
des Terrasses de Trévoix, encadré 
par une OAP. 
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Zoom sur le plan de zonage du PLU actuel Zoom sur le plan de zonage révisé 

   

JustifiĐatioŶs 
 
La zoŶe Nϯ a ĠtĠ ƌĠiŶtĠgƌĠe à la zoŶe N. EŶ effet, l Ġ͛volutioŶ des ĐoŶstƌuĐtioŶs eǆistaŶtes de façoŶ eŶĐadƌĠe et liŵitĠe est dĠsoƌŵais possiďle daŶs 
la zoŶe N, Đe Ƌui Ŷe l͛Ġtait pas aupaƌavaŶt et justifiait la dĠfiŶitioŶ du seĐteuƌ Nϯ. 
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Zoom sur le plan de zonage du PLU actuel Zoom sur le plan de zonage révisé 

  

   

JustifiĐatioŶs 
Compte tenu de la destiŶatioŶ agƌiĐole gĠŶĠƌale de la zoŶe et de l͛appliĐatioŶ de la lisiğƌe du ŵassif foƌestieƌ suƌ la ĐoŶstƌuĐtioŶ au sud de la départemental, il 
est apparu cohérent de reclasser les secteurs N3 en zone agricole. Le règlement de la zone A prend en compte les ĐoŶstƌuĐtioŶs d͛haďitatioŶs eǆistaŶtes. Aussi 
dans le dispositif réglementaire, afiŶ de pƌotĠgeƌ les teƌƌes agƌiĐoles et ŵaiŶteŶiƌ l͛aĐtivitĠ, les ĐoŶstƌuĐtioŶs à destiŶatioŶ d͛haďitatioŶ soŶt autoƌisĠes 
uniquement dans le cas où elles sont directement liées à une exploitation agricole et sous condition de ne pas excéder 150 m² de surface de plancher par 
exploitation. 

 

A 
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Zoom sur le plan de zonage du PLU actuel Zoom sur le plan de zonage révisé 

   

JustifiĐatioŶs 
 
La zone naturelle a été étendue à une parcelle occupée par un espace boisé, non cultivé, et dont le classement en zone agricole ne se justifiait pas. Par ailleurs, 
uŶ STECAL ;NϰͿ a ĠtĠ dĠfiŶi pouƌ peƌŵettƌe la ĐƌĠatioŶ d͛uŶe aiƌe d͛aĐĐueil des geŶs du voǇage. 
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Zoom sur le plan de zonage du PLU actuel Zoom sur le plan de zonage révisé 

  

JustifiĐatioŶs 
UŶ pƌojet de ƌestauƌatioŶ hǇdƌoŵoƌphologiƋue du Đouƌs d͛eau et de pƌĠseƌvatioŶ de la zoŶe huŵide est pƌĠvu suƌ Đe site ĐlassĠ en zone agricole dans le PLU 
actuel. Un emplacement réservé a été créé à cet effet. La zone a également été reclassée en zone naturelle compte tenu du projet et de ces qualités écologiques. 
Le bois a également été inclus dans la zone naturelle. 
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Zoom sur le plan de zonage du PLU actuel Zoom sur le plan de zonage révisé 

 

 

JustifiĐatioŶs 
 
La zone AUJ a été reclassée partiellement en zone UI pour permettre l͛ĠvolutioŶ de la zoŶe d͛aĐtivitĠs eǆistaŶte, à pƌoǆiŵitĠ de la gaƌe. Ce pƌojet est eŶĐadƌĠ paƌ 
une OAP et les possibilités de développement de cette zone sont strictement limitées par des espaces verts protégés et des corridors écologiques. Toute une 
partie de la zone AUJ, correspondant à une ZNIEFF de type 2 a été reclassée en zone naturelle, protégée en plus par des EBC et espaces paysagers protégés. 
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Zoom sur le plan de zonage du PLU actuel Zoom sur le plan de zonage révisé 

 
 

JustifiĐatioŶs 
 
La zone AUL Ġtait ƌĠseƌvĠe pouƌ la ĐoŶstƌuĐtioŶ d͛uŶ lǇĐĠe. Le pƌojet aǇaŶt ĠtĠ aďaŶdoŶŶĠ, la zoŶe a ĠtĠ ouveƌte à l͛uƌďaŶisatioŶ pouƌ la ĐoŶstƌuĐtioŶ d͛uŶe 
petite zoŶe d͛aĐtivitĠs, Ƌui peƌŵettƌa la ĐƌĠatioŶ d͛eŵplois à pƌoǆiŵitĠ diƌeĐte de la gaƌe de ‘E‘. 

 



   

 PLU révisé approuvé – JustifiĐatioŶs et iŵpaĐts suƌ l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt   105 
 

Zoom sur le plan de zonage du PLU actuel Zoom sur le plan de zonage révisé 

  
JustifiĐatioŶs 
 
La zoŶe NϮ peƌŵettaŶt les aĐtivitĠs du Haƌas a ĠtĠ ƌĠduite pouƌ liŵiteƌ l͛ĠtaleŵeŶt uƌďaiŶ et l͛iŵpaĐt eŶviƌoŶŶeŵeŶtal liĠ au projet de diversification des 
activités agricoles. 
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Zoom sur le plan de zonage du PLU actuel Zoom sur le plan de zonage révisé 

 
 

JustifiĐatioŶs 
 
La zone UI a été réduite à l͛eŵpƌise des aĐtivitĠs eǆistaŶtes et futuƌes peƌŵises paƌ uŶe autoƌisatioŶ d͛uƌďaŶisŵe. Les autƌes seĐteuƌs oŶt ĠtĠ reclassés en zone 
N dans une logique de préservation et de réduction des impacts environnementaux des activités. 
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2. DispositioŶs ƌğgleŵeŶtaiƌes 
 

La révision du PLU a été prescrite le 19 septembre 2014. Depuis Đette date, le Code de l͛UƌďaŶisŵe a ĠvoluĠ : la loi ALUR, de mars 2014, a été transcrite dans le volet 

lĠgislatif puis ƌĠgleŵeŶtaiƌe du Code de l͛UƌďaŶisŵe. Coŵpte-tenu du fait que la révision était prescrite avant le 1er janvier 2016, il est possible de conserver une mise en 

forme du PLU dans le respect des anciens articles R.123-ϭ et suivaŶts du Code de l͛uƌďaŶisŵe, daŶs leuƌ veƌsioŶ aŶtĠƌieuƌe au ϭer janvier 2016. 

Toutefois, il a été considéré que les enjeux du territoire communal et les orientatioŶs à ŵettƌe eŶ œuvƌe tƌouveƌaient une meilleure tƌaduĐtioŶ à tƌaveƌs l͛utilisatioŶ des 
Ŷouvelles dispositioŶs ƌĠgleŵeŶtaiƌes issues de l͛eŶtƌĠe eŶ appliĐatioŶ du dĠĐƌet du Ϯϴ dĠĐeŵďƌe ϮϬϭϱ ƌelatif à la paƌtie ƌĠglementaire du livre Ier du Code de 

l͛UƌďaŶisŵe. 

AiŶsi, il a ĠtĠ dĠĐidĠ de ŵettƌe eŶ œuvƌe le PLU en adoptant le contenu modernisé, dont notamment le contenu du règlement, suite au décret du 28 décembre 2015 

ƌelatif à la paƌtie ƌĠgleŵeŶtaiƌe du livƌe Ieƌ du Code de l͛UƌďaŶisŵe. 

Le dispositif réglementaire est structuré en deux parties : les dispositions générales en toute zone et les dispositions spécifiques à chaque zone. Les dispositions 

spécifiques à chaque zone sont présentées par regroupement de zones en fonction de leurs fonctions urbaines (zones urbaines mixtes et résidentielles, zones urbaines 

d͛aĐtivitĠs, d͛ĠƋuipeŵeŶts, zoŶes de pƌojet uƌďaiŶ, zoŶes agƌiĐoles et Ŷatuƌelles, zoŶes d͛uƌďaŶisatioŶ futuƌeͿ afiŶ de faĐiliter la lecture du document et sa 

compréhension. En effet, ces regroupements permettent de regrouper les zones dont une partie des règles sont similaires voire identiques et de limiter de fait le volume 

du document. 
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A. Les dispositioŶs gĠŶĠƌales appliĐaďles eŶ toutes zoŶes 
 

 Les ĐoŶditioŶs de desseƌte des teƌƌaiŶs paƌ les voies puďliƋues ou pƌivĠes, aĐĐğs et oďligatioŶs iŵposĠes eŶ ŵatiğƌe 
d’iŶfƌastƌuĐtuƌes  

 

Cet aƌtiĐle, Ƌui peƌŵet de dĠfiŶiƌ les ƌğgles ƌelatives auǆ ŵodalitĠs d͛aĐĐğs auǆ teƌƌaiŶs, est ĠĐƌit de ŵaŶiğƌe seŵďlaďle pouƌ l͛eŶsemble du règlement. 

Les ƌğgles viseŶt tƌois ĠlĠŵeŶts esseŶtiels à savoiƌ, les ĐoŶditioŶs de desseƌte des teƌƌaiŶs paƌ les voies puďliƋues d͛uŶe paƌt, les aĐĐğs veƌs l͛iŶtĠƌieuƌ de la pƌopƌiĠtĠ 
d͛autƌe paƌt et eŶfiŶ, la ƌĠgleŵeŶtatioŶ des voies pƌivĠes. 

Il s͛agit aussi de veilleƌ à gaƌaŶtiƌ des ĐoŶditioŶs d͛aĐĐğs et de desseƌte Đoŵpatiďles aveĐ les pƌojets ƌĠalisĠs. 

 Les dispositioŶs eŶviƌoŶŶeŵeŶtales  
 

PADD Règlement Justifications 

Il est ainsi nécessaire de 
prendre en compte ce 
ƌisƋue d͛iŶoŶdatioŶ paƌ 
ruissellement, en 
limitant 
l͛iŵpeƌŵĠaďilisatioŶ suƌ 
les points hauts et les 
coteaux afin de réduire 
les ruissellements vers la 
Rémarde et les cours 
d͛eau « seĐoŶdaiƌes », et 
en favorisant la 
réalisation de bassins de 
rétention et de noues 
afiŶ de gĠƌeƌ l͛eau 
pluviale en amont. 

Le PlaŶ de PƌĠveŶtioŶ des ‘isƋues d͛iŶoŶdatioŶ de l͛Oƌge et de la 
Sallemouille sur le territoire de la commune de Bruyères-le-Châtel a été 
approuvé par arrêté préfectoral en date du 21 juin 2017. Il constitue une 
seƌvitude Ƌui s͛iŵpose aux autorisations du droit des sols. 
Ainsi, pour les terrains qui sont concernés par une des zones (zones 
rouges, bleues) du PPRI reportées sur le plan de zonage, les 
constructions et installations de toute nature doivent, en complément 
du présent règlement, respecter les dispositions du PPRI qui sont 
annexées au PLU. Ces dispositions sont de nature à limiter les 
possiďilitĠs d͛utilisatioŶ du sol au ƌegaƌd de la pƌise eŶ Đoŵpte des 
ƌisƋues d͛iŶoŶdatioŶ. 

Le risque inondation fait l͛oďjet d͛uŶ PP‘i appƌouvĠ qui concerne 
une partie du territoire de Bruyères. Le PLU, à travers le plan de 
zonage qui identifie le périmètre du PPRi et le règlement qui 
renvoie au règlement du PPRi, rappelle clairement les dispositions 
Ƌui s͛appliƋueŶt au sein du périmètre du PPRi. 
 
Point particulier sur le site de la Pierre de Beaumirault classé en 
zoŶe UI au PLU et où s’appliƋue le PPRi ;zoŶe oƌaŶgeͿ 

Le site de la Pierre de Beaumirault est très proche de la gare de 
Breuillet-Bruyères et doit pouvoir ġtƌe valoƌisĠ d͛autaŶt plus 
Ƌu͛uŶ plaŶ topogƌaphiƋue Ġtaďli Ƌue Đe site Ŷ͛est pas iŶoŶdaďle 
Đaƌ a fait l͛oďjet d͛uŶ ƌeŵďlaieŵeŶt de loŶgue date. La ĐoŵŵuŶe 
a fait la demande auprès de la Préfecture pour corriger cette 
erreur dans le PPRi approuvé en juin 2017. Le règlement du PPRi 
devra être réexaminé (indépendamment de la procédure de 
révision du PLU).  
Le PP‘i s͛appliƋue ŶĠaŶŵoiŶs suƌ Đe site.  
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PADD Règlement Justifications 

 

  
Site loĐalisĠ eŶ zoŶe oƌaŶge du PPRi de l’Oƌge 
et de la Sallemouille 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Extrait du plan topographique de géomètre sur le site de la Pierre de Beaumirault prouvant que ce site, localisé en 
ŵajeuƌe paƌtie à uŶe Đôte supĠƌieuƌe à la Đƌue de ƌĠfĠƌeŶĐe, Ŷ’est pas iŶoŶdaďle, et Ŷe devƌait pas ġtƌe iŶsĐƌit eŶ 
zone orange du PPRi. Le rappel du PPRi en tant que servitude est toutefois intégré au règlement sur toutes les 
zones impactées. 
 
 

La confortation des 
zones humides et des 

Les zones humides et les corridors écologiques alluviaux 
Afin de ne pas porter atteinte aux zones humides ou présumées 

Les zones humides avérées et les corridors alluviaux sont repérés 
sur le plan de zonage, au titƌe de l͛aƌtiĐle L.ϭϱϭ-23 du Code de 
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PADD Règlement Justifications 

milieux écologiques 
sensibles : les zones 
huŵides de l͛Oƌge et de 
la Rémarde au sud du 
territoire et des plans 
d͛eau situés dans la forêt 
départementale de la 
Roche Turpin : ces zones 
naturelles constituent 
des atouts intéressants 
pour la promenade et les 
loisirs, mais demeurent 
des milieux naturels 
fragiles. Ces sites 
doivent donc être 
protégés car ils sont 
supports de biodiversité 
et zoŶes d͛iŶtĠƌġt 
écologique, mais ils ont 
aussi un rôle dans la 
gestion des inondations ; 
Đ͛est paƌtiĐuliğƌeŵeŶt le 
cas des zones humides 
de la partie basse de la 
Rémarde, où doit être 
peƌŵise l͛eǆpaŶsioŶ des 
eaux en cas 
d͛iŶoŶdatioŶ. 

huŵides ideŶtifiĠes, au titƌe de l͛aƌtiĐle L.ϭϱϭ-23 du Code de l'urbanisme 
sur le plan de zonage, des dispositions particulières sont applicables.  
Ainsi, il est interdit : 

­ de créer tout remblai susceptible de porter atteinte à la zone 
humide, 

­ de réaliser des caves et sous-sols et aménagements de niveaux 
enterrés ou semi-enterrés, 

­ d͛iŵplaŶteƌ toute ĐoŶstƌuĐtioŶ susĐeptiďle de gġŶeƌ le 
fonctionnement de la zone humide, en particulier les clôtures 
pleines qui sont interdites. 

 

l'urbanisme. Afin de garantir leur préservation, le règlement 
rappelle les oďligatioŶs Ƌui s͛Ǉ appliquent, notamment au titre du 
Code de l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt, ŵais va plus loiŶ eŶ ideŶtifiaŶt des 
prescriptions supplémentaires.  
 
Ces prescriptions (interdiction de créer des remblais, obligation de 
préserver une bande verte de pleine terre suƌ uŶe ďaŶde d͛au 
moins 10 ŵ de laƌge le loŶg des Đouƌs d͛eauǆ, etĐ.Ϳ oŶt pouƌ 
objectif de préserver ces milieux et cette trame bleue mais aussi 
de prévenir les ƌisƋues de dĠďoƌdeŵeŶt et d͛iŶoŶdatioŶ. 

Préserver et mettre en 
valeur les espaces 
naturels, les milieux 
écologiques sensibles 
constituant la trame 
verte et bleue 

Plusieurs « corridors écologiques » à protéger ont été identifiés, au titre 
de l͛aƌtiĐle L.ϭϱϭ-23 du Code de l'urbanisme, sur le plan de zonage. Ces 
secteurs forment des continuités écologiques et participent de la trame 
verte et bleue à préserver. Toute modification des lieux susceptible de 
porter atteinte à la continuité écologique est interdite. 
 

De la même manière que pour les corridors écologiques alluviaux, 
les corridors écologiques sont également identifiés sur le plan de 
zonage, au titƌe de l͛aƌtiĐle L.ϭϱϭ-23 du Code de l'urbanisme. Le 
ƌğgleŵeŶt Ƌui s͛Ǉ appliƋue a pouƌ oďjeĐtif de ŵaiŶteŶiƌ et 
préserver la qualité écologique de ces corridors. 
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PADD Règlement Justifications 

La protection de la 
trame verte 
La trame verte est 
constituée par un certain 
Ŷoŵďƌe d͛ĠlĠŵeŶts :  
- la végétation liée aux 
zones naturelles de fond 
de vallĠe : l͛Oƌge, la 
Rémarde, les cours 
d͛eau « seĐoŶdaiƌes » et 
leurs abords ; 
- les espaces verts 
publics et les plantations  
situées dans les sites 
urbanisés ; 
- la végétation des 
jardins privés et leur 
continuité dans les 
Đœuƌs d͛îlots veƌts. 
Tous ces espaces doivent 
bénéficier de protections 
adaptées à leur 
localisation et à leur 
usage. Cette protection 
est plus affirmée pour 
les nombreux sites qui 
apparaissent comme 
poƌteuƌs d͛eŶjeuǆ foƌts 
en termes de 
biodiversité et qui sont 
particulièrement 
sensibles sur le plan 
écologique. 
 

Des « espaces verts protégés », iŶtƌoduits paƌ l͛aƌticle L.151-19 du Code 
de l͛uƌďaŶisŵe oŶt ĠtĠ ƌepĠƌĠs suƌ le document graphique du présent 
PLU « Les espaces verts protégés », sont des sites à protéger ou à mettre 
eŶ valeuƌ pouƌ des ŵotifs d͛oƌdƌe paǇsageƌ ou ĠĐologiƋue. Tous tƌavauǆ 
ayant pour effet de détruire un élément de paysage et notamment les 
Đoupes et aďattages d͛aƌďƌes, doiveŶt doŶĐ faiƌe l͛oďjet d͛uŶe 
autorisation préalable au titre des installations et travaux divers. À 
l͛iŶtĠƌieuƌ des « espaĐes veƌts pƌotĠgĠs », seules sont autorisées des 
constƌuĐtioŶs aŶŶeǆes daŶs la liŵite de ϱ % de la supeƌfiĐie de l͛uŶitĠ 
foŶĐiğƌe et de ϭϬ ŵ² d͛eŵpƌise au sol. 

Les espaces verts remarquables et/ou qui participent à la trame 
veƌte à l͛ĠĐhelle du teƌƌitoiƌe, et qui sont situés dans les espaces 
urbanisés, sont identifiés sur le plan de zonage, au titƌe de l͛aƌtiĐle 
L.151-23 du Code de l'urbanisme, en espace vert protégé.  
 
L͛oďjeĐtif de Đe ĐlasseŵeŶt est d͛assuƌeƌ la pĠƌeŶŶitĠ de Đes 
espaces qui participent de la trame verte mais aussi la qualité 
paysagère des quartiers tout en permettant une certaine 
souplesse ;ƌĠalisatioŶ d͛aŶŶeǆesͿ.  
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PADD Règlement Justifications 
La protection de la 
trame verte 
- les boisements, 
essentiellement 
implantés sur les 
coteaux : la forêt 
départementale de la 
Roche Turpin et les 
espaces boisés proches, 
les bois épars, 
notamment dans la 
partie Sud-ouest de la 
commune ; 

Les Espaces Boisés Classés (EBC) 
Les espaces classés en espaces boisés classés, et figurant comme tels sur 
le plan de zonage, sont soumis aux dispositions des articles L 113-1 et 
L.113-2 du Code de l͛uƌďaŶisŵe. Ce ĐlasseŵeŶt iŶteƌdit tout 
changement d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de nature à 
compromettre la conservation, la protection ou la création des 
boisements. 
Nonobstant toutes dispositions contraires, il entraîne le rejet de plein 
droit de la demande d'autorisation de défrichement prévue aux 
chapitres Ier et II du titre Ier livre III du Code forestier. Les coupes et 
abattages d'arbres sont soumis à la déclaration préalable prévue par 
l'article L. 421-4 dudit code. 
 

Ce classement, instauré au titre des articles L 113-1 et L.113-2 du 
Code de l͛uƌďaŶisŵe, iŶteƌdit tout ĐhaŶgeŵeŶt d͛affeĐtatioŶ ou 
tout ŵode d͛oĐĐupatioŶ des sols de Ŷatuƌe à Đoŵpƌoŵettƌe la 
conservation, la protection ou la création de boisement. En 
applicatioŶ des dispositioŶs de l͛aƌtiĐle L.ϭϭϯ-1 et suivant du Code 
de l͛UƌďaŶisŵe, tout dĠfƌiĐheŵeŶt de Đes espaĐes est iŶteƌdit, et 
les Đoupes et aďattages d͛aƌďƌes soŶt souŵis à dĠĐlaƌatioŶ 
préalable. Il s͛agit d͛uŶe pƌoteĐtioŶ foƌte pouƌ assuƌeƌ la pĠƌeŶŶitĠ 
des principaux boisements présents sur le territoire. 

Préserver et mettre en 
valeuƌ l͛eŶseŵďle des 
composants de la trame 
verte  

La protection des lisières de bois et forêts  
En application du Schéma Directeur de la Région Île-de-France (SDRIF), 
dans la bande de protection des lisières de 50 mètres des bois et forêts 
de plus de 100 ha mentionnée sur le document graphique, toute 
nouvelle urbanisation à moins de 50 mètres des lisières des bois et 
forêts de plus de 100 hectares est interdite en dehors des sites urbains 
ĐoŶstituĠs. UŶ site uƌďaiŶ ĐoŶstituĠ est uŶ espaĐe ďâti, dotĠ d͛uŶe tƌaŵe 
viaiƌe et pƌĠseŶtaŶt uŶe deŶsitĠ, uŶ tauǆ d͛oĐĐupatioŶ des sols, uŶe 
voluŵĠtƌie Ƌue l͛oŶ ƌeŶĐoŶtƌe daŶs les zoŶes aggloŵĠƌĠes. 
 

En Île-de-FƌaŶĐe, afiŶ d͛assuƌeƌ la pƌoteĐtion des massifs forestiers 
de plus de 100 ha, la lisière est inconstructible dans une bande de 
50 m comptée à partir du massif en dehors des sites urbains 
constitués (zones U du PLU). Le massif ainsi que la bande de 
protection au titre de la lisière en dehors des sites urbains 
constitués sont ainsi matérialisés sur le plan de zonage. 

Les espaces agricoles 
couvrent une grande 
partie du territoire 
communal et participent 
très directement à la 
qualité de 
l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt et des 
paysages 

La transition avec les espaces agricoles (applicable en toutes zones 
sauf dans la ZAC - zone UGc) 
Concernant les terrains situés en limite avec une zone A agricole sur le 
plan de zonage, un recul minimum de 10 mètres, à compter de la limite 
de zone entre A et U, devra être respecté pour toute nouvelle 
construction. 
Cette bande de 10 mètres devra rester totalement en espace vert de 
pleine terre. Seules y sont autorisées des constructions annexes (abris 
de jaƌdiŶ, ďuĐheƌs…Ϳ daŶs uŶe liŵite totale de ϭϬ ŵ² d͛eŵpƌise au sol 
par unité foncière, et une hauteur maximum de 2,50 m au point le plus 
haut. Dans cette bande, les garages clôs sont également interdits.  

Cette règle de recul spécifique depuis les zones A a été instaurée 
pour assurer une transition paysagère entre la ville et la 
campagne, sauf dans le cadre de la ZAC (zone UGc) pour laquelle 
uŶ aŵĠŶageŵeŶt d͛eŶseŵďle est dĠfiŶi et a fait l͛oďjet 
pƌĠalaďleŵeŶt d͛uŶ plaŶ d͛iŵplaŶtatioŶ paǇsagğƌe. 



   

 PLU révisé approuvé – JustifiĐatioŶs et iŵpaĐts suƌ l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt   113 
 

 

 Les ƌğgles eŶ ŵatiğƌe de ƋualitĠ uƌďaiŶe et paǇsagğƌe.  
 

PADD Règlement Justifications 

Le village traditionnel de 
Bruyères-le-Châtel comprend 
de multiples constructions 
aŶĐieŶŶes d͛iŶtĠƌġt 
patrimonial. La qualité du 
cadre de vie tient aussi à la 
présence de jardins, de 
porches, de lucarnes, de murs 
Ƌui soŶt autaŶt d͛ĠlĠŵeŶts 
d͛oƌigiŶe Ƌui ƌappelleŶt le 
caractère rural du village. 
L͛oƌieŶtatioŶ ƌeteŶue est de 
maintenir le caractère du 
village ancien. Pour cela, il 
convient de prendre des 
mesures de protection et 
d͛iŶĐiteƌ à la ƌĠhaďilitatioŶ 
des constructions anciennes. 
 
Les nouvelles constructions 
devƌoŶt s͛iŶtĠgƌeƌ 
harmonieusement dans leur 
environnement. Des règles 
d͛uƌďaŶisŵe seƌoŶt ŵises eŶ 
place afin de favoriser une 
architecture aux lignes et 
volumétries simples et 
adaptées au contexte bâti ou 
naturel environnant. 

Le règlement fixe des prescriptions en matière architecturale et de composition 
urbaine. Il fait également référence, dans les dispositions générales, au cahier 
de recommandations architecturales annexé au PLU. 
  
Ainsi, les toitures sont tout d͛aďoƌd abordées de manière à indiquer les 
matériaux, aspects, types de toitures préconisés ou au contraire proscrits. 
Les toitures terrasses, en centre-ville, sont autorisées uniquement pour les 
voluŵes seĐoŶdaiƌes s͛ils soŶt liŵitĠs à ϯ ŵ de hauteuƌ.  
Concernant les façades, le règlement indique la manière dont les façades 
latérales et postérieures doivent être traitées. Des préconisations sur les 
matériaux sont indiquées et certains matériaux sont proscrits. Enfin, des 
oďligatioŶs d͛iŶtĠgƌatioŶ d͛ĠlĠŵeŶts teĐhŶiƋues soŶt également décrites. 
 
Ce Đhapitƌe iŶdiƋue aussi la ŵaŶiğƌe d͛iŶtĠgƌeƌ les dispositifs peƌŵettaŶt 
l'utilisation des énergies renouvelables. 
La question des clôtures est également traitée dans ce chapitre que ce soit en 
termes de composition ou de matériaux utilisés. 
Des dispositions spécifiques sont applicables en cas de restauration ou 
d͛eǆteŶsioŶ de ďâtiŵeŶts eǆistaŶts. 
Ce chapitre rappelle également la règle applicable sur les terrains concernés 
par des cônes de vue. 
 

 
Cette partie du règlement a pour objectif de 
pƌĠseŶteƌ ƋuelƋues pƌiŶĐipes Ƌu͛il est 
iŶdispeŶsaďle d͛appliƋueƌ pouƌ gaƌaŶtiƌ uŶe ƋualitĠ 
urbaine et paysagère des futures constructions ou 
évolutions de constructions existantes. Toutefois, 
ce chapitre se veut relativement souple afin de 
laisser également une certaine liberté et permettre 
la réalisation de projets innovants.  
La question des toitures est toutefois primordiale 
dans le village traditionnel où les toitures à pente 
soŶt d͛usage daŶs uŶ oďjeĐtif d͛iŶseƌtioŶ 
paysagère. 
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 Les ƌğgles de statioŶŶeŵeŶt   
EŶ ŵatiğƌe de statioŶŶeŵeŶt, les pƌesĐƌiptioŶs du PDUIF oŶt ĠtĠ pƌises eŶ Đoŵpte daŶs l͛eŶseŵďle du dispositif ƌĠgleŵeŶtaiƌe. 

PADD Règlement Justifications 

Apporter des solutions aux 
problèmes de stationnement 
et de circulation et favoriser 
les liaisons douces 

Les ĐoŶstƌuĐtioŶs à destiŶatioŶ d’haďitatioŶ : 
Pour les logements, au minimum : 

- 2 places par logement pour les logements de moins de moins de 100 m² de 
surface de plancher 

- 2,5 places par logement pour les logements 100 m² de surface de plancher 
et plus 

DaŶs le Đas d͛uŶe opĠƌatioŶ ĐoŵpoƌtaŶt plus de ϯ logeŵeŶts : ϭ plaĐe pouƌ 
4 logements. Pour les extensions qui ont pour conséquence de créer de nouveaux 
logeŵeŶts, les ƌğgles de statioŶŶeŵeŶt s͛iŵposeŶt.  
Concernant les hébergemeŶts : ϭ plaĐe paƌ tƌaŶĐhe de ϯ uŶitĠs d͛hĠďeƌgeŵeŶt.  

 
L͛usage de la voiture est encore prédominant 
sur le territoire communal, notamment du fait 
d͛uŶe offƌe de tƌaŶspoƌts eŶ ĐoŵŵuŶ assez 
faible (gare de Gare de Breuillet - Bruyères-le-
Châtel) ƋuoiƋu͛eŶ développement. Il apparait 
donc nécessaire et justifié de maintenir un 
seuil de places de stationnement imposé aux 
futurs constructeurs conforme aux besoins de 
ŵaŶiğƌe à Ġviteƌ l͛eŶĐoŵďƌeŵeŶt du doŵaiŶe 
public par du stationnement « sauvage ». 

Adapter les espaces publics à 
la vie quotidienne et 
l͛aĐĐessiďilitĠ des ĐoŵŵeƌĐes 
de proximité. 

Les constructions à destination de commerce et activités de service : 
Commerces : 1 place par tranche de 25 m² de surface de vente 
CoŶstƌuĐtioŶs à usage d’aƌtisaŶat et les aĐtivitĠs de seƌviĐe où s’effeĐtue l’aĐĐueil 
d’uŶe ĐlieŶtğle : 1 place par tranche de 25 m² de plancher  
La restauration : nombre de place équivalent à la ĐapaĐitĠ d͛aĐĐueil de 
l͛ĠtaďlisseŵeŶt divisĠ paƌ ϰ 
Commerce de gros : 1 place par tranche de 100 m² de surface de plancher  
Hébergement hôtelier et touristique : 1 place pour 3 chambres 
 

 
Des normes de stationnement différentes ont 
également été définies en fonction de la 
destiŶatioŶ des ĐoŶstƌuĐtioŶs. L͛oďjeĐtif est 
d͛assuƌeƌ la ƌĠalisatioŶ d͛uŶ Ŷoŵďƌe de plaĐes 
minimum qui permette le bon fonctionnement 
et la bonne desserte des différentes activités 
qui justifient la création de places de 
stationnement (commerces, activités, 
hébergements hôteliers, bureaux, etc.). 

 

Les autres activités des secteurs secondaires ou tertiaires :  
Industrie ou entrepôt : 1 place par tranche de 200m² de surface de plancher  
Bureaux : 1 place par tranche de 25m² de plancher  
 

 

Les ĠƋuipeŵeŶts d’iŶtĠƌġt ĐolleĐtif et seƌviĐes puďliĐs :  
Autres équipements recevant du public : nombre de place équivalent à la capacité 
d͛aĐĐueil de l͛ĠtaďlisseŵeŶt divisĠ paƌ ϰ 
 
 

Pouƌ les ĠƋuipeŵeŶts d͛iŶtĠƌġt ĐolleĐtif et 
services publics, la règle a pour objectif 
d͛iŵposeƌ uŶ Ŷoŵďƌe de statioŶŶeŵeŶt Ƌui 
soit ĐohĠƌeŶt et adaptĠ à la ĐapaĐitĠ d͛aĐĐueil 
de chaque équipement. 
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PADD Règlement Justifications 

 
Réduire les consommations 
d͛ĠŶeƌgie et les ĠŵissioŶs de 
gaz à effet de serre  
 

Inscrire la commune dans la 
transition énergétique 

Les obligations en matière de stationnement pour les véhicules électriques :  
Une part des places de stationnement à réaliser doit être équipée pour faciliter 
l͛aĐĐueil d͛uŶe ďoƌŶe de ƌeĐhaƌge de vĠhiĐule ĠleĐtƌiƋue, dotĠe d͛uŶ sǇstğŵe 
individuel de comptage des consommations.  
 
40 places ou moins : 

- 50 % des plaĐes pouƌ les ĐoŶstƌuĐtioŶs à destiŶatioŶ d͛haďitatioŶ 
- 10% des places pour les constructions à destination de bureau, activités de 

seƌviĐes, iŶdustƌie, ĠƋuipeŵeŶts d͛iŶtĠƌġt ĐolleĐtif et seƌviĐes puďliĐs 
- 5% des places à réaliser pour les commerces et cinémas 

 
Plus de 40 places : 

- ϳϱ% des plaĐes à ƌĠaliseƌ pouƌ les ĐoŶstƌuĐtioŶs à destiŶatioŶ d͛haďitatioŶ  
- 20% des places pour les constructions à destination de bureau, activités de 

seƌviĐes, iŶdustƌie et ĠƋuipeŵeŶts d͛iŶtĠƌġt ĐolleĐtif et seƌviĐes puďliĐs  
- 10% des places pour les commerces et cinémas 

L͛oďjeĐtif de ƌĠduĐtioŶ des gaz à effet de serre, 
et la voloŶtĠ d͛accompagner le développement 
des véhicules électriques, ont été traduits par 
l͛iŶstauƌatioŶ d͛uŶe ƌğgle spĠĐifiƋue Ƌui 
impose, à partir de la créatioŶ d͛uŶ ĐeƌtaiŶ 
nombre de places, de prévoir des places 
équipées de bornes électriques. 
Les normes varient selon le nombre de places 
créées et la destination des constructions. 
 

Les possibilités de 
déplacements doux devront 
aussi être favorisées entre 
les équipements de la 
commune, par la réalisation 
d͛aiƌes de statioŶŶeŵeŶt 
pour les vélos. 

Les obligations en matière de stationnement vélo :  
pouƌ les ĐoŶstƌuĐtioŶs à usage pƌiŶĐipal d’haďitatioŶ, un espace destiné au 
stationnement des vélos doit être prévu. En cas de programme de trois logements 
et plus, la superficie minimum est fixée à 5 m², à laƋuelle s͛ajoute uŶe suƌfaĐe 
minimale de : 

-  0,75 m² par logement pour les logements de 1 et 2 pièces 
- 1,5 m² par logement pour les logements de 3 pièces et plus  

Pour les constructions à usage principal de bureau : 1,5% de la surface de plancher 
 
Pour les établissements scolaires (écoles primaires, collèges, lycées, universités) : 
1 place pour huit à douze élèves 

DaŶs uŶ souĐi de tƌaduĐtioŶ de l͛oƌieŶtatioŶ du 
PADD sur la volonté de favoriser et développer 
les modes déplacements doux (piétons et 
vélos), le règlement introduit des règles 
minimum pour le stationnement vélos selon la 
destination des constructions. 

 

Traitement paysager des espaces de stationnement :  
Aire de stationnement > 10 places : matériaux perméables de type dalles, gazon ou 
staďilisĠs ou tout autƌe ŵatĠƌiau peƌŵettaŶt l͛iŶfiltƌatioŶ diƌeĐte des eauǆ 
pluviales. 
Doit être aménagé : 

Enfin, une règle spécifique a été introduite 
pour assurer un  aménagement paysager des 
aires de stationnement. Cette règle permettra 
également une meilleure gestion du 
ruissellement des eaux pluviales. 
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PADD Règlement Justifications 

- Toutes les 4 places : un espace paysager  
- Entre 2 rangées : une noue paǇsagğƌe Ƌui seƌviƌa à ƌĠĐupĠƌeƌ l͛eau de pluie 
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B. Les destiŶatioŶs et sous destiŶatioŶs 
Les tableaux ci-après récapitulent les différentes destinations et sous-destinations autorisées ou non, les possibilités ou non de réaliser des constructions en 

fonction de la vocation générale de la zone. 

 Les zoŶes uƌďaiŶes ŵiǆtes et ƌĠsideŶtielles / Les zoŶes uƌďaiŶes d’aĐtivitĠs, d’ĠƋuipeŵeŶts  
Destinations / sous destinations )oŶes uƌďaiŶes et d’uƌďaŶisatioŶ futuƌes  

 UA UB UC UCh UD UG UH UI UL UM UP AUG 

Habitation 
Logement             

Hébergement             

Commerce et 
activités de 

service 

Artisanat et commerce de détail             

Restauration              

Commerce de gros             

AĐtivitĠs de seƌviĐes où s’effeĐtue l’aĐĐueil d’uŶe ĐlieŶtğle             

Hébergement hôtelier et touristique             

Cinéma             

Autres activités 
des secteurs 

secondaires et 
tertiaires 

Industrie             

Entrepôt             

Bureau             

CeŶtƌe de ĐoŶgƌğs et d’eǆpositioŶ             

Equipements 
d’iŶtĠƌġt 

collectif et 
services publics 

Locaux et bureaux des administrations publiques et assimilés             

Locaux techniques et industriels des administrations pub.             

EtaďlisseŵeŶts d’eŶseigŶeŵeŶt de saŶtĠ et d’aĐtioŶ soĐ.             

Salles d’aƌt et de speĐtaĐles             

Equipements sportifs             

Autres équipements recevant du public             

Exploitations 
agricoles et 
forestières 

Exploitation agricole             

Exploitation forestière             

 
Autorisé Interdit Soumis à condition 
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 Les zoŶes de pƌojet uƌďaiŶ / Les zoŶes agƌiĐoles et Ŷatuƌelles 
 

 

  

Destinations / sous destinations A agricole et N naturelle 

 A N N1 N2 N3 N4 

Habitation 
Logement       

Hébergement       

Commerce et 
activités de 

service 

Artisanat et commerce de détail       

Restauration        

Commerce de gros       

Activités de seƌviĐes où s’effeĐtue l’aĐĐueil d’uŶe ĐlieŶtğle       

Hébergement hôtelier et touristique       

Cinéma       

Autres 
activités des 

secteurs 
secondaires et 

tertiaires 

Industrie       

Entrepôt       

Bureau       

Centre de congrès et d’eǆpositioŶ       

Equipements 
d’iŶtĠƌġt 

collectif et 
services publics 

Locaux et bureaux des administrations publiques et assimilés       

Locaux techniques et industriels des administrations pub.       

EtaďlisseŵeŶts d’eŶseigŶeŵeŶt de saŶtĠ et d’aĐtioŶ soĐ.       

Salles d’aƌt et de speĐtaĐles       

Equipements sportifs       

Autres équipements recevant du public       

Exploitations 
agricoles et 
forestières 

Exploitation agricole       

Exploitation forestière       
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JustifiĐatioŶ des destiŶatioŶs et sous-destiŶatioŶs 

Les orientations du PADD et les vocations des zones justifient de prévoir des dispositions spécifiques aux différentes zones. 

Zones Justifications 

La zone de 

centralité  

(UA) 

L͛ĠĐƌituƌe de Đe Đhapitƌe tƌaduit le pƌiŶĐipe du ŵaiŶtieŶ d͛uŶe ŵiǆitĠ des foŶĐtioŶs présentes dans le centre-ville. Ainsi des catégories larges de 

constructions sont autorisées dans ces zones (logements, bureaux, commerces, artisanat, équipements, etc.) Toutefois, des restrictions sont 

prévues afin de prévenir toute installation ou construction susceptible de générer des dangers ou nuisances pour les habitants. Les industries et 

les entrepôts de gros sont notamment interdits.  

 

 

 

Les zones 

mixtes et 

résidentielles 

(UB, UC, UD, 

UH, UG) 

 

L͛ĠĐƌituƌe de Đe Đhapitƌe tƌaduit le pƌiŶĐipe du ŵaiŶtieŶ d͛uŶe ŵiǆitĠ des foŶĐtioŶs. AiŶsi des ĐatĠgoƌies assez laƌges de Đonstructions sont 

autorisées dans ces zones (logements, bureaux, commerces, artisanat, équipements, etc.), Toutefois, des restrictions sont prévues afin de 

prévenir toute installation ou construction susceptible de générer des dangers ou nuisances pour les habitants. Les industries, entrepôts et le 

commerce de gros et exploitations forestières sont notamment interdits.  

Par ailleurs, des dispositions spécifiques ont été prises selon les zones. Ainsi : 

Les destinations bureau, artisanat et commerce de détail sont soumises à des conditions de superficie. Il s͛agit eŶ effet de Ƌuaƌtiers résidentiels à 

doŵiŶaŶte pavilloŶŶaiƌe Ƌui Ŷ͛oŶt pas voĐatioŶ à aĐĐueilliƌ des aĐtivitĠs, Ǉ Đoŵpƌis du ďuƌeau, sauf si ces dernières sont limitées. 

Ces zoŶes Ŷ͛oŶt paƌ ailleuƌs pas voĐatioŶ à aĐĐueilliƌ d͛autƌes foŶĐtioŶs. SoŶt toutefois autoƌisĠes sous condition les constructions à destination 

d͛eǆploitatioŶ agƌiĐole daŶs le Đas où il eǆiste dĠjà des ďâtiŵeŶts à usage agƌiĐole suƌ le teƌƌaiŶ. EŶ effet, il Ŷ͛est pas ƋuestioŶ d͛iŶteƌdiƌe l͛aĐtivitĠ 
agricole potentiellement existante. 
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Les zones 

d’aĐtivitĠs, 
d’ĠƋuipeŵeŶts 

et de loisirs 

(UI, UL, UM) 

Ce chapitre traduit la spécificité de ces zones qui accueillent, ou ont vocation à accueillir, des fonctions ciblées. Ainsi :  

- le règlement de la zone UI, qui correspond aux secteurs à vocation d͛aĐtivitĠs mixtes, autoƌise l͛eŶseŵďle des destiŶatioŶs et sous 
destinations à vocation économique et équipements. Seules les destinations habitation (comprenant logement et hébergement) et 
hébergement hôtelier et touristique, sont interdites. 

- Le règlement de la zone UL autoƌise l͛eŶseŵďle des ĐoŶstƌuĐtioŶs à usage d͛ĠƋuipeŵeŶts d͛iŶtĠƌġt ĐolleĐtif ou de d͛aĐtivitĠs de seƌviĐes. 
- Enfin, la rédaction de ce chapitre, pour la zone UM, autoƌise les ĐoŶstƌuĐtioŶs liĠes à l͛aĐtivitĠ militaire. 

 

 

Les zones de 

projet urbain 

(UCh, UP)  

L͛ĠĐƌituƌe gĠŶĠƌale de Đe Đhapitƌe tƌaduit la voloŶtĠ d͛uŶ uƌďaŶisŵe de projets urbains qui développent une mixité des fonctions conformément 

auǆ oƌieŶtatioŶs d͛aŵĠŶageŵeŶt et de pƌogƌaŵŵatioŶ. Ainsi des catégories larges de constructions sont autorisées dans ces zones (bureaux, 

commerces, artisanat, équipements, etc.). Seules les destinations qui créent des nuisances, et qui sont peu compatibles avec la vocation qui 

prédominera au sein de ces futurs projets, sont interdites (industrie, entrepôts pour la zone UCh). 

Dans la zone UP, presque toutes les fonctions sont autorisées mis à part  le logeŵeŶt. Cette zoŶe vise le dĠveloppeŵeŶt d͛aĐtivitĠs à haut Ŷiveau 
teĐhŶologiƋue et ŶuŵĠƌiƋue Ƌui s͛appuieŶt suƌ Teƌ@ctec.  

 

Les zones 

d’uƌďaŶisatioŶ 
(AUG) 

Tout comme pour les zoŶes ŵiǆtes et ƌĠsideŶtielles, l͛ĠĐƌituƌe de Đe Đhapitƌe tƌaduit le pƌiŶĐipe du ŵaiŶtieŶ d͛uŶe ŵiǆitĠ des foŶĐtioŶs. AiŶsi des 
catégories assez larges de constructions sont autorisées dans cette zone (logements, bureaux, commerces, artisanat, équipements, etc.), 

Toutefois, des restrictions sont prévues afin de prévenir toute installation ou construction susceptible de générer des dangers ou nuisances pour 

les habitants. Les industries, entrepôts et le commerce de gros et exploitations forestières sont notamment interdits. Une OAP (également 

opposable) précise les destinations autorisées dans cette zone en matière résidentielle. 
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Les zones 

agricoles et 

naturelles (A 

et N) 

 

La rédaction de ce chapitre pour les zones agricoles, en lien avec le plan de zonage et la création de différents sous-secteurs, a un double objectif, 

à savoir préserver, pérenniser les espaces agricoles et leur rôle paysager, mais aussi répondre aux besoins de cette activité diversifiée et de son 

développement.  

 

La zoŶe N est uŶe zoŶe Ŷatuƌelle pƌotĠgĠe, les possiďilitĠs d͛utilisatioŶ du sol soŶt doŶĐ tƌğs eŶĐadƌĠes afiŶ d͛assuƌeƌ uŶe pƌoteĐtioŶ effiĐaĐe de 
cette zone contre le risque de constructions dispersées. Seuls les aŵĠŶageŵeŶts et ĠƋuipeŵeŶts d͛iŶtĠƌġt ĐolleĐtif et seƌviĐes puďliĐs soŶt 
autorisés sous condition de ne pas dénaturer le site et le caractère naturel de la zone. Par ailleurs, une souplesse est intégrée pour les 

constructions existantes légalement édifiées afin de permettre leur extension de ϯϬ % de la ĐoŶstƌuĐtioŶ eǆistaŶte à la date d͛appƌoďatioŶ du 
pƌĠseŶt ƌğgleŵeŶt et ϱϬ ŵ² d͛eŵpƌise au sol, ou la ƌĠalisatioŶ d͛aŶŶeǆes. 

Enfin, des seĐteuƌs de taille et de ĐapaĐitĠ d͛aĐĐueil liŵitĠes (STECAL) ont été définis pour permettre la construction dans des vocations 

spécifiques zone par zone :  

­ N1, le parc du château où des ĐoŶstƌuĐtioŶs soŶt autoƌisĠes sous ĐoŶditioŶs de ƌespeĐteƌ l͛OAP du paƌĐ du Đhâteau afin de permettre la 
ŵise eŶ œuvƌe d͛uŶ pƌojet ŵiǆte Ƌui s͛appuie à la fois suƌ la loĐalisatioŶ tƌğs positive du paƌĐ du Đhâteau, eŶtƌe le ĐeŶtƌe-ville et le pôle 
Ter@tec.  

­ N2, haras de Bel Air où les autoƌisatioŶs à destiŶatioŶ spoƌtif et de loisiƌs aiŶsi Ƌue l͛hĠďeƌgeŵeŶt hôtelieƌ et paƌa hôtelieƌ soŶt autoƌisĠs 
pouƌ peƌŵettƌe la diveƌsifiĐatioŶ de l͛aĐtivitĠ agƌiĐole autouƌ de la feƌŵe, saŶs pouƌ autaŶt iŵpaĐteƌ l͛espaĐe foƌestieƌ paƌ ailleurs 
protégé par un espace boisé classé.  

­ Nϯ, aŵĠŶageŵeŶt d͛uŶ paƌĐ de statioŶŶeŵeŶt : seuls les installations et aménagements liés à un espace de stationnement sont 
autoƌisĠs. Il s͛agit du paƌĐ de statioŶŶeŵeŶt oƌgaŶisĠ eŶ eŶtƌĠe de village afiŶ de desseƌviƌ le Technopole de Ter@tec et le parking 
multimodal. 

­ Nϰ, aŵĠŶageŵeŶt d͛uŶe aiƌe d͛aĐĐueil des geŶs du voǇage où les aménagements spécifiques sont autorisés. 
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C. Les ƌğgles de foƌŵes uƌďaiŶes spĠĐifiƋues à ĐhaƋue zoŶe 
 

 La zoŶe de ĐeŶtƌalitĠ  
 

La zone de centralité correspond à la zone UA qui englobe le village traditionnel. Elle 
comprend deux sous-secteurs : 

o La zone UA1 comprend de nombreuses constructions anciennes, 
ƌepƌĠseŶtatives du passĠ histoƌiƋue de la ville. CeƌtaiŶes d͛eŶtƌe elles 
présentent une grande qualité architecturale et ont été bien conservées 
ou réhabilitées. Les formes urbaines ainsi que les styles, les matériaux, 
les Đouleuƌs, ŵġŵe s͛ils pƌĠseŶteŶt uŶe ĐeƌtaiŶe diveƌsitĠ, soŶt assez 
homogènes ;  

o La zone UA2 correspond au site de pƌojet du Đœuƌ de ville autouƌ de la 
plaĐe AŶdƌĠ SiŵoŶ, à tƌaveƌs l͛iŵplaŶtatioŶ de Ŷouveauǆ logeŵeŶts, 
collectifs et individuels, ainsi que de commerces en rez-de-chaussée. 

L’objectif du règlement est de protéger et de mettre en valeur les caractéristiques 

historiques et patrimoniales de ces secteurs, tout en permettant certains 

réaménagements et requalifications. 
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 JustifiĐatioŶ des ƌğgles d’uƌďaŶisŵe iŶstituĠes paƌ le PLU 
 

PADD Règlement  Justification 
 

Conserver et mettre en valeur les 
formes urbaines traditionnelles 
existantes ainsi que le patrimoine bâti 
architectural  
 

Améliorer la mise en valeur du bâti 
traditionnel - Renforcer la protection 
du patrimoine du village 
 
Maintenir le caractère du village 
ancien ; 
 
Prendre des mesures de protection et 
inciter à la réhabilitation des 
constructions anciennes ; 
 
Favoriser une architecture adaptée au 
contexte bâti ou naturel environnant. 
 

Implantation des constructions par rapport aux voies 
Dans le centre-village, l͛iŵplaŶtatioŶ des ĐoŶstƌuĐtioŶs est en 
ƌetƌait ou l͛aligŶeŵeŶt de la voie. La ƌğgle a doŶĐ ĠtĠ dĠfiŶie 
dans un objectif de préservation de la forme urbaine 
tƌaditioŶŶelle de l͛eŶseŵďle du ďouƌg-ancien. 

Zone UA1 : 

Alignement ou retrait de la voie, avec une distance 
minimum de 5 m 

Zone UA2 : 

Alignement ou retrait de la voie, avec une distance 
minimum de 2 m 

 

Le principe du retrait imposé a été conservé dans la zone UA1. Il 

a été réduit dans la zone UA2 afin de garantir une harmonie 

des implantations bâties. 

Implantation des constructions par rapport aux limites 
séparatives 

 

Le règlement autorise une implantation sur des limites 
séparatives. Cette mesure a pour objectif de favoriser une 
ĐeƌtaiŶe deŶsitĠ et la ĐoŶstitutioŶ d͛uŶ fƌoŶt ďâti de 
manière à affirmer les espaces de centralité de la zone UA.  
 
Toutefois, l͛iŵplaŶtatioŶ eŶ ƌetƌait est autoƌisĠe suƌ les 
limites ce qui laisse une certaine souplesse et permet, par 
exemple, de ménager un accès en fond de parcelle ou de 
créer des ouvertures latérales.  
 
La ƌğgle de ƌetƌait ;ϰŵ ou ϴŵͿ se justifie paƌ l͛oďjeĐtif de 
ĐoŶseƌveƌ suffisaŵŵeŶt d͛espaĐe et de luŵiğƌe pouƌ des 
constructions situées à proximité des limites séparatives où 
peuvent exister des murs mitoyens.  
Les règles concernant les distances de retrait ont été rédigées 
de manière à prendre en compte la présence ou non 
d͛ouveƌtuƌes ĐƌĠaŶt des vues. DaŶs tous les Đas, uŶe distaŶĐe 
minimum doit être respectée ce qui permet de conserver 

 

Zone UA :  

Les constructions principales peuvent être implantées sur 
les limites séparatives ou en retrait. 

EŶ Đas d͛iŵplaŶtatioŶ eŶ ƌetƌait, la ƌğgle ŵiŶiŵuŵ de ƌetƌait 
est la suivante :  

- ϰ ŵ eŶ Đas d͛aďseŶĐe d͛ouveƌtuƌes ĐƌĠaŶt des vues 
directes, 

- ϴ ŵ eŶ Đas d͛ouveƌtuƌes ĐƌĠaŶt des vues diƌeĐtes. 
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PADD Règlement  Justification 

suffisaŵŵeŶt d͛espaĐe et de luŵiğƌe pouƌ des ĐoŶstƌuĐtioŶs 
situées à proximité des limites séparatives. 
 

Les règles spécifiques à chaque zone apparaissaient pertinentes 

et ont été globalement conservées. La notion de calcul de la 

distaŶĐe de ƌetƌait Ŷ’est plus dĠpeŶdaŶte de la hauteuƌ des 
constructions dans un souci de simplification de la règle, sans 

pouƌ autaŶt iŵpaĐteƌ l’haƌŵoŶie des iŵplaŶtatioŶs ďâties. 

Implantation des constructions sur un même terrain  
Les règles concernant les distances de retrait entre deux 
constructions sur un même terrain ont été rédigées de manière 
à pƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte la pƌĠseŶĐe ou ŶoŶ d͛ouveƌtuƌes ĐƌĠaŶt 
des vues aiŶsi Ƌue la hauteuƌ des ďâtiŵeŶts. L͛oďjeĐtif de Đette 
règle est de ĐoŶseƌveƌ suffisaŵŵeŶt d͛espaĐe et de luŵiğƌe 
pour des constructions situées en vis-à-vis.  
 

Zone UA1 :  

Retrait entre deux constructions, sur un même terrain, au 
moins égal à :  

- 8 mètres si aucune des façades en vis-à-vis ne 
comportent des vues directes,  
 

- ϭϲ ŵğtƌes dğs loƌs Ƌu͛uŶe façade eŶ vis-à-vis comporte 
des ouvertures créant des vues directes 

Zone UA2 :  

Retrait entre deux constructions, sur un même terrain, au 
moins égal à 4 mètres  

 

Cette ƌğgle eǆistait dĠjà daŶs l’aĐtuel PLU. Elle ƌĠpoŶd auǆ 
objectifs et a été conservée. La notion de calcul de la distance 

de ƌetƌait Ŷ’est plus dĠpeŶdaŶte de la hauteuƌ des 
constructions dans un souci de simplification de la règle, sans 

pouƌ autaŶt iŵpaĐteƌ l’haƌŵoŶie des iŵplaŶtatioŶs ďâties. 

L’eŵpƌise au sol ŵaǆiŵale des ĐoŶstƌuĐtioŶs  
L͛eŵpƌise autoƌisĠe est assez iŵpoƌtaŶte eŶ zoŶe UA2 pour 
affirmer une certaine densité de ces espaces et permettre des 
ĠvolutioŶs et uŶe optiŵisatioŶ de l͛espaĐe au seiŶ de Đes 
quartiers Ƌui soŶt situĠs au Đœuƌ du village et qui disposent de 
la proximité des commerces, équipements, etc. En zone UA1, 

Zone UA1 : 

40 % de la superficie de l͛uŶitĠ foŶĐiğƌe. 
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PADD Règlement  Justification 

Zone UA2 : 

ϱϬ % de la supeƌfiĐie de l͛uŶitĠ foŶĐiğƌe. 

 

 

 

 

 

 

l͛eŵpƌise au sol autoƌisĠe est ŵoiŶs ĠlevĠe Đaƌ ce secteur 
présente des formes urbaines moins denses. Cependant, ces 
Đhoiǆ d͛eŵpƌises importantes permettent de favoriser, dans le 
respect des formes urbaines existantes centre-village, la 
deŶsifiĐatioŶ et la ĐƌĠatioŶ de Ŷouvelles ĐoŶstƌuĐtioŶs à l͛avaŶt 
des terrains, en front de rue, et de préserver des espaces de 
jaƌdiŶ, des Đœuƌs d͛ilot veƌt, à l͛aƌƌiğƌe des ĐoŶstƌuĐtioŶs. 
 

L’eŵpƌise au sol a ĠtĠ augŵeŶtĠe pouƌ ƌĠpoŶdƌe auǆ oďjeĐtifs 
de densification urbaine. Elle correspond par ailleurs aux 

emprises observées dans le centre-village. 

La hauteur des constructions 
 
Les hauteurs définies sont conformes aux gabarits des hauteurs 
des constructions existantes dans la zone UA.  

 
Zone UA : 

La hauteur maximale des constructions principales est fixée 
à ϲ ŵğtƌes à l͛Ġgout du toit et ϭϬ ŵğtƌes au faitage. En cas 
de toiture terrasse, la hauteur maximale au point le plus 
haut de l͛aĐƌotğƌe est fiǆĠe à ϳ ŵğtƌes 
 

Les règles de hauteur ont été maintenues. 

 

Traitement environnemental et paysager des espaces non 
bâtis et abords des constructions 

Cette règle qui est commune à toute la zone UA, permettra de 
conserver une certaine aération et la présence de végétation 
dans le centre-village. L͛oďjeĐtif est ĠgaleŵeŶt de gaƌaŶtiƌ 
Ƌu͛uŶe paƌtie des espaĐes ŶoŶ ďâtis seƌoŶt tƌaitĠs eŶ espaĐes 
verts de pleiŶe teƌƌe et aiŶsi de liŵiteƌ l͛iŵpeƌŵĠaďilisatioŶ des 
sols. 

 

Zone UA : 

UŶe paƌt de ϮϬ % ŵiŶiŵuŵ de la supeƌfiĐie de l͛uŶitĠ 
foncière doit être traitée en espace vert et de pleine terre 

 Une notion de part de surface de pleine terre a été introduite 

pouƌ gaƌaŶtiƌ le ŵaiŶtieŶ de suƌfaĐe d’espaĐes veƌts 
perméables et qualitatifs. 
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 Les zoŶes uƌďaiŶes ŵiǆtes et ƌĠsideŶtielles  
 
Les zones urbaines mixtes et résidentielles correspondent à 5 zones, à savoir : 
 

₋ La zoŶe UB ĐoŶstitue l͛eǆtension du village traditionnel. Elle est destinée à accueillir 
des ĐoŶstƌuĐtioŶs à usage d͛haďitatioŶs individuelles, groupées ou collectives ainsi 
que des commerces, services ou activités, compatibles avec le voisinage des 
habitations. Elle comporte un secteur UBa et un secteur UBb, comportant des 
propriétés implantées sur de grandes parcelles dont il convient de protéger le 
caractère. 
L’oďjeĐtif du ƌğgleŵeŶt est de pƌĠseƌveƌ la foƌŵe uƌďaiŶe et l’aƌĐhiteĐtuƌe de Đes 
secteurs tout en permettant des évolutions maîtrisées et une mixité des fonctions. 

 
- La zone UC correspond à un ensemble d͛habitat collectif rue des Ormes. 

L’objectif du règlement est de permettre d’Ġventuelles évolutions ponctuelles du bâti 

tout en préservant son caractère constitué. 
 
- La zone UD correspond aux hameaux (Arpenty, Verville, Arny, etc). 

L’objectif du règlement est de préserver la forme urbaine et l’architecture de ces 

secteurs tout en permettant des évolutions douces et en préservant le couvert végétal. 

 
- La zone UG correspond aux secteurs d͛habitations individuelles réalisées sous la 

forme d͛opérations d͛ensemble (lotissement ou habitat groupé) dans les trente 
dernières années. Ce sont des ensembles très homogènes composés de formes 
urbaines constituées, qui ne présentent que très peu de capacités d͛Ġvolution. Cette 
zone a été divisée en trois secteurs :  

o un secteur UGa, correspondant aux quartiers de la Fontaine Bouillant, de la 
Croix de l͛Orme et de la Vigne Dieu ;  

o un secteur UGb, correspondant au futur quartier d͛habitations individuelles 
sur le site Tatin ; 

o Un secteur UGc correspondant au site de la ZAC de la Croix de l͛Orme 
(équipée) en cours de construction, dédiée à l͛habitat et aux équipements. 

L’objectif du règlement est de prendre en compte ces particularités et de permettre 

d’Ġventuelles évolutions ou interventions sur le bâti. 
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- La zone UH correspond à des secteurs essentiellement occupés par des constructions 

à usage d͛habitat individuel diffus. Les formes y sont relativement homogènes et ces 
quartiers se sont le plus souvent constitués selon une structure et une trame urbaine 
assez organisées. 
L’objectif du règlement est de préserver la forme urbaine et l’architecture de ces 

secteurs tout en permettant des évolutions douces et en préservant le couvert végétal. 
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 JustifiĐatioŶ des ƌğgles d’uƌďaŶisŵe iŶstituĠes paƌ le PLU 

 

PADD Règlement  Justification 
 

Protéger la qualité du cadre de vie 
daŶs les Ƌuaƌtieƌs d͛haďitatioŶ : 
dĠfiŶiƌ des possiďilitĠs d͛ĠvolutioŶ 
modérée qui prennent en compte 
les caractéristiques particulières 
de chaque quartier  
 
Permettre une évolution douce 
des Ƌuaƌtieƌs d͛haďitat iŶdividuels 
 
Modérer les évolutions des 
opĠƌatioŶs d͛eŶseŵďle 
 

Pouƌ les Ƌuaƌtieƌs d͛haďitat 
individuel diffus : 

 
Maintenir la couverture 
végétale (jardins, arbres, haies) 
pour la qualité des paysages et la 
préservation de la biodiversité ; 
 
Fixer des prescriptions pour 
maintenir et améliorer la qualité 
des clôtures et prévoir un 
traitement végétal entre la 
construction et la rue ; 

Implantation des constructions par rapport aux voies Dans les quartiers pavillonnaires organisés ou peu denses 
en frange du centre-village ou dans le diffus, les 
constructions sont systématiquement implantées en 
retrait. Le retrait est donc imposé pour toute future 
construction. La distance est modulée en fonction des 
retraits observés zone par zone. 
Dans la zone UGc qui correspond au périmètre de la ZAC, 

les règles définies sont assez souples afin de laisser une 
ĐeƌtaiŶe diveƌsitĠ daŶs l͛iŵplaŶtatioŶ des ĐoŶstƌuĐtioŶs 
de manière à ne pas créer un front urbain continu.   
Dans les hameaux (UD), l͛iŵplaŶtatioŶ des ĐoŶstƌuĐtioŶs 
Ŷ͛est pas hoŵogğŶe d͛uŶ seĐteuƌ à uŶ autƌe. L͛oďjeĐtif de 
la ƌğgle est doŶĐ de s͛adapteƌ à l͛iŵplaŶtatioŶ des 
constructions existantes à proximité afin que les futures 
coŶstƌuĐtioŶs s͛iŶsğƌeŶt au ŵieuǆ daŶs le tissu uƌďaiŶ.  
 

Zones UBa, UC :  

Retrait de la voie obligatoire, avec une distance minimum de 
6 m 

Zone UBb :  

Retrait de la voie obligatoire, avec une distance minimum de 
8 m 

Zone UD :  

À l͛aligŶeŵeŶt ou eŶ retrait de la voie, avec une distance 
minimum de 5 m 

Zone UGa :  

Retrait de la voie obligatoire, avec une distance minimum de 
4 m 

Zone UGb :  

Retrait de la voie obligatoire, avec une distance minimum de 
2 m 

Zone UGc :  

Alignement ou retrait de la voie, avec une distance minimum 
de 1 m 

Zones UH :  

Retrait de la voie obligatoire, avec une distance minimum de 
5 m et maximum de 50 m. 

Le retrait a été augmenté d’ϭŵğtƌe daŶs la zoŶe UC, 
correspondant aux implantations observées dans la zone. 

Dans la zone UD, une distance minimale de retrait a été 

précisée, en cohérence avec les implantations bâties 

environnantes. Dans la zone UH, une distance maximale de 

50 m a été ajoutée pour garantir la protection des jardins 

dans les fonds de parcelles. 

 

Le reste des règles reste inchangé. 
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MaiŶteŶiƌ uŶe pƌopoƌtioŶ d͛espaĐe 
de pleine terre perméable afin de 
limiter les ruissellements ; 

 

Implantation des constructions par rapport aux limites 
séparatives 

 
Dans les zones UB, UC, UGa et UGb, le règlement permet 
une implantation sur une limite en front de rue ce qui 

favorise uŶe ĐeƌtaiŶe deŶsitĠ et la ĐoŶstitutioŶ d͛uŶ fƌoŶt 
bâti, notamment dans les zones à proximité du centre-
village comme la zone UB. En cas de retrait, les distances 
iŵposĠes pƌeŶŶeŶt eŶ Đoŵpte l͛eǆisteŶĐe de vues ou ŶoŶ, 
et garantissent un éclairement des constructions et la 
prise en compte du voisinage. Cela peut permettre aussi 
de ménager un accès en fond de parcelle ou de créer des 
ouvertures latérales. 
 
Dans la zone UBa, une règle spécifique a été mise en place 
afin de ne pas pénaliser la constructibilité des parcelles les 
plus étroites, nombreuses dans ce secteur. Cette règle 
autorise une implantation sur les deux limites séparatives 
latérales.  
 
DaŶs les zoŶes UD et UH, où l͛uƌďaŶisatioŶ est plus diffuse, 
une notion de bande de constructibilité de 25 m à 
Đoŵpteƌ de l͛aligŶeŵeŶt est ŵise eŶ plaĐe. DaŶs la zoŶe 
UH, elle est liŵitĠe à ϱϬ ŵ pouƌ gaƌaŶtiƌ l͛eǆisteŶĐe de 
jardins en fond de parcelle. De même un retrait de 12 m 
par rapport à une limite est imposé dans ce même objectif 
de maintien du couvert végétal de ces quartiers. 
 
Cette bande de constructibilité permet de moduler 
l͛iŵplaŶtatioŶ des ĐoŶstƌuĐtioŶs daŶs le ƌespeĐt des 
formes urbaines environnantes. Dans les hameaux, il est 
possible que les constructions soient implantées sur les 
limites séparatives ou en retrait, afin de garantir 
l͛haƌŵoŶie des haŵeauǆ et les spĠĐifiĐitĠs d͛iŵplaŶtatioŶ 
des constructions de chacun.  
 

Zones UB, UC, UGa, UGb :  

Les constructions principales peuvent être implantées sur une 
limite séparative ou en retrait. 

EŶ Đas d͛iŵplaŶtatioŶ eŶ ƌetƌait, la ƌğgle ŵiŶiŵuŵ de ƌetƌait 
est la suivante :  

- ϰ ŵ eŶ Đas d͛aďseŶĐe d͛ouveƌtuƌes ĐƌĠaŶt des vues 
directes, 

- ϴ ŵ eŶ Đas d͛ouveƌtuƌes ĐƌĠaŶt des vues diƌeĐtes. 

 

Zone UBa :  

Pouƌ les teƌƌaiŶs doŶt la laƌgeuƌ de l͛uŶitĠ foŶĐiğƌe est 
comprise entre 8 m et 10 m, et dans une bande de 25 m à 
Đoŵpteƌ de l͛aligŶeŵeŶt, les ĐoŶstƌuĐtioŶs peuvent être 
implantées sur l'une ou les deux limites latérales. 

 

Zone UD :  

₋ Dans une bande de 25 m à Đoŵpteƌ de l͛aligŶeŵeŶt 
de la voie, les constructions principales peuvent être 
implantées sur les limites séparatives ou en retrait. 
 

₋ Au-delà d͛uŶe ďaŶde de Ϯϱ ŵ à Đoŵpteƌ de 
l͛aligŶeŵeŶt de la voie, les ĐoŶstƌuĐtioŶs pƌiŶĐipales 
doivent être implantées en retrait des limites 
séparatives : 

EŶ Đas d͛iŵplaŶtatioŶ eŶ ƌetƌait, la ƌğgle ŵiŶiŵuŵ de 
retrait est la suivante :  
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- ϰ ŵ eŶ Đas d͛aďseŶĐe d͛ouveƌtuƌes ĐƌĠaŶt 
des vues directes, 

- ϴ ŵ eŶ Đas d͛ouveƌtuƌes ĐƌĠaŶt des vues 
directes. 

Zone UGc :  

 
Terrains dont la largeur est inférieure à 13 m :  
La ĐoŶstƌuĐtioŶ est autoƌisĠe jusƋu͛auǆ liŵites sĠpaƌatives 
latérales.  
 
Terrains dont la largeur est égale ou supérieure à 13 m :  
La construction est autorisée :  

 JusƋu͛à l͛uŶe des liŵites sĠpaƌatives latĠƌales.  
 En retrait de ces limites.  

Toutefois lorsque la façade (ou une partie de la façade) 
comporte une ou plusieurs ouvertures créant des vues 
directes la distance minimale entre la façade au droit des 
ouvertures et la limite séparative en vis à vis doit être au 
ŵoiŶs Ġgale à la hauteuƌ à l'Ġgout du toit ou à l͛aĐƌotğƌe aveĐ 
un minimum de 6 mètres.  

En cas de retrait, la distance minimale doit être au moins 
égale à 2,50m. 

Zone UH :  

₋ Dans une bande de 25 m à compteƌ de l͛aligŶeŵeŶt 
de la voie, les constructions principales peuvent être 
implantées sur une limite séparative ou en retrait. 
 

₋ Au-delà d͛uŶe ďaŶde de Ϯϱ ŵ à ϱϬ ŵ à Đoŵpteƌ de 
l͛aligŶeŵeŶt de la voie, les ĐoŶstƌuĐtioŶs pƌiŶĐipales 
doivent être implantées en retrait des limites 
séparatives : 

Dans la zone UGc qui correspond au périmètre de la ZAC 
de la Cƌoiǆ de l͛Oƌŵe, les règles définies permettent de 
ĐoŶseƌveƌ uŶe ĐeƌtaiŶe souplesse daŶs l͛iŵplaŶtatioŶ des 
constructions, cela permet de réaliser un projet assez 
ĐoŵpaĐt afiŶ d͛ĠĐoŶoŵiseƌ la ĐoŶsoŵŵatioŶ de l͛espaĐe 
tout en prévoyant des marges minimums de retrait afin 
d͛Ġviteƌ de ĐƌĠeƌ des vues suƌ les parcelles voisines qui 
ƌisƋueƌaieŶt de Đoŵpƌoŵettƌe l͛iŶtiŵitĠ des lieuǆ de vie. 

Dans la zone UB, les distances de retrait par rapport aux 

limites séparatives ont été augmentées dans un souci de 

préservation du voisinage et de respect des volumétries et 

implantations environnantes. 

Dans les zones UD, une bande de constructibilité de 25 m a 

été ajoutée pour préserver les fonds de parcelles.  

Dans les zones UB, UC, UD et UGb, la notion de calcul de la 

distaŶĐe de ƌetƌait Ŷ’est plus dĠpeŶdaŶte de la hauteuƌ des 
constructions dans un souci de simplification de la règle, 

saŶs pouƌ autaŶt iŵpaĐteƌ l’haƌŵoŶie des iŵplaŶtatioŶs 
bâties. 

Une limitation de la bande de retrait à 50 m a été précisée 

daŶs la zoŶe UH, eŶ ĐohĠƌeŶĐe aveĐ l’iŵplaŶtatioŶ paƌ 
rapport à la voie et pour préserver les fonds de parcelles. 
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EŶ Đas d͛iŵplaŶtatioŶ eŶ ƌetƌait, la ƌğgle ŵiŶiŵuŵ de 
retrait est la suivante :  

- ϰ ŵ eŶ Đas d͛aďseŶĐe d͛ouveƌtuƌes ĐƌĠaŶt 
des vues directes, 

- ϴ ŵ eŶ Đas d͛ouveƌtuƌes ĐƌĠaŶt des vues 
directes. 

₋ Les constructions principales doivent être 
implantées en retrait avec un minimum de 
12 m de l͛uŶe des limites séparatives 

₋  

Implantation des constructions sur un même terrain  
Les règles concernant les distances de retrait entre deux 
constructions sur un même terrain ont été rédigées de 
manière à prendre en compte la présence ou non 
d͛ouveƌtuƌes ĐƌĠaŶt des vues aiŶsi Ƌue la hauteuƌ des 
ďâtiŵeŶts. L͛oďjeĐtif de Đette ƌğgle est de conserver 
suffisaŵŵeŶt d͛espaĐe et de luŵiğƌe pouƌ des 
constructions situées en vis-à-vis.  
 
Dans la zone UGc qui correspond au périmètre de la ZAC 

de la Cƌoiǆ de l͛Oƌŵe, les règles définies permettent de 
ĐoŶseƌveƌ uŶe ĐeƌtaiŶe souplesse daŶs l͛iŵplaŶtation 
des constructions, cela permet de réaliser un projet 
assez ĐoŵpaĐt afiŶ d͛ĠĐoŶoŵiser la consommation de 
l͛espaĐe. 

Zones UB, UC, UD, UGa, UGb, UH :  

Retrait entre deux constructions, sur un même terrain, au 
moins égal à :  

- 8 mètres si aucune des façades en vis-à-vis ne 
comportent des vues directes,  

₋ ϭϲ ŵğtƌes dğs loƌs Ƌu͛uŶe façade eŶ vis-à-vis comporte 
des ouvertures créant des vues directes 

Zones UGc:  

Il Ŷ͛est pas fiǆĠ de ƌğgle. 
La ŶotioŶ de ĐalĐul de la distaŶĐe de ƌetƌait Ŷ’est plus 

dépendante de la hauteur des constructions dans un souci 

de simplification de la règle, sans pour autant impacter 

l’haƌŵoŶie des iŵplaŶtatioŶs bâties. Elles ont par ailleurs 

été augmentées (de 4m à 8m et de 8m à 16m), dans un 

souci de préservation des espaces de jardins, de qualité du 



   

 PLU révisé approuvé – JustifiĐatioŶs et iŵpaĐts suƌ l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt   133 
 

PADD Règlement  Justification 

Đadƌe de vie et de pƌĠseƌvatioŶ de l’iŶtiŵitĠ. 

L’eŵpƌise au sol ŵaǆiŵale des ĐoŶstƌuĐtioŶs  
L͛eŵpƌise autoƌisĠe est assez iŵpoƌtaŶte eŶ zone UGb 
pour affirmer une certaine densité de ces espaces qui sont 
réalisés sous forme de lotissements ou de quartiers 
d͛haďitat gƌoupĠ. Dans la zone UGa, déjà fortement 
ĐoŶstituĠe et deŶse, l͛eŵpƌise au sol est liŵitĠe à Đelle des 
constructions existantes. Dans la zoŶe UGĐ, l͛eŵpƌise au 
sol Ŷ͛est pas ƌğgleŵeŶtĠe, ŵais eŶĐadƌĠe daŶs le Đadƌe de 
la )AC de la Cƌoiǆ de l͛Oƌŵe. 
EŶ zoŶe UH, l͛eŵpƌise au sol autoƌisĠe est ŵoiŶs ĠlevĠe 
Đaƌ les haŵeauǆ pƌĠseŶteŶt tout d͛aďoƌd des foƌŵes 
urbaines moins denses, mais aussi car ils ont moins 
vocation à être densifiés au regard de leur position à 
l͛ĠĐaƌt du ĐeŶtƌe et daŶs uŶ oďjeĐtif de pƌĠseƌvatioŶ de 
leur caractère de village. 
Dans les zones UD, UH et UBa, l͛eŵpƌise au sol est liŵitĠe 
à 30 %, correspondant aux emprises existantes et 
permettant un couvert végétal important. Dans les 
haŵeauǆ et les Ƌuaƌtieƌs d͛haďitat diffus, uŶe ŵodulatioŶ 
de la hauteuƌ daŶs l͛eŵpƌise au sol a ĠtĠ ĠlaďoƌĠe afin de 
garantir une harmonie avec les formes urbaines et des 
voluŵĠtƌies Ƌue l͛oŶ ƌetƌouve dans ces secteurs. 
 
DaŶs les zoŶes UBď et UC, l͛eŵpƌise au sol est plus faiďle 
daŶs la ŵesuƌe où il s͛agit d͛haďitat ĐolleĐtif ou gƌoupĠ, 
auǆ hauteuƌs assez iŵpoƌtaŶtes. Cela peƌŵet l͛eǆisteŶĐe 
de vastes espaces verts. 
 

Zone UBa :  

30 % de la superficie de l͛uŶitĠ foŶĐiğƌe 

 

Zone UBb :  

ϮϬ % de la supeƌfiĐie de l͛uŶitĠ foŶĐiğƌe 

 

Zone UC :  

Ϯϱ % de la supeƌfiĐie de l͛uŶitĠ foŶĐiğƌe 

 

Zones UD, UH :  

ϯϬ % de la supeƌfiĐie de l͛uŶitĠ foŶĐiğƌe 

Parmi ces 30 % : 

- Une part de 60 % maximum peut être utilisée au 
maximum de la hauteur autorisée dans la zone, soit 6 
ŵğtƌes à l͛Ġgout et ϭϬ ŵğtƌes au faitage ou ϳ ŵğtƌes 
à l͛aĐƌotğƌe ;  

- UŶe paƌt de ϰϬ % Ŷe peut ġtƌe utilisĠe Ƌu͛eŶ ƌez-de-
ĐhaussĠe, soit ϯ ŵğtƌes à l͛Ġgout et ϳ ŵğtƌes au 
faitage ou 4 m acrotère 

 

Zone UGa :  

L͛eŵpƌise au sol des ĐoŶstƌuĐtioŶs est liŵitĠe à l͛eŵpƌise au 

La plupart des ƌğgles de Đet aƌtiĐle Ŷ’oŶt pas ĠvoluĠ paƌ 
rapport au PLU actuel. Une modulation de la hauteur dans 

l’eŵpƌise au sol a ĠtĠ iŶtƌoduite dans le règlement des 

zones UD et UH afin de garantir une harmonie avec les 
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sol eǆistaŶte à la date d͛appƌoďatioŶ du pƌĠseŶt ƌğgleŵeŶt. 

 

Zones UGb :  

ϰϬ % de la supeƌfiĐie de l͛uŶitĠ foŶĐiğƌe 

 

Zones UGc :  

Il Ŷ͛est pas fiǆĠ de ƌğgle 

 

 

foƌŵes uƌďaiŶes et des voluŵĠtƌies Ƌue l’on retrouve dans 

ces secteurs. 

La hauteur des constructions  

Les hauteurs définies, pour les zones UB, UD, UGb et UH 
sont conformes aux gabarits des hauteurs des 
constructions existantes dans ces différentes zones. Elles 
sont équivalentes à des gabarits de R+1+C maximum et 
R+1 pour les constructions à toiture terrasse. Au sein des 
zones UC et UGa, fortement constituées, la hauteur ne 
doit pas dépasser celle des constructions existantes afin 
de respecter les gabarits existants dans ces zones. 

 Dans la zone UGc, les règles de hauteur ont été définies 
de manière à permettre de réaliser un projet assez 
ĐoŵpaĐt afiŶ d͛ĠĐoŶoŵiseƌ la ĐoŶsoŵŵatioŶ de 
l͛espaĐe tout eŶ ƌespeĐtaŶt les Đƌitğƌes d͛iŶtĠgƌatioŶ des 
constructions nouvelles dans le site et le paysage. 

Zones UB, UD, UGb, UH : 

La hauteur maximale des constructions principales est fixée à 
ϲ ŵğtƌes à l͛Ġgout du toit et ϭϬ ŵğtƌes au faitage. EŶ Đas de 
toiture terrasse, la hauteur maximale au point le plus haut de 
l͛aĐƌotğƌe est fiǆĠe à ϳ ŵğtƌes 
 

Zones UC, UGa : 
 

La hauteur maximale des constructions principales est fixée à 

la hauteur des constructions existantes dans la zone. 

 

Zones UGc : 

 
La hauteur maximale des constructions est limitée à 15 m à 
l'aĐƌotğƌe ou au Ŷiveau de l͛ĠĐouleŵeŶt des eauǆ pluviales. 
(Soit R+3+attique)  

Les règles de hauteur ont été maintenues. 
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Traitement environnemental et paysager des espaces non 

bâtis et abords des constructions 

 

Cette règle est modulée en fonction des spécificités des 
zones, et permettra de conserver une certaine aération et 
la pƌĠseŶĐe de vĠgĠtatioŶ daŶs l͛eŶseŵďle des quartiers. 
L͛oďjeĐtif est également de gaƌaŶtiƌ Ƌu͛uŶe paƌtie des 
espaces non bâtis soient traités en espaces verts de pleine 
terre et ainsi de limiter l͛iŵpeƌŵĠabilisation des sols. 

La paƌt d͛espaĐes veƌts de pleiŶe teƌƌe est plus faiďle daŶs 
les zones plus denses, et plus proches du centre-village. 
Elle est plus iŵpoƌtaŶte daŶs les Ƌuaƌtieƌs d͛haďitatioŶs 
diffuses. 

La règle a été rédigé de manière particulière dans la 
zone UGc afin de garantir une conservation importante 
d͛espaĐes veƌts suƌ le site. Des ŵesuƌes spĠĐifiƋues suƌ 
les plaŶtatioŶs oŶt ĠtĠ fiǆĠes afiŶ de ƌespeĐteƌ l͛espƌit 
de verger qui correspond à la vocation initiale du site. 

 

Zone UB : 

Une part de ϭϱ % ŵiŶiŵuŵ de la supeƌfiĐie de l͛uŶitĠ foŶĐiğƌe 
doit être traitée en espace vert et de pleine terre 

Zones UC, UD : 

UŶe paƌt de ϯϬ % ŵiŶiŵuŵ de la supeƌfiĐie de l͛uŶitĠ foŶĐiğƌe 
doit être traitée en espace vert et de pleine terre 

Zones UGa et UGb : 

Une paƌt de ϮϬ % ŵiŶiŵuŵ de la supeƌfiĐie de l͛uŶitĠ foŶĐiğƌe 
doit être traitée en espace vert et de pleine terre 

Zone UGc : 

 
Sur tout terrain, les espaces libres doivent présenter une 
surface au moins égale à :  

- pour le logement collectif : 30% de la superficie du terrain  

- pour le logement intermédiaire : 50% de la superficie du 
terrain  

-pour le logement individuel : 70% de la superficie du terrain 
pour les parcelles dont la surface est supérieure à 300m² ; 
60% de la superficie du terrain pour les parcelles dont la 
surface est inférieure à 300m².  
 
Les surfaces libres de toutes constructions doivent être 
traitées en pleine terre sur 70% minimum de leur superficie.  

Zone UH : 

Une part de 50 % minimum de la supeƌfiĐie de l͛uŶitĠ foŶĐiğƌe 
doit être traitée en espace vert et de pleine terre 

 

Une notion de part de surface de pleine terre a été 

iŶtƌoduite pouƌ gaƌaŶtiƌ le ŵaiŶtieŶ de suƌfaĐe d’espaĐes 
verts perméables et qualitatifs. 
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 Les zoŶes uƌďaiŶes d’aĐtivitĠs, d’ĠƋuipeŵeŶts et de loisiƌs  
 
Les zones urbaines d͛activités, d͛Ġquipements et de loisirs correspondent à 3 zones, à 
savoir : 
 
- La zone UI regroupe les secteurs à vocation d͛activités, à l͛image des zones d͛activités 

de la Croix Blanche, d͛Arny et de Trémerolle. Il s͛agit de secteurs à vocation 
économique. Ces secteurs se caractérisent par d͛importantes emprises foncières et 
bâties. 
L’objectif du règlement est de répondre aux besoins des entreprises actuelles et futures 

pour assurer leur maintien et leur développement mais aussi d’améliorer la qualité 

urbaine et environnementale de ces secteurs. 

 
- La zone UL qui correspond à l͛emprise d͛équipements sportifs et scolaires de la ville. 

L’objectif du règlement est de permettre de faire évoluer, d’adapter, de moderniser, ces 

différentes infrastructures et installations ainsi que de pouvoir répondre aux besoins 

actuels et futurs de la population via la réalisation de nouveaux équipements. 

 

- La zone UM qui correspond aux activités militaires du camp de Saint-Eutrope. L’objectif 

du règlement est de permettre le maintien et l’Ġvolution de ces activités militaires. 
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 JustifiĐatioŶ des ƌğgles d’uƌďaŶisŵe iŶstituĠes paƌ le PLU 

 

PADD Règlement  Justification 

Poursuivre le développement économique 
 
CoŶfoƌteƌ les sites d͛aĐtivitĠs ĠĐoŶoŵiƋues 
présentes sur le territoire et programmer de 
Ŷouvelles possiďilitĠs d͛aĐĐueil d͛eŶtƌepƌises, eŶ 
relation notamment avec la présence dans la 
commune de la Technopole Ter@tec.  

 
Développer ĠĐoŶoŵiƋueŵeŶt la zoŶe d͛aĐtivitĠs 
d͛AƌŶǇ et la zoŶe iŶdustƌielle de TƌĠŵeƌolles : 

 
o Favoriser le développement économique 

de Đe site d͛aĐtivitĠs suƌ les eŵpƌises du 
paƌĐ d͛AƌŶǇ aveĐ l͛appui d͛uŶe 
accessibilité routière et ferroviaire. 

o Rendre attractif l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt 
économique de ce site pour attirer de 
nouvelles entreprises (artisans, PME). 

 
CoŶfoƌteƌ et dĠveloppeƌ l͛aƌtisaŶat et 
accompagner les professions libérales : 

o Conforter et de développer cette 
activité, notamment sur les sites 
d͛aĐtivitĠs ĠĐoŶomiques existants (Arny, 
Trémerolles). 

 
Construire un gymnase au sein de la ZAC de la 
Cƌoiǆ de l͛Oƌŵe  
 

Implantation des constructions par rapport aux voies  
Le retrait est imposé dans les zones UI et UL de 
manière à tenir compte de la situation existante au 
sein de ces zones. Ce retrait doit faciliter les accès 
et la desserte des futures constructions. 
 
Dans la zone UI, un retrait spécifique plus 
important est imposé aux constructions en vis-à-vis 
de la RD 116 pour des raisons de sécurité. 
 
Le retrait par rapport à la voie dans la zone UM est 
obligatoire et correspond aux implantations 
existantes, ŵais auĐuŶe distaŶĐe Ŷ͛est iŵposĠe de 
manière à garder une souplesse nécessaire pour 
tout projet en lien avec les activités militaires.  

Zones UI, UL :  

Retrait de la voie obligatoire, avec une distance minimum de 
5 m.  

 

Zone UI :  

La marge minimum de retrait est fixée à 12 mètres vis-à-vis de 
la RD 116. 

 

Zone UM :  

Retrait de la voie obligatoire, avec une distance minimum 
égale à la hauteur du bâtiment mesurée à l͛Ġgout ou à 
l͛aĐƌotğƌe. 

 

Cette ƌğgle Ŷ’a pas ĠvoluĠ paƌ ƌappoƌt au PLU 
d’oƌigiŶe pour la zone UI. 

L’aligŶeŵeŶt Ŷ’est plus autoƌisĠ daŶs la zoŶe UM.  

Implantation des constructions par rapport aux limites 
séparatives 

 
Le règlement permet une implantation sur les 
limites séparatives ou en retrait dans la zone UI. 
Cette règle souple est adaptée aux besoins des 
activités. Elle est plus restrictive lorsque la limite 
séparative en zone UI est limitrophe à une zone 
autre que UI : le retrait est alors obligatoire pour 
préserver une certaine distance des construction à 
destiŶatioŶ d͛aĐtivitĠs des zoŶes et ĠveŶtuelles 
constructions voisines. 
Cet article du règlement est plus souple encore 
pour les zones UL et UM en raison de la vocation 

Zone UI :  

LoƌsƋue les liŵites sĠpaƌatives soŶt situĠes à l͛iŶtĠƌieuƌ de la 
zone UI ; les constructions peuvent être implantées sur les 
limites séparatives ou en retrait des limites séparatives avec 
un minimum de 5 mètres. 

Lorsque les limites séparatives correspondent à une limite 
entre la zone UI et une autre zone, les constructions doivent 
être implantées à 5 mètres minimum par rapport aux limites 
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PADD Règlement  Justification 

séparatives. 

Zone UL :  

Les constructions pourront être implantées en limites 
séparatives ou en retrait, avec un minimum de 1 mètre. 

Zone UM :  

Les constructions peuvent être implantées soit : 

- à l͛aligŶeŵeŶt paƌ ƌappoƌt auǆ voies et eŵpƌises 
publiques,  

- en retrait. 

Pour les constructions à usage de logement, la marge de 
retrait doit être au moins égale à la hauteur de la construction.  

 

de ces deux zones. 
 

Cette ƌğgle Ŷ’a pas ĠvoluĠ paƌ ƌappoƌt au PLU 
d’oƌigiŶe. 

Implantation des constructions sur un même terrain  
Au sein de la zone UI, les règles concernant les 
distances de retrait entre deux constructions sur un 
même terrain ont été rédigées de manière à 
ĐoŶseƌveƌ suffisaŵŵeŶt d͛espaĐe et de luŵiğƌe 
pour des constructions situées en vis-à-vis.  
 
Les zones UL et UM ne sont pas règlementées de 
manière à garder une souplesse nécessaire pour 
tout pƌojet d͛iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal suƌ Đes deuǆ zoŶes à 
destiŶatioŶ d͛ĠƋuipeŵeŶt ou de loisiƌs, et 
d͛aĐtivitĠs ŵilitaiƌes. 
 

Zone UI:  

Retrait entre deux constructions, sur un même terrain, au 
moins égal à la moitié de la hauteur de la façade la plus basse 
avec un minimum de 4 m. 

Zones UL, UM:  

Il Ŷ͛est pas fiǆĠ de ƌğgle. 
Cette ƌğgle eǆistait dĠjà daŶs l’aĐtuel PLU pour la 

zone UI. Elle répond aux objectifs et a été 

conservée. 

La ƌğgle pouƌ la zoŶe UM Ŷ’a pas été conservée. Elle 
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PADD Règlement  Justification 

Ŷ’est eŶ effet pas utile au ƌegaƌd de la spĠĐifiĐitĠ de 

la zone.  

L’eŵpƌise au sol ŵaǆiŵale des ĐoŶstƌuĐtioŶs  
 
L͛eŵpƌise au sol ŵaǆiŵuŵ autoƌisĠe est 
relativement élevée pour la zone UI. Elle vise à 
garantir une souplesse et permettre de répondre 
aux besoins des activités. 
 
Les zones UL et UM ne sont pas règlementées de 
manière à garder une souplesse nécessaire pour 
tout pƌojet d͛iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal suƌ Đes deuǆ zoŶes à 
destinatioŶ d͛ĠƋuipeŵeŶt ou de loisiƌs, et 
d͛aĐtivitĠs ŵilitaires. 
 
 

Zone UI :  

ϱϬ % de la supeƌfiĐie de l͛uŶitĠ foŶĐiğƌe 

 

Zones UL, UM:  

Il Ŷ͛est pas fiǆĠ de ƌğgle. 
 

Cette ƌğgle Ŷ’a pas ĠvoluĠ paƌ ƌappoƌt au PLU 
d’oƌigiŶe. 

 

 

 

La hauteur des constructions  
Les hauteurs définies sont conformes aux gabarits 
des hauteurs des constructions existantes dans la 
zone UI. Elles permettent aux entreprises, activités, 
commerces, une certaine évolution pour répondre 
à leurs nouveaux besoins mais aussi à de nouvelles 
activités. Cette hauteuƌ est ƌĠduite d͛uŶ ŵğtƌe eŶ 
vis-à-vis de la ‘D ϭϭϲ afiŶ de liŵiteƌ l͛iŵpaĐt visuel.  
 
Dans les zones UL et UM, la hauteur maximum 
autorisée répond aux besoins des infrastructures 

Zone UI : 

La hauteur maximale des constructions principales est fixée à 
13 m au point le plus haut. Toutefois, dans une bande de 75 m 
de la route départementale 116, la hauteur maximale des 
constructions est fixée à 12 m. 
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PADD Règlement  Justification 

Zone UL, UM : 

La hauteur maximale des constructions principales est fixée à 
12 m 
 

d͛iŶtĠƌġt puďliĐ et auǆ ĐoŶstƌuĐtioŶs ŶĠĐessaiƌes 
aux activités militaires. 
 

 

La règle de hauteur a été maintenue par rapport à 

l’aĐtuel PLU. 

  

Traitement environnemental et paysager des espaces non 
bâtis et abords des constructions 

 
 
Cette règle est relativement souple pour les zones 
UI et UL. Elle vise à gaƌaŶtiƌ le tƌaiteŵeŶt d͛uŶe 
partie des espaces non bâtis en espaces verts de 
pleine terre tout en permettant aux différentes 
activités présentes au sein de ces zones de pouvoir 
aménager ces espaces non bâtis de manière à 
faciliter le fonctionnement de leurs activités. 
 
Elle Ŷ͛est pas réglementée pour la zone UM afin de 
garantir le fonctionnement des zones destinées à 
recevoir des constructions à vocation militaire. 
 

Zones UI, UL : 

UŶe paƌt de Ϯϱ % ŵiŶiŵuŵ de la supeƌfiĐie de l͛uŶitĠ foŶĐiğƌe 
doit être traitée en espace vert et de pleine terre 

Zone UM : 

Les projets de constructions devront être étudiés dans le sens 
d͛uŶe ĐoŶseƌvatioŶ ŵaǆiŵale des plaŶtatioŶs eǆistaŶtes. 

 

 

 

Une notion de part de surface de pleine terre a été 

intégrée dans le règlement des zones UI et UL pour 

garantir le ŵaiŶtieŶ de suƌfaĐe d’espaĐes veƌts 
perméables et qualitatifs. Le règlement de la zone 

UM est inchangé. 
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 Les zoŶes de pƌojet uƌďaiŶ 
 
Les zones de projet urbain sont au nombre de 2 : 
 
- La zone UP correspond au secteur de projet d͛installation d͛activités économiques 

dans le domaine du numérique et du secteur « recherche et développement » sous la 
forme d͛un campus économique de haute valeur technologique dans la frange Sud-est 
du Parc en lien avec le CEA et le pôle Ter@tec. 
L’objectif du règlement, en cohérence avec l’OAP, est de permettre la mise en œuvre 

de ce projet de développement économique, avec comme ambition de s’inscrire dans 

un urbanisme durable et de haute qualité environnementale. 

 
 

- La zone UCh correspond au site du château et ses abords immédiats en zone urbaine, 
porteur d͛un projet de création d͛activités de loisirs, d͛hôtellerie, de restauration et 
services d͛accompagnement aux activités économiques.  
L’objectif du règlement est de permettre la réalisation de ce projet tout en s’assurant 

de préserver le site du parc du château. 

 
 

Ces deux zones de projet traduisent la mise en œuvre du PADD et de l͛OAP Parc du Château. 

Deux nouvelles zones ont été créées dans le cadre de la révision du PLU.  
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 JustifiĐatioŶ des ƌğgles d’uƌďaŶisŵe iŶstituĠes paƌ le PLU 

 

PADD Règlement  Justification 
Prendre des mesures de protection et inciter à la 
réhabilitation des constructions anciennes ; 

 
Un site situé dans le parc du château de Bruyères 
feƌa l͛oďjet d͛uŶ pƌogƌaŵŵe d͛ĠƋuipeŵeŶts 
spécifiques avec : 
 
La ĐoŶstitutioŶ d͛uŶ pôle de saŶtĠ touƌŶĠ suƌ les 
handicaps ; 
 
L͛aĐĐueil d͛uŶ ĠƋuipeŵeŶt Đultuƌel d͛iŶtĠƌġt 
régional voire national,  
 
La créatioŶ ĠveŶtuelle d͛uŶ ĠtaďlisseŵeŶt de 
services en accompagnement de la Technopole 
Ter@tec (hôtel / centre de congrès – 
sĠŵiŶaiƌes…Ϳ. 

 
Accompagner et soutenir les projets de 
développement économique autour de la 
Technopole Ter@tec : 

 
Offrir la possibilité à des entreprises de 
s͛iŵplaŶteƌ suƌ Đe site, eŶ favoƌisaŶt la 
ĐoŶstitutioŶ d͛uŶ site d͛aĐtivitĠs ĠĐoŶoŵiƋues 
peƌfoƌŵaŶt et ĐoŶŶeĐtĠ et ďĠŶĠfiĐiaŶt d͛uŶ 
environnement dynamique et stimulant dans un 
cadre paysager attrayant. 

 

Implantation des constructions par rapport aux voies 
 

Les règles proposées en zone UP vis-à-vis de 
l͛iŵplaŶtatioŶ des ĐoŶstƌuĐtioŶs paƌ ƌappoƌt auǆ voies 
visent à une bonne insertion des nouvelles constructions 
daŶs l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt uƌďaiŶ existant. Le recul vise à 
garantir une bonne iŶseƌtioŶ daŶs l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt uƌďaiŶ 
local, caractérisé par des locaux en retrait de la voie. La 
marge de retrait de 12 m par rapport à la RD 116 prend en 
Đoŵpte les pƌesĐƌiptioŶs issues de l͛Ġtude spĠĐifiƋue au 
titre des entrées de ville. 
 

Pour la zone UCh, le retrait de la voie avec une distance 
minimum de 5 m est eŶ ĐohĠƌeŶĐe aveĐ l͛iŵplaŶtatioŶ du 
château. 
 

Zones UP, UCh :  

Retrait de la voie obligatoire, avec une distance 
minimum de 5 m.  

 

Zone UP :  

La marge minimum de retrait est fixée à 12 mètres vis-à-
vis de la RD 116. 

Implantation des constructions par rapport aux limites 
séparatives 

Les règles proposées vis-à-vis de l͛iŵplaŶtatioŶ des 
constructions par rapport aux limites séparatives visent à 
une bonne insertion des nouvelles constructions dans 
l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt. 
 
 

Zones UP, UCh :  

Les constructions pourront être implantées en limites 
séparatives ou en retrait. 

EŶ Đas d͛iŵplaŶtatioŶ eŶ ƌetƌait, la ƌğgle ŵiŶiŵuŵ de 
retrait est la suivante :  

- ϰ ŵ eŶ Đas d͛aďseŶĐe d͛ouveƌtuƌes ĐƌĠaŶt des 
vues directes, 

- ϴ ŵ eŶ Đas d͛ouveƌtuƌes ĐƌĠaŶt des vues 
directes. 
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PADD Règlement  Justification 

Implantation des constructions sur un même terrain  
L͛iŵplaŶtatioŶ des ĐoŶstƌuĐtioŶs suƌ uŶ ŵġŵe teƌƌaiŶ 
Ŷ͛est pas ƌĠgleŵeŶtĠe pouƌ laisseƌ uŶe ĐeƌtaiŶe souplesse 
au projet concernant ces deux zones.  
 

Zones UP, UCh :  

Il Ŷ͛est pas fiǆĠ de ƌğgle. 

L’eŵpƌise au sol ŵaǆiŵale des ĐoŶstƌuĐtioŶs  
 
L͛eŵpƌise autoƌisĠe est assez iŵpoƌtaŶte eŶ zoŶe UP pour 
permettre l͛iŵplaŶtatioŶ d͛aĐtivitĠs au sein de ce site qui 
est situé à proximité directe de la technopôle Ter@tec. 
Cette règle répond aux besoins des constructions 
attendues dans la zone dans le cadre du projet. 
 
L͛eŵpƌise au sol de la zoŶe UCh ĐoƌƌespoŶd à l͛eŵpƌise 
observée dans cette zone. 
 

Zone UP :  

ϱϬ % de la supeƌfiĐie de l͛uŶitĠ foŶĐiğƌe 

 

Zones UCh :  

ϰϬ % de la supeƌfiĐie de l͛uŶitĠ foŶĐiğƌe 

 

 

La hauteur des constructions 

La hauteur maximale des constructions de la zone UP 
ĐoƌƌespoŶd auǆ ďesoiŶs des ĐoŶstƌuĐtioŶs d͛aĐtivitĠs Ƌui 
soŶt atteŶdues daŶs le Đadƌe de la ŵise eŶ œuvƌe du 
projet.  

La zoŶe UCh Ŷ͛a pas voĐatioŶ à ƌeĐevoiƌ de Ŷouvelles 
constructions, c͛est pourquoi la hauteur maximale est 
limitée à la hauteur maximale des constructions 
existantes dans la zone.  

  

 

Zone UP : 

La hauteur maximale des constructions principales est 
fixée à 12 m 
 

Zone UCh : 

La hauteur maximale des constructions est fixée à la 
hauteur des constructions existantes dans la zone. 
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PADD Règlement  Justification 

Traitement environnemental et paysager des espaces 
non bâtis et abords des constructions 

Cette règle permet de conserver une aération et la 
présence d͛espaĐes veƌts et paǇsageƌs dans ce site au 
caractère exceptionnel, inscrit dans un écrin forestier. 

Zone UP, UCh : 

UŶe paƌt de ϯϬ % ŵiŶiŵuŵ de la supeƌfiĐie de l͛uŶitĠ 
foncière doit être traitée en espace vert et de pleine 
terre 
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 Les zoŶes agƌiĐoles et Ŷatuƌelles 
 
Les zones agricoles et naturelles se décomposent en deux zones et plusieurs sous-secteurs, 
des STECAL, à savoir : 
 
- La zone A qui correspond aux espaces affectés aux activités agricoles. L͛occupation du 

sol des terrains agricoles est principalement concernée par des exploitations 
céréalières. L͛agriculture a un rôle important sur le territoire, que ce soit en termes 
économiques ou paysagers. 
L’objectif du règlement est à la fois de préserver ces espaces et leur rôle dans le paysage 

mais également de permettre à l’activité agricole de se maintenir et de se diversifier.  

 
- La zone N qui regroupe les espaces naturels qu͛il convient de protéger en raison de la 

qualité du paysage et du caractère des éléments naturels qui la composent. Il s͛agit de 
la forêt de la Roche Turpin, des boisements du fond de la vallée de la Rémarde, et des 
boisements au sein de la zone agricole. Cette zone accueille aussi des espaces dédiés 
aux activités de loisirs, sportives, à l͛accueil des gens du voyage. 
L’objectif du règlement est avant tout de préserver et de pérenniser ces espaces mais 

aussi de les ouvrir et de les mettre en valeur avec par exemple des équipements et 

aménagements à caractère récréatif, de sports et/ou de loisirs qui ne remettent pas en 

cause le caractère naturel de la zone. Des Secteurs de Taille et de Capacité d’Accueil 

Limitées (STECAL) ont été mis en place. Il s’agit des zones N1, N2, N3 et N4 qui 

permettent la création d’une aire d’accueil des gens du voyage, d’un parc de 

stationnement, et l’aménagement d’installations légères à vocation de loisirs. Un 

règlement spécifique est mis en place pour ces secteurs. 
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 JustifiĐatioŶ des ƌğgles d’uƌďaŶisŵe iŶstituĠes paƌ le PLU 

 

PADD Règlement  Justification 
Assurer la protection de l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt et favoƌiseƌ le 
développement durable 
 
Conserver le rapport paysager village – campagne 
 
Tƌaiteƌ les liŵites eŶtƌe l͛espaĐe uƌďaiŶ et les espaĐes 
naturels avec soin ; 
 
AffeĐteƌ pƌioƌitaiƌeŵeŶt les fƌaŶges de l͛uƌďaŶisatioŶ auǆ 
jardins et espaces verts ; 
 
PƌĠseƌveƌ les peƌspeĐtives suƌ le village depuis l͛espaĐe 
agricole ; 
 
Préserver les espaces naturels sensibles. 
  
Préserver et mettre en valeur les espaces naturels, les 
milieux écologiques sensibles constituant la trame verte 
et bleue 
 
Protéger la trame verte :  

o FoŶds de vallĠes de l͛Oƌge, de la ‘Ġŵaƌde, 
o Boisements, essentiellement sur les coteaux, 
o Les espaces verts publics et plantations sur les 

sites urbanisés, 
o La végétation des jardins privées et leur 

ĐoŶtiŶuitĠ daŶs les Đœuƌs d͛îlots verts 
 

Créer de nouveaux espaces paysagers dans les nouveaux 

Implantation des constructions par rapport aux 
voies 

 
 
Un retrait depuis les voies est imposé. Celui-ci a pour 
objectif de conserver un aspect paysager et naturel 
auǆ aďoƌds des voies ŵais aussi d͛Ġviteƌ de ĐƌĠeƌ des 
pƌoďlğŵes d͛aĐĐğs ou de sĠĐuƌitĠ, ŶotaŵŵeŶt pouƌ 
le fonctionnement des activités agricoles. 
 
Il est moins important pour les zones N1, N3 et N4 en 
raison des types de constructions qui y sont 
autorisés. 
 

Zones A, N et N2 : 

Retrait de la voie obligatoire, avec une distance 
minimum de 10 m. 

Zones N1, N3 et N4 : 

Retrait de la voie obligatoire, avec une distance 
minimum de 3 m. 

 Les marges de retrait ont été conservées par rapport 

au PLU actuel. Des dispositions ont été ajoutées pour 

les STECAL.  

Implantation des constructions par rapport aux 
limites séparatives 

 
 
Le règlement impose un retrait depuis les limites 
sĠpaƌatives Đe Ƌui favoƌise le ŵaiŶtieŶ d͛uŶ 
traitement paysager des abords des constructions au 
sein de zones qui ont une forte valeur naturelle ou 
paysagère. 
 

Zones A et N : 

Retrait de la voie obligatoire, avec une distance 
minimum de 5 m. 

 

 

 

 

 

 

Cette règle est modifiée paƌ ƌappoƌt au PLU d’oƌigiŶe. 
Elle était de 4 m en zone naturelle et de 6 m en zone 

agricole. Elle accentue la protection des espaces 

naturels et agricoles. 
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PADD Règlement  Justification 

quartiers, notamment un parc dans le quartier de la Croix 
de l͛Oƌŵe.  

 
Protéger la trame bleue : 

o PƌĠseƌveƌ les pƌiŶĐipauǆ Đouƌs d͛eau et les Đouƌs 
d͛eau seĐoŶdaiƌes, 

o Restaurer les continuités aquatiques, 
o Conforter les zones humides et les milieux 

écologiques sensibles 
 

PƌĠseƌveƌ les espaĐes agƌiĐoles et pĠƌeŶŶiseƌ l͛aĐtivitĠ 
agricole sur le territoire 

 
Protéger la continuité agricole historique Est-ouest 
 
Assurer le bon fonctionnement des activités agricoles 
tout en veillant à la préservation des paysages 
 
Permettre une diversification agricole par le biais de la 
ĐƌĠatioŶ d͛uŶ pôle agƌiĐole de pƌoǆiŵitĠ daŶs le haŵeau 
de Verville. 
 

Implantation des constructions sur un même 
terrain 

L͛iŵplaŶtatioŶ des ĐoŶstƌuĐtioŶs les uŶes paƌ ƌappoƌt 
auǆ autƌes suƌ uŶ ŵġŵe teƌƌaiŶ Ŷ͛est pas 
réglementée Đaƌ, loƌsƋu͛elles soŶt ĐoŶstƌuĐtiďles, uŶe 
certaine souplesse est nécessaire pour permettre, 
ŶotaŵŵeŶt auǆ eǆploitatioŶs agƌiĐoles, d͛Ġvolueƌ, de 
se ŵodeƌŶiseƌ, voiƌe de s͛agƌaŶdiƌ, Đoŵŵe souhaitĠ 
et pour répondre aux besoins spécifiques des 
installations et constructions autorisées. 

Zones A et N : 

Il Ŷ͛est pas fiǆĠ de ƌğgle. 

 

Pas de changement par rapport au PLU actuel 

L’eŵpƌise au sol maximale des constructions  
 
L͛eŵpƌise au sol est ƌĠgleŵeŶtĠe daŶs les STECAL eŶ 
fonction des types de constructions autorisées. Elle 
Ŷ͛est pas ƌĠgleŵeŶtĠe daŶs les zoŶes A et N daŶs la 
ŵesuƌe où Đes zoŶes Ŷ͛oŶt pas voĐatioŶ à aĐĐueilliƌ 
de nouvelles constructions. Cette absence de règle 
ne donne pas pour autant des possibilités de 
ĐoŶstƌuĐtioŶs Đoŵpte teŶu de l͛eŶseŵďle des autƌes 
dispositions qui encadrent très strictement la 
constructibilité (les EBC en particulier).. 
 

Zone A 

Il Ŷ͛est pas fiǆĠ de règle. 

Zone N 

L͛eŵpƌise au sol des ĐoŶstƌuĐtioŶs est liŵitĠe à 
l͛eŵpƌise au sol eǆistaŶte à la date d͛appƌoďatioŶ du 
présent règlement.  

Zone N1 

L͛eŵpƌise au sol ŵaǆiŵale des ĐoŶstƌuĐtioŶs est 
fiǆĠe à ϯϬ % de l͛uŶitĠ foŶĐiğƌe. 

Zone N2 

L͛eŵpƌise au sol ŵaǆimale des constructions est 
fiǆĠe à ϭϬ % de l͛uŶitĠ foŶĐiğƌe. 

Zone N3 

L͛eŵpƌise au sol ŵaǆiŵale des ĐoŶstƌuĐtioŶs est 

Pas de changement par rapport au PLU actuel sauf 

les dispositions spécifiques des STECAL. 
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PADD Règlement  Justification 
fiǆĠe à ϱ % de l͛uŶitĠ foŶĐiğƌe. 

Zone N4 

L͛eŵpƌise au sol ŵaǆiŵale des ĐoŶstƌuĐtioŶs est 
fiǆĠe à ϭϬ % de l͛uŶitĠ foŶĐiğƌe 

La hauteur des constructions  

Les hauteurs définies dans la zone A ont pour objectif 
de permettre la réalisation de bâtiments nécessaires 
à l͛aĐtivitĠ agƌiĐole. 

La hauteur maximale autorisée dans la zone N est 
limitée à celle existante dans la mesure où cette zone 
Ŷ͛a pas voĐatioŶ à ƌeĐevoiƌ de nouvelles 
constructions. 

La hauteur définie pour les STECAL correspond aux 
besoins des constructions autorisées dans ces 
secteurs. 

 

Zone A 

Pour les constructions à destination agricole, la 
hauteur au point le plus haut est fixée à 12 mètres. 
Cette hauteur maximale peut être dépassée 
ponctuellement lorsque des impératifs techniques 
l͛iŵposeŶt. 

Pour les constructions à destination d͛haďitatioŶ, la 
hauteuƌ ŵaǆiŵale est fiǆĠe à ϰ ŵğtƌes à l͛Ġgout du 
toit et 7,50 mètres au faitage. 

Zone N 

La hauteur maximale des constructions est fixée à la 
hauteur existante. 

Zone N1, N2, N3, N4 

La hauteur maximale des constructions est fixée à 
10 m au point le plus haut. 

Les hauteurs identifiées ici ont été modulées par 

rapport aux hauteurs autorisées dans le PLU actuel 

afin de répondre aux besoins des constructions 

autorisées, notamment à vocation agricole. 

 

Traitement environnemental et paysager des 
espaces non bâtis et abords des constructions 

Ce Đhapitƌe Ŷ͛est pas ƌğgleŵeŶtĠ daŶs la ŵesuƌe où 
les constructions sont très fortement encadrées au 
sein des zones A et N ce qui permet de préserver de 
fait le caractère paysager et naturel de ces zones. 

 Le PLU aĐtuel Ŷ’iŵposait pas de pouƌĐeŶtage de 
pleine terre au sein des zones A et N. 
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 Les zoŶes d’uƌďaŶisatioŶ futuƌe 
 
Une zone d͛urbanisation future est instaurée, à savoir : 
 
- La zone AUG qui permet la mise en œuvre d͛un projet de logements sous la forme 

d͛une petite opération de construction de maisons individuelles groupées ou non, 
bien intégrées à leur environnement. Deux secteurs sont encadrés par la zone AUG, à 
savoir, les terrasses de Trévoix et le site Jouannette, tous deux encadrés par une OAP. 
Il s͛agit d͛une nouvelle zone créée dans le cadre de la révision qui doit permettre de 
réaliser deux nouvelles opérations de logements dans le respect des orientations de 
chacune des OAP définies pour chacun des sites. 
Aujourd’hui, l’objectif du règlement est de préserver cet espace et de ne pas 

compromettre son aménagement d’ensemble futur. La zone est ouverte à 

l’urbanisation, donc réglementée. 
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 JustifiĐatioŶ des ƌğgles d’uƌďaŶisŵe iŶstituĠes paƌ le PLU 

 

PADD Règlement Justification 
MaiŶteŶiƌ l͛ĠƋuiliďƌe eŶtƌe les zoŶes uƌďaŶisĠes et 
les zones agricoles ou naturelles en limitant au 
ŵaǆiŵuŵ l͛ĠtaleŵeŶt uƌďaiŶ et eŶ oƌieŶtaŶt la 
construction de nouveaux logements sur des sites 
de projet bien identifiés ; 
 
Conserver le rapport paysager village – 
campagne ; 
 
Tƌaiteƌ les liŵites eŶtƌe l͛espaĐe uƌďaiŶ et les 
espaces naturels avec soin ; 
 
Affecter prioritairement les franges de 
l͛uƌďaŶisatioŶ auǆ jaƌdiŶs et espaĐes veƌts ; 
 
Dans le cadre de l͛aŵĠŶageŵeŶt des Ŷouveauǆ 
quartiers, doivent être créés des dispositifs de 
gestion écologique des eaux pluviales ; 

 

Implantation des constructions par rapport aux voies 

 

Cette règle a été fixée en cohérence avec les 
iŵplaŶtatioŶs oďseƌvĠes daŶs l͛eŶviƌoŶŶement urbain 
existant. Elle permet de garantir un retrait par rapport à la 
ƌue et l͛espaĐe ŶĠĐessaiƌe pouƌ des espaĐes veƌts ou des 
espaces de stationnement 
 

 

Zone AUG :  

Retrait de la voie obligatoire, avec une distance 
minimum de 4 m.  

 

 

Implantation des constructions par rapport aux limites 
séparatives 

Cette règle a été fixée en cohérence avec les 
iŵplaŶtatioŶs oďseƌvĠes daŶs l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt uƌďaiŶ 
existant.  
La ƌğgle de ƌetƌait se justifie paƌ l͛oďjeĐtif de ĐoŶseƌveƌ 
suffisamment d͛espaĐe et de luŵiğƌe pouƌ des 
constructions situées à proximité des limites 
séparatives. 
 
 

Zone AUG :  

Les constructions pourront être implantées en limites 
séparatives ou en retrait. 

EŶ Đas d͛iŵplaŶtatioŶ eŶ ƌetƌait, la ƌğgle ŵiŶiŵuŵ de 
retrait est la suivante :  

- ϰ ŵ eŶ Đas d͛aďseŶĐe d͛ouveƌtuƌes ĐƌĠaŶt des 
vues directes, 

- ϴ ŵ eŶ Đas d͛ouveƌtuƌes ĐƌĠaŶt des vues 
directes. 
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PADD Règlement Justification 

Implantation des constructions sur un même terrain 

La ƌğgle de ƌetƌait se justifie paƌ l͛oďjeĐtif de ĐoŶseƌveƌ 
suffisaŵŵeŶt d͛espaĐe et de luŵiğƌe pouƌ des 
constructions situées en vis-à-vis, tout en limitant autant 
que possible les co-visibilités entre différentes 
constructions.  
 

Zone AUG :  

Retrait entre deux constructions, sur un même terrain, 
au moins égal à :  

₋ 3 mètres si aucune des façades en vis-à-vis ne 
comportent des vues directes,  

₋ 8 ŵğtƌes dğs loƌs Ƌu͛uŶe façade eŶ vis-à-vis 
comporte des ouvertures créant des vues 
directes 

L’eŵpƌise au sol ŵaǆiŵale des ĐoŶstƌuĐtioŶs 

 
 
L͛eŵpƌise au sol autoƌisĠe est fiǆĠe à 40% dans le but de 
garantir la pƌĠseƌvatioŶ d͛uŶe deŶsitĠ ďâtie liŵitĠe et des 
qualités paysagères du secteur. 
 

 

Zone AUG :  

ϰϬ % de la supeƌfiĐie de l͛uŶitĠ foŶĐiğƌe 

 

 

La hauteur des constructions 

Les hauteurs définies sont conformes aux gabarits des 
hauteurs des constructions environnantes existantes. Le 
règlement permet donc une harmonisation du paysage 
urbain.  

 

 

 

 

Zone AUG : 

La hauteur maximale des constructions principales est 
fiǆĠe à ϲ ŵğtƌes à l͛Ġgout du toit et ϭϬ ŵğtƌes au faitage. 
En cas de toiture terrasse, la hauteur maximale au point 
le plus haut de l͛aĐƌotğƌe est fiǆĠe à ϳ ŵğtƌes 
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PADD Règlement Justification 

Traitement environnemental et paysager des espaces 
non bâtis et abords des constructions 

Cette règle permet de conserver une certaine aération et 
la présence de végétation dans ces nouveaux quartiers. 
L͛oďjeĐtif est également de gaƌaŶtiƌ Ƌu͛uŶe paƌtie des 
espaces non bâtis seront traités en espaces verts de 
pleine terre et ainsi de limiter l͛iŵpeƌŵĠaďilisatioŶ des 
sols. Il s͛agit ĠgaleŵeŶt de soigŶeƌ les tƌaŶsitioŶs aveĐ les 
espaces agricoles environnants, en garantissant un 
traitement des fonds de parcelles en jardins. 

 

Zone AUG : 

Une part de 20 % minimum de la superficie de l͛uŶitĠ 
foncière doit être traitée en espace vert et de pleine 
terre 
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Les autres dispositions 
 

 Les eŵplaĐeŵeŶts ƌĠseƌvĠs 
 
EŶ veƌtu des dispositioŶs de l͛aƌtiĐle L.ϭϱϭ-ϰϭ du Code de l͛UƌďaŶisŵe, « Le règlement peut délimiter des terrains sur lesquels sont institués : 

1° Des emplacements réservés aux voies et ouvrages publics dont il précise la localisation et les caractéristiques ; 

2° Des emplacements réservés aux installations d'intérêt général à créer ou à modifier ; 

3° Des emplacements réservés aux espaces verts à créer ou à modifier ou aux espaces nécessaires aux continuités écologiques » 

 

Le PLU dĠsigŶe paƌ « eŵplaĐeŵeŶt ƌĠseƌvĠ » tout teƌƌaiŶ ďâti ou ŶoŶ ďâti pouvaŶt faiƌe l͛oďjet, à l͛aveŶiƌ, d͛uŶe aĐƋuisitioŶ par la collectivité puďliƋue daŶs le ďut d͛Ǉ 
iŵplaŶteƌ uŶ ouvƌage puďliĐ, uŶe voie puďliƋue, uŶe iŶstallatioŶ d͛iŶtĠƌġt 
général ou un espace vert. 

SeloŶ l͛aƌtiĐle L.ϭϱϮ-Ϯ du Code de l͛UƌďaŶisŵe, le pƌopƌiĠtaiƌe d͛uŶ teƌƌaiŶ 
sur lequel le PLU a inscrit un emplacement réservé « peut, dès lors que ce 

plan est opposable aux tiers, et même si une décision de sursis à statuer qui 

lui a été opposée est en cours de validité, exiger de la collectivité ou du 

seƌviĐe puďliĐ au ďĠŶĠfiĐe duƋuel le teƌƌaiŶ a ĠtĠ ƌĠseƌvĠ Ƌu’il soit pƌoĐĠdĠ à 
son acquisition dans les conditions et délais mentionnés aux articles L 230-1 

et suivants ». 

Le Ŷoŵďƌe total d͛eŵplaĐeŵeŶts ƌĠseƌvĠs est de 11. Ils sont destinés à 

l͛aŵĠlioƌatioŶ et/ou à l͛aŵĠŶageŵeŶt des espaĐes puďliĐs ;ϱ et ϲͿ, 
ƌĠpoŶdaŶt aiŶsi à l͛oďjeĐtif inscrit dans le PADD de requalification des 

espaces publics. Ils visent également à des aménagements de la voirie et 

d͛espaĐes de statioŶŶeŵeŶt ;ϭ, ϯ et ϰͿ faĐilitaŶt aiŶsi la ĐiƌĐulatioŶ et 
prenant en compte la problématique du stationnement, à la créatioŶ d͛uŶ 
ĠƋuipeŵeŶt pouƌ eŶ aŵĠlioƌeƌ l͛offƌe ;ϱͿ. 
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Des emplacements ƌĠseƌvĠs oŶt ĠgaleŵeŶt pouƌ oďjeĐtifs de ŵettƌe eŶ œuvƌe les oƌieŶtatioŶs visant à 

valoƌiseƌ, pƌotĠgeƌ, pƌĠseƌveƌ la tƌaŵe veƌte et ďleue ;ϳ, ϴ, ϭϬͿ, ou eŶĐoƌe à diveƌsifieƌ l͛agƌiĐultuƌe sur le 

territoire en réservant un espace pour un projet de maraîchage biologique (11). 

 

Le Pƌeŵieƌ ŵiŶistƌe a aŶŶoŶĐĠ le Ϭϰ/Ϭϭ/ϮϬϭϴ la liste des Ϯϰ lauƌĠats de l͛appel à ŵaŶifestatioŶ 
d͛iŶtĠƌġts de l͛aĐtioŶ « Teƌƌitoiƌes d͛iŶŶovatioŶ de gƌaŶde aŵďitioŶ ;TIGA) » du Programme 

d͛iŶvestisseŵeŶts d͛aveŶiƌ. Paƌŵi Đes lauƌĠats figuƌe les feƌŵes pilots de Cœuƌs d͛EssoŶŶe doŶt 
l͛eŵplaĐeŵeŶt ƌĠseƌvĠ Ŷ°ϭϭ fait paƌtie. « Cœuƌ d'EssoŶŶe, teƌƌitoiƌe pioŶŶieƌ de la tƌaŶsitioŶ agƌiĐole et 
alimentaire en région Ile-de-FraŶĐe », Cœuƌ d͛EssoŶŶe AggloŵĠƌatioŶ EŶ ϭϬ aŶs, Cœuƌ d͛EssoŶŶe a pouƌ 
oďjeĐtif de Ŷouƌƌiƌ ϭϬ% des haďitaŶts et d͛appƌovisioŶŶeƌ ϱϬ% de la ƌestauƌatioŶ ĐolleĐtive eŶ pƌoduits 
issus de l͛agƌiĐultuƌe ďiologiƋue loĐale, d͛assuƌeƌ le ƌeŶouvelleŵeŶt des agƌiĐulteurs et de créer 2 000 

emplois directs et indirects tout en inversant la tendance de dégradation des sols et en rétablissant la 

ďiodiveƌsitĠ. Le pƌojet pƌĠvoit ĠgaleŵeŶt de dĠŵoŶtƌeƌ la ĐapaĐitĠ de l͛agƌo-écologie à changer 

d͛ĠĐhelle, aveĐ la ŵise eŶ plaĐe d͛uŶe eǆploitatioŶ de ϳϱ Ha destiŶĠe à ġtƌe la tġte de ƌĠseau de ϭϬϬ 
autƌes feƌŵes pilotes, et d͛iŵplaŶteƌ ϭϮ uŶitĠs de tƌaŶsfoƌŵatioŶ suƌ le teƌƌitoiƌe. 

EŶfiŶ, uŶ eŵplaĐeŵeŶt ƌĠseƌvĠ est pƌĠvu pouƌ la ƌĠalisatioŶ d͛uŶe aiƌe d͛aĐĐueil des geŶs du voǇage (9). 

 

Par rapport au PLU actuel, des emplacements réservés ont été supprimés, soit parce que le projet en 

ƋuestioŶ Ŷ͛est plus d͛aĐtualitĠ, soit paƌĐe Ƌu͛il a ĠtĠ ƌĠalisĠ (ci-contre en rouge). 
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 L’haďitat des GeŶs du VoǇage 
 
La ville accueille des gens du voyage sur son territoire, comme cela est rappelé dans le diagnostic et l͛Ġtat iŶitial de l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt, ŵais Ŷe dispose pas d͛iŶfƌastƌuĐtuƌe 
spécifique.  

Le PlaŶ LoĐal d͛UƌďaŶisŵe, daŶs soŶ diagŶostiĐ, ideŶtifie ĠgaleŵeŶt la pƌĠseŶĐe iŵpoƌtaŶte de geŶs du voyage sédentarisés et leurs besoins. Comme indiqué dans le 

PADD, la ville, dans son projet de territoire, tient à répondre à la diversité des besoins en logements. 

Aussi, pour répondre aux besoins des gens du voyage sédentarisés, un emplacement réservé a été créé, ƌepƌeŶaŶt l͛eŵpƌise de la zoŶe Nϰ du PLU, Ƌui est uŶ STECAL. 

Le SDAGV adoptĠ eŶ ϮϬϭϯ Ŷ͛iŵpose pas la ƌĠalisatioŶ d͛uŶe aiƌe d͛aĐĐueil de loŶgue duƌĠe suƌ le teƌƌitoiƌe ďƌuǇĠƌois. NĠaŶŵoiŶs, eŶ ĐoŵplĠŵeŶt des aiƌes d͛aĐĐueil de 
longue durée imposées pour certaines des communes de la CC (Arpajon, Saint-Germain-lès-Arpajon, Breuillet, Egly et Lardy), il prescrit la réalisation de 22 places à se 

ƌĠpaƌtiƌ eŶtƌe les ĐoŵŵuŶes de la CC de l͛AƌpajoŶŶais, Ǉ Đoŵpƌis BƌuǇğƌes. 
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 La dĠviatioŶ du haŵeau du Bel-Aiƌ 
 
Le Conseil départemental a fait savoir dans le porter à connaissance la volonté de réaliser la déviation du hameau du Bel-Air, au nord de la commune. Le PLU prend en 

compte cette demande pour cet aménagement dont le terrain appartient au Conseil départemental. Suƌ Đe seĐteuƌ, il Ŷe peut doŶĐ pas ġtƌe ajoutĠ d͛espaĐes ďoisĠs 
classés qui ne permettraient pas la réalisation de cet aménagement routier. 

Demande du Conseil départemental (PAC) PLU révisé 
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Impacts du PLU sur l’environnement 
 

La Loi SolidaƌitĠ et ‘eŶouvelleŵeŶt UƌďaiŶs ;S‘UͿ du ϭϯ dĠĐeŵďƌe ϮϬϬϬ a iŶstauƌĠ le pƌiŶĐipe d͛uŶe ĠvaluatioŶ eŶviƌoŶŶeŵeŶtale des doĐuŵeŶts d͛uƌďaŶisŵe doŶt les 
plaŶs loĐauǆ d͛uƌďaŶisŵe ;PLUͿ. DaŶs Đe Đadƌe, les plaŶs loĐauǆ d͛uƌďaŶisŵe susĐeptiďles d͛avoiƌ des iŶĐideŶĐes suƌ uŶ site Natuƌa ϮϬϬϬ soŶt souŵis à ĠvaluatioŶ 
environnementale stratégique telle que définie aux articles L.104-ϭ et suivaŶts du Code de l͛UƌďaŶisŵe. 

Le décret n° 2012-995 du 23 août 2012 relatif à l'évaluation environnementale des documents d'urbanisme a modifié les conditions pour déterminer si les communes 
doiveŶt faiƌe l͛oďjet d͛uŶe ĠvaluatioŶ eŶviƌoŶŶeŵeŶtale ; eŶ effet, il a iŶtƌoduit la ŶotioŶ de Đas paƌ Đas, Ƌui Ŷ͛eǆistait pas auparavant. 

Les articles R.104-28 à R.104-ϯϯ dĠfiŶisseŶt la pƌoĐĠduƌe à suivƌe pouƌ l͛eǆaŵeŶ au Đas paƌ Đas des doĐuŵeŶts d͛uƌďaŶisŵe. 

DaŶs Đe Đadƌe, la Ville a doŶĐ saisi au Đas paƌ Đas l͛autoƌitĠ eŶviƌoŶŶeŵeŶtale ;dĠfiŶie à l͛aƌtiĐle ‘.ϭϬϰ-Ϯϭ du Đode de l͛uƌďaŶisŵeͿ afiŶ de vĠƌifier si la procédure 
d͛ĠlaďoƌatioŶ de PLU devait faiƌe l͛oďjet d͛uŶe ĠvaluatioŶ eŶviƌoŶŶeŵeŶtale. 

La dĠĐisioŶ de la ŵissioŶ ƌĠgioŶale d͛autoƌitĠ eŶviƌoŶŶeŵeŶtale ;M‘AEͿ Ile-de-France après examen au cas par cas a été rendue par courrier en date du 11 juillet 2016. 
Elle souŵet la ƌĠvisioŶ du PLU à l͛oďligatioŶ de ƌĠaliseƌ une évaluation environnementale. Lorsque le Plan Local d'Urbanisme doit faire l'objet d'une évaluation 
environnementale, le rapport de présentation doit être renforcé et complété au regard des dispositioŶs de l͛aƌtiĐle ‘.ϭϱϭ-ϯ du Code de l͛UƌďaŶisŵe. 

Une évaluation environnementale a donc été réalisée. Celle-Đi Đoŵplğte le ƌappoƌt de pƌĠseŶtatioŶ, il s͛agit du doĐuŵeŶt « 2.3. Evaluation environnementale » du 
pƌĠseŶt PLU.  L͛oďjeĐtif de Đette dernière est d'évaluer le plus tôt possible l'impact sur l'environnement des projets autorisés dans le PLU en amont de leur réalisation. 
AiŶsi, l͛ĠvaluatioŶ peƌŵet de pƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte les iŶĐideŶĐes ĠveŶtuelles et d'eŶvisageƌ des solutioŶs pouƌ Ġviteƌ, ƌĠduire et compenser s'il y a lieu, les conséquences 
doŵŵageaďles de la ŵise eŶ œuvƌe du doĐuŵeŶt d'uƌďaŶisŵe. 
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Les indicateurs de suivi 
 

OďjeĐtif : dĠfiŶiƌ les iŶdiĐateuƌs peƌŵettaŶt d͛appƌĠĐieƌ les ƌĠsultats de la ŵise eŶ œuvƌe du PLU suƌ le teƌƌitoiƌe ĐoŵŵuŶal au regard de différents éléments :  

 La satisfaction des besoins en logements ; 

 L͛ĠĐhĠaŶĐieƌ pƌĠvisioŶŶel de l͛ouveƌtuƌe à l͛uƌďaŶisation des zones à urbaniser et de la réalisation des équipements correspondants ; 

 La ĐoŶsoŵŵatioŶ gloďale de l͛espaĐe ; 

 Les iŶĐideŶĐes suƌ l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt.  

CoŶfoƌŵĠŵeŶt auǆ dispositioŶs de l͛aƌtiĐle L.ϭϱϯ-Ϯϳ du Code de l͛uƌďaŶisŵe, le PLU feƌa l͛oďjet d͛uŶe aŶalǇse des ƌĠsultats de soŶ appliĐatioŶ, au plus taƌd à l͛eǆpiƌatioŶ 
d͛uŶ dĠlai de ϵ aŶs à Đoŵpteƌ de soŶ appƌoďatioŶ. A l͛issue de Đette aŶalǇse, uŶ dĠďat seƌa oƌgaŶisĠ au seiŶ du ĐoŶseil ŵuŶiĐipal suƌ l͛oppoƌtuŶitĠ d͛eŶvisageƌ uŶe 
évolution du PLU.  

Dans cette perspective, les indicateurs présentés ci-dessous oŶt ĠtĠ ƌeteŶus eŶ s͛appuǇaŶt suƌ les oƌieŶtatioŶs dĠfiŶies daŶs le Pƌojet d͛AŵĠŶageŵeŶt et de 
Développement Durables.  

Le dispositif de suivi est ĐoŶstituĠ d͛uŶ Ŷoŵďƌe ƌestƌeiŶt d͛iŶdiĐateuƌs Ƌui devƌoŶt ġtƌe ŵis eŶ plaĐe, au fuƌ et à ŵesuƌe, paƌ la ĐolleĐtivitĠ. Pouƌ ĐhaĐuŶ d͛eŶtƌe euǆ, soŶt 
précisées :  

 la source : organisme ou structure auprès desquels la donnée est disponible ;  

 la périodicité de mise à jour possible, au regard de la fƌĠƋueŶĐe d͛aĐtualisatioŶ de la doŶŶĠe paƌ l͛oƌgaŶisŵe souƌĐe, à la date d͛appƌoďatioŶ du PLU, saĐhaŶt Ƌue 
l͛oďligatioŶ d͛ĠvaluatioŶ est appliĐaďle tous les ϯ aŶs à Đoŵpteƌ de l͛appƌoďatioŶ du PLU ; 
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Variable Indicateur Source Périodicité 

L͛uƌďaŶisatioŶ 

CoŶsoŵŵatioŶ de l͛espaĐe 

- Nombre de permis de construire 

- Tableau des surfaces des zones U, A et N 

(PLU) 

Commune Annuelle  

L͛uƌďaŶisatioŶ daŶs les zoŶes pƌĠseŶtaŶt uŶ ƌisƋue ou uŶe 
ŶuisaŶĐe ;soŶoƌe…Ϳ 

- Noŵďƌe d͛haďitatioŶs Ŷouvelles daŶs les 

zones à risques 

- Suivi des arrêtés de catastrophe naturelle 

Commune 

Prim.net 

Annuelle 

A chaque nouvel arrêté 

Objectif démographique et perspective de construction de 

logements 

- Noŵďƌe d͛haďitaŶts 

- Classe d͛âge 

- Nombre de personnes par ménage 

- Vacance 

- Nombre de logements construits 

Commune 

INSEE 

SITADEL 

FILOCOM 

Annuelle  

Ajouter la densité humaine et la densité des espaces 

d͛haďitat 

- Nombre de logements construits dans les 

zones urbaines 

- Noŵďƌe de ŵ² d͛aĐtivitĠs ĐoŶstƌuits daŶs les 
zones urbaines 

Commune Annuelle 

Les équipements 
- Noŵďƌe d͛ĠƋuipeŵeŶts livƌĠs 

- Tƌavauǆ, d͛aŵĠlioƌatioŶ, d͛eǆteŶsioŶ,… 
Commune Annuelle  
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Variable Indicateur Source Périodicité 

réalisés 

- Evolution des effectifs scolaires 

- Capacité résiduelle des équipements 

 

Variable Indicateur Source Périodicité 

Les activités économiques 

- Tauǆ d͛eŵploi 

- Noŵďƌe d͛eŶtƌepƌises 

- ŵ² de ĐoŶstƌuĐtioŶs à usage d͛aĐtivitĠ 
réhabilités/créés 

- Nombre de chômeurs 

INSEE 

CCI 91 

Chambre des 

métiers et de 

l͛AƌtisaŶat 

Annuelle 

Les communications numériques 

- Nombre de constructions reliées au Haut 

Débit 

- Tƌavauǆ d͛eŶfouisseŵeŶt ou dĠploieŵeŶt 
du réseau en mètres linéaires 

Commune Annuelle 

La circulation 
- Nombre de véhicules par jour sur le réseau 

départemental 
CD 91 Annuelle  

Le stationnement - Nombre de places de stationnement Commune Annuelle  
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Variable Indicateur Source Périodicité 

réalisées 

- Mise en place de la signalétique 

Les circulations douces - Linéaire de circulations douces réalisées 
Commune 

CD 91 
Annuelle 

La ƋualitĠ de l͛aiƌ - Indice CITEAIR Airparif Annuelle 

Les risques et nuisances 

- Taux de motorisation des ménages 

- Arrêtés de catastrophe naturelle 

- Noŵďƌe d͛iŶstallatioŶs ĐlassĠes SEVESO 

- Noŵďƌe d͛ICPE 

- Nombre de sites potentiellement pollués 

(BASOL) 

- Nombre de sites industriels ou de service 

susĐeptiďles d͛eŶtƌaîŶeƌ uŶe pollution des 

sols (BASIAS) 

INSEE 

Préfecture  

BRGM 

BASOL 

BASIAS 

Annuelle 

A chaque nouvel arrêté 

6 ans 

Traitement et gestion des déchets 

- Nombre de déchets récoltés et traités 

(tonnage)  

- Evolution du nombre de déchets récoltés et 

Cœuƌ 
d͛EssoŶŶe 
Agglomération 

Annuelle 
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Variable Indicateur Source Périodicité 

traités 

La gestioŶ de l͛eau 

- Noŵďƌe d͛aďoŶŶĠs 

- Nombre de branchements 

- Noŵďƌe d͛uŶitĠs de pƌoduĐtioŶ d͛eau 
potable et capacité totale en m3 par jour  

- Nombre de réservoirs et capacité totale de 

stockage en m3 

- Nombre de mètres linéaires de canalisations 

de distribution  

- BilaŶs aŶŶuels, suivi de l͛Ġtat du ƌĠseau et 
de la ƋualitĠ de l͛eau 

Gestionnaire : 

Régie publique 

eau ouest 

Essonne 

ARS 

Annuelle 

Les espaces naturels protégés 
- Noŵďƌe d͛espğĐes pƌotĠgĠes 

- Surface du patrimoine végétal (PLU) 

Commune 

DDT 91 

INPN 

CD 91 

Annuelle 
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Variable Indicateur Source Périodicité 

Les espaces paysagers 

Les espaces libres, les espaces verts 

Les surfaces perméables 

- AŶalǇse des supeƌfiĐies d͛espaĐes liďƌes 
daŶs les pƌojets d͛uƌďaŶisŵe hoƌs voiƌies 

- Surface imperméabilisée par projet/surface 

totale du projet 

Commune 

DDT 91 
Annuelle 

Le ƌĠseau d͛assaiŶisseŵeŶt 

- Nombre de constructions ou de personnes 

ƌaĐĐoƌdĠes au ƌĠseau d͛assaiŶisseŵeŶt 
collectif 

- Bilan annuel des réseaux 

- Capacité de stockage et d͛ĠvaĐuatioŶ 

Véolia Annuelle 

Les énergies renouvelables 

- Nombre de bâtiments équipés 

d͛iŶstallatioŶs ĠŶeƌgĠtiƋues ďĠŶĠfiĐiaŶt de 
suďveŶtioŶs de l͛ADEME 

- Nombre de nouvelles installations de 

dispositifs d͛ĠŶeƌgies ƌeŶouvelaďles 

ADEME et 

Commune 
Annuelle 
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I. INTRODUCTION 
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 La ville dans son contexte 

 

Au cœur de l’Essonne et à proximité des 
principaux pôles d’activités du département 

La commune de Bruyères-le-Châtel se situe dans le 
département de lǯEssonne à une trentaine de kilomètres au 
sud de Paris. 

Elle est accessible depuis la capitale par la RN 20, axe 
historique majeur entre Paris et Orléans, ainsi que par la 
ligne C du RER avec la présence de la gare Breuillet / 
Bruyères-le-Châtel en limite Sud de son territoire. 

Bruyères-le-Châtel se trouve au sein du bassin de vie du 
Nord Essonne, particulièrement dynamique. La commune se 
trouve dans lǯaire dǯinfluence de plusieurs pôles 
dǯéquipements et de commerces que sont principalement 
Arpajon (commerces, hôpital, lycée, etc.) et Brétigny-sur-
Orge (centre commercial, clinique, lycée, etc.). 

Dǯautre part, dǯimportants pôles dǯemplois sont situés dans 
ce bassin de vie. Les plus importants sont les zones 
dǯactivités de la Croix-Blanche (Sainte-Geneviève-des-Bois) 
et de Courtaboeuf (Les Ulis), auxquels sǯajoutent les pôles 
dǯemplois dǯEvry / Courcouronnes, de Massy / Palaiseau ainsi 
que du plateau de Saclay.   

 

 

 

 

 

 

 

Carte de localisation – Espace Ville 
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Le territoire communal est entouré : 

•de ceux dǯEgly et Breuillet par la Rémarde et lǯOrge ; 

•de Fontenay-les-Briis au Nord et à lǯOuest par des espaces naturels 
boisés ou agricoles ; 

•de Marcoussis par des espaces boisés ; 

•dǯOllainville à lǯEst par des espaces plus variés. 

 

Etiré dans le sens Nord-Sud, le territoire est traversé par plusieurs routes 
départementales : RD 97, RD 116, RD 152, RD 27 et RD 82. 

Breuillet 

Bruyères-le-Châtel 

Ollainville 

Egly St-Maurice-Montcouronne 

 

Bruyères-le-Châtel dans 
son contexte local 

Breuillet 

Marcoussis 

Fontenay-les-Briis 

Carte de situation à grande échelle – Espace Ville 
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Au sein de la communauté de communes de l’Arpajonnais 

 

La commune de Bruyères-le-Châtel appartient à la Communauté de communes de l'Arpajonnais.  

Créée en décembre ͖͔͔͖, la Communauté de Communes sǯest agrandie au fil des années pour 
couvrir, depuis le 1er janvier 2004, 14 communes sur une superficie de 100 km² (soit 5,2% du 
département de l'Essonne). Les communes membres de la communauté de communes sont :  

Arpajon Bruyères-le-Châtel La Norville St-Germain-lès-Arpajon 

Avrainville Cheptainville Lardy Saint-Yon 

Boissy-sous-St-Yon Égly Marolles en Hurepoix  

Breuillet Guibeville Ollainville  

 

Outre les compétences obligatoires, à savoir : 
- le développement économique 
- lǯaménagement de l'espace communautaire 
- la création, lǯaménagement et lǯentretien de la voirie d'intérêt communautaire. 
- la politique du logement social et actions, par des opérations d'intérêt communautaire, en faveur du 

logement des personnes défavorisées 
- le développement et lǯaménagement sportif et culturel de l'espace communautaire. 

 

La communauté de communes dispose également des compétences supplémentaires suivantes : 
- lǯélimination et la valorisation des déchets des ménages et déchets assimilés (collecte et traitement) 
- la protection et la mise en valeur de lǯenvironnement et des espaces naturels 
- la prévention spécialisée et lǯaccès au Droit 
- les aires d'accueil des gens du voyage 
- la petite enfance 
- les actions sanitaires et sociales communautaires 
- lǯéclairage public, signalisation lumineuse tricolore 
 
Le Préfet de la Région Ile-de-France a signé en mars 2015 lǯarrêté ǲportant adoption du schéma régional 
de coopération intercommunaleǳ. Ce schéma confirme la fusion annoncée de la communauté de 
communes de lǯArpajonnais et de la communauté dǯagglomération du Val dǯOrge, qui sera effective au 
1er janvier 2016. 

La communauté de communes de 
lǯArpajonnais en ͖͔͕͙ – cc-arpajonnais.fr 

La nouvelle carte intercommunale au 
1er janvier 2016  – cc-arpajonnais.fr 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Arpajon
http://fr.wikipedia.org/wiki/Bruy%C3%A8res-le-Ch%C3%A2tel
http://fr.wikipedia.org/wiki/La_Norville
http://fr.wikipedia.org/wiki/Avrainville_%28Essonne%29
http://fr.wikipedia.org/wiki/Cheptainville
http://fr.wikipedia.org/wiki/Lardy
http://fr.wikipedia.org/wiki/Saint-Yon
http://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89gly
http://fr.wikipedia.org/wiki/Breuillet_%28Essonne%29
http://fr.wikipedia.org/wiki/Guibeville
http://fr.wikipedia.org/wiki/Ollainville
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Le projet de territoire de l’Arpajonnais 

 

Un document de référence traduisant les orientations et 
projets dǯaménagement et de développement durable a 
été élaboré et adopté par délibération du conseil 
communautaire en 2006. Ce document, qui identifie des 
actions retenues par les élus communautaires pour 
répondre à des objectifs définis, arrive à échéance 
puisquǯil court sur la période ͖͔͔͚-2015.  

Le plan de synthèse des actions identifie, pour la 
commune de Bruyères-le-Châtel : 

- Un secteur potentiel dǯurbanisation à moyen-long 
terme correspondant à la ZAC de la Croix de 
lǯOrme, en cours de réalisation ; 

- Deux sites naturels potentiels pour compenser 
lǯurbanisation : 

o Le parc dǯArny, dǯune superficie de ͖͙ ha ; 

o Une parcelle située dans la forêt 
départementale de la Roche Turpin, dǯune 
superficie de 16 ha. 

- Un circuit vert reliant les espaces naturels et 
boisés, qui traverse la commune de part en part ; 

- En limite communale avec Breuillet, la gare de 
Breuillet – Bruyères-le-Châtel avec un projet de 
pôle dǯéchanges. 

 

Extrait de la carte de synthèse du projet de territoire 
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Les documents supra-communaux (Le Schéma Directeur de la Région Île-de-France) 

 

Le Schéma Directeur de la Région Ile-de-France (SDRIF) arrêté par le conseil régional le 25 octobre 2012 est applicable depuis le 31 décembre 2013.  

Les orientations du SDRIF, pour la commune de 
Bruyères-le-Châtel, sont notamment :  

- La préservation et la valorisation des espaces 
boisés, naturels et agricoles de la commune ; 

- La préservation et la valorisation dǯune 
continuité en tant que « espace de respiration » 
(R), traversant la partie Sud du territoire ; 

- La préservation et la valorisation des espaces 
verts et des espaces de loisirs situés sur le site 
du CIEC de Montlhéry ; 

- Des espaces urbanisés à optimiser : 
o Le village de Bruyères-le-Châtel ; 
o Le camp militaire en limite avec Ollainville ; 
o L’extrême Sud-Ouest du territoire en limite 

de la Boissière (commune de Breuillet). 

- Un quartier à densifier à proximité dǯune gare : 
o Le hameau d’Arny en relation avec la gare de 

Breuillet – Bruyères-le-Châtel ; 

- Un périmètre de mobilisation du potentiel 
dǯurbanisation au titre des secteurs de 
développement à proximité des gares ; 

Dǯautre part, le SDRIF identifie : 

- Deux secteurs dǯurbanisation préférentielle : 
o Le site de la ZAC de la Croix de l’Orme, au 

sud-ouest du village de Bruyères-le-Châtel ; 
o Le site de la Technopole Teratec, à l’entrée 

nord-est du village de Bruyères-le-Châtel. 

SDRIF 2013 – DRIEA IdF 

limite communale 
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Présentation du territoire communal 

 

Bruyères-le-Châtel accueille plus de 3 500 habitants au sein de son 
territoire de 1 290 hectares. Cette commune rurale a connu un 
dévelopement de lǯurbanisation au cours des années 1970 et 1980 mais 
a su garder son caractère rural et villageois, au sein dǯun écrin naturel, 
au cœur dǯespaces agricoles et forestiers étendus. 

 

UN TERRITOIRE TRES PEU URBANISE 
- 10,9% d’espaces construits 
- 6,1% d’espaces ouverts artificialisés 
- 83% d’espaces naturels, forestiers ou agricoles 

Le territoire communal est aujourdǯhui très peu urbanisé (moins de 
11%). Le territoire est support de nombreux espaces paysagers et 
ouverts ayant une forte valeur environnementale et participant à la 
trame verte et bleue, à savoir : 

- La vallée de la Rémarde au Sud (rivière, étangs, marais) ; 
- Les bois et parcs (forêt départementale de la Roche Turpin, 

bois Labète, parc du château de Bruyères, par du château 
dǯArny, etc.) ; 

- Le coteau agricole, entre le village et la vallée de la Rémarde ; 
- Les quartiers de maisons entourés de jardins. 

Les espaces urbanisés sont principalement occupés par de lǯhabitat à 
dominante individuelle qui sǯest développé à partir des années 1970. 
De grands secteurs dǯéquipements sont identifiés sur le territoire 
communal. )l sǯagit du site du CEA ȋqui se prolonge sur la commune 
voisine dǯOllainvilleȌ, des terrains et infrastructures militaires au nord 
de la commune, du Parc Aventure Floreval aux abords de la RD 97 et, 
dans le village, du pôle dǯéquipements autour de lǯécole et de la mairie. 
La commune accueille également plusieurs sites dǯactivités 
économiques, qui se sont développés à proximité du réseau routier 
principal de la commune : la Technopole Teratec, lǯentreprise Vitakraft, 
le site dǯactivités dǯArny. 

Bruyères-le-Châtel – IAU 

Occupation du sol  – IAU 
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II.  DIAGNOSTIC TERRITORIAL 
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A. Morphologie et paysage 

1.  Histoire et urbanisation 

 

Bruyères-le-Châtel au fil du temps  

Dǯaprès les documents les plus anciens, Brocariae ȋsignifiant en latin « Bruyère »Ȍ fut une terre monastique  dès lǯépoque mérovingienne. Son nom est cité la première 
fois en lǯan ͚͔͛, dans une charte par laquelle Agilpertus, évêque de Paris, consentait à la fondation dǯun monastère sous le titre de la Vierge Marie. Quelque vingt 
années plus tard fut également fondé un monastère dǯhommes. 

Les deux premiers seigneurs de Bruyères attestés sont Hugues et Thomas, le premier étant cité dans une charte datée de 1090. Philippe Auguste donne la seigneurie 
en 1204 aux frères hospitaliers de Saint-Jean-de-Jérusalem, dont les seigneurs locaux sont les vassaux. En ͕͖͚͛, les Frères transmettent la seigneurie à lǯun de leurs 
descendants, Thomas de Bruyères. En 1418, la seigneurie passe par alliance à la famille de Voisins, puis, au milieu du XVe, à celle de la Rochette. En 1557, Nicolas 
dǯAubray rend foi et hommage pour la baronnie et châtellerie de Bruyères. Cette terre est érigée en marquisat en ͕͚͚͛ pour Jean-Louis de LǯEspinette Le Mairat, et sa 
famille y demeure jusquǯau XV)))ème siècle. Lǯhistoire de Bruyères-le-Châtel est également marquée par la famille Castries, en particulier par Charles Eugène de la Croix 
de Castries, maréchal de France, seigneur dǯOllainville. Pendant la Révolution, le village est nommé Bruyères-Libre. Lǯastronome Jean-Baptiste Delambre, chargé par 
lǯAssemblée Nationale dǯeffectuer les nouvelles mesures de lǯarc méridien, y séjourne fréquemment. En ͕͔͘͜, lǯun des plus importants établissements horticoles 
installés à Metz, la maison Saint-Louis Frères, qui a pour fournisseur un grand nombre de cultivateurs de la région fonde une succursale à Bruyères-le-Châtel. En 1871, 
après lǯannexion de Metz à lǯAllemagne, une partie de cette société sǯétablit définitivement à Bruyères-le-Châtel. Au XXème siècle, la culture de graines est toujours 
intensive. 

 

Le bourg était, dans la première partie du XXème siècle, un des 
plus importants de lǯ(urepoix pour la production de graines 
potagères ; deux maisons, dont lǯune – très importante – 
section française de la vieille Maison Simon Louis de Metz, 
centralisaient une grande partie des graines recueillies dans la 
Vallée et sur le Plateau. 

Bruyères-le-Châtel – Carte postale, Vue générale du village 
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Evolution de l’urbanisation  

 

Le plan Terrier dressé par le Sieur de la Chauxme en 1784 à la demande de la 
Marquise Le Mairat montre les anciennes limites de la commune. A lǯépoque, le 
territoire de la paroisse de Bruyères-le-Châtel sǯétend sur ͕͕͘͝ arpents ͘͜ 
perches, soit 1230 hectares. 

Grâce à ce plan, il est possible dǯavoir une représentation topographique du 
village de lǯépoque. Jusquǯà la Renaissance, le village était composé de deux 
centres dǯhabitation portant les noms de Bruyères-le-Château et Bruyères-la-
Ville. Lǯorigine de cette dualité était probablement due à la présence sur le 
territoire de deux paroisses. Bruyères-la-Ville fut jusquǯau Moyen Age dotée 
dǯune population considérable, et ce sont sans doute les guerres civiles des 
XIVème et XVème siècles qui ont contribué à son amoindrissement. 

 

 

A la fin du XIXème siècle, devant lǯentrée du château sǯétendait une place plantée 
dǯarbres, appelée « la place du château ». De cette place, il était possible de 
remonter sur Paris par la rue Saint-Louis qui longeait le parc du château dǯun 
côté et de lǯautre lǯancien fief des Moines Blancs, dénommé Morionville. La 
GrandǯRue ȋactuelle Rue de la LibérationȌ partait de la place du château jusquǯau 
chemin conduisant à lǯéglise qui nǯavait pas de nom ȋcertainement la rue de la 
Fontaine Bouillant actuelle). 
La rue des Juifs, tout comme aujourdǯhui, allait de la GrandǯRue à la rue circulaire 
qui sǯappelait déjà rue du Bourg Neuf. Lǯautre petite portion de la rue en 
prolongement jusquǯau chemin dǯArpajon ȋactuellement rue dǯArpajonȌ se 
nommait rue des Fieux (prolongement actuel de la rue des Juifs). Il est possible 
de distinguer o‘ le bourg sǯarrêtait : il nǯy avait pas de maison au delà de la rue 
des Vignes. Par ailleurs, à lǯépoque, il nǯy avait que quelques maisons aux 
alentours de lǯéglise. 

Bruyères-le-Châtel – La Seigneurie de Bruyères-le-Châtel en 1784 

Bruyères-le-Châtel – Cadastre de 1876 
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Au sortir de la seconde guerre mondiale, Bruyères-le-Châtel 
compte près de 850 habitants (1946), soit 150 habitants de plus 
par rapport au début du siècle (700 habitants en 1901). 

Le développement de la commune sǯeffectue dans la continuité 
du bourg originel et le long de la voie principale de traversée du 
village. Les cultures maraîchères subsistent encore sur la majorité 
du territoire agricole et restent la principale activité aux abords 
du village. 

Par ailleurs, le Commissariat à lǯEnergie Atomique ȋCEAȌ est créé 
en 1956. Il est implanté à cheval sur la limite communale avec 
Ollainville et occupe une quinzaine dǯhectares côté Bruyères. 

La période à partir des années 1960 voit la commune fortement évoluer. 

Entre les années ͕͚͔͝ et ͕͔͝͝, la commune va connaître la plus importante phase dǯurbanisation 
de son histoire. Dans un premier temps, la Résidence des Ormes ȋhabitat collectif à lǯouest du 
village) est créée dans les années 1963-1964. Au cours des années 1970, sont ensuite réalisées la 
résidence Les Hauts de Bruyères (habitat pavillonnaire de bon standing) sur le coteau boisé au 
nord-ouest du village, ainsi que celle du Val de la Rémarde (habitat groupé de plain pied) au sud. 
Dans les années 1980, deux opérations de logements : la Vigne Dieu (habitat groupé) au sud, puis 
la ZAC de la Fontaine Bouillant à la fin des années 1980 – début des années 1990 qui constitue la 
plus importante opération dǯaménagement dǯensemble ȋ͖͔͔ pavillonsȌ. 

En parallèle, lǯhabitat diffus se développe sur dǯanciennes parcelles maraichères, que ce soit en 
continuité du cœur de village ou des hameaux, le long des chemins. 

Composée de près de 850 habitants au sortir de la guerre, la commune compte un peu plus de        
1 500 habitants à la fin des années 1960 et le double (3 013 habitants) à la fin des années 1990. 

Bruyères-le-Châtel – Vue aérienne sur le village, 1947, Géoportail 

Bruyères-le-Châtel – Vue aérienne sur le village, 1981, Géoportail 

Résidence des Ormes 

Résidence Les Hauts de Bruyères 

ZAC de la Fontaine Bouillant 
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Le développement urbain de Bruyères-le-Châtel se poursuit entre les années 1990 et aujourdǯhui, mais de façon plus mesurée. La 
commune nǯa pas connu dǯopération majeure de construction de logements entre les années ͕͔͝͝ et le début des années ͖͔͔͔. )l 
sǯagit essentiellement de constructions en diffus, qui assurent la transition entre les opérations dǯaménagement et les espaces 
agricoles et naturels. A la fin des années 2000, deux opérations de logements ont été réalisées sur les franges Est du village : les 
résidences Morionville ȋrue de la LibérationȌ et Tatin ȋrue dǯArpajonȌ, totalisant 108 logements. Ces programmes de logements 
représentent lǯessentiel du développement urbain de Bruyères-le-Châtel ces dernières années. 

Les activités économiques se sont également développées aux abords de la RD ͕͕͚, dans le domaine dǯArny. Une petite zone 
dǯactivités a été réalisée en ͕͜͜͝, elle sǯétend sur un hectare environ et accueille quatre entrerprises. Plus récemment, la Technopole 
Teratec a été créée en 2006 aux abords du CEA, au nord-est du village. Teratec sǯest développé en ͖͔͕͔ en liaison avec la 
construction du Très Grand Centre de Calcul (TGCC). 

La population municipale a augmenté de ͕͜% entre ͕͝͝͝ et ͖͔͕͙, passant dǯenviron ͗ ͔͔͔ à ͗ ͙͙͔ habitants. 

Bruyères-le-Châtel – Vue aérienne sur le village, 2013, Géoportail 
Résidence Morionville 

Résidence Tatin 
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2. Le patrimoine 
 

Le patrimoine religieux 
 
L’église Saint-Didier, classée monument historique 

Lǯéglise de Bruyères-le-Châtel fut érigée vers le milieu du XIe siècle, sous le patronage de Saint Didier, évêque de 
Langres et martyr, au sein dǯun prieuré dont il ne reste à ce jour que lǯancienne grange aux dîmes transformée en 
maison dǯhabitation. Modifiée à plusieurs époques, elle comporte des éléments romans et gothiques. Le clocher, 
implanté dans lǯangle Nord-Ouest du transept, constitue la partie la plus ancienne de lǯédifice. )l comporte trois 
niveaux et est couvert dǯardoises. La cloche baptisée Marie-Louise, du nom du seigneur Jean-Louis Le Mairat et de 
Marie Brochart de Saron, épouse du seigneur dǯOllainville, a été fondue en ͕͚͖͜. Le porche est construit en ͕͙͖͜. 
La nef comprenant deux traversées, voûtée sur la croisée dǯogives du X)Ve siècle, est bordée au Nord par un bas-
côté dont les fenêtres sont de la même époque. Le chœur comporte une abside à cinq pans, agrandie au XV)e 
siècle, couverte dǯune charpente épaisse. Le transept de deux travées est surmonté de voûtes dont les clefs sont à 
couronne à feuillage. Le bras méridional du transept abrite la chapelle de la Vierge et le bras septentrional, la 
chapelle Saint-Vincent. Sur les murs de lǯéglise et de la nef, à environ ͘ mètres du sol, se déploie la litre funéraire 
des seigneurs Le Mairat, auxquels le privilège de peindre cette large bande noire à leurs armoiries avait été 
accordé. 

Cette église a été classée Monument Historique le 12 juin 1931. 

 

Les châteaux 
 
Le château de Bruyères, propriété privée de 94 hectares 

Le château féodal dominant le village fut construit aux environs du X)e siècle ; à lǯorigine, une abbaye aurait été 
édifiée sur lǯemplacement actuel du château de Bruyères-le-Châtel. Lǯabbaye fut érigée en forteresse pour lutter 
contre la royauté. La situation du château édifié en une motte offrait un point stratégique.  

Différentes familles, seigneuries, baronnies et marquisats ont occupé successivement ce château. Le premier 
seigneur de Bruyères est mentionné pour la première fois en 1090, il appartenait à la famille issue de celle des 
comtes de Corbeil. 

Les bâtiments du château qui avaient beaucoup souffert du manque dǯentretien jusquǯau XV)))e siècle et en 
particulier pendant la période révolutionnaire, étaient très délabrés. Ils furent même démolis en partie au début 
du XIX siècle. 
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Le château fut par la suite entièrement restauré en 1907 et 1908. Lǯassociation pour le bien des jeunes garçons 
infirmes des frères de St Jean de Dieu reconnue dǯutilité publique ȋpar décret en date du ͕͘ mars ͕͖͘͝Ȍ a occupé le 
château de Bruyères-le-Châtel. La commune lǯa acheté récemment. 

 
Le château de Morionville 

Appelé Moreauville, Morainville et enfin Morionville, le château a été construit à lǯemplacement de lǯancien fief des 
Moines Blancs au XV)))ème siècle. Au début du XXème siècle, le château souffre dǯun manque dǯentretien. Entre 
1939 et 1945, il fut occupé par des soldats français et allemands, le parc fut en partie déboisé et les héritiers 
vendirent la propriété. Après avoir débarrassé les derniers arbres du parc, lǯacquéreur proposa le château délabré 
et le terrain dénudé aux Etablissements Simon-Louis, qui rachetèrent lǯensemble en ͕͛͘͝. Après deux ans de 
travaux, ils y installèrent leur service de graines de fleurs : culture dans les terrains, nettoyage des graines dans les 
communs, stockage et mise en conditionnement dans le château.  

En ͕͕͛͝, après lǯincendie des bâtiments principaux de Simon-Louis rue des Vignes, se posait alors la question 
dǯassurer la pérennité de lǯentreprise. Les dirigeants dǯalors se trouvèrent confrontés à plusieurs problèmes : les 
terrains dont ils disposaient rue des Vignes sǯinscrivaient dans le secteur dǯune zone dǯaménagement concerté 
destiné à la construction de logements ; tandis que ceux de la rue Tatin et du Rué étaient inclus dans une zone de 
non-édification. 

Finalement, Simon-Louis obtint lǯautorisation dǯédifier sur ses propres parcelles de Morionville lǯusine moderne qui 
est connue aujourdǯhui sous le nom de Vitakraft. Le château fut détruit, laissant toutefois les communs ȋanciennes 
écuries et remises de voitures), les logements du personnel, la petite chapelle de style néo-jésuite et la grille 
dǯentrée accrochée sur deux piliers coiffés de très beaux motifs de pierre représentant un vase fleuri. 

Sur lǯemplacement de ce domaine a été réalisée plus récemment une résidence de logements du même nom que 
cet ancien château. 

 
 
Le château d’Arny 

Le château dǯArny date du X)Xème siècle. Cependant lǯorigine du domaine remonte au XV)ème siècle, à lǯépoque 
où un certain Pierre Dugué acheta une petite maison qualifiée de « manoir ». Malgré son apparence de « château », 
cette maison bourgeoise était de petite dimension. Au fil des années et même des siècles, les propriétaires se 
succédèrent et le domaine sǯagrandit : à la fin du XV))ème siècle, le domaine se composait  de plusieurs bâtiments, 
corps de ferme, grange, remises, basse-cour, etc. Cǯest au X)Xème siècle que fut construit le château tel quǯil existe 
actuellement. Bien que lǯancienne maison bourgeoise achetée à la fin du XV)ème siècle fut rasée, un emplacement 
différent fut choisi pour le château, mieux centré par rapport au parc. Jusquǯau milieu du X)Xème siècle, le 
domaine dǯArny continua à sǯétendre et en ͕͔͝͝, lǯétang dǯArny fut creusé. 

Grille d’entrée Chapelle 
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En ͕͘͝͝, le domaine fut donné en location, à charge dǯentretien, au Centre Catholique de la Sorbonne et, en 1957, il 
fut vendu à la société alsacienne de Construction mécanique, alors que la ferme et les terres restaient la propriété 
de la famille Henner. Après le décès du directeur de la société, il prit le nom de celui-ci et sǯappela Centre Pierre 
Hereng, jusquǯà sa fermeture en ͕͖͜͝. Tous les bâtiments à usage industriel furent démolis en ͕͚͜͝. )l reste 
aujourdǯhui, dans son parc de ͖͙ hectares, le château qui a repris son nom de château dǯArny. 
 
Le château de Bruyères-sous-Bois 

Un château du XIXème siècle existait également dans les bois qui bordent la route de Limours à Arpajon. )l sǯappelait le château de Bruyères-sous-Bois. Appartenant à 
la famille de Caraman, il fut acheté par lǯEtat en même temps que lǯensemble des terres, ferme et château de Saint-Eutrope, pour y créer le camp militaire, dǯabord 
appelé Camp des Chasseurs. Le château fut démoli. A lǯheure actuelle, il ne subsiste que le pavillon du gardien au carrefour des Quatre Pavés. 

 

Les autres vestiges du passé 
 
Trois anciens lavoirs 

Il existe trois anciens lavoirs sur le territoire communal : celui de la Fontaine Bouillant daté de 1728, celui de la 
Fontaine-Beurlin et celui de Verville. 

Le lavoir situé Rue de la Fontaine Bouillant est lǯun des trois anciens lavoirs de la ville. Comme celui de la Fontaine 
Beurlin, il est initialement associé à une fontaine dont la source lǯalimente. Ces deux fontaines fournissent alors à 
la ville une eau particulièrement pure. Au XIXe siècle, les lavoirs sont vidés et curés tous les mois. En 1891, une 
pompe élévatrice est installée à la Fontaine Bouillant. Lǯarrivée de lǯeau dans les foyers favorise la désaffection 
progressive des lavoirs. 

 
La pierre Beaumirault (mégalithe) 

La pierre Beaumirault est un menhir, constitué de grès de Fontainebleau qui affleure à 1,80 mètre. Il est planté 
profondément et nǯa jamais été dégagé ; il est resté à son emplacement dǯorigine. )l a récemment été sauvé de la 
destruction par la directrice des Archives départementales de lǯEssonne lors des travaux de la Gravière. 
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3. Analyse de la consommation des espaces naturels et agricoles 

 

Les chiffres de lǯoccupation du sol de lǯ)AUR)F ȋ)nstitut dǯAménagement et dǯUrbanisme dǯ)le-de-France) 
montrent que légèrement plus de 4,7 ha dǯespaces naturels ou agricoles ont été urbanisés entre 2008 et 2012.  

Ces chiffres ne prennent pas en compte la réalisation de la ZAC de la Croix de lǯOrme, en cours 
dǯaménagement. En effet, celle-ci se développe majoritairement sur dǯanciens espaces naturels et agricoles 
(14ha) portant ainsi la consommation de terrains agricoles ou naturels à près de 19ha. 

Au total, ce sont donc près de 2% des espaces naturels ou agricoles du territoire communal qui seront urbanisés 
à lǯissue de lǯaménagement de la ZAC de la Croix de lǯOrme. 

 

 

 
 
 

 

Evolution 2008-2012 des espaces agricoles, forestiers et naturels – IAURIF 
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4. Le diagnostic foncier 

 
Le diagnostic foncier a pour objet d’évaluer le potentiel d’évolution des zones déjà urbanisées à l’échéance des prévisions qui sont 
faites dans la cadre du PLU, c'est-à-dire à l’horizon ͚͚͘͝. 
 

En préambule, il est nécessaire de rappeler quǯun certain nombre de sites mutables potentiels ont déjà été 
identifiés dans le PLU. 

 Les sites faisant déjà lǯobjet dǯorientation dǯaménagement et de programmation ; 

 Des sites faisant lǯobjet de projets connus ȋprojet Centre-Ville) ; 

 Certains secteurs hétérogènes aux abords des grands axes de communication comprenant des maisons 
de ville, des box, des activités… 

 

En complément de ces sites déjà identifiés, une analyse des secteurs potentiellement mutables au sein de 
lǯenveloppe urbaine a été menée, site par site, à partir de lǯanalyse du foncier actuel, de la prise en compte des 
caractéristiques pasyagères et environnementales des espaces libres, des possibilités de création de logements 
au regard des réseaux et des voiries, etc. Cette analyse a conduit à dégager 14 sites susceptibles de recevoir des 
logements à court/moyen termes : 10 sites dans le village de Bruyères ; 2 sites dans le lieu-dit Verville ; 2 sites dans 
le lieu-dit Arpenty. Ces 14 sites représentent une superficie totale de 64 000 m² (soit 6,4 ha). 
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Indépendamment de ces secteurs mutables identifiés, le diagnostic foncier a porté sur lǯensemble des zones 
urbaines de la commune afin dǯévaluer leur potentiel de mutation.  
 
Les zones urbaines existantes sur le territoire communal ont été analysées au regard dǯun certain nombre de 
critères :  
 

o les formes urbaines ;  

o la densité actuelle du bâti et lǯétat du bâti ;  

o la taille des parcelles ;  

o la capacité des équipements (voirie, réseaux) ;  

o le couvert végétal, le patrimoine ;  

o la sensibilité en termes de paysage et de qualité environnementale (ruissellement des eaux pluviales, 
biodiversité) ;  

o la qualité du cadre de vie.  
 
 
Sur la base de ces critères, sont déterminés pour chaque zone le potentiel théorique dǯévolution ainsi que les 
facteurs favorables ou défavorables à la mutation. En fonction de cette analyse est ensuite déterminée 
lǯéventuelle opportunité de mettre en place des mesures destinées à encadrer la mutation en fonction de deux 
objectifs :  
 
- Lǯévolution vers une certaine forme de densification doit pouvoir se faire mais dans le respect des 
caractéristiques de chaque quartier ; 
 
- Le nombre de logements supplémentaire qui pourra être réalisé, donc le nombre dǯhabitants supplémentaires 
correspondant, devront être cohérents avec les perspectives dǯévolution démographiques retenues pour 
lǯensemble de la ville de Bruyères-le-Châtel à lǯhorizon ͖͔͖͙ en tenant compte du potentiel existant sur les 
différents sites de projets identifiés sur lǯensemble du territoire communal.  
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L’analyse des formes urbaines 

Le bâti ancien (centre ancien, axe de communication) 
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Les résidences d’habitat collectif 
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L’habitat individuel sous forme d’opération d’ensemble 
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L’habitat individuel sous forme d’opération d’ensemble, dominé par une importante couverture boisée 
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L’habitat individuel libre implanté de manière spontanée 
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 Les autres constructions dont la fonction génère des formes urbaines diverses  
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A lǯissue de lǯanalyse des formes urbaines, présentée ci-avant, il apparait quǯun certain nombre de zones sont peu ou pas évolutives, donc peu mutables et densifiables 
à lǯhorizon des 10 prochaines années :  

o le centre-village ȋà lǯexception de la place André Simon et de ses abords qui accueillent lǯopération de cœur de villageȌ ;  

o les ensembles résidentiels dǯhabitat collectif ; 

o lǯhabitat individuel sous forme dǯopération dǯensemble dominé par une importante couverture boisée ;  

o les emprises des grands équipements et des sites dǯactivités économiques. 

La vocation de lǯensemble de ces zones sera confirmée, sans évolution notable de leurs caractéristiques urbaines et fonctionnelles. 

Une fois exclus les sites de projets identifiés et les zones non mutables, restent les zones dǯhabitation à caractère résidentiel, composées en majorité dǯhabitat 
individuel qui apparaissent comme les zones les plus mutables et qui nécessitent une analyse plus approfondie. 

 

Analyse détaillée des zones d’habitation à caractère résidentiel, composées en majorité d’habitat individuel (habitat individuel spontané  zone UH ; habitat 
individuel sous forme dǯopération dǯensemble  zone UG) : 

En termes dǯorganisation et dǯimplantation du bâti, apparaissent des secteurs de maisons groupées, généralement réalisés sous la forme dǯopérations dǯensemble 
(zone UG), où la densité est déjà élevée et qui apparaissent peu mutables : 

- le règlement du secteur UGa, qui ne comprend pas de COS, encadre bien la constructibilité des parcelles. Un forfait de droits à construire supplémentaires 
(aménagements, surélévations et extensions des constructions à destination de logements limités à 70m² de surface de plancher) est fixé dans ce 
secteur ; 

- le règlement du secteur UGb présente une emprise au sol et un COS limités à ͔,͔͘. Avec lǯapplication de la loi ALUR, les droits à construire dans ce secteur 
ont fortement augmenté compte tenu de la suppression du COS. Toutefois, ce secteur concerne les résidences dǯhabitat collectif Morionville et Tatin, qui 
ne présentent véritablement pas de potentiel de densification et dǯévolution bâtie en raison de leur densité actuelle importante et leur organisation bâtie. 

Le reste des zones dǯhabitation à caractère résidentiel est composée de maisons individuelles construites de manière spontanée (zone UH). Ces zones présentent un 
potentiel de mutabilité important, dǯautant plus quǯavec la suppression du COS, les droits à construire y ont été considérablement augmentés et quǯelles représentent 
une part importante des espaces urbain s. Par contre à lǯintérieur de ces zones, existent différents facteurs qui apparaissent plus ou moins favorables à la mutation des 
quartiers vers une certaine forme de densification : 

 

o le caractère déjà plus ou moins morcelé du parcellaire : existent dans ces zones de nombreuses 
parcelles petites ou moyennes qui sont déjà occupées avec une certaine densité, elles sont en 
conséquence peu évolutives et devraient plutôt faire lǯobjet dǯune évolution douce : extension mesurée  
du bâti existant ; 
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Répartition des parcelles en fonction de leur taille notamment dans les quartiers à dominante 
de maisons individuelles (zone UH du PLU)  
 

1. Un large éventail de tailles de parcelle compris entre 400 m² et plus de 4 000 m² : 

• La grande majorité des parcelles a une superficie comprise entre 600 et 900 à 1 000m² ; 

• Peu de très grandes parcelles : quelques grandes propriétés sǯétendent sur au moins ͖ 000 m² 
 

2. Un parcellaire contrasté : 

• Un parcellaire laniéré qui engendre des fonds de parcelles utilisés en jardin (cœurs dǯîlot 
vertsȌ mais certains dǯentre eux se sont densifiés ces dernières années engendrant des 
problèmes dǯaccès et de sécurité pour les habitations en « deuxième rideau », voire « troisième 
rideau » ; 

• Selon les secteurs, de nombreuses divisions de terrain générant une densification notable du 
tissu urbain et entraînant par la même une organisation bâtie complexe et peu structurée ;  

• Un parcellaire régulier, bien structuré dans certains secteurs (rue des Acacias dans sa partie 
Est ; rue des Prunelles ; rue du Bois Pernot prolongée par la rue des Groseilliers, etc.). 

 

o les problèmes d’accès : les fonds de parcelle sont enclavés et de fait très difficiles à desservir ; 

 

o la topographie, les vues : le relief est peu accentué mais la position du village, sur un point haut, offre 
des vues intéressantes sur le grand paysage, cela concerne particulièrement les secteurs dǯhabitat 
pavillonnaire situés en transition des espaces urbanisés et des espaces agricoles et naturels. Ces 
éléments visuels confèrent à ces secteurs une forte sensibilité paysagère et environnementale ; 

 

o le couvert végétal : il reste très présent dans certains quartiers mais peut être fortement fragilisé en cas 
de morcellement des parcelles. Le couvert végétal joue un rôle majeur sur le maintien de la biodiversité ; 

 

o la qualité du cadre de vie : les habitants y sont généralement très attachés. Elle se traduit à Bruyères par 
la présence importante de jardins, avec un équilibre entre le bâti et le végétal. 

Parcellaire laniéré 

Parcellaire régulier 

Parcellaire issu de divisions de terrains 
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o la capacité des équipements (voirie, réseaux) : certains secteurs sont desservis par des voiries étroites, 
certains cœurs dǯilot ne sont pas desservis ou uniquement par des accès non carrossables parfois privés. 
Etant donné le caractère morcelé du parcellaire, il apparait très difficile dǯélargir les voies ȋsurtout quand 
ce sont des voies privées). La densification de ces secteurs présenterait donc des risques pour la 
sécurité des biens et des personnes : accès malaisé ou impossible des véhicules de secours, dǯincendie. 
Le faible dimensionnement de ces voies et espaces publics constitue une contrainte majeure en termes 
dǯaccès et de stationnement ; 

 

 

Compte tenu de ces différents éléments, l’orientation retenue pour les ͕͔ prochaines années est d’aller vers 
une densification maitrisée sachant que l’ensemble du potentiel de construction de logements identifié sur le 
territoire communal, notamment sur les sites de projet, et sur les secteurs potentiellement mutables, sont 
largement suffisant pour atteindre les objectifs de construction de logements fixés pour les 10 prochaines 
années. L’évolution vers une densification maitrisée des quartiers d’habitations nécessite de mettre en place 
des outils réglementaires pour encadrer cette évolution et pour éviter qu’elle ne se traduise par des 
conséquences négatives excessives pour le paysage, l’environnement et la qualité de vie, reconnus à Bruyères-
le-Châtel et facteurs avérés d’attractivité. 
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B. Fonctionnement du territoire 

1.   Le fonctionnement urbain 
 
La commune de Bruyères-le-Châtel présente une structure urbaine peu complexe, résultat de lǯhistoire, des 
différentes phases dǯurbanisation et de la géographie locale. Dǯune façon générale, lǯoccupation des ͖/͗ 
nord du territoire par la forêt a contraint son développement, qui sǯest focalisé sur la partie sud de la 
commune. Cette structure est marquée par des éléments de polarités et des contraintes peu impactantes. 

Une réelle polarité se dégage du cœur de village élargi qui regroupe plusieurs fonctions : 
- Une fonction commerciale avec la présence dǯun tissu de petits commerces localisés essentiellement 

de part et dǯautre de la rue de la Libération, axe principal de traversée du village, et dǯun supermarché 
Proxi en frange ouest du cœur de village ; 

- Une fonction administrative et de services affirmée avec notamment la mairie ainsi que de nombreux 
équipements (école, équipements culturels, etc.) et services (Centre de Première Intervention 
(sapeurs-pompiersȌ, la Poste…Ȍ ; 

- Une fonction patrimoniale et historique prégnante avec la présence du château de Bruyères et de son 
vaste parc, lǯéglise Saint-Didier ȋclassée monument historiqueȌ, le château dǯArny et les restes du 
château de Morionville. 

 

La structure du territoire est également marquée par des contraintes, néanmoins peu impactantes : 
- la présence des RD 116d et RD 97 : il existe trois points de franchissement sur la RD 116d à Bruyères, 

dont seulement deux sont carrossables ; 
- la présence de la voie ferroviaire (RER C), qui en raison de son caractère excentré (en limite 

communale avec Breuillet) et de fait de son éloignement avec le village de Bruyères, constitue une 
contrainte pour les usagers de la commune, dont lǯutilisation de la voiture est quasi indispensable. 

Lǯaménagement du territoire communal et lǯévolution de lǯurbanisation du village au fil des décennies ont 
été menés sous la contrainte et la prise en compte dǯéléments tant naturels, quǯurbains et humains : 

- La présence de la Forêt Départementale de la Roche Turpin et du château de Bruyères et de son 
parc, aux franges nord du village, ont empêché lǯurbanisation du village vers le nord du territoire ; 

- Lǯinstallation du CEA dans les années ͕͙͔͝, aux franges est du village, a par la suite figé 
lǯurbanisation du village en direction de lǯest. 

Lǯurbanisation du village depuis les années ͕͙͔͝ sǯest donc faite par phases successives en direction du sud, 
sur la plaine agricole. Le fonctionnement du territoire se limite essentiellement au tiers sud de la commune. 
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            Carte du fonctionnement urbain – Espace Ville 
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2.    Les équipements 

Les équipements sur le territoire 
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Les équipements : Pour l’enfance et la petite enfance 
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Les équipements : Pour le sport et le loisir 
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Les équipements : Pour la culture 
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Les équipements : Pour les personnes âgées et le monde associatif 
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Les équipements : Pour l’administration 
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3. Les transports et déplacements 

 

Un territoire bien relié au réseau de transports régional 

La commune se situe à environ 30 kilomètres au sud de Paris.  

Bruyères-le-Châtel se trouve à 4 kilomètres de la RN20, axe routier de 
rayonnement régional, qui permet rapidement de rejoindre la RN104 dans 
un premier temps, et lǯautoroute A͚ plus au nord. Ces axes facilitent les 
déplacements vers les pôles dǯemplois des Ulis / Courtaboeuf et du 
Plateau de Saclay au nord-ouest, dǯOrly et de Rungis au nord, dǯEvry 
Courcouronnes et de la Croix-Blanche (Sainte-Geneviève-des-Bois) au 
nord-est. 

La commune bénéficie également de la présence dǯune gare de la ligne du 
RER C en limite communale (gare Breuillet – Bruyères-le-Châtel). Cet axe 
ferroviaire, qui appartient également au réseau régional, permet une 
bonne accessibilité de la commune, notamment depuis Paris. 

De par sa situation géographique, Bruyères est traversée par une 
circulation de transit importante. 

Le territoire de Bruyères-le-Châtel est traversé dǯOuest en Est par deux 
routes départementales : la RD 97 au Nord et la D 116 et la D 27 au Sud. 
Ces routes, très fréquentées, contournant le village permettent dǯassurer 
la liaison avec les communes limitrophes et de rejoindre les grands 
itinéraires nationaux RN 20 et autoroutes A 10 et A 16 via la Francilienne.  

La commune sǯinscrit donc dans le réseau des infrastructures régionales 
du Sud de lǯÎle-de-France et nationales. 

 

Les infrastructures régionales de transport 
– Espace Ville 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Kilom%C3%A8tre
http://fr.wikipedia.org/wiki/Paris
http://fr.wikipedia.org/wiki/RN20
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Le réseau routier interne 

 

Le village est desservi par un réseau routier relativement développé dont 
lǯaxe principal est la rue de la Libération qui traverse la commune dǯEst en 
Ouest. De son passé, la commune a hérité dǯun réseau viaire dense avec des 
rues particulièrement étroites et sinueuses, ce qui génère des difficultés de 
circulation et de stationnement au cœur du village. Par ailleurs, cette 
étroitesse des rues et des trottoirs posent quelques difficultés de circulation 
piétonne, en particulier pour les personnes à mobilité réduite. 

De plus, bien que la RD 116 dévie une partie de la circulation, ces problèmes 
sont malgré tout renforcés par une importante circulation de transit qui 
traverse le bourg du Nord au Sud et qui génère des nuisances non 
négligeables pour la population. 
 
La trame viaire de la commune se compose de 40 rues (dont 3 dans les 
hameaux) représentant environ 10 kilomètres de longueur. 
 
Celle-ci repose principalement sur les axes structurants suivants : 

- la rue de la Libération (ex- RD 116), étroite en son début, plus aérée 
dès le centre du village, est pourvue de trottoirs sur toute sa 
longueur ; 

- la rue de Verville ȋRD ͕͙͖Ȍ et la rue de lǯEglise ȋRD ͖͜Ȍ reliées entre 
elles perpendiculairement par une portion de la rue de la Libération, 
nǯont pas une configuration adaptée à la circulation actuelle (environ 
2 000 voitures empruntent quotidiennement les RD 152 et RD 82).  

 
 

Le réseau routier dans le village – Espace Ville 
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Le trafic moyen journalier (source CG 91) était de : 

- 9 756 véhicules par jour pour la 
D97 en 2015, contre 7 474 en 
2006                 (forte hausse) dont 
4,7 % de poids lourds ; 

- 11 938 véhicules par jour pour la 
D116d en 2015, contre 7 965 en 
2006                (forte 
augmentation), dont 5,5 % de 
poids lourds ; 

- 5 288 véhicules par jour pour la 
D82 en 2006, contre 4 284 en 
2006 (forte hausse) dont 4 % de 
poids lourds ; 

- 2 305 véhicules par jour pour la 
D152 en 2015, contre 1 810 en 
2006 (hausse), dont 4,1 % de 
poids lourds ; 

- 1 930 véhicules par jour pour la 
D116 en 2015, contre 2 059 en 
2006 (forte baisse) dont 3,7 % de 
poids lourds ; 

- 1 463 véhicules par jour pour la 
D191Z en 2015, dont 4 % de poids 
lourds. 

- 3 738 véhicules par jour pour la 
D27 en 2015, dont 6,1 % de poids 
lourds ; 
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Le stationnement 

Le stationnement public prend plusieurs formes. )l sǯagit de parkings, 
poches de stationnement ou dǯun stationnement en linéaire le long 
des voies. 

Les parkings et poches de stationnement se concentrent 
majoritairement dans le centre-village. Ils sont généralement liés aux 
équipements, commerces, services, à lǯimage : 

- du parking de la place André Simon ; 
- de la poche de stationnement devant La Poste ; 
- du stationnement place du Carrefour ; 
- du parking de la Mairie ; 
- etc. 

Ce stationnement est complété par du stationnement linéaire le long 
des voies, qui se retrouve de manière sporadique sur lǯensemble du 
territoire, au sein des quartiers dǯhabitat résidentiel. 

Au total, il a été relevé près de 300 places de stationnement. Parmi 
elles, une dizaine de places est située en zone bleue, plus de 250 sont 
non-réglementées et environ 10 places sont réservées aux PMR. Plus 
de la moitié des places de stationnement sont situées sur voirie. 

La place André Simon, située en centre-ville et à proximité immédiate des écoles, compte 53 places de stationnement. 

Des difficultés de stationnement se font ressentir, particulièrement au niveau du parking de la place André Simon, régulièrement saturé. Des difficultés se font 
ressentir plus largement à lǯéchelle du centre-village, notamment le long de la rue de la Libération. 

Pour pallier ces difficultés et élargir lǯoffre de stationnement à Bruyères, la commune prévoit la création dǯun parking public au sein de la ZAC de la Croix de lǯOrme, 
entre le pôle éducatif et le complexe sportif. Le nombre de places relatif à ce projet reste à ce jour indéterminé. 

                                                                       
           Place du Carrefour                                                    Place André Simon                                                       Place de l’église                                           stationnement linéaire – rue de la Libération 

Les principaux parkings 
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Les transports en commun 
 

Le réseau ferroviaire 

La ligne C du RER borde le territoire communal dans sa limite Sud, avec 
comme point dǯaccès la gare RER de Breuillet-Bruyères, en limite 
communale, qui permet de rejoindre Paris en moins dǯune heure. 

Cette ligne de chemin de fer fut créée en 1866. Lǯemplacement de la gare, 
Bruyères-le-Châtel bénéficiait de lǯimplantation de la succursale des 
Etablissements Simon de Metz et exportait de ce fait beaucoup de 
graines et semences. De plus à lǯépoque, la commune de Breuillet était 
beaucoup moins importante sur les plans économique et démographique 
que Bruyères. Finalement, un accord fut trouvé qui fixa la gare à la 
jonction des deux vallées de la Rémarde et de lǯOrge. Cǯest ainsi que la 
gare Breuillet-Bruyères-le-Châtel vit le jour. 

Elle se trouve sur lǯaxe Paris – Dourdan de la ligne C du RER et les 
passages de trains sont réguliers et plutôt fréquents (un train toutes les 
15 minutes aux heures de pointe, sinon un train toutes les 30 minutes). 

La gare dispose dǯun parking gratuit de ͙͔ places et dǯun parking vélos. 

 

La gare autoroutière de Briis-sous-Forges 

La gare autoroutière de Briis-sous-Forges est ouverte depuis mai 2006. Ce 
fut à lǯépoque la première gare de ce type en Europe. Quinze ans de 
travail ont été nécessaires pour concrétiser ce projet. La gare 
autoroutière offre une grande qualité de services et les liaisons bus qui 
sǯeffectuent depuis ce site constituent à ce jour un moyen de transport 
collectif privilégié et fortement apprécié des usagers quotidiens, qui 
résident dans les environs géographiques, dont certains à Bruyères-le-
Châtel. 

- un bus toutes les 5 minutes aux heures de pointe vers Massy RER-TGV en 
17 min. (soit de 6h30 à 8h30 et de 17h15 à 19h00) ; 

- un accès direct à la zone dǯemplois de Courtabœuf (Les Ulis) en 15 min. ; 

- un parking gratuit et surveillé, récemment passé de 230 à 340 places. 

La gare Breuillet – Bruyères-le-Châtel 

La gare autoroutière de Briis-sous-Forges 
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Le projet de Tram-Train 

Le projet Tram-Train Massy-Évry est un projet de transport en commun qui vise à relier deux 
grands pôles dǯemplois que sont Massy et Évry, via Épinay-sur-Orge. Entre Massy et Épinay-
sur-Orge, le tram-train circulera sur les voies actuelles du réseau ferré et remplacera alors le 
RER C. Les gares actuelles du RER C seront adaptées pour accueillir le tram–train. Entre 
Épinay-sur-Orge et Évry, le tram-train passe en mode tramway et circulera sur de nouvelles 
voies créées dans le cadre du projet. La mise en service est envisagée fin 2018. 

Une correspondance avec la ligne du RER C desservant la commune de Bruyères-le-Châtel se 
fera en gare dǯEpinay-sur-Orge. 

 
Le réseau de bus 

Le territoire de Bruyères-le-Châtel est desservi par 4 lignes de bus : 

͖ dǯentre elles font partie du réseau de bus Ormont Transport, il sǯagit des lignes : 
- 68.01, qui relie Breuillet (gare RER C) à Arpajon (lycée) / La Norville (collèges) via 

Bruyères-le-Châtel. Elle sǯarrête en 10 points à Bruyères-le-Châtel ; 
- 68.100, qui relie Breuillet à Ollainville (collège) via Bruyères-le-Châtel. Elle sǯarrête en ͜ 

points non permanents dans la commune. 

La ligne 39.18 relie Limours à Arpajon via Bruyères-le-Châtel. Seul lǯarrêt RMT, au Nord de la 
commune, est desservi. 

Le tracé du projet Tram-Train – STIF 

http://www.tramtrain-massyevry.fr/spip.php?rubrique38
http://www.tramtrain-massyevry.fr/spip.php?rubrique38
http://www.tramtrain-massyevry.fr/spip.php?rubrique38
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Enfin, la ligne 91.04 des transports Albatrans sur la ligne Arpajon / Evry, ligne qui appartient 
au réseau départemental, dessert également la commune. Elle relie la gare autoroutière de 
Briis-sous-Forges à la gare routière dǯEvry, via Bruyères-le-Châtel et la gare RER dǯArpajon. 

Par ailleurs, une ligne dessert le site Ter@tec, depuis Massy. 

Le renfort de ces deux dernières lignes est inscrit en première priorité dans le cadre du plan 
bus Essonne approuvé à lǯunanimité en Assemblée départementale (délibération du 27 mars 
͖͔͕͛Ȍ. De plus, la desserte du pôle Ter@tec fait partie du programme dǯévolution de lǯoffre 
des lignes express du « Grand Paris des bus » adopté par Île-de-France Mobilités le 22 mars 
2017. 

Le tracé du réseau Ormont Transport, centré sur Bruyères-le-Châtel 

Ligne Station(s) 
sur la 
commune 

Nb. de passage / 
jour (en semaine) 

Planche horaire Passage 
le 
weekend 

68.01 
Breuillet - 
Arpajon 

10 9 vers Arpajon 
8 vers Breuillet 

6h06 – 9h03 vers Arpajon 
11h56 – 18h02 vers Breuillet 

Non 

68.100 
Breuillet - 
Ollainville 

8 2 vers Ollainville 
5 vers Breuillet 

7h57 – 8h42 vers Ollainville 
11h39 – 17h59 vers Breuillet 

Non 

39.18 
Limours - 
Arpajon 

RTM 3 vers Arpajon 
3 vers Limours 

7h07 – 7h54 vers Arpajon 
8h29 – 18h07 vers Limours 

Non 

91.04 Evry - 
Briis-sous-
Forges 

Ter@tec 9 vers Evry 
9 vers Briis sous 
Forges 

7h50 – 19h20 vers Evry 
7h42– 19h13 vers Briis-sous-
Forges 

Non 

 Les éléments-clés des lignes de bus   
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 Les circulations douces 

La commune de Bruyères-le-Châtel bénéficie dǯun réseau de liaisons douces développé. 

Un maillage de circulations douces se compose de plusieurs 
éléments, tels que les sentes piétonnes, les chemins de 
promenade, les pistes cyclables, etc. 

Le maillage de circulations douces bruyérois est essentiellement 
composé de chemins et promenades en forêt au nord du territoire, 
et de cheminements le long de la Rémarde. Les différents parcs et 
massifs forestiers de la commune sont reliés par un parcours vert 
de randonnée équestre inscrit dans le plan départemental des 
itinéraires depuis 1995. Les chemins ruraux sont au nombre de 33 
sur lǯensemble du territoire communal, représentant ͖͙ km de 
chemins. Ceux-ci sont à conserver et à développer en cas 
dǯextension future de lǯurbanisation, afin dǯéviter de porter 
atteinte aux agriculteurs qui les utilisent. Par ailleurs, un chemin de 
Grande Randonnée (n°11) traverse la commune du Nord au Sud-
Ouest à travers la forêt de la Roche Turpin.  

 

Le centre du village comporte plusieurs passages permettant 
dǯassurer des liaisons piétonnes entre les rues et les équipements 
scolaires. La commune est irriguée au total par 11 sentiers, 
strictement réservés aux piétons. Ce réseau est discontinu et non-
maillé. Les voies de circulation sectionnent les sentes entre-elles 
(rue de la Libération, rue du Pré dǯArny…Ȍ. Les sentes sont de 
qualité et de revêtement variables. 

En termes dǯaménagements cyclables, la liaison Bruyères-le-Châtel 
– Ollainville – Arpajon est aménagée avec une piste cyclable 
bidirectionnelle. Lǯitinéraire est quasi exclusivement en site propre. 
Le franchissement de la N20 est assuré par une passerelle au Nord 
dǯArpajon. )l nǯest pas relevé dǯaménagement vers les autres pôles 
générateurs de déplacements. 

Carte des aménagements cyclables  

Carte des sentes piétonnes 
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Par ailleurs, en octobre ͖͔͔͗, le département de lǯEssonne a adopté le SDDCD, outil de 
planification et dǯaménagement des liaisons douces sur les routes départementales. Ses 
itinéraires ont pour objectif de constituer un réseau armature, support des 
aménagements plus locaux, afin de proposer un véritable maillage territorial. 

Bruyères-le-Châtel est concernée par une antenne de lǯitinéraire n°͖, ainsi que par les 
itinéraires n°͙ et n°͕͝ du SDDCD. Lǯantenne de lǯitinéraire n°͖ longe la vallée de la Rémarde 
sur 14 km, via la RD27, de Saint-Cyr-sous-Dourdan à Bruyères-le-Châtel. Elle permet la 
desserte des châteaux du Val-Saint-Germain et du Marais. La jonction entre cette antenne 
et lǯitinéraire n°͖ se fait à Breuillet, via la RD ͕͕͝Z. )l est alors possible de rejoindre la 
promenade autour des bassins du Moulin de Trévoix. 

Lǯitinéraire n°͙ relie, quant à lui, Limours-en-Hurepoix à Arpajon. Il longe la RD 152 et 
assure un rabattement vers le RER C à Arpajon et vers la gare autoroutière de Briis-sous-
Forges. Une antenne depuis la RD 152, via les RD 116D et RD 97, permet de desservir le 
collège de la Fontaine aux Bergers, à Ollainville, où sont scolarisés les enfants de 
Bruyères-le-Châtel. 

Enfin, lǯitinéraire n° 19 relie Bures-sur-Yvette à Arpajon. À Bruyères-le-Châtel, il emprunte la 
RD ͕͙͖ sur un tronçon commun avec lǯitinéraire n°͙.  
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Enseignements et enjeux 
 

Fonctionnement 

Une réelle centralité existe autour du centre ancien ce qui s’explique par une concentration importante de commerces, de services et d’équipements mais 
également d’éléments patrimoniaux et historiques diversifiés, incitateurs de promenade et de découverte du village. L’enjeu est de maintenir voire affirmer 
le rôle de centre-ville et d’améliorer son attractivité. Le projet d’aménagement du centre-ville permettra d’y répondre. 

Pour le reste, le territoire communal est marqué par des contraintes, qui sont néanmoins peu impactantes au regard des faibles conséquences qu’elles 
créent sur le territoire. Même si l’enjeu initial est d’atténuer ces coupures et de développer une cohérence à l’échelle du territoire, celui-ci est difficilement 
réalisable en raison de l’organisation et de l’occupation spécifiques de la commune, dont la présence de la forêt sur les 2/3 nord limite le fonctionnement au 
sud du territoire, sur les espaces de plaine (entre coteaux forestiers et vallée de la Rémarde).  

 

Transports et déplacements 

Le territoire est bien relié au réseau routier régional grâce à proximité de la commune avec la RN 20 et la présence de la ligne C du RER dont une gare est 
localisée en limite communale, permettant d’accéder aux pôles d’emplois de la région. Malgré cela les déplacements, notamment aux heures de pointe, 
sont difficiles en raison d’un réseau routier régional saturé. Les Bruyérois travaillant dans les pôles d’emplois de Courtaboeuf et de Massy ont néanmoins 
une solution alternative à la voiture et très efficace : la gare autoroutière de Briis-sous-Forges, depuis laquelle il est très rapide de rallier son lieu d’emploi. 

Concernant les déplacements internes, ils sont globalement satisfaisants, néanmoins quelques contraintes sont soulignées :  

- un réseau viaire dense, hérité du passé médiéval du village, avec des rues particulièrement étroites et sinueuses, qui génère des difficultés de 
circulation et de stationnement au cœur du village ; 

- une étroitesse des rues et des trottoirs qui posent quelques difficultés de circulation piétonne, en particulier pour les personnes à mobilité réduite. 

Bruyères-le-Châtel bénéficie du passage de la ligne du RER C via la gare de Breuillet / Bruyères-le-Châtel. )l s’agit d’un axe de desserte nord/sud qui répond 
aux besoins des usagers compte tenu du passage régulier et assez fréquent des trains à destination de Paris, et ce malgré les dysfonctionnements qui sont 
à noter sur cette ligne (ligne vieillissante, correspondances peu fluides, etc.). 

Plusieurs projets devraient néanmoins améliorer l’offre en transports en commun auprès des Bruyérois, comme la modernisation du RER ou le projet Tram-
Train Massy-Evry, qui sera accessible depuis Bruyères-le-Châtel via une correspondance avec le RER C en gare d’Epinay-sur-Orge. 
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Le maillage de circulations douces s’est développé ces dernières années et permet désormais de rallier la commune (le village de Bruyères) au pôle urbain 
local d’Arpajon. Ce maillage de circulations douces doit pouvoir être conforté et étendu. )l s’agit en effet d’un enjeu important car cela peut participer 
à l’atténuation des coupures et au rapprochement des quartiers d’habitat de la ville, grâce au développement de moyens de circulations alternatifs à la 
voiture. Au sein de la commune, l’objectif serait de poursuivre le maillage de cheminements piétons dans le village afin que l’ensemble des quartiers soit 
bien connecté avec le centre-village (centralité administrative, commerciale et de services de la commune). 

Des problèmes de stationnement se font ressentir, particulièrement au niveau du parking de la place André Simon, régulièrement saturé. Des difficultés se 
font ressentir plus largement à l’échelle du centre-village, notamment le long de la rue de la Libération. Il y a donc un enjeu à pallier ces difficultés et élargir 
l’offre de stationnement public à Bruyères, ce qui manque aujourd’hui au sein du territoire communal. Pour y répondre, la commune prévoit la création 
d’un parking public au sein de la ZAC de la Croix de l’Orme, entre le pôle éducatif et le complexe sportif. 

 

Equipements 

Bruyères-le-Châtel dispose globalement d’un bon niveau d’équipements.  

En revanche, certains besoins, et notamment au regard de l’évolution démographique envisagée, ressortent. Il s’agit entre autres : 
- d’un transfert de l’école primaire sur le site de la ZAC de la Croix de l’Orme. L’école primaire actuelle est comprise dans le périmètre du projet 

Centre-Ville, et accueillera notamment l’actuelle école de musique ; 

- d’un besoin de réalisation d’un nouveau gymnase sur le site de la ZAC de la Croix de l’Orme pour accueillir les activités du DOJO ; 

- d’un besoin de programmation du  devenir du parc du château de Bruyères et des constructions attenantes ; 

- d’une extension prévue de la bibliothèque pour la création d’une salle de lecture ; 

- d’un besoin de rénovation de la salle des anciens ; 

- d’un besoin d’extension de la Mairie et du bâtiment des services techniques. 
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III. DIAGNOSTIC SOCIO-ECONOMIQUE 
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A. Les habitants 

1.        L’évolution de la population 

 

Une croissance démographique continue depuis 50 ans 
 
La commune de Bruyères-le-Châtel a atteint environ 3 550 habitants en 2015 
(estimations). 
Toutefois, le chiffre de la population INSEE est établi à 3 376 habitants (populations 
légales municipale millésimées 2014 entrent en vigueur le 1er janvier 2017) 
 
La population municipale comprend les personnes ayant leur résidence habituelle sur le 
territoire de la commune, dans un logement ou une communauté, les personnes sans abri et les 
personnes résidant habituellement dans une habitation mobile recensées sur le territoire. 
La population municipale sert de population de référence. 
 
La population municipale a été multipliée par deux en 40 ans, et elle a augmenté 
de 15% ces dernières années. 
 
Une croissance démographique continue depuis les années 1960  
Lǯévolution démographique de la commune est caractérisée par une croissance 
continue, qui se structure par paliers : 

- Une croissance importante jusquǯau milieu des années 1970 (près de 600 
habitants gagnés entre 1968 et 1975) ; 

- Une relative stabilisation de la population entre 1975 et 1982 (+96 
habitants) ; 

- Une augmentation de la population à nouveau significative dans les années 
1980-1990 (plus de 800 nouveaux habitants entre 1982 et 1999) ; 

- Une relative stabilisation entre 1999 et 2006 (+94 habitants) ; 
- Un regain démographique entre 2006 et 2012 (plus de 400 nouveaux 

habitants accueillis à Bruyères) ; 
- Une stabilisation de la population depuis 2012. 

Les périodes de forte croissance démographique sont liées à la réalisation des grandes opérations de construction de logements : les résidences des Ormes, des Hauts 
de Bruyères, Val de la Rémarde dans les années 1960-1970 ; la ZAC de la Fontaine Bouillant dans les années 1980-1990 ; les résidences Tatin et Morionville à la fin des 
années 2000. 

Source : INSEE 

http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/commune.htm
http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/logement.htm
http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/communaute-rrp.htm
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Une évolution démographique de la commune comparable à celle de la CC de l’Arpajonnais 
 
Selon les décennies lǯévolution démographique est plus ou moins marquée. 
Toutefois ces fluctuations sont aussi bien perceptibles à Bruyères quǯà lǯéchelle de 
son territoire élargi. Globalement, lǯévolution démographique bruyéroise est 
identique à celle de la CC de lǯArpajonnais. 
 
A lǯinstar de la commune, la CC de lǯArpajonnais a connu une très forte croissance 
démographique jusquǯau milieu des années ͕͔͛͝. Le taux dǯévolution ȋ+͜% par an en 
moyenneȌ a même été plus significatif quǯà Bruyères ȋ+͙,͙% par anȌ. 
 
A partir des années 1980, la population a crû de façon plus modérée, aussi bien à 
Bruyères quǯà lǯéchelle du territoire élargi. 
 
Le territoire de lǯArpajonnais a fortement contribué à lǯeffort de construction, ce qui  
a permis à de nombreuses familles, souvent jeunes avec des enfants, de venir 
sǯinstaller à Bruyères. Les familles arrivaient notamment de Paris et de la Petite 
Couronne. Cette attractivité a induit de nouveaux besoins en équipements et en 
services, auxquels les communes ont dû faire face et apporter des réponses. 

Source : INSEE 



Bruyères-le-Châtel – Diagnostic et état initial de l’environnement 

Espace Ville –Plan Local dǯUrbanisme ȋPLUȌ révisé, approuvé          60 

Un dynamisme démographique traduit par des soldes migratoire et naturel globalement positifs depuis les années 1960 

 
L’augmentation de la population peut être liée à deux facteurs : le solde naturel (différence 

entre le nombre de naissances et de décès) et le solde migratoire (différence entre le 

nombre d’arrivées et de départs du territoire communal). 
Depuis 50 ans, la croissance démographique enregistrée dans la commune a 

généralement été liée aussi bien au solde naturel qu’au solde migratoire. 
 

Le solde naturel est toujours resté positif, oscillant entre +0,5% et +1,6% par an. 

De manière générale, le solde naturel a régulièrement diminué entre les années 

͕͚͔͝ et les années ͕͔͜͝, passant de +͕,͚% à +͔,͙% par an. )l sǯest relevé à partir 
des années ͕͔͝͝ ȋ+͕% par anȌ puis sǯest stabilisé à +͔,͝% par an jusquǯà ce jour. La 

croissance du solde naturel au cours des années 1990 est liée à la réalisation de 

la ZAC de la Fontaine Bouillant qui  a accueilli de nombreux jeunes ménages à 

partir de la fin des années 1980, ce qui a engendré une importante augmentation 

des naissances dans les années qui ont suivi.  En outre, ce solde naturel a été le 

seul moteur de la croissance démographique à Bruyères, à la fin des années 

1970 et au début des années 2000. 
 

Depuis les années 1960, le solde migratoire a connu de grandes fluctuations, 

directement liées au rythme de construction et à la décohabitation (départ des 

jeunes du domicile familialȌ. Cǯest à la fin des années ͕͔͛͝ et au début des années 
2000 que le solde migratoire a été le plus bas : il a été négatif durant ces 

périodes (respectivement -0,2% et -0,6% par an). A chaque fois que la commune a 

connu un déficit migratoire, le solde naturel a néanmoins été assez important 

pour combler ces départs, permettant même dǯassurer une augmentation de la 
population bruyéroise. En revanche, le solde migratoire a été très important au 

début des années ͕͔͛͝ ȋ+͗,͕% par anȌ, période dǯurbanisation importante à 
Bruyères. Dans une moindre mesure, le solde migratoire fut également élevé au 

cours des années 1980 (+1,3% par an). 

Sur la période la plus récente (2006-͖͔͕͖Ȍ, le solde naturel a maintenu sa croissance importante à près d’͕% par an en moyenne. En revanche, le solde migratoire a  

connu un regain significatif de croissance ces dernières années, expliqué par la réalisation des résidences dǯhabitations Tatin et Morionville. Associé au solde naturel 

important, la population municipale a augmenté de 2,7% par an soit le deuxième taux le plus élevé après les années 1960 : la commune atteint 3 500 habitants. 

Source : INSEE 
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2. La structure par âge de la population 

 

Une forte représentativité de la population en activité 

A Bruyères, les classes d’âge de la population comprises entre ͔͗ et ͚͔ ans sont les plus 
représentées. Plus largement,  de 85% de la population communale est âgée de moins de 60 ans, 
la population de la commune est donc globalement jeune. 

Dans le détail, les parts des 30-44 ans et des 45-59 ans sont les plus significatives. Ces tranches 
dǯâge regroupent chacune entre 22 et 23% des habitants. La part totale de cette population est 
plus importante comparée à la Communauté de Communes de lǯArpajonnais et au département 
de lǯEssonne, qui est supérieure de ͗ à ͘ points à celle de ces échelles supra communales. Cette 
représentation plus importante de personnes en activité à Bruyères est inhérente au fait que la 
ville présente un parc de logements adapté aux besoins de cette population (de grands 
logements majoritairement en propriété, qui accueillent généralement des ménages en seconde 
accessionȌ et présente lǯensemble des services, commerces et équipements dont sont 
demandeurs ces personnes, notamment les ménages avec enfants. 

La population jeune de moins de 15 ans est également très représentée, elle concerne plus de 21% 
de la population communale. La représentativité des jeunes est équivalente à celle dans la CC de 
lǯArpajonnais et est légèrement supérieure à celle de lǯEssonne. En revanche, une baisse sensible 
de la part des 15-͖͝ ans entre ͖͔͔͛ et ͖͔͕͖ est constatée à lǯéchelle de la commune. 

La population de 60 ans et plus concerne 16,7% des Bruyérois, dont 5% de 75 ans et plus. La 
proportion des personnes âgées de 60 ans et plus est moins élevée en comparaison de la CC de 
l’Arpajonnais et de l’Essonne, où elle atteint respectivement 18 et 19%. Bruyères présente une 
offre de commerces de proximité et de services à la personne, à destination de cette population, 
assez peu développée. Par comparaison, Arpajon, située à proximité de Bruyères, détient une 
fonction commerciale plus importante héritée du passé, quǯelle conserve aujourdǯhui encore. 
Grâce à lǯoffre de commerces et de services à la personne quǯelle présente, cette commune est 
davantage attractive pour ce type de ménage. Arpajon comprend ainsi une part nettement plus 
importante de population de 60 ans et plus, qui dépasse 20%. A Bruyères, on constate également 
une augmentation de la proportion de toutes les classes dǯâge de ͙͘ ans et plus ȋdavantage 
marquée chez les 45-59 ans). Cette évolution résulte notamment du vieillissement de la 
population dans les quartiers datant des années 1970 et 1980, associé dans ces quartiers au 
départ des enfants du domicile familial, et plus largement à lǯallongement progressif de la durée 
de vie. 

Source : INSEE 

Source : INSEE 



Bruyères-le-Châtel – Diagnostic et état initial de l’environnement 

Espace Ville –Plan Local dǯUrbanisme ȋPLUȌ révisé, approuvé          62 

Une augmentation importante du nombre de ménages dans la commune 
 
Les petits ménages (ménages de 1 ou 2 personnes) sont 

majoritaires : ces ménages représentent un peu plus de 50% de 

l’ensemble des ménages. 

 

Depuis le milieu des années ͖͔͔͔, lǯaugmentation du nombre de 
ménages (+140 ménages) a été trois fois moins forte que la 

croissance démographique de la commune (+416 habitants), ce qui 

signifie que chaque ménage nouvellement installé dans la 

commune a accueilli en moyenne trois habitants. 

 

La commune reste également attractive pour les couples avec 

enfant(s). Leur nombre a fortement augmenté entre 2006 et 2012 

(+100 unités), alors quǯil est à la baisse dans la plupart des 
communes du secteur. Les couples avec enfants sont de loin la 

catégorie de ménages la plus représentée à Bruyères (41,7%).  Par 

contre, aussi bien en proportion quǯen nombre, les couples avec 

enfant(s) sont moins représentés qu’en ͖͔͔͚, leur part ayant à ce 

jour perdu cinq points. Cette catégorie de ménages reste tout de 

même très représentée (1 ménage sur 4 en 2012). 

Source : INSEE 
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Un nombre moyen de personnes par résidence principale stabilisé depuis environ 10 ans 

 
Le nombre moyen de personnes par résidence principale est de 2,6 en 2012. Il 

sǯinscrit globalement dans la tendance des communes de même rang 
démographique. 

 

Ce taux était de 3,3 en 1968. De manière générale, il a connu jusqu’à ce jour 

une diminution importante par paliers. En 45 ans, Bruyères a donc perdu en 

moyenne un habitant pour deux logements. 

Cette baisse générale du nombre moyen de personnes par résidence principale 

nǯest pas propre à Bruyères, cette tendance étant particulièrement marquée 
en Ile-de-France. Ce fléchissement sǯexplique notamment par la décohabitation 
(départ des enfants du domicile familial, séparations, veuvages) et 

lǯallongement de la durée de vie. 
 

En revanche, le nombre moyen de personnes par résidence principale s’est 
stabilisé à 2,6 entre 2006 et 2012. La stabilisation du nombre moyen de 

personnes par logement induit théoriquement qu’il n’est pas nécessaire de 
construire de nouveaux logements pour garder le niveau de population 

actuel. Réciproquement, tout logement construit correspondra à une 

augmentation du nombre d’habitants. 
 

Comparée au territoire élargi, le nombre moyen de personnes par résidence 

principale est sensiblement le même ȋ͖,͚ dans la CC de lǯArpajonnais en ͖͔͕͖ ; 

2,5 en Essonne). De plus, la baisse générale de cet indicateur observée à 

Bruyères depuis 1990 est moins prononcée (-0,2 habitant par résidence 

principale en moyenne à Bruyères, contre -͔,͗ à lǯéchelle de la CC de 
lǯArpajonnais et de lǯEssonneȌ. 

Source : INSEE 

Source : INSEE 
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L’évolution des effectifs scolaires ces dernières années 

 
Bruyères-le-Châtel dispose aujourdǯhui dǯun groupe scolaire du premier degré ȋmaternelles et 
élémentaires) situé Place André Simon (école « les Sources »). 

La commune nǯaccueille pas dǯécole privée, les plus proches se trouvent à Arpajon ȋécole maternelle et  

élémentaire Sainte Jeanne dǯArcȌ et à Boissy-sous-Saint-Yon (école maternelle et élémentaire Saint Thomas 

Becket). 

 

A la rentrée scolaire 2014-2015, Bruyères-le-Châtel accueille au total 383 élèves dans les écoles du premier 

degré.  

Ces effectifs sont répartis en 247 élèves en école élémentaire et 136 élèves en école maternelle. 

Entre les rentrées 2013-2014 et 2014-͖͔͕͙, les effectifs ont augmenté dǯune dizaine dǯunités ȋsoit +͖,͙%Ȍ. 
Cette évolution nǯest pas comparable entre les cycles maternelle et élémentaire : les effectifs en 

élémentaire se sont accrus de 20 élèves alors que les effectifs en maternelle ont connu une baisse de 11 

élèves. 

Plus largement, le nombre dǯélèves scolarisés à Bruyères a baissé dǯenviron ͔͘ unités par rapport à la 
rentrée scolaire 2005-2006. Néanmoins, une stabilisation des effectifs scolaires est constatée depuis 5 ans. 

               

 

 

 

 

 

 

 
 

Source : INSEE Source : INSEE 
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Par la suite, les enfants de Bruyères-le-Châtel sont scolarisés au collège de La Fontaine aux Bergers à 

Olainville. À la rentrée scolaire 2016-2017, cet établissement avait accueilli 472 élèves, dont 158 en 

provenance de Bruyères-le-Châtel. Ce collège dispose dǯune marge théorique conséquente susceptible 
dǯaccueillir des effectifs supplémentaires apportés par des programmes de logements nouveaux. 

Source : CD91 
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3. Les caractéristiques socioprofessionnelles de la population 

 

Un profil sociologique en faveur des professions intermédiaires et des cadres et professions intellectuelles supérieures 
 
Les catégories socioprofessionnelles (CSP) les plus représentées sont les 

professions intermédiaires (31,4%) devant les cadres et professions 

intellectuelles supérieures (27,5%). 

Les employés et les ouvriers représentent respectivement 24,9% et 12,2% de 

la population active résidente de Bruyères-le-Châtel.  

En comparaison avec la CC de lǯArpajonnais et le département de lǯEssonne, 
Bruyères comporte une sous-représentation dǯouvriers ȋ-5 points) et 

dǯemployés ȋ-͗ pointsȌ. A lǯinverse, la commune dispose dǯune représentation 
importante des professions intermédiaires (+1,5 à +3 points) et surtout des 

cadres et professions intellectuelles supérieures (+6,5 à +8 points). 

La part des artisans, commerçants et chefs dǯentreprise dans la population 
active est assez similaire entre la commune et ses échelles supra communales 

(4%). 

La forte représentation des cadres et professions intellectuelles supérieures 

(517 au total) dans la part des actifs résidents peut être expliquée par la 

présence importante dǯemplois dédiés à la recherche, occupés par des actifs 
cadres, au sein de la commune. Bruyères accueille aujourdǯhui plus de ͕ ͖͔͔ 
emplois (1 237) dans ce secteur, représentant près de 55% des emplois de la 

commune. 

De plus, la grande qualité du cadre de vie présente à Bruyères constitue un facteur dǯattractivité pour les actifs cadres venant de lǯextérieur. 
La répartition des actifs vivant à Bruyères est peu différente de la répartition du nombre d’emplois, mis à part la représentation très forte d’emplois cadres ȋ͙͘,͙%Ȍ 
par rapport aux actifs bruyérois (27,5%), ce qui représente un atout fondamental pour la ville. La tendance observée sur la période 2006-2012 montre que l’unique 
catégorie socioprofessionnelle qui progresse – en termes dǯévolution du nombre dǯactifs – est celle des cadres (+9,5 points), alors que celle des professions 

intermédiaires se maintient à plus de 31%. Les autres catégories socioprofessionnelles sont en revanche moins représentées par rapport à 2006  : les artisans, 

commerçants et chefs dǯentreprise, les ouvriers et les employés perdent respectivement 1 point, 2,5 points et 6 points. 

 

Source : INSEE 
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Une représentation élevée du taux d’activité1 et du taux d’emploi2 
 
A Bruyères, le nombre d’actifs est de ͕ ͛͛͜ en 2012 et représente 80,2% de la 

population en âge de travailler (15-64 ans), soit un taux plus élevé en 

comparaison des chiffres de lǯEssonne ȋ͙͛,͙%Ȍ et de la CC de lǯArpajonnais 
(77,4%). Les actifs étaient au nombre de 1 617 en 2007, soit une augmentation de 

16% entre 2007 et 2012. 

Le taux d’emploi est de près de ͚͛% dans la commune en ͖͔͕͖, ce qui signifie que 

près de 1 800 Bruyérois exercent un emploi. 
 

Depuis ͖͔͔͛, le nombre d’habitants a davantage augmenté ȋ+͗͛͘Ȍ que le 
nombre d’actifs ȋ+͖͚͔Ȍ, ce qui signifie que la population accueillie depuis ͖͔͔͛ 
dans la commune (via les rotations dans les logements et les nouvelles 

opérationsȌ se compose par près de ͚͔% d’actifs. Les nouveaux ménages 

arrivants sont donc essentiellement des doubles actifs. Les autres habitants 

accueillis dans la commune peuvent correspondre aux propres enfants de ces 

actifs ainsi quǯaux personnes âgées, etc. 
 

Comme le taux dǯactivité, le taux dǯemploi a augmenté entre ͖͔͔͛ et ͖͔͕͖ ȋ+͕,͚ 
point) de façon toute aussi importante. 

En comparant les taux dǯactivité et dǯemploi de Bruyères à ceux dǯautres 
communes de même rang démographique, la ville présente des taux d’activité 
et d’emploi élevés. 

                                                                    

 

 

 
1 Le taux d’activité correspond à la part des personnes en âge de travailler (15-͚͘ ans selon lǯ)NSEEȌ qui exercent un emploi ou qui déclarent rechercher un emploi, cǯest-à-dire le taux 
dǯemploi ajouté au taux de chômage. 
2 Le taux d’emploi correspond à la part des personnes en âge de travailler (15-͚͘ ans selon lǯ)NSEEȌ qui exercent un emploi. 

Source : INSEE 
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Un taux de chômage faible et relativement stable depuis 10 ans 

 
Dans la commune, le taux de chômage est peu élevé. Il atteint selon 

l’)NSEE ͘,͘% en ͖͔͕͖ et a peu augmenté sur les dernières années. 

Seulement 4,5% des actifs ayant entre 15 et 24 ans et 2,3 des 55-64 ans 

nǯont pas dǯemploi. ͘͜% des demandeurs dǯemploi sont des personnes de 
25 à 54 ans (10% des 15-24 ans et 6% des 55-64). 

 

En décembre 2013, la part du chômage des 15-64 ans est de 5,4%. 

Par ailleurs, en avril ͖͔͕͙, la commune comptabilise ͕͔͗ demandeurs dǯemploi, dont ͕͛ hommes et ͙͝ femmes. 
 

Le taux de chômage dans la commune est généralement plus bas à Bruyères en comparaison des villes géographiquement et démographiquement proches. 

Comparé à ceux de la CC de lǯArpajonnais et du département, le taux de chômage est à Bruyères est plus faible respectivement de 1,6 et de 3,1 points. 

 

 Bruyères CC de lǯArpajonnais Essonne 

Taux de chômage        
en 2012 

4,4 % 6 % 7,5 % 

Source : INSEE 
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Un allongement des trajets domicile-travail depuis plus de ͕͔ ans, pour l’essentiel effectués en voiture particulière 
 
Près de 19% des actifs résidant à Bruyères travaillent dans la commune et 

͕͜% des actifs occupent un emploi à l’extérieur. Ces chiffres indiquent 

quǯune proportion assez notable de la population active travaille à 
Bruyères, comparativement au caractère résidentiel représentatif de la 

commune. La commune accueillant néanmoins un nombre important 

dǯemplois, ce constat indique que les emplois induits par les activités 
économiques présentes à Bruyères sont largement occupés par des actifs 

résidant à lǯextérieur de la commune. Lǯenjeu dǯun rapprochement 
habitat/emploi pour les salariés de ces activités est donc bien présent, ceci 

impliquerait de mettre en œuvre les conditions permettant de faciliter 
leur installation à Bruyères afin de bénéficier de la proximité avec le lieu 

de travail. Sur la période 2007-2012, la part des personnes résidant et 

travaillant à Bruyères a baissé de 4 points, ce qui signifie que les nouveaux 

arrivants travaillent à lǯextérieur de la commune. 
 

53% des actifs bruyérois travaillent dans une autre commune de 

l’Essonne ȋArpajon, Evry, Les Ulis…Ȍ et 28% dans un autre département 

de la région Ile-de-France (Paris, Hauts-de-Seine et Yvelines en 

particulier). 

Depuis la dernière décennie, on constate une augmentation du nombre de Bruyérois travaillant dans une autre commune de lǯEssonne ȋ+͕͚͛Ȍ et dans un autre 
département de la région Ile-de-France ȋ+͙͕Ȍ. Lǯaugmentation globale du nombre de Bruyérois exerçant leur emploi dans des communes extérieures est inhérente à 

plusieurs facteurs : 

- La présence dǯune gare RER ȋligne CȌ en limite communale ȋgare de Breuillet – Bruyères-le-ChâtelȌ et dǯun réseau de communication routière tourné vers les 
pôles urbains du nord et de lǯest ; 

- Des prix de lǯimmobilier plus abordables quǯen proche région parisienne. 

Ces différents facteurs facilitent lǯinstallation de nouveaux ménages dans la commune, parmi lesquels une partie résidait auparavant en petite couronne parisienne 

et continue aujourdǯhui dǯy avoir leur activité professionnelle. Bruyères est effectivement une commune attractive pour les actifs travaillant dans le nord de 

lǯEssonne, dans les (auts-de-Seine et jusquǯà Paris. 
Il semble ainsi que pour les actifs de la commune, les trajets domicile-travail se sont allongés et les temps de parcours ont augmenté. Les emplois sont 

effectivement de plus en plus dispersés dans la région Ile-de-France et dans les pôles périphériques. 

 

Source : INSEE 
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Ces trajets domicile-travail, outre leur allongement sur les dix dernières années, sont 

pour l’essentiel effectués en véhicule particulier (plus de 77%, deux-roues compris). La 

voiture reste le moyen de transport privilégié par les Bruyérois soit par choix, soit par 

nécessité voire obligation puisque certaines communes ou lieux dǯemplois dans lǯEssonne 
et dans les départements limitrophes restent difficilement accessibles –  voire 

inaccessibles – en transports en commun. 

Les transports en commun sont utilisés par 14% des actifs dans le cadre des trajets 

domicile-travail. La gare de Breuillet – Bruyères-le-Châtel présente en limite communale 

permet aux Bruyérois de bénéficier dǯun accès direct en transports en commun vers Paris 
via le RER C. Toutefois, lǯabsence de lignes ferroviaires directes à destination dǯautres pôles 
dǯemplois vers lesquels se rendent quotidiennement les actifs bruyérois (Evry, Les Ulis) 

limite lǯusage des transports en commun dans le cadre des déplacements domicile-travail, 

au profit de lǯautomobile. 
Enfin, 8,6% des actifs bruyérois se rendent à leur travail soit à pied, soit sans avoir besoin 

de se déplacer. Pour ces derniers, ce sont des emplois à domicile qui sont généralement 

exercés par des artisans, des commerçants ainsi que des professions libérales. 

Source : INSEE 
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Une progression importante de la proportion de diplômé post-baccalauréat 

 
Le taux de scolarisation des jeunes de ͕͙ à ͕͛ ans est très important à Bruyères ȋ͝͝,͕%Ȍ, il est largement supérieur à ceux de la CC de lǯArpajonnais et de lǯEssonne. Les 
jeunes de ͕͜ à ͖͘ ans sont moins scolarisés ȋ͙͕,͗% soit un peu plus dǯ͕ jeune de cet âge sur ͖Ȍ, ce taux est supérieur à celui de la CC mais inférieur à celui de lǯEssonne. 
Les Bruyérois ȋde ͕͙ ans ou plusȌ titulaires dǯun diplôme au moins équivalent à celui du baccalauréat sont en progression depuis ͖͔͔͛, comme lǯindique le graphique 
ci-dessous. Leur part est passée dǯenviron ͛͘,͜% en ͖͔͔͛ à ͙͕,͗% en ͖͔͕͖, soit une augmentation de ͗,͙ points. 
A lǯinverse, la proportion de la population qui a comme diplôme le plus élevé un certificat dǯétudes primaires et un BEPC ou brevet des collèges est en nette 

diminution depuis 1999. Le taux de non diplômés a également baissé, de façon plus mesurée. Ils représentent près de 12% des habitants de la commune de 15 ans ou 

plus. 

 
 

Taux de scolarisation des jeunes de 15 à 24 ans en 2012 (en %)  
 

 Bruyères CC de lǯArpajonnais Essonne 

15-17 ans 99,1 96,4 96,5 

18-24 ans 51,3 47,8 54,5 

Source : INSEE 

 
 
 
 
 
 
 
 
En comparaison de Bruyères, la CC de lǯArpajonnais a connu la même évolution du nombre de titulaires dǯun diplôme au moins équivalent à celui du baccalauréat (+3,5 

points) et le département de lǯEssonne a enregistré une hausse un peu plus importante ȋ+͘,͗ pointsȌ. En revanche, le taux de non diplômés est  plus élevé au sein du 

territoire élargi (15,5 à 16%). 

La réussite scolaire dans les études supérieures est assez comparable entre la commune de Bruyères-le-Châtel et ses échelles supra communales. 

 

Diplôme le plus élevé de la population non scolarisée de 15 ans ou plus 

Source : INSEE 
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B. Les logements 

1.  Une augmentation régulière du nombre de logements 
La commune de Bruyères compte près de 1 400 logements (dernier chiffre 

officiel issu du recensement de la population INSEE 2012). 

Le nombre de résidences principales est estimé en 2015 à environ 1 330. 

Le nombre actuel de logements prend en compte les objectifs de construction 

de logements fixés dans le PLH (période 2009-2014) pour la commune de 

Bruyères. En effet, le PLH prescrivait la construction de 148 logements entre 

͖͔͔͝ et ͖͔͕͘, et il sǯest construit environ ͕͚͔ logements en réalité durant cette 
période. 

 

Ce nombre total de logements se décompose de la façon suivante :  

- 1 309 résidences principales ;  

- 11 résidences secondaires et logements occasionnels ; 

- 66 logements vacants. 

 

Le nombre de logements a presque doublé depuis le milieu des années 1970. 

Depuis les années 1980, le parc de logements se développe de façon régulière, à 

raison de 150 à 200 logements construits par décennie. 

 

Le taux de logements secondaires et occasionnels est très faible (0,8%). 

Le taux de logements vacants est de 4,8%. Ce taux laisse très peu de perspectives de réoccupation pour les années à venir (on estime que la rotation naturelle du 

marché (ventes, successions, etc.) permet difficilement de descendre en dessous du seuil de 5% de logements vacants). Le nombre de logements vacants a 

augmenté dǮenviron ͖͔ unités sur la période récente. Cette augmentation est simplement proportionnelle à celle du nombre total de logements connue depuis 2006. 

 

Lǯaugmentation du nombre de résidences principales ȋ+͕͗͛Ȍ est largement plus faible que celle du nombre total de logements ȋ+436) dans la commune. Bruyères a 

donc une vocation d’accueil de population « permanente », constat qui est renforcé par les caractéristiques du parc de résidences secondaires et logements 

occasionnels : cette catégorie de logement est quasiment absente du parc de logements bruyérois (à peine 10 logements de ce type sont recensés en 2012). 

 

Source : INSEE 
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2. Un rythme de construction relancé au cours des années 2000 
 

A partir du milieu des années 2000, la commune de Bruyères a connu une 
relance du rythme de construction de logement : depuis la fin des années 2000, 
deux opérations importantes de logements ont été réalisées sur les franges Est 
du village : les résidences Morionville (rue de la Libération) et Tatin (rue 
dǯArpajonȌ, totalisant ͕͔͜ logements. Ajoutés à la réalisation de logements 
individuels en diffus ainsi quǯà une petite opération de ͛ logements rue des 
Acacias, ces programmes de logements représentent lǯessentiel du 
développement urbain de Bruyères-le-Châtel ces dernières années. Ce regain de 
la construction a fait évoluer le rythme moyen annuel de construction à près de 
30 logements.  
En comparaison avec le graphique ci-contre, on note que la production annuelle 
de logements de ces dernières années est supérieur à celle des années 1990 et 
quasiment aussi significative qu’au début des années ͕͔͛͝. 
 
Le rythme de construction de logements, depuis plusieurs décennies, montre 
une fluctuation importante liée à la réalisation « au coup par coup » 
d’opérations d’ensemble. 
Après un rythme de construction prononcé au début des années 1970 (33 logements par an en moyenne), un net ralentissement de la production de logements a eu 
lieu jusquǯau début des années ͕͔͜͝ ȋ͛ logements par anȌ. A partir des années ͕͔͜͝, le rythme de construction de logements sǯest renforcé progressivement pour 
atteindre en moyenne 24 logements par an dans les années 1990. Ce rythme a ensuite sensiblement diminué à nouveau (9 logements par an) au début des années 
2000, avant de connaître une forte croissance à partir de la fin des années 2000. 
 
Les fluctuations en termes de production de logements à Bruyères se maintiendront ces prochaines années : 

- la construction de logements a été faible ces toutes dernières années (entre 2012 et 2015), ce qui a engendré un nouveau ralentissement à lǯinstar de la fin des 
années 1970 – début des années 1980 et du début des années 2000 ; 
- la réalisation de la ZAC de la Croix de lǯOrme à court – moyen termes générera à nouveau une augmentation du rythme de construction. 

 
Outre la ZAC de la Croix de l’Orme qui accueillera environ ͙͔͔ logements, Bruyères verra la réalisation de plusieurs projets de logements à court – moyen termes : 

- le projet Centre-Ville : 107 logements au total dont 29 logements sociaux. Ce projet comportera une part majoritaire de logement de taille intermédiaire (2-3 
pièces) afin de diversifier le parc de logement assez déficitaire à ce jour en logements de cette taille ; 
- le projet dǯE(PA ȋEtablissement dǯ(ébergement pour Personnes AgéesȌ dǯune capacité de ͚͚ places, situé ͕͕ rue des Vignes ; 
- 3 logements situés rue de Verville (maison mitoyenne en bois) ; 
- 2 logements situés rue des Vignes (réhabilitation). 

Source : INSEE 
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3. Un parc composé en majorité de grands logements 

 

Le parc de logements présente une part importante de grands logements. les 

logements de 4 pièces et 5 pièces et plus cumulés, concentrent plus de 70% du 

parc. 

La taille de logement la plus commune à Bruyères est celle des 5 pièces et plus : 

elle regroupe près dǯun logement sur deux ȋ͘͘%Ȍ.  
Les logements de 1 et 2 pièces sont peu représentés puisquǯils ne constituent 
que 13% du parc total de logements. 

 

Comparé au milieu des années 2000, la répartition de ces logements est restée 

relativement stable, exception faite des logements de 4 pièces dont la part a 

augmenté de 2 points, au détriment de la part des logements de 3 pièces. La 

proportion des logements de 1 et 2 pièces nǯa pas évolué depuis ͖͔͔͛. On note 
néanmoins des efforts de construction réalisés en faveur des petits logements. 

Plus globalement, la production de logements s’est portée sur toutes les tailles 
de logement, ce qui permet de répondre aux divers besoins et attentes des 

personnes souhaitant occuper un logement à Bruyères. 

 

Bruyères-le-Châtel présente un parc de logements, selon la taille, comparable à 

celui de la CC de lǯArpajonnais. Par rapport à lǯEssonne, Bruyères compte une 
part plus importante de grands logements au détriment des petits (2-3 pièces). 

 

Le parc de logements est à ce jour peu diversifié, comportant une part limitée 
de logements de taille intermédiaire. Le développement du parc de logements 
de cette taille permettrait d’accueillir plus facilement les jeunes ménages 
désirant s’installer à Bruyères-le-Châtel, mais aussi de proposer des logements 
de taille adaptée aux personnes seules ou de couples sans enfant vivant encore 
dans de grands logements. Cet objectif qui doit par ailleurs être accompagné 
par la poursuite du développement du parc de logements sociaux. 

Source : INSEE  

Source : INSEE  
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4. Un parc de résidences principales à dominante « maisons » 

 
Le parc de logements se compose à ͛͘% de maisons et à ͖͚% d’appartements. 

Au regard de cette répartition des logements, on note quelques disparités, 

entre maisons et appartements. La commune présente effectivement des 

secteurs composés en majorité soit de maisons individuelles, soit de logements 

collectifs ou appartements (résidence des Ormes en entrée de ville ouest ; 

résidences Morionville et Tatin en entrée de ville est ; résidence située à lǯangle 
des rues de la Libération et de Verville). 

La répartition des logements selon les formes dǯhabitat a peu évolué ces 
dernières années, la part des appartements ayant augmenté dǯun point au 

détriment de celle des maisons. 

 

Ces dernières années, la construction de logements se fait globalement sous la 

forme d’appartements en résidence, ce qui génère un rééquilibrage progressif 

de la répartition globale du parc entre maisons et appartements. 

 

Les futures opérations de logements veilleront à prendre en compte le besoin 

de diversification de ce parc de logements, ce qui devra notamment se traduire 

par un développement des logements de type collectif, à lǯinstar de la ZAC de la 
Croix de lǯOrme dont lǯobjectif est dǯapporter une offre diversifiée en logements 
pour répondre aux besoins, à sa mixité urbaine et se conformer au PLH de même 

quǯau SDR)F ͖͔͕͗. Ainsi, une partie non négligeable des logements réalisés au 
sein de la ZAC sera des logements collectifs. 

Ce besoin de diversification sera aussi pris en compte notamment par le biais de 

la réalisation du projet Centre-Ville et de lǯE(PA ȋEtablissement dǯ(ébergement 
pour Personnes Agées), rue des Vignes. 

 

 

Source : INSEE 
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5. Un parc globalement composé de résidences principales en propriété 

 
La part des résidences principales en propriété est bien plus importante que celle des logements 

locatifs. 78% de ménages propriétaires sont de leur logement, 21% locataires et 1% logés à titre 

gratuit. 

A noter qu’avec un parc d’environ ͕͙͔ logements locatifs sociaux en 2015, la part des logements 

sociaux représente près de 15% du parc de résidences principales. Cette part a fortement 

augmenté à la fin des années 2000, lors de la réalisation des 108 logements sociaux des 

résidences Tatin et Morionville. 

 

L’évolution du statut d’occupation ne montre pas de mutation depuis le milieu des années ͖͔͔͔. 
La répartition entre propriétaires et locataires a effectivement peu évolué. 

 

Par ailleurs, les propriétaires restent plus longtemps dans leur logement que les locataires. Les 

propriétaires résidant actuellement dans la commune ont emménagé dans leur logement il y a en 

moyenne 18 ans. Les locataires occupent leur logement depuis 6 ans en moyenne. De plus, les 

occupants de logements locatifs sociaux ont emménagé depuis 14 ans en moyenne ce qui 

confirme, à Bruyères comme ailleurs de façon générale, que le taux de rotation dans le parc de 

logement sociaux est plus faible quǯau sein du parc locatif privé.‏ 

 

 

 

 

 

 

 

Source : INSEE 
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6. Un parc de logements sociaux en développement 

 
En 2015, Bruyères-le-Châtel présente un parc de 146 logements sociaux (source 

Ville de Bruyères-le-Châtel), soit près de 15% du parc de résidences principales. 

Entre la fin des années 2000 et aujourdǯhui, le nombre de logements locatifs 
sociaux est passé dǯenviron ͔͘ à près de ͕͙͔ unités, soit un parc de logements 
sociaux presque multiplié par trois en quelques années. Cette augmentation est 

due à la construction des logements sociaux au sein des résidences Tatin et de 

Morionville (108 logements au total). 

͘ bailleurs sociaux gèrent aujourdǯhui les ͕͚͘ logements sociaux de Bruyères-le-

Châtel. Parmi eux, Coopération et Famille, avec la gestion de près de ¾ du parc 

bruyérois (108 logements), est le plus présent. 

 

Au titre de la loi Solidarité et Renouvellement Urbains ȋSRUȌ et de lǯarticle L͕͖͗-5 du Code de la construction et de 

lǯhabitation, la commune est tenue de comporter un minimum de ͖͙% de logements sociaux. Malgré les efforts 
consentis par la Ville ces dernières années pour développer son parc de logements sociaux et tendre vers les 25%, 

elle ne répond toujours pas aux objectifs fixés par la loi SRU notamment. 

Néanmoins, la Ville tient à tenir lǯobjectif de rattrapage de construction de logements sociaux qui lui est fixé (130 

logements au totalȌ. Elle sǯefforce à pallier son retard en imposant dans les futurs programmes de logements des 
obligations en matière de construction de logements sociaux. Ainsi, la construction en cours de lǯE(PA aura une 
capacité totale de 66 places comptabilisées en tant que logements sociaux (bailleur Coopération et Famille). De 

plus, la ZAC de la Croix de lǯOrme, qui comportera environ ͙͔͔ logements au terme de son aménagement, 
comprendra une part de 36% de logements sociaux soit environ 180 logements. Le projet Centre-Ville comprendra 

également une part dǯenviron ͔͗% de logements sociaux ȋ͖͝ logements sociaux parmi les ͕͔͛ logements du projetȌ.  
En complément de ces projets, il est à noter la réalisation en diffus dǯune petite opération en cours de 3 logements 

sociaux au 15 rue de Verville (bailleur Coopération et Famille), ainsi que la réhabilitation en cours de 2 logements 

sociaux au 4 rue des Vignes (bailleur Coopération et Famille). 

Ces projets permettront à la commune dǯatteindre à moyen terme les ͖͙% de logements sociaux imposés par la loi. 

Résidence Tatin 

Demandes de logement social : 

Bruyères-le-Châtel compte 230 demandes 
de logement social (en 1er choix) de 
personnes vivant en Ile-de-France, dont 47 
demandes de bruyérois (source Ville – mai 
2015). Les demandes se répartissent de la 
manière suivante, sachant quǯune 
personne peut demander plusieurs 
typologie : 25 T1 ; 84 T2 ; 118 T3 ; 90 T4 ; 25 
T5 ; 4 T6 et plus. 

Lǯattribution des logements montre que la 
rotation en ce qui concerne les logements   
« commune », est quasiment inexistante. 
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7. L’accueil des gens du voyage sur le territoire communal 
 
 

En application de la loi du ͔͙ juillet ͖͔͔͔ relative à lǯaccueil 
et à lǯhabitat des gens du voyage, le schéma départemental 

dǯaccueil des gens du voyage ȋSDAGVȌ de lǯEssonne a été 
adopté par arrêté préfectoral du 29 janvier 2003.  

L'État et le Conseil général de l'Essonne ont lancé la 

procédure de révision du schéma lors de la Commission 

consultative des gens du voyage du 23 octobre 2008. Le 

SDAGV a été adopté par arrêté dǯapprobation signé 
conjointement par le président du Conseil Général de 

lǯEssonne. 
 

Le SDAGV adopté en ͖͔͕͗ nǯimpose pas la réalisation dǯune 
aire dǯaccueil de longue durée sur le territoire bruyérois. 
Néanmoins, en complément des aires dǯaccueil de longue 
durée imposées pour certaines des communes de la CC 

(Arpajon, Saint-Germain-lès-Arpajon, Breuillet, Egly et 

Lardy), il prescrit la réalisation de 22 places à se répartir 

entre les communes de la CC de lǯArpajonnais, y compris 

Bruyères. 
 

Source : Schéma Départemental dǯAccueil des Gens du Voyage de lǯEssonne, ͖͔͕ 
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8. Le Programme Local de l’(abitat 

 

Le programme local de lǯhabitat ȋPL(Ȍ de lǯArpajonnais a été adopté par délibération du ͕͛ décembre ͖͔͔͝, son application était effective jusquǯà fin ͖͔͕͘. 

 

Le diagnostic, relatif au fonctionnement du marché du logement et de lǯhabitat et à son environnement, a permis de relever quelques grandes tendances locales : 

- une urbanisation fortement consommatrice dǯespace ; 

- une croissance démographique continue depuis 1968, mais inégale selon les communes ; 

- des migrations alternantes importantes dues au déficit dǯemploi ; 
- une attractivité envers les familles, déterminée par la spécialisation du parc de logements (prédominance dǯhabitat individuel privé et de propriétaires 

occupants) ; 

- une tendance à la décohabitation et au vieillissement de la population qui ne trouve pas de réponse sur le territoire ; 

- des secteurs du parc de logements peu ou pas assez développés compte tenu de la demande (locatif privé) sur un marché immobilier très tendu ; 

- des attentes de publics spécifiques (gens du voyage, personnes à mobilité réduite, personnes âgées). 

 

Ce diagnostic révélait ainsi les enjeux majeurs suivants : 

- maîtriser le développement local et endiguer la consommation dǯespace ; 

- accueillir des populations aux structures dǯâge diversifiées pour un développement équilibré du territoire et développer une offre nouvelle de logements pour 

accueillir de nouvelles populations mais également pour répondre aux besoins des populations actuelles (desserrement des ménages) et éviter la diminution de 

la population dans certaines communes ; 

- maintenir et développer lǯemploi, en accompagnant les projets de développement économique par une offre en logements suffisante et adaptée : répondre à 

des profils dǯemploi variés ; 
- agir en matière de logement et de foncier ; 

- développer une offre de logements diversifiée à lǯéchelle infra-communautaire, (produits/typologies/localisation) afin de garantir une mixité sociale à lǯéchelle 
communale ; 

- répondre aux attentes des publics spécifiques, notamment aux besoins des gens du voyage, sédentaires, semi-sédentaires ou itinérants. 

 

Le PLH prévoyait, pour la commune de Bruyères-le-Châtel, une densification en cœur de commune de 35 à 50 logements par ha et en continuité urbaine de 20 à 35 

logements par ha. Le PL( fixait dans son programme d’actions une production de ͙4͠ logements pour la période ͚͘͘͡-2014 (dont 73% de logements sociaux), soit 30 

logements par an. Les objectifs fixés par le PL( en matière de construction de logements ont été atteints à Bruyères puisqu’il s’est construit environ 160 logements sur la 

période d’application du PL( ȋ͚͘͘͡-2014). 
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9. Les enjeux pour l’avenir 

 

 Nombre de résidences principales Population municipale Taux moyen de personnes par résidence principale 

2007 1 172 3 077 2,6 

2012 1 309 3 513 2,6 

Pour la commune de Bruyères-le-Châtel, le calcul du point mort1 nous indique quǯil nǯétait pas nécessaire de construire de logements entre ͖͔͔͛ et 2012 pour conserver 
une population de 3 077 habitants en 2012. De fait, chaque logement construit durant cette période a directement alimenté la croissance démographique de la 
commune. Environ 160 logements ont été réalisés sur la période 2007-2012, ce qui a généré lǯarrivée de plus de ͔͔͘ nouveaux habitants, portant la population 
municipale à 3 ͙͕͗ habitants en ͖͔͕͖. Toutefois, rappelons que la démographie de la commune sǯest stabilisée depuis cette date à environ ͗ 550 habitants. 

 
 L’oďjeĐtif déŵogƌaphiƋue fixé paƌ la ŵuŶiĐipalité est d’atteiŶdƌe au ŵaxiŵuŵ 5 000 habitants à horizon 2025. 

 

Les  perspectives de construction de logements peuvent être avancées selon deux hypothèses : 

- Hypothèse 1/ Le nombre moyen de personnes par résidence principale maintieŶ soŶ Ŷiveau aĐtuel à l’hoƌizoŶ 2025 et il Ŷ’Ǉ a doŶĐ pas de poiŶt ŵoƌt ; 

- Hypothèse 2/ Le nombre moyen de personnes par résidence principale reprend une légère baisse (2,5 habitants par logement en moǇeŶŶe à l’hoƌizoŶ 2025) et il 
faut donc prendre en compte un point mort. 

 

 

 

                                                                    

 

 

 

1 Le poiŶt ŵoƌt est uŶ ĐalĐul thĠoƌiƋue peƌŵettaŶt d’appƌĠcier la production nécessaire de logements à une période donnée, hors des besoins suscités par la croissance démographique. Il 

pƌeŶd eŶ Đoŵpte le desseƌƌeŵeŶt des ŵĠŶages, le ƌeŶouvelleŵeŶt du paƌĐ de logeŵeŶts, l’ĠvolutioŶ des ƌĠsideŶĐes seĐoŶdaiƌes et des logements vacants. 

Hypothèse 1 : Maintien du nombre actuel de personnes par résidence 

principale à 2,6 : 

DaŶs Đette hǇpothğse, il Ŷ’Ǉ a pas de poiŶt ŵoƌt, Đ’est-à-dire que 

l’eŶseŵďle des Ŷouveauǆ logeŵeŶts eŶgeŶdƌeƌoŶt uŶe augŵeŶtatioŶ 
de la population. 

Sachant que la population est estimée à 3 560 habitants en 2015, la 

construction de 550 logements, soit 55 logements par an, permettrait à 

l’hoƌizoŶ 2025 d’atteiŶdƌe 5 000 habitants. 

 

Hypothèse 2 : Reprise d’une lĠgğre baisse du nombre moyen de personnes par 
résidence principale à 2,5 : 
Dans cette hypothèse, la baisse du nombre moyen de personnes par logement 

eŶgeŶdƌe uŶ poiŶt ŵoƌt, Đ’est-à-diƌe Ƌu’uŶe paƌtie des Ŷouveauǆ logeŵeŶts 
permettra uniquement de compenser le desserrement des ménages, sans 

eŶgeŶdƌeƌ d’augŵeŶtatioŶ de populatioŶ.   
Sachant que la population est estimée à 3 560 habitants en 2015, la construction 

de 630 logements (80 pour maintenir la population au niveau actuel et 550 

pour permettre une croissance démographique), soit un peu plus de 60 

logeŵeŶts paƌ aŶ, peƌŵettƌait à l’hoƌizoŶ 2025 d’atteiŶdƌe 5 000 habitants. 
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C. Les activités économiques 

1. Le nombre d’emplois 

La commune de Bruyères-le-Châtel n’est pas caractérisée comme un pôle d’emplois majeur à l’échelle du Centre-Essonne, pour autant elle accueille un nombre 
d’activités économiques et d’emplois important. Le nombre d’emplois présents dans la commune est d’environ ͖ ͔͔͗ ȋ͖͔͕͖Ȍ. 
 

Emploi et activité 2007 2012 

Nombre dǯemplois dans la commune 2 523 2 313 

Actifs ayant un emploi, résidant dans la commune 1 569 1 783 

Indicateur de concentration dǯemploi1 1,61 1,30 

Source : INSEE 2010 

 

Le tableau ci-dessus permet dǯobserver plusieurs phénomènes : 

 de ͖͔͔͛ à ͖͔͕͖, la commune de Bruyères a perdu ͖͕͔ emplois, ce qui représente une baisse du nombre dǯemplois de près de 10% ; 

 le nombre dǯactifs ayant un emploi et résidant dans la commune a en revanche augmenté de façon importante (+214) ; 

 lǯindicateur de concentration dǯemploi reste élevé au regard du nombre dǯemplois par rapport au nombre dǯactifs, il est de ͕,30 en 2012. Cela signifie que la 
commune compte davantage dǯemplois quǯelle ne comporte de population active ȋ͘ emplois pour ͗ actifsȌ. A titre de comparaison, cet indicateur est légèrement 
plus élevé dans la CCD( ȋ͔,͚͜Ȍ et le département de lǯEssonne ȋ͔,͛͝Ȍ. 

Cet indicateur a cependant enregistré une importante baisse depuis ͖͔͔͛, en raison de la perte dǯemplois importante sur le territoire communal, liée notamment à une 
baisse dǯactivité du CEA et au déclin de lǯactivité de lǯentreprise Vitakraft, o‘ un plan de licenciements ayant généré la suppression dǯune cinquantaine dǯemplois a été 
effectué il y a quelques années. En revanche, cette période a également vu la création de la Technopole Ter@tec, ce qui a généré la création de nombreux emplois. 

                                                                    

 

 

 

1 Lǯindicateur de concentration dǯemploi ȋou taux dǯattraction de lǯemploiȌ désigne le rapport entre le nombre dǯemplois offerts dans une commune et les actifs ayant un emploi qui 
résident dans la commune. On mesure ainsi lǯattraction par lǯemploi quǯune commune exerce sur les autres. 
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2. Des sites d’activités économiques portés par la présence du CEA de Bruyères-le-Châtel 
 

L’emploi public 

Lǯemploi public correspond essentiellement aux emplois liés à la mairie de Bruyères-le-Châtel, de lǯécole des Sources, de la Poste, etc. 

 

L’emploi privé 

En termes dǯemplois présents sur la commune, Bruyères-le-Châtel bénéficie dǯune situation particulière, avec la présence de deux importantes activités 
économiques pourvoyeuses de nombreux emplois, que sont le CEA et Vitakraft. 

La commune de Bruyères accueille trois sites dǯactivités, dont lǯun est partagé avec la commune voisine dǯOllainville ȋsite du CEAȌ. Au total, ces sites dǯactivités 
rassemblent lǯessentiel des emplois privés de la commune.  

 A l’Est du bourg 

Le Commissariat à lǯEnergie Atomique ȋCEAȌ, créé en ͕͙͚͝, est implanté à cheval sur la limite communale avec Ollainville ȋil occupe une quinzaine dǯhectares sur 
Bruyères) et Vitakraft. 

Le site du CEA de Bruyères-le-Châtel emploi des ingénieurs, chercheurs et techniciens qui conçoivent et entretiennent les armes nucléaires françaises, en 
sǯappuyant sur la Simulation (programme nucléaire), et luttent contre la prolifération nucléaire et le terrorisme nucléaire. Le site de Bruyères-le-Châtel héberge le 
Centre de Calcul Recherche et Technologie (CCRT). Enfin, le CEA DAM – Île de France a créé en 2010 Ter@tec, pôle européen de compétence en Simulation 
numérique haute performance. La Technopole Ter@tec occupe un terrain dǯenviron ͘ hectares appartenant à parité à la CC de lǯArpajonnais et au CEA. Elle réunit 
des laboratoires de recherche, publics et privés, et des grands acteurs du calcul haute performance qui utilisent ces outils puissants de simulation pour rester à la 
pointe de la recherche mondiale, et améliorer ainsi la compétitivité de la recherche et de lǯindustrie dans de nombreux secteurs dǯactivité. Le campus comprend 
13 000 m² de bureaux qui abritent de grands acteurs industriels du HPC (constructeurs, éditeurs, offreurs de service), une pépinière d'entreprises spécialisées en 
calcul haute performance, des laboratoires collaboratifs, des plateformes de services associés et un institut de formation dédié au calcul haute performance.  

 Au Sud de la commune 

Sur une partie du domaine dǯArny dont la superficie totale est de ͖͙ hectares, a été créée en ͕͜͜͝ une petite zone dǯactivités sur environ un hectare (à 
lǯemplacement des laboratoires de la Société Transac du Groupe AlcatelȌ abritant aujourdǯhui quatre entreprises : SAFEL-SERP, TUBE NF, CLEOME. Le site 
dǯactivités dǯArny évolue positivement. La principale entreprise de ce site a créé de nouveaux emplois, grâce à une spécialisation économique qui fonctionne bien. 

 A Trémerolles 

Le site de Trémerolles est localisé aux abords de la Rémarde et accueille trois entreprises. Néanmoins une partie de la zone reste à développer et à aménager. Il 
est possible dǯorienter lǯévolution économique de la zone vers une mutualisation des activités. 

Outre ces trois sites dǯactivités, dǯautres activités, tertiaires ou bâtiment et génie civil, sont dispersées dans le tissu urbain. 
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3. Les secteurs de l’économie locale 

 

Au 1er janvier 2013, plus de 90% des emplois sont du secteur tertiaire, parmi eux 82% 

dans le secteur des services divers, transports, commerces.  

Le secteur de lǯadministration publique, de lǯenseignement, de la santé et de lǯaction 
sociale se place en deuxième position, regroupant 10 % des emplois. 

Vient ensuite le secteur de lǯindustrie qui emploie ͙% des emplois. 

La construction regroupe 3% des emplois à Bruyères. 

 

En termes de progression du nombre dǯemplois par secteur dǯactivités, seuls les 
secteurs de la construction et de lǯadministration publique, lǯenseignement, la santé 
et lǯaction sociale ont gagné des emplois ces dix dernières années ȋenviron ͚͔ 
emplois de plus). Le secteur de la construction a connu une augmentation de près 

de 50% du nombre dǯemplois, alors que celui de lǯadministration a crû de ͖͔%. 

Les autres secteurs dǯactivités ont globalement enregistré en ͕͔ ans une baisse 
générale et très nette du nombre dǯemplois. Le secteur du commerce, transports et 
services divers a perdu plus de 250 emplois, passant de 2 130 à 1 866 emplois, soit un 

recul de sa part de ͕͘%. Le nombre dǯemplois dans le secteur industriel a diminué 
plus modérément, passant dǯenviron ͕͙͔ à ͕͕͔ emplois, soit une diminution de sa 
part de près de 40%. Ces fortes diminutions du nombre dǯemplois dans les secteurs 
de lǯindustrie et du commerce, transports et services divers est le principal facteur 
de la baisse générale du nombre dǯemplois à Bruyères-le-Châtel depuis le milieu des 

années 2000. 

 

 
 
 
 

 

Source : INSEE 
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4. Les établissements actifs 

 

L’importance des activités tertiaires dans le tissu économique local 

 

Au 1er janvier 2013, la commune accueille 133 établissements économiques. 

Les établissements présents dans la commune se répartissent de la manière 

suivante :  

- 87 établissements de services divers, transports, commerces (65%) : ce champ 

dǯactivités regroupe lǯensemble des établissements du tertiaire marchand,  

- 31 établissements de construction (23%) : ce champ comprend les activités 

dǯinstallation ou de mise en œuvre sur le chantier du client, qui concerne aussi bien 

les travaux neufs que la rénovation, la réparation ou la maintenance ; 

- ͕͔ établissements de l’administration publique, de l’enseignement, de la santé et 
de l’action sociale ȋ͜%Ȍ : ce champ dǯactivités regroupe lǯensemble des 
établissements du tertiaire non marchand,  

- 5 établissements industriels (5%) : selon lǯ)NSEE, relèvent de lǯindustrie les activités 
économiques qui combinent des facteurs de production (installations, 

approvisionnements, travail, savoir) pour produire des biens matériels destinés au 

marché. 

 

En ͖͔͕͗, ͖͖ établissements ont été créés, ce qui représente un taux de création d’environ ͕͚,͙%. La création dǯétablissements économiques est moins importante 
comparée à lǯannée précédente, qui avait vu la création de 31 établissements économiques. 

Les secteurs dǯactivités les plus dynamiques dans ce domaine ont été les services marchands ȋ͕͙ établissements créésȌ, la construction ȋ͙Ȍ, puis lǯadministration 
publique, lǯenseignement, la santé et lǯaction sociale (2). 

 

 

Source : INSEE 
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Des établissements actifs de taille réduite 

 

Au 1er janvier 2013, Bruyères-le-Châtel compte un peu plus de 200 

établissements économiques. Le tissu économique de la commune se compose 

pour l’essentiel d’établissements de taille réduite. Près des trois quarts d’entre 
eux (74 %) ne comportent aucun salarié. 

 

La commune de Bruyères comporte essentiellement des établissements 

économiques caractérisés par des structures de portée locale (services, 

commerces, artisanat) ne nécessitant pas de main dǯœuvre importante ȋen 
majorité moins de 10 salariés). Plus de 9 établissements sur 10 emploient au 

maximum ͕͔ salariés, ce qui ne représente que ͘% des emplois à lǯéchelle de la 
commune. 

Néanmoins, plusieurs établissements comportent des effectifs salariés plus 

importants : 3 établissements comptent plus de 50 salariés et 4 établissements 

entre 20 et 50. Ces 7 établissements totalisant 2 219 salariés, il en ressort que 

3,4% des établissements bruyérois accueillent au total 91% des salariés travaillant 

dans la ville. 

Les activités économiques de la commune les plus pourvoyeuses dǯemplois sont localisées dans la partie Est du village de Bruyères : 

- CEA (près de 1 900 emplois1) ; 

- Vitakraft (160 emplois). 

                                                                    

 

 

 

1 Nombre dǯemplois au niveau communal à nuancer dans la mesure où une grande partie des salariés du CEA sont localisés dans la commune voisine dǯOllainville 

Source : INSEE 
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5. L’activité commerciale et artisanale 

 

 Un tissu commercial et de services bien implanté, qui répond aux besoins des habitants 

Bruyères compte une vingtaine de commerces et services de proximité. 

 

 Une offre commerciale répartie le long de la rue de la Libération 

A l’exception de quelques commerces disséminés sur l’ensemble du territoire communal, l’offre 
commerciale est essentiellement regroupée aux abords de la rue de la Libération, axe principal de 
traversée du village. 

 

Le tissu commercial est adapté à la taille du village. Sur la rue de la Libération, le cœur commerçant 
se situe au niveau de la place André Simon où se trouvent une pharmacie, une boulangerie, une 
agence immobilière, une brasserie / bar-tabac et la Poste. Dans le prolongement de la place André  
Simon, se trouve un supermarché de taille plus importante (Proxi) installé face à quelques 
commerces et services (une auto-école, une pizzeria, et un fleuriste notamment). Enfin, en 
remontant la rue de la Libération en direction du CEA, la place du Carrefour accueille des commerces 
et services de soin de la personne (un salon de beauté et un salon de coiffure). 

 

Même si des commerces ont progressivement disparu depuis de nombreuses années, les commerces 
du village résistent globalement à la concurrence des communes voisines et des grandes surfaces, et 
ce malgré lǯoffre très large et diverse dans un rayon de ͖͔ kilomètres. Toutefois, certains commerces 
ne bénéficient pas à ce jour dǯespaces publics fonctionnels et de qualité. Le stationnement reste une 
problématique majeure, lǯoffre en stationnement sur la place André Simon nǯétant pas dédiée 
uniquement à lǯactivité commerciale bruyéroise : ces places servent également aux usages du groupe 
scolaire, dǯo‘ une saturation habituelle du parking. Cette accessibilité est également rendue difficile 
par le passage de véhicules assez important dans la rue de la Libération, ce qui crée souvent des 
problèmes de circulation et de stationnement aux abords des commerces. Cette problématique va 
néanmoins se résorber avec le projet du Centre-Ville, qui prendra en compte cette question. 
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 Une concurrence des pôles commerciaux voisins, qui contraint le développement commercial à Bruyères 

La commune comporte un environnement commercial très concurrentiel dans un rayon de 20 kilomètres et plus. Le poids commercial de la commune reste très 

modeste au regard de son environnement commercial proche. 

Localement, Arpajon grâce à son passé de ville « carrefour » et de transit à lǯéchelle du Centre-Essonne, a eu un rayonnement important sur son territoire 

environnant, ce qui a engendré un développement notable de son activité commerciale, aujourdǯhui encore très présente. Cette offre commerciale voisine dispose 

dǯune aire dǯinfluence étendue, même si aujourdǯhui elle connait des difficultés à se maintenir. 

Par ailleurs, dans un rayon de 20 kilomètres autour de Bruyères, les propositions commerciales sont nombreuses avec notamment Sainte-Geneviève-des-Bois (plus de 

110 000 m² de plancher commercial), Brétigny-sur-Orge (68 000 m²), Evry (66 000 m²) mais aussi Etampes (51 000 m²) ou Les Ulis (51 000 m²). En outre, certains pôles 

commerciaux de la région ont connu depuis quelques années des restructurations et des extensions importantes, en particulier ceux dǯEtampes, Brétigny-sur-Orge, 

Sainte-Geneviève-des-Bois ou encore Breuillet. 

La présence de ces pôles commerciaux ȋà proximité relative de BruyèresȌ sont à prendre en considération dans la mesure o‘ lǯoffre globale  proposée peut y être plus 

attractive, y compris pour des Bruyérois. 

 

 Un tissu artisanal notable, qui constitue une activité complémentaire des services et du commerce 

Lǯartisanat représente dans la commune une activité importante ȋ͖͗% des établissements économiquesȌ. Lǯartisanat demeure donc  une activité très bien implantée 

dans la commune. 

Les entreprises artisanales présentes à Bruyères couvrent lǯensemble des domaines dǯactivités propres à lǯartisanat. Ces activités sont souvent les plus ancrées 
territorialement et historiquement, cǯest pourquoi il sǯavère nécessaire de les pérenniser et dǯaccompagner leur développement. 

La présence des TPE ȋtrès petites entreprisesȌ et PME ȋpetites et moyennes entreprisesȌ dans le tissu dǯactivités représente un secteur dǯemplois complémentaire 
aux secteurs des services et du commerce, majoritaires dans lǯéconomie de la ville. 
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 L’activité agricole est également présente sur la commune. 

 

La carte ci-contre montre que les circulations agricoles sont présentes sur les 

chemins ruraux et forestiers ainsi que sur le réseau routier local et 

départemental.
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Enseignements et enjeux : 
 

Une croissance démographique continue depuis 50 ans : 

 Une augmentation de la population par paliers : à des phases de croissance démographique prononcée ont succédé des périodes de faible 
croissance  

 

Un dynamisme démographique traduit par des soldes migratoire et naturel globalement positifs depuis les années 1960 : 

 Des périodes de forte croissance démographique inhérentes au solde migratoire et au solde naturel 

 Un solde naturel très positif qui a assez peu évolué depuis 50 ans 

 Un solde migratoire de nouveau significatif sur la période récente (2006-2012) 

 

Une forte représentation de la population en activité : 

 Près d’͙ Bruyérois sur ͚ a entre ͛͘ et ͘͞ ans 

  Plus de 20% ont moins de 15 ans 

  Un vieillissement de la population peu perceptible 

 

Une population en moyenne plus jeune que dans la CC de l’Arpajonnais et en Essonne, liée au positionnement de Bruyères à l’échelle 
intercommunale : 

 Un territoire en retrait d’un petit pôle urbain ȋArpajonȌ regroupant une offre de commerces de proximité et de services à la personne 
étendue, facteur d’attractivité des seniors 

 Une commune qui dispose d’un parc de logements dont les caractéristiques sont facteur d’attractivité des familles ȋavec enfants) 

 

Une augmentation importante du nombre de ménages dans la commune : 

 Un nombre de ménages dont l’augmentation depuis ͚͘͘͞  ȋ+͙͘͜ ménagesȌ est trois fois moins forte que la croissance démographique 
(+416 habitants) 

 Une majorité de ménages d’͙ ou ͚ personnes ȋun peu plus de ͘͝%Ȍ 
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Une baisse régulière du nombre de personnes par logement depuis 40 ans : 

 2,6 personnes en 2012 contre 3,1 en 1975 : perte de 1 habitant pour 2 logements en 40 ans 

 Un nombre moyen de personnes par logement qui s’est stabilisé depuis ͚͘͘͞, il reste aujourd’hui assez élevé 

 

Un taux d’activité ȋ͘͠%Ȍ et un taux d’emploi ȋ͟͞%Ȍ élevés : 

 Une proportion importante de professions intermédiaires et de cadres, ainsi qu’une part non négligeable d’employés 

 Un profil des activités économiques singulier qui s’explique par le fait que Bruyères constitue un territoire recherché par les CSP les plus 
aisées pour son cadre de vie agréable et de qualité, et qui peut en partie coïncider avec celui des actifs bruyérois ayant leur emploi dans ces 
secteurs d’activités 

 Une population accueillie depuis ͚͘͘͞ qui se compose d’actifs pour près de 60% 

 

Bruyères-le-Châtel, une commune de périphéries : 

 Près de ͙9% des actifs résidant à Bruyères y travaillent également, il s’agit d’une part assez notable de la population comparativement au 
caractère résidentiel représentatif de la commune 

 Une forte augmentation du nombre d’actifs bruyérois ayant leur emploi hors de la commune, générant des déplacements domicile-travail 
plus longs 

 Les modes de déplacements privilégiés : le véhicule particulier (77%) puis les transports en commun (14%) 
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IV. ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 
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A. Caractéristiques générales  

1. La topographie 

La commune de Bruyères-le-Châtel sǯétend du nord au sud du plateau de Limours, au lieu-dit la Forêt à 
͕͚͛ mètres dǯaltitude jusquǯà la vallée de la Rémarde qui est à ͙͕ mètres dǯaltitude en son point le plus 
bas au sud-est, soit un dénivelé total de ͕͕͚ mètres. Le village sǯest développé à environ ͕͔͔ m 
dǯaltitude.  

Au total, les forêts couvrent plus de 660 hectares, soit la moitié de la surface communale. Les terres 
agricoles quant à elle sǯétendent sur ͖͙͔ hectares. 

Le profil altimétrique depuis le village ȋChâteau de BruyèresȌ jusquǯà la Rémarde est une vallée au 
profil convexe, à lǯaspect dǯun promontoire inscrivant des pentes assez douces dǯune moyenne de ͖,͙ 
à 3 %. Les enjeux paysagers sont forts. 

 

Topographie à lǯéchelle du territoire communal. carte-topographique.com 

Topographie et situation à lǯéchelle régionale 

Profil altimétrique du village jusquǯà la Rémarde. )GN 

Paysage de la vallée depuis le coteau 
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2. La géologie et l’hydrogéologie 

La géologie à l’échelle du territoire élargi 

Le bassin de l'Orge appartient au domaine sédimentaire du bassin parisien. La 
présence de la mer puis des lagunes et enfin dǯun lac à l'ère tertiaire, à 
l'Oligocène (-34 à -͖͘ millions d'annéesȌ et plus exactement dans lǯétage 
géologique appelé « Stampien » (-33,9 à -28,4 millions d'années) a permis le 
dépôt dǯune importante épaisseur de sédiments. Ceux-ci sont 
particulièrement bien représentés en Essonne.  

Sous les marnes vertes, une série calcaire composée du calcaire de 
Champigny et des calcaires de l'Eocène supérieur et moyen (dont le calcaire 
de Saint-Ouen) forme une seconde série aquifère qui repose à nouveau sur 
une couche imperméable marno-calcaire constituant une discontinuité qui 
sépare cette série de la série aquifère sous-jacente. Cette dernière est 
notamment constituée par les sables et marnes de l'Yprésien dont la 
formation locale dite "arkose de  Breuillet" constitue le corps. Elle repose sur 
une couche imperméable  formée par des argiles plastiques. 

Le sous-sol de la vallée et celui de la plaine jusqu'aux rives de l'Orge ont donc 
été formés à l'ère tertiaire. Celui-ci se caractérise essentiellement par la 
présence de grès (époque glaciaire) et de sable dit de "Fontainebleau" 
recouvrant une couche de marne à "huîtres". Ces roches s'élèvent sur les 
pentes. 

Puis le sol monte rapidement. On trouve alors le limon dit "des plateaux", 
constitué par des dépôts argilo-siliceux, fins et compacts, foncés à la surface, 
de couleur plus claire dans la partie profonde, et pouvant atteindre 5 ou 6 
mètres d'épaisseur. 

Cette formation géologique explique la présence de mares sur un sous-sol 
imperméable et la difficulté d'écoulement des eaux pluviales pendant les saisons trop humides. Elle explique aussi les problèmes techniques complexes posés pour réaliser des 
travaux d'assainissement. 

Le fond de vallée est lui constitué dǯalluvions modernes, naturellement charriées par la rivière et le vent.  

 

Géologie simplifiée du territoire élargi - BRGM 
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La géologie à l’échelle de la commune 

Les caractéristiques géologiques ont été appréhendées à partir de la carte 
géologique du BRGM (Bureau de Recherches Géologiques et Minières). 

On retrouve dans le sous-sol de Bruyères-le-Châtel différents étages 
géologiques : 

- g2a – Le sable de Fontainebleau : sables très fins, de 
couleur blanc-grisâtre à roux, renfermant des niveaux 
gréseux discontinus. Ils peuvent être argileux, notamment 
en surface du fait du remaniement avec les argiles à 
meulières. Leur épaisseur peut atteindre 60 mètres. Cette 
couche constitue la partie supérieure des versants. 

- g1b – Calcaire de Brie : composé de marnes calcareuses 
blanches, tendres, farineuses et de calcaires plus ou moins 
marneux, blanc passant à des calcaires grisâtre, souvent 
siliceux, meuliérisés en surface.  

- g1a – Marne verte : argile compacte pouvant renfermer 
des nodules calcaires blanchâtres. Son épaisseur varie de 4 
à 7,70 mètres. 

- e7-6 – Calcaire de Champigny : calcaire compact 
renfermant des concrétions siliceuses brunes et des 
marnes crème, 

- e3b – Sable et grès de Breuillet : sable grossier 
essentiellement formé de quartz. Les grains ont une taille 
pouvant aller de 0,5 mm à 10 mm, la plupart sont usés et 
très arrondis. 

- e3a – Argile plastique et argile sablonneuse : argile de 
teinte acre à blanche, riche en kaolinite et azoïque, 
dǯorigine fluvio-lacustre, 

- C6 – Craie blanche à silex : plus ou moins indurée, craie 
avec des passées dolomitiques, des niveaux de silex. 

 

Le territoire est également constitué de terrains superficiels : 
- des alluvions modernes : dépôts limoneux et sableux, à 

graviers fins pouvant présenter des niveaux de tourbeux, 
- des dépôts de pente, colluvions, dépôts de fond de vallées 

sèches, 
- des remblais. 

Géologie du territoire élargi - BRGM 
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En résumé, la géologie est dominée par les sables et argiles : 

- Sable de Fontainebleau  

- Calcaire de Brie  

- Marne verte 

- Calcaire de Champigny  

- Sable et grès de Breuillet  

- Argile plastique et argile sablonneuse  

- Craie blanche à silex  

Toutes ces couches géologiques sont caractéristiques de la région. Lǯérosion a ensuite ciselé le territoire créant collines et vallées où coulent les rivières et les rus. Cette variété de 
terrains et leur exposition ensoleillée a permis des cultures très diverses qui ont contribué à la richesse agricole de la commune et à la qualité de son paysage actuel. 

 

L’hydrogéologie 

Le diagnostic hydrogéologique est en partie extrait du rapport de synthèse du schéma directeur d’assainissement 

Géologiquement, le bassin de lǯOrge appartient au domaine sédimentaire du bassin parisien et se confond approximativement avec lǯunité géographique de lǯ(urepoix. )l est constitué 
dǯune vaste plate-forme sablonneuse et calcaire entaillée par lǯOrge et ses principaux affluents. 

La commune est traversée par le ruisseau de la Fontaine Bouillant, principal exutoire des eaux pluviales de la zone urbanisée. On constate une mauvaise qualité dǯeau ȋmanque de 
conformité des branchements), une déstabilisation générale du lit du ruisseau (déficit de régulation des eaux pluviales, forts à coups hydrauliques accompagnés de phénomènes 
dǯérosion provenant des surfaces imperméabilisées…Ȍ. La conjugaison de ces phénomènes a déjà, par le passé, provoqué la rupture des canalisations du collecteur dǯeaux usées et le 
déversement dans le ruisseau pendant plusieurs semaines. Ce risque de rupture existe toujours. 
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3. L’hydrologie et l’hydrogéologie 
Le diagnostic hydrologique est en partie extrait du rapport de synthèse du schéma directeur d’assainissement 

 

De nombreux plans dǯeau sont présents sur la commune, il sǯagit de plans dǯeau de tailles variables répartis sur tout le 
territoire, et de petits cours dǯeau localisés dans la moitié Sud de la commune. 

 

La majorité des plans dǯeaux étudiés sont isolés ȋdéconnectés des cours dǯeauȌ et situés dans des propriétés privées  ou 
sur des terrains agricoles. Dans ce dernier cas de figure, ils sont utilisés pour lǯabreuvage du bétail ou lǯirrigation des 
cultures. Les caractéristiques physicochimiques majeures de ces plans dǯeaux sont également très variées et 
manifestement liées à la nature du sol : depuis des mares acides et à faible conductivité au nord du bourg dans la forêt 
départementale de la Roche Turpin, jusquǯà des plans dǯeau sur substrat calcaire ȋP( et conductivité plus élevéȌ au sud 
du territoire de la commune. 

 

L’Orge, affluent de la Seine, traverse la commune sur quelques centaines de mètres et marque la limite communale avec 
Egly.  

Située dans le bassin parisien, en amont de Paris, lǯOrge sǯécoule sur ͙͖ km. Elle prend sa source à Saint-Martin de 
Béthencourt dans le département des Yvelines. Ensuite, son chemin se poursuit dans la traversée de lǯEssonne, du sud-
ouest au nord-est pour se jeter dans la Seine en deux bras à Athis-mons et Viry-Chatillon. La surface du bassin versant 
est de 950 km². Le débit moyen interannuel ou module de la rivière à Morsang-sur-Orge est de 3,9 m³ par seconde. 
L'Orge présente des fluctuations saisonnières de débit, avec des hautes eaux d'hiver-printemps portant le débit 
mensuel moyen à un niveau de 4,45 à 6,03 m³ par seconde, de décembre à début mai inclus (avec un maximum en 
janvier-février), et des basses eaux d'été de juillet à septembre avec un minimum mensuel moyen de 2,29 en août 

 

 

La Rémarde 

Le ru Fontaine Bouillant se jette dans la Rémarde, en 
rive gauche 

Histogramme du débit moyen mensuel (en m³/s) mesuré à la station 
hydrologique de Morsang-sur-Orge -données calculées sur 44 ans 
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La rivière principale est la Rémarde, qui forme la délimitation avec Breuillet 
sur un peu de plus de 3 kilomètres et va se jeter en rive gauche de lǯOrge à 
Arpajon. Son lit a été modifié au bas de la côte de la Petite Villette au début 
du XIIIème siècle lors de lǯédification du moulin de Guisseray, afin de créer un 
bief et une chute servant de motrice à la roue.  

Au niveau du Pont dǯArny, la rivière est plus profonde, à tel point quǯon 
appelle cet endroit le « trou de douze pieds », équivalent à environ 3,60 
mètres. 

Le bassin de retenue de lǯOrge a changé lǯaspect du paysage. )l se trouve à 
lǯemplacement des terroirs dit « pré des Communes » et du « Champtier des 
vingt-cinq arpents » (Pierre Beaumirault), qui étaient autrefois des prairies 
naturelles où allaient paître des bêtes. 

À proximité est localisé le site de la Pierre de Beaumirault qui a été remblayé 
et est non inondable, malgré son classement au titre du PPRi. Ce site est 
envisagé pour lǯaccueil dǯactivités économiques étant donné sa situation à 
proximité immédiate de la gare RER de Breuillet – Bruyères.  

Plusieurs ruisseaux aboutissent à la Rémarde ; ce sont de lǯEst à lǯOuest : 

 
- le ruisseau du Rué « la Voie Rémarde » ȋlinéaire de lǯordre de 

1 100 mètresȌ qui part de lǯétang du château de Bruyères et marque la 
délimitation avec la commune dǯOllainville. )l est entièrement busé 
dans sa partie amont au niveau du CEA puis sǯécoule à lǯair libre en aval 
de ce site. Ce cours dǯeau a une largeur modeste ȋ͔,͙ à ͕,͙͔ mètre de 
large). Il traverse des cultures ou des pâturages. 

 
- le ruisseau de la Fontaine Bouillant, ȋlinéaire dǯenviron ͚͔͔ mètresȌ qui 

prend sa source dans le bourg de Bruyères-le-Châtel en sortant du 
lavoir. )l est enterré et busé dans le bourg puis il sǯécoule à lǯair libre du 
lotissement situé au nord de la rue Pierreuse où il reprend sa course à 
travers les champs, forme un coude et rejoint un peu plus bas que la 
ferme dǯArny la rue de lǯEglise quǯil longe jusquǯà la rivière. Dans la 
partie o‘ il sǯécoule à lǯair libre, ce cours dǯeau a une largeur comprise 
entre 0,5 et 4 mètres et il est exclusivement bordé par des terrains 
agricoles. 
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- la Charmoise ȋlinéaire dǯenviron 700 mètres) est le seul ruisseau qui prend sa source en amont de la commune de Bruyères-le-Châtel : il nait du lieu-dit qui lui a donné son nom 
au-dessus dǯArpenty, serpente à travers bois pour aller mêler ses eaux claires à celles de la Rémarde à Rapenty, La largeur de ce cours dǯeau varie de ͕,͙ à ͖ mètres. Lǯoccupation 
du sol est relativement variée autour de ce ruisseau : le bois communal en rive gauche ; des jardins et terrains agricoles en rive droite. 

 
- le ruisseau de la Maugerie, ȋlinéaire dǯun peu moins de 1 ͙͔͔ mètresȌ le plus à lǯOuest, qui serait issu des sources du lavoir de Verville, Ce cours dǯeau sǯécoule à lǯair libre en aval 

du hameau de Verville alors quǯil est enterré et busé en amont. Le chenal est très étroit ȋlargeur du lit mineur inférieur ou égal à 50 cm) et il est principalement bordé par des 
terrains agricoles. 

 

Dǯautres rus de peu dǯimportance sont aujourdǯhui sous terre ; lǯun dǯeux se trouvait rue du Pont-Lignol.  

 

Ces cours dǯeau subissent des pressions liées aux rejets dǯeaux pluviales, dǯeaux urbaines ȋrejets domestiques plus ou moins sauvagesȌ et/ou dǯeffluents industriels. Lǯimpact de ces 
rejets se traduit notamment par des teneurs élevées en composés azotés qui sont difficilement « absorbables » du fait du faible débit de ces cours dǯeau.  

 

La qualité des cours d’eau 

Une station de contrôle de la qualité de lǯeau se trouve sur le territoire de Saint-Germain-lès-Arpajon. Pour lǯannée ͖͔͕͕, lǯOrge présente un état écologique global moyen, avec 
notamment la présence de polluants spécifiques ȋcuivreȌ. Lǯétat chimique global est quant à lui mauvais ; ceci est dû à la présence de HAP, de pentachlorophénol et 
dǯhexachlorocyclohexane.  
 

Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux ȋSDAGE du Bassin de la Seine et des cours d’eau côtiers normandsȌ 

Le SDAGE ȋSchéma directeur dǯaménagement et de gestion des eauxȌ du Bassin de la Seine et des cours dǯeau côtiers normands et  son programme de mesures sont entrés en vigueur 
le 1er janvier 2016. Il fixe pour une période de 6 ans, « les orientations fondamentales dǯune gestion équilibrée et durable de la ressource en eau et les objectifs de qualité et de quantité 
de lǯeau » à atteindre dans le bassin de la Seine. Il a défini 8 objectifs : 

1. la diminution des pollutions ponctuelles ; 

2. la diminution des pollutions diffuses ; 

3. la protection de la mer et du littoral ; 

4. la restauration des milieux aquatiques ; 

5. la protection des captages pour l'alimentation en eau potable ; 

6. la prévention du risque d'inondation 
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L’objectif d’atteinte de qualité des cours d’eau  

  Unité hydrographique Etat global à atteindre Etat écologique à atteindre Etat chimique à atteindre 

L’Orge Orge-Yvette Bon potentiel dǯici ͖͔͖͛ Bon potentiel dǯici ͖͔͖͕ Bon état dǯici ͖͔͖͛ 

Le SAGE Orge-Yvette 

La commune est concernée par le Schéma dǯAménagement et de Gestion des Eaux ȋSAGEȌ Orge-Yvette, outil de planification de la gestion de lǯeau, approuvé en ͖͔͔͚ et révisé en 
͖͔͕͗, qui fixe les grandes orientations pour une gestion globale de lǯeau.  

Plusieurs enjeux ont été définis dans le cadre de la révision du SAGE : qualité des eaux 

Réalisation dǯun zonage dǯassainissement collectif et non collectif par commune 

 Mise à jour des schémas directeurs dǯassainissement 

Le SDAGE recommande lǯinterdiction de lǯimplantation de réseaux de drainage à moins de ͙͔m des cours dǯeau et dans les zones humides. 

 Maintien des éléments du paysage pour limiter le ruissellement et lǯérosion : fonctionnalité des milieux aquatiques et des zones humides 

 Bande enherbée obligatoire de 5m autour des cours dǯeau 

 Orge : cours dǯeau de la liste͕, et ͖ à terme  ȋLes cours dǯeau de la liste ͕ sont ceux sur lesquels une protection complète des poissons migrateurs vivant alternativement en eau 
douce et salée est nécessaire ȋcours dǯeau de la liste ͕Ȍ, tout nouvel ouvrage faisant obstacle à la continuité écologique ne peut y être autorisé ou concédé. Les cours dǯeau de la liste ͖ 
sont ceux sur lesquels il est nécessaire dǯassurer le transport suffisant des sédiments et la circulation des poissons migrateurs (amphihalins ou non), tout ouvrage doit y être géré, 
entretenu et équipé selon les règles définies par autorité administrative (en concertation avec le propriétaire/exploitant). 

Zones humides (cf. pages suivantes). Les documents locaux d'urbanisme doivent être compatibles avec l'objectif de préservation des zones humides du SAGE. A cet effet, dans le 
cadre de leur révision, les documents locaux dǯurbanisme tiennent compte dans leur document cartographique des zones humides identifiées par le SAGE (Cf. carte ZH1), ou par les 
autres collectivités du territoire. Ils prennent en compte en particulier les enjeux spécifiques identifiés sur les zones humides prioritaires (cf. carte ZH2) en intégrant ces dernières dans 
un zonage spécifique et en précisant les dispositions adaptées dans leur règlement en vue de leur préservation. 

- Gestion quantitative des ressources en eau 

o Etat quantitatif des nappes et cours dǯeau 

o Inondations 

 La Commission Locale de lǯEau ȋCLEȌ recommande aux collectivités compétentes, lors de lǯélaboration et/ou de la révision de leurs documents locaux dǯurbanisme, dǯintégrer les 
zones dǯaléas dǯinondation dans les documents graphiques correspondants et de définir des prescriptions assurant la préservation de ces zones dǯécoulement et dǯexpansion des 
crues. 

o Gestion des eaux pluviales 
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- Sécurisation de lǯalimentation en eau potable 

 

Les lois de 1964 et 1992, puis la directive-cadre pour une politique communautaire 
dans le domaine de lǯeau, adoptée en ͖͔͔͔, ont successivement renforcé 
lǯimportance de la connaissance des milieux aquatiques pour une meilleure gestion 
de lǯeau. 

La loi du ͗ janvier ͕͖͝͝ affirme la nécessaire gestion équilibrée de lǯeau et institue le 
Schéma Directeur dǯAménagement et de Gestions des Eaux ȋSDAGEȌ qui fixe, pour 
chaque grand bassin hydrographique, les orientations fondamentales de cette 
gestion. 

Le SDAGE du bassin Seine-Normandie constitue le cadre de référence de la gestion 
de lǯeau voulue par la loi. 

Conformément à lǯarticle ͗ de la loi sur lǯeau, les SDAGE ont une portée juridique. Les 
services de lǯEtat, les collectivités territoriales et leurs établissements publics 
doivent désormais en tenir compte pour toutes leurs décisions concernant lǯeau et 
les milieux aquatiques. 

 

LǯOrge étant une petite rivière urbaine, elle a du mal à absorber les eaux de ruissellement et les rejets polluants (eaux usées, 
pesticides, hydrocarbures, etc.Ȍ des communes quǯelle traverse. Au niveau de Bruyères-le-Châtel, la qualité de lǯOrge et de ses 
affluents est « mauvaise ». Cela signifie que la rivière est juste apte à lǯirrigation ; les poissons peuvent y subsister mais difficilement.  

Le syndicat mixte de la Vallée de lǯOrge Aval œuvre depuis plusieurs années pour lǯamélioration de la qualité de lǯeau en ins istant sur 
le besoin prioritaire de freiner lǯarrivée des eaux de pluie à la rivière grâce à la réalisation de puisards ou de fossés et dǯempêcher les 
mauvais raccordements entre eaux usées et eaux pluviales. 

Aujourdǯhui, la rivière a retrouvé des caractéristiques vivantes, toutefois des pollutions sont encore présentes. 

 

 

 

 

 

Source : Rapport d’état des lieux de la masse d’eau Orge amont – Mars 2012 – SIVSO 
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« - Une qualité de la ressource en eau dégradée 

- Les eaux superficielles 

La qualité de l'eau du bassin Orge Amont est altérée principalement par : 

- les paramètres phosphorés, qui sont les éléments les plus déclassants des cours dǯeau. )ls ont été mesurés au-dessus de leur limite de bon état dans plus de 20% des mesures.  

Viennent ensuite les paramètres azotés, hors nitrates, qui ont été relevés déclassants dans plus de 10% des mesures. 

- les (AP et le cuivre. Les ͗ stations de la DR)EE ȋ͕ sur lǯOrge, ͖ sur la RémardeȌ mettent en avant une qualité mauvaise de la  masse dǯeau, imputable à de trop fortes concentrations en 
HAP. La Rémarde est en plus contaminée par le cuivre. 

- Les pesticides. Le diuron et lǯAMPA ont été retrouvés de manière quasi-systématique dans les eaux de surface. Les ͚ phytosanitaires les plus quantifiés sur la masse dǯeau sont des 
herbicides. Leur taux de détection sur la masse dǯeau est par ailleurs semblable à celui mesuré en Île-de-France et ce sont également les 6 phytosanitaires les plus retrouvés sur 
lǯensemble des points de mesures en Île-de-France entre 2008 et 2009. » 

 

 

Objectifs de bon état du SDAGE 

 

Le SDAGE Seine Normandie a fixé les objectifs de bon état à atteindre pour ͕͕ de ses cours dǯeau. Les ruisseaux de Rouillon et La Rabette  ont été inscrits à lǯobjectif du bon état pour 
͖͔͕͙  ȋécologique et chimiqueȌ. Pour les autres cours dǯeau, le bon état devra être atteint dǯici à ͖͔͖͕,  hormis pour lǯOrge et la Rémarde o‘ lǯatteinte du bon état est repoussée à ͖͔͖͛ 
(état chimique en  cause). 

 

Etat des lieux et problématiques locales du bassin versant Orge Amont 

 

- Des cours dǯeau anthropisés et fragmentés 

 

Le recalibrage du lit, la rectification de son tracé ȋcréation de biefs perchésȌ et lǯinstallation  dǯouvrages transversaux ont favorisé lǯapparition des plats lentiques. En effet sur le même 
principe que celui des barrages, la pente naturelle du cours dǯeau a petit à petit été remplacée par une  alternance de zones de plats et de chutes dǯeau artificielles. A titre dǯexemples, 
les ͖͙ ouvrages  identifiés sur lǯOrge entre sa source et Arpajon représentent une hauteur de chute de ͗͗,͔͜ m. Le  dénivelé naturel étant dǯenviron ͔͜ m, les ouvrages représentent 
plus de ͖͘% du dénivelé naturel  du cours dǯeau. 

Le SIVSO, le SIRA et le SIHA2  se sont associés en 2011 pour réaliser une étude sur la  « restauration de la continuité écologique du bassin versant de lǯOrge Amont », conduite par le  
bureau dǯétude S)NB)O. )l en ressort que près de ͗͜% des ouvrages sont infranchissables pour les  espèces piscicoles et près de 85% perturbent le transit sédimentaire, ce qui 
concrètement signifie  un cloisonnement important des cours dǯeau. 
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Les eaux souterraines 

Certains phytosanitaires ont été détectés dans les eaux souterraines à des seuils supérieurs aux  limites du bon état. Cǯest le cas à la station de Saint-Cyr-sous-Dourdan où des teneurs 
importantes en glyphosate et en atrazine et dérivés ont été relevées. A Villeconin et à Souzy-la-Briche, ͖ stations proches lǯune de lǯautre, lǯatrazine est responsable du déclassement 
de la masse dǯeau concernée ȋjusquǯà ͔,͕͚ μg/L de relevéȌ. 

Seule la masse dǯeau « Tertiaire Libre du Mantoix à lǯ(urepoix » est déclassée par les nitrates. 

 

- Les pollutions liées à l'assainissement 

Depuis 2013, 36 communes sur 43 sont couvertes par un SDA ou assimilé datant de  moins de 10 ans. 40 communes sur 43 ont établi leur zonage dǯassainissement. 

Il y a sur le territoire du syndicat ͙͗ stations dǯépuration qui traitent les effluents de lǯensemble de la masse  dǯeau. La capacité de  traitement totale installée est de 122 160 équivalents 
habitants ȋEhȌ, la  population totale étant dǯenviron ͕͔͔ ͔͔͔ habitants. Ce sont principalement des stations  dǯépuration de petites tailles ayant une capacité de traitement 
généralement inférieure à 1000 Eh.  

)l est toutefois à noter la présence de deux stations dǯépuration de grande capacité à Briis-sous-Forges (20 000 Eh) et Ollainville (60 000 Eh) qui représentent 65% de la capacité de 
traitement du territoire. La moyenne dǯâge des STEP est supérieure à ͕͝ ans. 

Actuellement, les rejets de plusieurs STEP sont non conformes. Cette situation est problématique car leurs rejets impactent fortement la qualité des cours dǯeau dans lesquels elles se 
rejettent. 

 

- Des problématiques de ruissellement et dǯinondation 

 

Concernant les apports en polluants par les eaux pluviales, aucune donnée nǯest disponible sur le  territoire. En revanche  il en existe sur la masse dǯeau Orge Aval. Le S)VOA a effectué 
des  analyses de polluants chimiques en sortie de réseaux de collecte des eaux pluviales. Elles ont mis en  évidence une contamination significative des eaux pluviales par les HAP, les 
phytosanitaires, les  métaux, les polluants physico-chimiques. 

 

Les objectifs du contrat de bassin 2013-2018 

Les objectifs stratégiques et opérationnels du contrat se déclinent autour de ͙ enjeux qui doivent  permettre lǯatteinte du bon état de la masse dǯeau et plus généralement, une bonne 
gestion de la  ressource. 

 

Enjeu 1 : Améliorer la qualité des eaux superficielles et maîtriser les rejets dans les cours dǯeau 

Enjeu 2 : Restaurer les continuités écologiques et la fonctionnalité des milieux aquatiques et semi-aquatiques 

Enjeu 3 : Protéger la ressource en eau afin de fiabiliser et de sécuriser lǯalimentation en eau potable 

Enjeu 4 : Mettre en place une bonne gestion du risque ruissellement et inondation 
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Enjeu 5 : Développer une cohérence territoriale de la gestion de lǯeau sur la masse dǯeau et  associer les acteurs de la société civile 

 

Le programme dǯactions pour veiller à lǯamélioration et la préservation de la qualité des eaux du  milieu naturel comprend des actions prévoyant également la mise en œuvre des 
priorités  régionales, inscrite dans la politique régionale de lǯeau, adopté par le Conseil Régional le ͖͝ juin. 
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Les zones humides 

 

Les zones humides 

Une étude visant à consolider la connaissance des secteurs potentiellement humides 
de la région Ile-de-France a été menée par la DRIEE selon les deux critères suivants : 
critères relatifs au sol et critères relatifs à la végétation. 

Cette étude a abouti à une cartographie de synthèse qui partitionne la région en cinq 
classes selon la probabilité de présence dǯune zone humide et le caractère de la 
délimitation qui conduit à cette analyse.  

Sur le territoire communal, sont identifiées des zones humides de classes 1, 2, 3 et 5. 
La classe 3 correspond à des zones pour lesquelles les informations existantes 
laissent présager une forte probabilité de présence dǯune zone humide, qui reste à 
vérifier et dont les limites sont à préciser. Les éléments repérés en classe 3 et 5 
correspondent aux zones en eau : bassins et cours dǯeau ȋRémarde, OrgeȌ ainsi que 
les zones associées, notamment lǯensemble de la vallée. Ce sont des zones humides 
pourvues dǯintérêt écologique. Elles comprennent des espèces végétales inféodées 
aux zones humides notamment dans les prairies humides. Les abords des ruisseaux 
qui prennent leur source à flanc de coteau sont également inscrits en classe 3 de la 
carte des zones humides. Les plans dǯeau présents dans la forêt de la Roche Turpin 
parmi lesquels le « Grand Etang, le site du CEA tout comme le ruisseau la Voie 
Rémarde présentent des zones humides dans leur environnement immédiat. 

 

Enfin, la cellule dǯaménagement du SAGE Orge-Yvette a lancé une étude dǯinventaire 
exhaustif des zones humides sur son périmètre afin dǯévaluer leur intérêt écologique. 
Ce travail doit permettre une restitution cartographique plus fine de ces espaces. 

 

 

Les zones humides ou potentiellement humides - DRIEE 
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Une analyse plus fine sur les zones humides a été menée dans le cadre de la révision du SAGE. 
La carte ci-contre présente cette analyse : la zone humide de la vallée et des coteaux apparait 
nettement. Quelques zones humides sont présentes dans la forêt.  

 

 

Zones humides et potentiellement humides - SAGE 

Zones humides de fond de vallée 
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Une autre étude menée par le S)VOA a permis dǯidentifier plus finement les zones humides sur le 
territoire communal.  

Dans la typologie de classement, 4 catégories suivantes ont été définies : 

 Effective 

 Efficace 

 Potentielle effective 

 Pseudo zone humide 

Seul le terme « Effective » renvoie à la législation : projet dǯarrêté relatif à la précision des critères de 
définition des zones humides et à leur délimitation. Les zones humides répondant aux critères de 
lǯarrêté seront qualifiées dǯ « Effective ». 

Quant aux autres termes, ils ont été définis suivant les données collectées sur le terrain et pour 
lesquelles une hiérarchisation suivant leur intérêt a été établie. 

Le terme « de zone humide efficace » désigne des secteurs remplissant des fonctionnalités hydrauliques, 
hydrologiques ȋstockage dǯeau lors de crues et inondations, restitution de cette eau lors de période 
sèche ou à lǯétiage, rôle de zone tampon…Ȍ mais o‘ le critère « végétation de zone humide » nǯest pas 
atteint. (50% des espèces végétales dominantes ne sont pas des espèces typiques ou « indicatrices » des 
zones humides).  

La signification de zone humide « potentielle effective » correspond à des secteurs répondant aux 
critères dǯune zone efficace qui montrent déjà un potentiel écologique très intéressant (début 
dǯinstallation dǯune végétation hygrophile mais qui nǯatteint pas les seuils de recouvrement du cadre 
réglementaire). 

 

Zones humides et potentiellement humides - SIVOA 
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4. Le climat 

Les données météorologiques relevées à la station météorologique de Brétigny-sur-
Orge, située à proximité du territoire communal, sont les plus représentatives du climat 
local. 

Le climat de la vallée de lǯOrge est de type semi océanique. La température moyenne 
est de 11,3°C avec une amplitude thermique de 16,2°C. 

Janvier est le mois le plus froid avec une température moyenne de 4,7°C ; juillet et août 
sont les mois les plus chauds avec une température moyenne de 24°C. Il gèle environ 57 
jours par an. 

A Bruyères-le-Châtel, la durée dǯensoleillement annuelle est de ͕ 618 heures et il pleut 
en moyenne ͚͙͔ mm sur lǯannée. Les précipitations annuelles sont réparties de façon 
homogène entre ͙͘ et ͙͙ mm, en moyenne par mois. )l nǯy a aucun  mois de sécheresse. 

Les vents les plus fréquents et les plus forts soufflent du sud-ouest. 

Il nǯa pas été enregistré de phénomène climatique particulier. 

 

 

Diagramme climatique de Brétigny-sur-Orge (1961-1990)
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Enseignements et enjeux 
 

Un relief générateur de diversité de paysage, mais aussi de biodiversité. Un relief marqué par les vallées de la Rémarde et de l’Orge, qui ont conditionné l’histoire et 
l’urbanisation de la commune :  

 le centre ancien est situé largement en surplomb de l’Orge, évitant les risques d’inondation, tout en tirant profil des lignes de sources et de rus (ruisseau du Rué « la 
Voie Rémarde », ruisseau de la Fontaine Bouillant) ; 

 les coteaux ont été partiellement urbanisés, car bien exposés au soleil, en continuité du bourg, 

 les coteaux humides ont conservé une partie de leur vocation agricole, tout en accueillant des activités nécessitant de grandes emprises ; CEA, etc. 

 l’espace forestier est resté préservé en raison de sa valeur écologique, de contraintes géologiques et de sa topographie.   

 un réseau hydrographique assez développé, composé de la Rémarde, de l’Orge, et de cours d’eau secondaires, parfois temporaires. La qualité des cours d’eau 
principaux est médiocre et nécessite des évolutions positives. Les orientations du SAGE visent notamment à améliorer la qualité de l’eau. 

Des zones humides réelles ou potentielles, qu’il faut préserver et renaturer pour certaines d’entre-elles, de par leur rôle dans la gestion des inondations mais aussi afin de 
développer leur rôle de réservoir de biodiversité.  
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B. Les espaces naturels et les protections  
 

Le territoire de Bruyères-le-Châtel est fortement marqué par son aspect naturel, forestier et agricole. La 
commune sǯinscrit comme lǯune des premières communes faisait lǯobjet dǯune coupure dǯurbanisation par 
rapport à la continuité urbaine depuis Paris, le long de la RN͖͔ et de lǯaxe ferroviaire formé par le RER C et de la 
vallée de lǯOrge. Lǯurbanisation du bourg et des deux principaux hameaux nǯa consommé que peu dǯespaces qui 
étaient agricoles à lǯorigine. La commune a conservé ses formes urbaines dǯorigine et sǯinscrit dans un maillage 
dǯespaces naturels de la vallée de lǯOrge, en continuité avec les territoires ruraux voisins de lǯouest. Les grands 
ensembles industriels et technologiques ont toutefois localement profondemment impacté les paysages. Le 
projet de la ZAC du Croix de lǯOrme va également développer de manière assez significative le village de 
Bruyères. 

Les composantes naturelles sont les suivantes : 

- les espaces forestiers et boisés ; 

- les espaces agricoles (champs de grande culture, espaces de prairies, maraîchage, anciennes cultures 
enfrichées) ; 

- les parcs, jardins et cœurs dǯîlots ; 

- la vallée de la Rémarde et les zones humides. 

Mise à part la vaste étendue forestière qui englobe quasiment toute la partie Nord du territoire, les différentes composantes naturelles sǯentremêlent dans un patchwork de milieux 
assez fins et divesifiés. 



Bruyères-le-Châtel – Diagnostic et état initial de l’environnement 

Espace Ville –Plan Local dǯUrbanisme (PLU) révisé, approuvé                  110 

1.   Les espaces forestiers et boisés 

Les espaces boisés représentent environ 59 % du territoire communal.  

Le principal massif forestier est composé de lǯensemble forestier au nord  de la 
commune avec notamment la forêt départementale de la Roche Turpin, 
largement ouverte au public et traversée par le chemin de grande randonnée, le 
GR 111. 

Cette forêt est un 
ancien lieu dǯextraction 
de grès. Aujourd'hui, 
c'est un domaine 
départemental acquis 
en 1972, équipé en 
promenades, aires de 
pique-nique et aires de 
jeux pour les enfants. 
La forêt se trouve 
entre 120 m et 157 m 
dǯaltitude. Elle couvre 
un plateau gréseux 
dǯargile à meulière et 
de pentes sableuses. 
Elle se prolonge au sud 
par des espaces boisés 
en continuité jusquǯà 
une altitude de 100 à 
110 mètres. La forêt est 
classée espace naturel sensible (ENS). 

Des massifs boisés plus épars mais déterminants dans le paysage parsêment le 
sud et lǯouest du territoire communal. Ces bois dǯune dizaine dǯhectares, à 
lǯimage du bois Pernot ou encore du bois Labette sont des relais qui offrent des 
refuges intéressants pour la faune. Des boisements de zone humide et de la 
ripisylve sont également présents autour des cours dǯeau et des plans dǯeau. 

 

Sur le plan floristique, une grande diversité est observée. Celle-ci est liée aux 
différentes conditions édaphiques (rapport entre le sol et le vivant) et aux 

Traversée de la forêt départementale de la Roche Turpin  
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variations d'exposition. Sur le plan faunistique, quand ils sont d'une superficie suffisamment importante et quand ils ne sont pas enclavés, ils accueillent une faune typiquement 
forestière qui y trouve l'espace vital nécessaire à son développement (à noter la présence de nombreux chevreuils et sangliers). La lisière, zone de transition avec l'espace agricole, est 
également très intéressante car elle accueille une faune plus diversifiée, issue des  différents espaces situés aux alentours. 

Outre ce rôle écologique, la forêt rend aussi de nombreux services collectifs en matière dǯenvironnement : protection des eaux et des sols, prévention des risques naturels 
(inondationȌ, maintien dǯun microclimat tempéré ȋréduction du vent…Ȍ, paysages et cadre de vie agréables. Le bourg de Bruyères est ains i abrité des vents froids du nord par la 
topographie et la présence forestière. 

 
La forêt départementale de la Roche Turpin sǯétale sur quasiment tout le nord de la commune. Elle est marqué par un relief important 
ponctué de quelques buttes : celle de la Roche Turpin à 162 mètres, celle de la Butte brûlée à 157 mètres et celle de Graffard à 125 mètres, 
ainsi que son Mont Louvet qui culmine à 138 mètres. 

Cet espace forestier est peuplé en majorité de feuillus, notamment des châtaigniers, des bouleaux dǯo‘ émergent des populations de pins 
sylvestres, des chênes et des hêtres. 

Sauf dans les parties humides, le sol est couvert de bruyères et de fougères ; cet 
espace se termine aux abords immédiats du village et, dans sa partie Nord-Ouest, aux 
Fosses et à la Poussinerie, par des friches, ronces et genêt 
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2. Les espaces cultivés 

 

Les champs agricoles de grande culture 

Ces espaces sont peu nombreux sur le territoire communal, on les trouve 
essentiellement sur la partie Nord de la RD 27 et la RD 116D. 

La grande culture ne couvre quǯune faible part de la commune étant donné la 
topographie accentuée, la présence des espaces forestiers dans la partie Nord et 
des zones humides dans la zone Sud. Seuls les espaces en coteaux présentant des 
terres arables sont utilisés pour ce type de cultures. 

Ces espaces ouverts sont favorables à des vues lointaines. Lǯimpact paysager de 
lǯurbanisation est fort dans la partie Ouest. La ZAC de la Croix de lǯOrme prévue en 
extension ouest du bourg prend en compte cet enjeux paysager. 

 

Les espaces cultivés ȋgrande cultureȌ à lǯouest du bourg  
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Les espaces enherbés, les prairies 

Des prairies et prés de fauche sont présents sur le territoire, participant à 
la diversification des activités agricoles. Une exploitation est bien visible 
sur le territoire, localisée entre la route du Pont dǯArny et le chemin de la 
Voie Renarde. Dǯune manière générale, les prairies sont implantées sur le 
coteau, dans des secteurs assez humides. 

Quelques prairies et espaces enherbés parsèment la commune parmi 
lesquels les prairies du haras de Floreval implanté le long de la RD 97 sur 
sur un domaine de 120 hectares (seules une petite partie des 30 ha de 
prairies du haras est située à Bruyères). 

 

Les espaces de pâturage au sud-est du bourg  
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Les espaces de maraîchage  
 

Bien que ces espaces ne soient pas majoritaires sur le territoire, leur 
présence témoigne de lǯhistoire maraîchère de la commune. En effet, la 
topographie est favorable à lǯensoleillement des terres et donc aux 
cultures agricoles, mais cǯest surtout la présence dǯeau via les sources à 
flanc de coteau et en bordure de rivière et ruisseaux qui a favorisé 
lǯimplantation de lǯactivité maraîchère. 
 

 

Le maraîchage à proximité du hameau dǯArpenty 
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Les espaces délaissés ou en friche 
 

Sans doute constituées dǯanciennes terres cultivées sous la forme de 
maraîchage, les zones en friches herbeuses ou arbustives sont assez 
conséquentes à Bruyère. On les retrouve notamment dans la partie Sud, sans 
doute en raison de zones humides qui ne les rendent pas favorables aux 
cultures. 

Il existe un enjeu de reconversion de ces espaces en prairies humides ou 
toute autre forme de pratique agricole. 

 

  

Espaces en friches le long de la RD 116D 



Bruyères-le-Châtel – Diagnostic et état initial de l’environnement 

Espace Ville –Plan Local dǯUrbanisme (PLU) révisé, approuvé                  116 

3. Les parcs, jardins et cœurs d’îlots 

Les parcs et jardins 

Le Parc et le château de Bruyères forment un domaine de 94 ha ceint de 4 km de 
murs en pierre de meulière. Récemment acheté par la commune, il constitue le 
principal parc de la commune. 

Le domaine dǯArny est également un parc important. Ce dernier présente des 
caractéristiques architecturales et naturelles remarquables. En effet, il est 
composé dǯun parc boisé avec certains arbres dǯessences rares, dǯun étang et 
dǯune rivière. Un relevé floristique a été réalisé sur lǯensemble du domaine 
dǯArny. ͕͙͗ espèces ont été recensées. La grande majorité représente des 
espèces communes, voire très communes. Toutefois, deux espèces rares, trois 
espèces assez rares et deux espèces très rares ont été recensées, qui devraient, 
dǯaprès le Conseil général de lǯEssonne, faire lǯobjet de mesures de protection.  

 

 Château dǯArny Château de Bruyères et son parc 
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Le patrimoine arboré  
La commune a fait réaliser en octobre 2010 un diagnostic approfondi de certains arbres agrémentant des espaces 
communaux, dans le cadre de la gestion de son patrimoine arboré. Les objectifs de lǯétude est ainsi dǯétablir un 
diagnostic permettant de contrôler lǯétat mécanique et sanitaire et définir des actions dǯentretien et corrections à 
apporter pour définir une gestion adaptée de lǯarbre dans son environnement, en fonction de ses caractéristiques et de 
son état. Etude de lǯONF réalisée sur deux sites ȋPlace A. Simon et Jardin de la Mairie) représentant 21 emplacements – 
diagnostic, inventaire et état sanitaire (extraits). 

La palette végétale comprend 5 essences différentes, tous les arbres étudiés sont adultes : 

- Erable sycomore (1) 

- Marronnier commun (3) 

- Cèdre de lǯ(imalaya (1) 

- Tilleul à petites feuilles (8) 

- Tilleul à grande feuilles (7) 

Parmi ces arbres, 4 ont des défauts mineurs, 12 des défauts préjudiciables et 4 des défauts majeurs. 

 

Le jardin de la Mairie 

Le bosquet forme une masse assez dense. Les 
arbres poussant assez proches les uns des autres, 
prennent des formes particulières, afin dǯaccéder à 
la lumière. Les systèmes racinaires, légèrement 
apparents, sont blessés lors du passage des engins 
de tonte.  
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La place André Simon  

Le double alignement placé de lǯautre côté de la place borde une voie qui dessert le groupe scolaire. Ce mode 
de conduite oblige à un entretien régulier. Des blessures occasionnées par les coupes sont visibles. Certaines 
sont altérées, formant des débuts de cavité. Plusieurs arbres subissent lǯagression dǯun agent pathogène 
virulent : le Ganoderme épaissi, il induit une pourriture alvéolaire. Le bois acquiert une texture fibreuse, 
blanche. 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Conclusion de l’étude de l’ONF sur ces deux sites : 

Le patrimoine arboré est assez diversifié dans sa composition. Les arbres sont adultes avec une bonne vigueur. Ils présentent des défauts mineurs, ayant peu de conséquence à court 
terme. Lǯorigine des symptômes relevés provient dǯaltérations du tronc et/ou de la charpente, souvent causées par lǯactivité humaine. La gestion menée sur ces arbres doit contribuer 
à leur sécurisation et valorisation. Un entretien régulier est nécessaire pour garantir la pérennité et lǯidentité de ce patrimoine. Régulièrement, les arbres présentant un « défaut 
majeur » et ceux contaminés par des agents pathogènes nécessiteront un suivi. 
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Les cœurs d’îlot verts  
Les parcelles de logements individuels et des quelques collectifs comprennent souvent des cœurs dǯîlots verts riches sur le plan de la biodiversité qui occupent une partie significative 
du bourg historique et de ses extensions résidentielles. Lǯimplantation des constructions à lǯalignement en front de rue du centre historique dégage sur lǯarrière des parcelles de 
vastes jardins se reliant les uns aux autres (malgré les murs ou les clôtures) pour former un ensemble homogène planté et arboré.  

Par ailleurs dans les quartiers résidentiels réalisés dans les années ͕͔͛͝ jusquǯà aujourdǯhui, la plupart des résidences comporte des jardins en front de rue qui comprennent des 
variétés végétales. Les clôtures végétalisées, bien que débordant parfois trop sur les espaces publics, constituent une des caractéristique de ces résidences et participent à la qualité 
du cadre de vie. 

 

 Cœur dǯîlots végétalisés – arbres de haute tige 
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4. La vallée de la Rémarde 

Les vallées de la Rémarde et de lǯOrge forment une continuité naturelle sur toute la limite Sud du territoire. La vallée de lǯOrge fait lǯobjet dǯune gestion intercommunale dans le cadre 
du Syndicat de lǯOrge qui a pour objet lǯétude, lǯaménagement et la sensibilisation à la richesse de la vallée de lǯOrge, ainsi que la compétence assainissement. 

La vallée de la Rémarde présente des occupations du sol diversifiées, selon que lǯon se trouve au nord ou au sud. 
Au nord, sur flanc de coteau de vallée, prairies et champs cultivés alternent avec quelques friches et des haies. La partie Sud est davantage concernée par des espaces plus naturels. 
Autour des cours dǯeau, la vététation est très présente, alternant entre bande enherbée et bande boisée. Les essences dǯarbres, adaptées aux milieux humides ȋsaules, frênes…Ȍ, 
présentent des formes et des couleurs spécifiques, permettant de deviner la présence des cours dǯeau. 
 

 
Le bois Labète ȋArnyȌ descend jusqu’au fond de vallée humide du cours dǯeau lent de la Rémarde dont la Boëlle des Chevaliers est un bras. A Trémerolle, au sud-ouest, la 
rivière est à la cote ͙͖. La vallée comporte également plusieurs plans dǯeau, ceux des étangs de Trévoix, celui du parc dǯArny, les anciennes ballastières en limite avec Breuillet, en 
contrebas dǯArpenty. Les étangs de Trévoix ont été aménagés à la fin des années ͔͛ pour régulariser les cours de la Rémarde et de lǯOrge. )ls sont aujourdǯhui classés dans une « zone 
de réserve naturelle », salutaire pour la migration de certaines espèces dǯoiseaux.  

 

Ces sites jouent un rôle fondamental de refuge et de pépinière pour un grand nombre dǯespèces animales y compris les poissons . Par ailleurs, il existe des milieux aquatiques 
temporaires à Bruyères qui sǯassèchent naturellement au cours de lǯété. Ces milieux sont colonisés par une faune et une flore particulières notamment un grand nombre dǯinvertébrés 
et dǯamphibiens. Aujourdǯhui, ces milieux temporaires sont devenus rares et il convient de les préserver. 

Trame verte et bleue et continuités écologiques le long de la Rémarde 
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Bassin de retenue de lǯOrge 
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Le Syndicat de lǯOrge a défini un plan dǯaction pour la gestion de la vallée de lǯOrge, qui se décline en ͛ objectifs à long terme : 
 Protéger et améliorer la qualité des éléments constituant la trame écologique locale 
 Améliorer la fonctionnalité écologique des milieux et la connectivité des espaces 
 Maintenir les identités écologiques et paysagères régionales 
 Développer un plan de communication et de sensibilisation du public 
 Gérer les usages et les attentes de nature en Ville 
 Améliorer la connaissance 
 Suivre et évaluer les mesures engagées 

Ce plan de gestion se décline de manière opérationnelle. La vallée est divisée en plusieurs tronçons ou sites cohérents auxquels ont été attribuées des tendances dǯusages, orientant à 
la fois la gestion et lǯentretien mais aussi les usages et le paysage souhaité.  

Les principaux enjeux liés à la préservation et l’amélioration du patrimoine naturel et paysager de ce site : 

- Protéger les milieux naturels à enjeux et la fonctionnalité des milieux (continuité écologique terrestre et aquatique) ; 

- Préserver les points de vue et les ouvertures visuelles ; 

- Valoriser lǯinterface entre la promenade et les champs agricoles ; 

- Maintenir/recréer le lien avec lǯagriculture périurbaine des coteaux et plateaux. 

Les principaux enjeux liés à la pédagogie et aux aspects socioculturels : 

- Mettre en valeur le site pour le rendre attractif pour les usagers 

- Améliorer la continuité de promenade  

- Mettre en valeur le patrimoine bâti (murs, lavoirs, moulins, etc.). 
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5. Les espaces recensés et protégés 

5.1. Le recensement des espaces naturels sensibles (ENS) 

Les espaces naturels sensibles (ENS) sont des zones naturelles remarquables et fragiles qui 
bénéficiant d'une action de protection et de promotion menée par le Département en 
collaboration avec différents partenaires (collectivités locales, associations, ...). 

Menée depuis 1989, la politique active de préservation des espaces naturels sensibles se définit 
autour de trois critères : 

 la richesse naturelle (au plan floristique, faunistique, écologique et géologique), 

 la qualité du cadre de vie (paysages naturels, culturels, intérêt pédagogique ou de 
détente), 

 la fragilité (pression de l'urbanisation, urbanisation non contrôlée, espaces abandonnés, 
présence de nuisances ou de pollutions diverses). 

Espace naturel sensible 

C'est une notion définie par la loi (du 18 juillet 1985, modifiée par celles du 2 février 1995 et du 7 
février 2002). Le texte officiel dispose qu' "afin de préserver la qualité des sites, des paysages, des 
milieux naturels et d'assurer la sauvegarde des habitats naturels, des champs naturels 
d'expansion des crues, le Département est compétent pour élaborer et mettre en œuvre une 
politique de protection, de gestion et d'ouverture au public des espaces naturels sensibles, boisés 
ou non." 

 

Le département de lǯEssonne a recensé sur la commune des espaces boisés, des zones humides et 
un site géologique. )ls font lǯobjet dǯun droit de préemption au bénéfice du Département de 
lǯEssonne ou délégué à la commune, principalement en forêt de la Roche Turpin mais également 
dans la vallée.  

 

Aucun site protégé au titre de la loi du 2 mai 1930 –  
Source : DRIEE Ile-de-France 
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5.2. Les Zones naturelles d’intérêt écologique, faunistique et floristique ȋZN)EFFȌ  

Lǯinventaire des Zones Naturelles dǯ)ntérêt Ecologique, Faunistique et 
Floristique (ZNIEFF) mentionne notamment la qualité de 
lǯenvironnement. 

Amorcée en ͕͖͜͝ par le Ministère de lǯEnvironnement, cet inventaire 
permet de disposer dǯinformations fiables et homogènes sur les 
secteurs de plus grand intérêt biologique ou écologique du territoire 
national. 

Deux types de territoires sont identifiés dans lǯinventaire : 
- les zones de type I, caractérisées par leur intérêt 

biologique remarquable ȋprésence dǯespèces 
protégées, associations dǯespèces ou espèces rares, 
menacées ou caractéristiques du patrimoine 
régional), 

- les zones de type II, grands ensembles naturels riches 
et peu modifiés, qui offrent des potentialités 
biologiques importantes (ces zones peuvent par 
définition inclure plusieurs zones de type I).  

 

Le territoire communal de Bruyères-le-Chatel est couvert par une 
ZNIEFF de type I, « bassin de Trevoix et prairie de Guisseray » 

 
Il comporte également une ZNIEFF de type II « vallee de l'Orge de 
Dourdan à Arpajon et ses affluents » ainsi que la « Vallée de lǯOrge ». 
Définie comme dǯintérêt général, cette ZNIEFF a été recensée et 
classée par sa flore dont le respect est vital pour les faunes sédentaires 
et migratoires fréquentant le fond de vallée humide et ses étangs. 

ZNIEFF type 2 : Vallée de l'Orge de Dourdan à Arpajon et ses affluents  

ZNIEFF de type I, « Bassin de Trevoix et prairie de Guisseray  
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5.3. Le Périmètre Régional d’)ntervention Foncière ȋPR)FȌ 

LǯAgence des Espaces Verts ȋAEVȌ agit en tant que conservatoire des espaces naturels dǯintérêt régional ; elle les 
protège et les acquiert pour le compte de la Région dǯÎle-de-France. Pour cela, elle travaille en partenariat étroit 
avec la SAFER et lǯAFTRP. 

Le PRIF est un secteur classé naturel ou agricole dans les documents dǯurbanisme, délimité et voté par les conseils 
municipaux concernés, le conseil dǯadministration de lǯAEV puis par le Conseil régional dǯÎle-de-France, au sein 
duquel lǯAgence est autorisée à acquérir des espaces naturels, à lǯamiable, par voie de préemption, ou, dans 
certains cas, par expropriation. 

Sur le territoire, les seuls espaces concernés sont les espaces boisés à lǯextrémité nord-est de la commune. 

 

 

 

Carte du PRIF sur le territoire communal - Source : IAU Ile-de-
France 
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6. La trame verte et bleue 
 

La trame verte et bleue 

)l sǯagit dǯune démarche qui vise à maintenir et à reconstituer un vaste réseau de territoires reliés entre eux, tant au plan  national que local, pour permettre les échanges entre milieux 
naturels et entre les espèces animales et végétales qui y vivent. On parle de continuités écologiques. 

Elle inclut deux composantes indissociables lǯune de lǯautre, le vert qui fait référence aux milieux naturels et semi-naturels terrestres (forêts, prairies etc.) et le bleu qui fait référence 
au réseau aquatique et humide (fleuves, rivières, étangs, marais etc.). 

Pour se maintenir et se développer, tous les êtres vivants ont besoin de pouvoir échanger et donc de circuler. Lǯintensité et  lǯétendue des activités humaines  ȋurbanisation, 
construction dǯinfrastructures, intensification de lǯagriculture…Ȍ contraignent voire empêchent les possibilités de communication et dǯéchanges pour les faune et flore  sauvages. 
Cette fragmentation des habitats naturels est lǯun des principaux facteurs de réduction de la biodiversité. Lǯenjeu est donc de limiter cette fragmentation en recréant des liens. Pour 
répondre à cet enjeu, le Grenelle de lǯenvironnement a mis en place lǯélaboration dǯune trame verte et bleue à lǯéchelle nationale, régionale et locale. 

Lǯobjectif est de contribuer à enrayer la perte de biodiversité en garantissant la libre circulation de la faune et de la flore, menacée aujourdǯhui par la fragmentation croissante du 
territoire. En plus de ses fonctions écologiques, la trame verte et bleue assure des fonctions paysagères (qualité et diversité) et sociales (cadre de vie, support de modes de 
déplacement doux etc.). 

Tous les éléments identifiés précédemment participent à la trame verte et bleue de la commune, dont la carte est présentée page suivante. 

 

La trame verte et bleue est constituée de :  

- réservoirs de biodiversité ou noyaux de biodiversité : )l sǯagit des milieux les plus  remarquables du point de vue de la biodiversité, ils abritent des espèces jugées  
prioritaires ou déterminantes localement ou constituent un habitat propice à leur accueil (espaces forestiers notamment, zones humides et zones en eau) 

- corridors ou continuités écologiques : constitués de nature ordinaire ȋespaces  agricoles, boisés…Ȍ ou de trames jardinées ȋtrame verte en villeȌ, ces espaces de 
transition permettent les échanges entre les réservoirs de biodiversité. 

Par définition déterminée par la loi Grenelle 2, la trame verte repose : 

- dǯune part, sur les espaces naturels importants pour la préservation de la biodiversité, et notamment tout ou partie des espaces visés aux livres III (Espaces naturels) et IV 
ȋFaune et floreȌ du Code de lǯenvironnement ; 

- dǯautre part, sur les corridors écologiques constitués des espaces naturels ou semi naturels ainsi que des formations végétales linéaires ou ponctuelles, permettant de 
relier les espaces mentionnés à l'alinéa précédent ; 

- enfin, sur les surfaces en couvert environnemental permanent mentionnées au ) de lǯarticle L. ͖͕͕-͕͘ du Code de lǯenvironnement ȋbandes enherbéesȌ. 
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Trois types de continuités écologiques sont repérées en 
fonction du type de milieux quǯelles traversent. 

- Une continuité écologique de la trame bleue, de niveau 
majeure, traverse la commune dǯouest en est : il sǯagit de la 
vallé de la Rémarde et de lǯOrge. Elle nǯest pas continue et 
aujourdǯhui fragmentée par certains ouvrages. 

- Des continuités écologiques de la trame verte boisée et 
forestière qui se poursuivent à lǯextérieur de la commune 
dans toutes les directions. 

- Une continuité écologique de la trame verte de milieux 
ouverts à travers les champs ouverts de grande culture et 
de prairies. 

(Source : étude Espace Ville) 
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Cependant, la trame verte et bleue ne doit pas être pensée seulement à lǯéchelle communale, mais doit aussi sǯinscrire dans un cadre plus large à lǯéchelle intercommunale. 

Lǯ)nstitut dǯAménagement et dǯUrbanisme ȋ)AUȌ )le-de-France a identifié le réseau hydrographique et les espaces naturels associés comme continuité dǯintérêt régional ȋcf. carte ci-
après issue du site de lǯ)AUȌ. 

   

 

  

Source : IAU 
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Source : IAU 



Bruyères-le-Châtel – Diagnostic et état initial de l’environnement 

Espace Ville –Plan Local dǯUrbanisme (PLU) révisé, approuvé                  130 

Le schéma régional de cohérence écologique 

La trame verte et bleue 

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique, co-élaboré par lǯEtat et la Région, est le volet régional de la trame verte et bleue. )l a pour objet principal la préservation et la remise en 
bon état des continuités écologiques. La carte des composantes identifie une importante richesse écologique : 

- des boisements et des lisières urbanisées des boisements de plus de 100 hectares (forêt de la Roche Turpin), 

- des cultures et des lisières agricoles des 
boisements de plus de 100 hectares, 

- des corridors en partie Ouest et Sud 
fonctionnels et en partie Est non fonctionnel 
des prairies, friches et dépendances vertes, 

- des corridors et continuum de la sous-trame 
bleue dans la vallée, identifiés en tant que 
réservoir de biodiversité,  

- des continuités écologiques « corridors de la 
sous-trame arborée » : corridors fonctionnels 
entre les réservoirs de biodiversité et des 
corridors à fonctionnalité réduite entre les 
réservoirs de biodiversité. Des éléments de 
fragmentation des corridors arborés sont 
identifiés, il sǯagit de clôtures difficilement 
franchissables dans la forêt (X), et de routes 
présentant un risque de collision avec la 
faune (R). 

Par ailleurs, des éléments de fragmentation 
de la sous-trame bleue  sont repérés : il sǯagit 
dǯobstacles à lǯécoulement qui sont assez 
nombreux dans la vallée. 
 

  

 

 

Carte des composantes de la trame verte et bleue de la 
Région Ile-de-France (extrait de la carte du SRCE) 
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Les principaux objectifs du 
SRCE visent : 

- La restauration des 
principaux corridors 
de la sous-trame 
arborée (forêt de la 
Roche Turpin) 

- Des secteurs de 
concentration de 
mares et mouillères à 
préserver (secteurs 
recoupés par des 
infrastructures de 
transport) 

- Des milieux humides 
à préserver dans la 
vallée, ainsi que des 
cours dǯeau à 
préserver, 
présentant des 
obstacles 

Carte des objectifs de préservation et 
de restauration de la trame verte et 
bleue de la Région Ile-de-France (extrait 
de la carte du SRCE) 
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La carte ci-dessous ȋréalisée par le S)VOAȌ présente un exemple de continuités écologiques sur le territoire du Val dǯOrge. 

 

 

 

 

 

Source : SIVOA 



Bruyères-le-Châtel – Diagnostic et état initial de l’environnement 

Espace Ville –Plan Local dǯUrbanisme (PLU) révisé, approuvé                  133 

7. La faune et la flore 

Le territoire communal est assez riche en termes dǯespèces faunistiques et floristiques. Selon les données de lǯ)NPN ȋ)nventa ire National du Patrimoine Naturel), la commune compte 
519 espèces animales et végétales et de champignon dont 459 espèces indigènes et ͘͝ espèces introduites dans le milieu. Parmi les ͙͕͝ espèces, certaines font partie dǯespèces 
protégées, voire menacées. 

 

Selon les données de lǯ)NPN, la commune compte plus de ͔͔͗ espèces végétales. D'après les inventaires floristiques de la vallée de l'Orge réalisés en 1997 et 2004, les essences les plus 
représentées dans la vallée sont l'érable sycomore, le frêne commun et l'aubépine monogyne. On trouve également le saule blanc, le peuplier blanc et l'aulne glutineux dans les zones 
les plus humides et sur les bords de la rivière. 

Les données du CBNBP (Conservatoire Botanique National du Bassin Parisien) rappellent que certaines espèces protégées ou réglementées sont présentes sur le territoire communal : 
Epipactis à larges feuilles, Epiaire dǯAllemagne, Muflier des champs (Tête-de-mort), Cormier (Sorbier domestique) et Spirodèle à plusieurs racines. 

Par ailleurs, il existe des espèces invasives qui peuvent être problématiques du fait de leur prolifération : Buddleja du père David (Arbre à papillon), Balsamine de lǯ(imalaya, Robinier 
faux-acacia et Tête dǯor. 

 

Les étangs de Trévoix aménagés à partir de carrières de sables et de graviers dans les années 70 sont devenus en 1980 le plus important bassin de 
rétention de lǯOrge, géré par le Syndicat )ntercommunal de la Vallée de lǯOrge ȋS)VOAȌ. Avec une contenance de ͕,͖ millions de m͗, ils permettent 
de réguler les cours de lǯOrge et de la Rémarde, protégeant les communes en avall des inondations. Pour autant, lǯenvironnement naturel ne pâtit 
pas de cette fonction régulatrice, bien au contraire. Les 47 ha du site abritent un écosystème très riche. Autour des étanfs de Trévoix, on a 
dénombré pas moins de ͜͜ espèces dǯoiseaux différentes comme le grèbe castagneux ou le martin pêcheur, espèces menacées et fragiles. Des 
mesures ont été prises par la municipalité et le SIVOA pour préserver ce patrimoine vert. 

 

Un inventaire floristique réalisé en ͖͔͕͕ par le S)VOA a permis dǯavoir une meilleure connaissance de la flore présente sur le territoire voisin de la 
commune de Saint-Germain-lès-Arpajon, territoire dont la vallée est en continuité de la vallée de la Rémarde et où les espèces peuvent également 
être comparables. Différents milieux naturels ont été analysés. 

 De grandes surfaces cultivées composées dǯanciennes peupleraies, des zones humides et des prairies (de pâturage et de fauche). Les 
résultats des relevés sont les suivants :  

͕͖͝ espèces dont ͘ invasives potentielles ȋVigne vierge, Sainfoin dǯEspagne, Buddléia, Erable négondoȌ, ͖ invasives avérées ȋAilante et Solidage du 
Canada) et 2 espèces assez rares, la Cardère velue et le Cerisier à grappes.  

 Un milieu comprenant des berges en contexte boisé, aux pentes plus ou moins douces. Les résultats des relevés sont les suivants :  

14 espèces (Guimauve officinale, Liseron des haies, Laîche des rives,Laîche, Cirse des champs, Epilobe, Sainfuin d'Espagne, Jonc épars, Céraiste aquatique, Baldingère, Ronce, 
Saule marsault, Scrophulaire aquatique, Grande ortieȌ dont une invasive potentielle, le Sainfoin dǯEspagne. 

Martin pécheur et Grèbe 
castagneux 
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 Un bassin sec constitué dǯune prairie traversée par un ru plus ou moins boisé comprennent les espèces suivantes :  

29 espèces (Achillée millefeuille, Ache rampante, Fromental, Campanule raiponse, Cirse, Liseron des champs, Dactyle vulgaire, Cabaret des oiseaux, Epilobe hirsute, Herbe à 
Robert, Berce commune, Iris jaune, Gesse à feuilles larges, Cresson des fontaines, Panais commun, Picris fausse-épervière, Plantain lancéolé, Renouée persicaire, Ronce bleue, 
Saules divers, Séneçon jacobée, Epiaire d'Allemagne, Consoude officinale, Tanaisie, Pissenlit, Trèfle des prés, Trèfle rampant, Grande ortie, Vesce cultivée). 

 

 Un milieu comprenant un secteur boisé (Robinier, espèce invasive avérée), longé par un ru comprennent les espèces suivantes : 

26 espèces (Erable champêtre, Aster à feuilles de saule, Brachypode des bois, Laîche, Clématite des haies, Cornouiller sanguin, Noisetier, Aubépine à un style, Daphné lauréole, 
Epipactis à larges feuilles, Fusain d'Europe, Frêne commun, Benoîte commune, Lierre terrestre, Lierre, Troène commun, Lycope, Laurier-cerise, Chêne pédonculé, Ronce, Saule 
blanc, Saule marsault, Solidage du Canada, Tréfle, Grande ortie, Violette)dont une invasive potentielle (Laurier-cerises) et 2 invasives avérées (Aster à feuilles de saule, Solidage 
du Canada). 

 Les milieux de prairie et  zone humide, entouré par une frange arborée comprennent les espèces suivantes : 

Erable champêtre, Agrostis, Fromental, Liseron des haies, Cirse des champs, Cirse commun, Cornouiller sanguin, Crépis à tige capillaire, Carotte, Epilobe hirsute, Epilobe à 
petites fleurs, Houlque velue, Panais commun, Picris fausse-vipérine, Plantain lancéolé, Peuplier blanc, Renoncule tête d'or, Ronce, Patience à feuilles obtuses, Saule marsault, 
Saule, Séneçon jacobée, Morelle douce-amère, Pissenlit, Torilis anthrisque, Trèfle des prés, Massette à feuilles larges). 

 

Un inventaire piscicole a également été mené par le SIVOA. 
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Enseignements et enjeux 
 

Des espaces boisés bien présents, avec notamment la forêt départementale de la Roche Turpin et les espaces boisés proches, les bois éparses, notamment dans la 
partie sud-ouest de la commune et les espaces boisés de zones humides dans la vallée de la Rémarde. Ces trois typologies de boisements ont chacune des fonctions 
écologiques complémentaires. 

 

Des espaces agricoles encore présents, notamment dans la vallée de l’Orge et sur le coteau. Ces espaces sont dédiés à la grande culture. Deux types d’espaces agricoles 
peuvent être identifiés : les espaces de grande culture qui semblent pérennes et les espaces agricoles de fond de vallée, un peu plus épars, et qui peuvent être fragiles, 
du fait de la présence de zones humides et de leur morcellement. 

 

Des espaces en friche ou en jachère assez nombreux, ayant un impact défavorable sur le paysage. Ces sites sont souvent peu qualitatifs. Leur reconquête pourrait 
permettre de leur redonner une fonction. 

 

La vallée de la Rémarde et la vallée de l’Orge, un véritable espace naturel de grande qualité, présentant des milieux naturels variés (zones humides, champs, espaces 
boisés, ripisylve…Ȍ. 

 

Une trame verte et bleue bien constituée, mais certains points sont fragiles, notamment concernant l’écoulement de la Rémarde. 

 

Un faible nombre de protections ou de recensements des espaces naturels, hormis le PRIF et les deux ZNIEFF. 
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C. Le paysage 

1.    Les paysages de la commune 

Le paysage de Bruyères le Châtel est à la fois un paysage de frange et de rupture par rapport à la continuité urbaine existante de Paris à Ollainville : 

- paysage de rupture car pris individuellement, la commune est un bourg adossé à un espace forestier, constitué majoritairement dǯespaces naturels et agricoles, ce qui rappelle  les 
caractéristiques dǯun territoire rural ; 

 - paysage de franges par rapport la zone urbaine de lǯEssonne très proche via Ollainville. 

 

LA CAMPAGNE ESSONNIÈNNE 

PRÉSERVER L’)MAGE DE CAMPAGNE DES VALLÉES DU SUD DE L’ESSONNE 

 

« A moins dǯune demi-heure de Paris, les paysages de campagne des vallées de la 
Rémarde et de la haute vallée de lǯOrge, donnent lǯillusion dǯêtre très éloignés de la 
capitale. Par un équilibre subtil entre un relief ondulé, une occupation agricole 
diversifiée sur des parcelles de petites tailles (cultures, prairies à chevaux, vergers), 
des boisements épars, des villages isolés et un patrimoine architectural abondant, 
lǯensemble compose des paysages intimes mais vastes, riches et complexes, 
propices à la découverte. Ces paysages de campagne sont rares, suffisamment 
rares pour quǯils méritent dǯêtre préservés et gérés, avec pour objectif le maintien 
de cet équilibre des éléments qui les composent. )l sǯagit pour cela de préserver et 
de valoriser autant les espaces que les usages et les modes de gestions du territoire 
: en pérennisant les espaces agricoles et en soutenant les activités agricoles 
diversifiées ; en renforçant la gestion des espaces naturels et développant les 
itinéraires de découverte ; en valorisant les espaces bâtis (architecture et espaces 
publicsȌ et en créant des circuits du patrimoine… » 

 

 

 

 

 

 

Visualisation de la rupture urbaine par rapport à la commune de Bruyères-le-Châtel -  
Guide des paysages urbains et naturels de lǯEssonne. 
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Les objectifs : 

- Contribuer à la protection des paysages de campagne en Ile-de-France ; 

- Conforter la diversité des paysages dǯ)le-de-France ; 

- Préserver le caractère rural des villages ; 

- Faire découvrir les valeurs de ces paysages de campagne aux urbains ; 

- Préserver le patrimoine architectural et urbain dans son environnement rural ; 

- Enrayer la dynamique de fermeture des paysages par les forêts alluviales et maintenir des espaces ouverts dans les vallées »  

(source : Guide des paysages urbains et naturels de lǯEssonneȌ. 
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2. Les entités paysagères 

 

Bruyères-le-Châtel sǯétend sur un coteau qui descend doucement jusquǯà la rivière. 

Situé dans le Hurepoix, élément le plus septentrional de la plate-forme de Beauce, le territoire 
communal bénéficie dǯun relief accidenté et varié. Dǯun paysage « dǯopenfields » du plateau de 
Limours au nord, jusquǯau paysage de fond de vallée humide et boisée de la Remarde sur des 
marnes (argiles vertes du Sannoision inférieur et arkoses de Breuillet du Sparnassien), la 
commune est concernée par différentes entités paysagères. 

 

Le site de Bruyères-le-Châtel se caractérise donc par un relief assez marqué qui offre une 
mosaïque de paysages. En effet, les zones urbanisées représentent moins du dixième du 
territoire. Il est malgré tout possible de distinguer quatre types de paysages qui dominent sur 
le territoire de la commune, du nord au sud :  

- Le plateau de Limours à lǯextrémité Nord, extrêmement plat et cultivé en 
céréaliculture ; 

- Le coteau forestier, pentu et couvert de forêts dont la forêt de la Roche Turpin ; 
- Le coteau à dominante agricole où se sont inscrites les zones urbaines (village et CEA), 

mêlant élevage, céréaliculture et autres formes (maraichage). Présents également des 
bois notable dans le paysage ; 

- Le fond de vallée, marqué par la présence de lǯeau ȋOrge/RémardeȌ mais aussi étangs 
et zones humides.  

Des paysages à préserver. Un impact des constructions à prendre en compte. 

 

 

Entités paysagères – carte Espace Ville 
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Enseignements et enjeux 
 

Un territoire à l’interface entre l’urbanisation continue d’)le-de-France à l’est et les territoires ruraux à l’ouest. 

 

La commune de Bruyères-le-Châtel bénéficie, grâce à son relief assez accidenté, de paysages riches et diversifiés. Une qualité paysagère constitutive d’une variété des 
milieux et d’un équilibre entre le bâti groupé et les espaces naturels et agricoles.Tous les espaces naturels de la commune concourent à offrir aux habitants, outre un cadre 
de vie agréable, des opportunités de promenades et de loisirs intéressantes.  

Les zones humides de la partie basse de la Rémarde constituent des milieux écologiques très riches mais également fragiles. 

Par ailleurs, il convient de rappeler que les éventuels projets d’extension urbaine devront se faire dans le respect de l’environnement. De plus, une attention particulière 
devra être apportée aux franges de l’urbanisation, autrement dit au rapport ville-campagne. 

 

Un enjeu à retrouver une vocation, notamment agricole aux zones enfrichées ou en cours d’enfrichement qui dénaturent le paysage rural organisé et structuré. 

 

Des entrées de ville globalement de qualité, paysagées. Un enjeu à traiter qualitativement l’entrée de ville depuis la rue d’Arpajon ainsi que la lisière avec le CEA. 

 

Le territoire peut être décomposé en quatre entités paysagères principales : 

- Le plateau de Limours à l’extrémité Nord, extrêmement plat et cultivé en céréaliculture ; 

- Le coteau forestier, pentu et couvert de forêt dont la forêt de la Roche Turpin ; 

- Le coteau à dominante agricole où se sont inscrites les zones urbaines (village et CEA), mêlant élevage, céréaliculture et autres formes (maraîchage) Présente 
également notable des bois dans le paysage ; 

- Le fond de vallée, marqué par la présence de l’eau ȋOrge/RémardeȌ mais aussi d’étangs et de zones humides.  
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Afin de protéger le cadre agréable de la commune et la richesse de son environnement, il conviendrait de : 

- Protéger les zones agricoles et naturelles et en particulier, les coteaux boisés. 

- Préservation et réhabilitation du ruisseau de la Fontaine Bouillant. 

- Développer les modes de déplacement non polluants. 

- Protéger et conserver les zones humides de la partie basse de la commune afin de permettre l’épandage des eaux en cas d’inondation. 
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D. Les risques et nuisances 

1.   Les nuisances sonores 

Selon le Code de lǯEnvironnement et en application de la loi relative à la lutte contre le bruit du ͕͗ décembre ͕͖͝͝, le préfet de lǯEssonne a établi par arrêtés préfectoraux, le 
classement sonore des infrastructures de transport.  

Ce classement compte ͙ catégories de nuisance sonore ȋla catégorie ͕ étant la plus bruyanteȌ et des modalités dǯisolement  acoustique leur sont associées. La délimitation de secteurs 
affectés par le bruit dǯinfrastructures terrestres oblige les constructeurs à respecter les normes dǯisolation acoustique pour les constructions nouvelles. 

 

Dǯune manière générale, la commune est à lǯécart des nuisances des grands axes de circulation ȋRN ͕͔͘ - RN 20). Néanmoins, le territoire est traversé par deux principales routes 
départementales ȋRN ͛͝ et RN ͕͕͚͔Ȍ qui nǯimpactent pas ou très peu les zones urbaines. 

 

Plusieurs quartiers sont concernés par des nuisances sonores émises par le trafic routier des voies départementales qui traversent ou longent le bourg. 

Le centre-ville est plus particulièrement touché par les nuisances puisque la rue de la Libération est une voie à grande circulation dont la fluidité est contrariée par des stationnements 
sauvages, à proximité des commerces ou des écoles.  

Ces nuisances pourraient être limitées en favorisant les liaisons entre quartiers à travers des modes de déplacement non polluants, tels que le vélo, la marche à pied, etc. et en 
multipliant les parkings de proximité au sein du village. 

 

Une partie de ces nuisances est également générée par la traversée de la commune par des usagers de transit.  

Afin dǯéviter ces nuisances, lǯobjectif est dǯinciter ces usagers à emprunter les axes extérieurs à la commune.  

 

Le bruit des avions de lǯaéroport dǯOrly est également perceptible depuis la commune et constitue une nuisance assez fortement ressentie par les habitants de Bruyères-le-Châtel.  

 

Arrêté préfectoral du 28 février 2005  relatif au classement sonore du réseau routier départemental dans différentes communes du département de l'Essonne. 
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 Cartobruit - Bruitparif  

  Niveau sonore de référence 
Laeq (6h- 22h) en dB (A) 

Catégorie de 
l'infrastructure 

Largeur maximale des secteurs affectés par le 
bruit de part et d'autre de l'infrastructure 

L>81 1 d=300m 
76<L<81 2 d=250m 
70<L<76 3 d=100m 
65<L<70 4 d=30m 
60<L<65 5 d=10m 
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2. La qualité de l’air et les pollutions atmosphériques 

La qualité de lǯair se mesure depuis ͖͔͕͕ par lǯindice C)TEA)R, qui varie ͔ à plus de ͕͔͔, selon ͙ qualificatifs ȋde très faible à très élevéȌ. 

 

La qualité de lǯair est globalement bonne à Bruyères-le-Châtel ȋ͖͛͘ jours par an de pollution très faible à faible soit environ ͗/͘ de lǯannée, pour 19 jours de pollution élevée à très 
élevéeȌ. Ces chiffres sont meilleurs quǯà lǯéchelle de lǯensemble du département ȋ͖͚͗ jours par an de pollution très faible à faible, pour 32 jours de pollution élevée à très élevée). 

 

 
  La Ƌualité de l’aiƌ 

 

 

 

 

L'indice Citeair a été développé sur l'initiative de réseaux de surveillance de la qualité de l'air, dans le cadre du projet européen du même nom . Il prend en compte la pollution à 
proximité du trafic. 

Le nombre de jours de pollution très faible et faible est de 304 jours, la pollution est moyenne 53 jours par an. Les indicateurs élevés et très élevés restent exceptionnels (occurrence 
de moins de 2 %). 

 

Source : www.airparif.asso.fr 
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En ͖͔͕͖, la qualité de lǯair à Bruyères-le-Châtel était bonne. 

 

Les principaux problèmes de la qualité de lǯair à Bruyères-le-Châtel résultent de la pollution de fond de la région parisienne et de la pollution locale dǯorigine routière provenant en 
grande partie du trafic engendré par le réseau départemental (85% des émissions de NOx et 60 % des émissions globales de gaz à effet de serre) ainsi que les RN 104 et RN 20 proches.  

La pollution de fond, émise dǯune manière générale par les activités humaines au niveau du sol ou à faible altitude se disperse plus ou moins dans lǯatmosphère en fonction de la 
situation météorologique. La région parisienne dispose dǯune situation globalement favorable à cette dispersion naturelle, grâce à un régime climatique océanique dominant, 
accompagné de vents assez forts et de précipitations régulières, ce qui contribue au brassage et au lessivage de lǯatmosphère.  

 



Bruyères-le-Châtel – Diagnostic et état initial de l’environnement 

Espace Ville –Plan Local dǯUrbanisme (PLU) révisé, approuvé                  145 

3. Le retrait et gonflement des argiles 

  

La commune de Bruyères-le-Châtel est répertoriée sur la carte dǯaléa retrait-
gonflement des formations argileuses et marneuses du département de lǯEssonne 
éditée par le BRGM (Bureau de Recherches Géologiques et Minières) au ministère de 
lǯEnvironnement et du Développement Durable. Le risque lié au retrait-gonflement 
des argiles pour la commune correspond à des zones de formation argileuse 
moyenne ou très sensible. Plusieurs arrêtés « catastrophes naturelles » ont été pris 
suite à des sinistres sécheresse pour la période 1989-1998. 

 

 

 

  

 

Carte de retrait et gonflement des argiles  
Source : BRGM 



Bruyères-le-Châtel – Diagnostic et état initial de l’environnement 

Espace Ville –Plan Local dǯUrbanisme (PLU) révisé, approuvé                  146 

4. Le risque d’inondation 

Le bassin de l'Orge (bassin de Trévoix) est l'une des zones les 
moins arrosées du bassin parisien, les précipitations annuelles 
moyennes sont de 600 mm. Les variabilités annuelles et 
mensuelles sont faibles. L'Orge présente deux régimes 
hydrauliques différents suivant la nature des pluies. On distingue 
un régime pluviométrique de printemps et d'été, et un régime 
d'automne et d'hiver. Ces deux régimes sont susceptibles de 
produire des pluies génératrices de crue. Les orages d'été, sur de 
courtes durées, provoquent le débordement de certains tronçons 
de cours d'eau notamment les affluents. Quant aux pluies d'hiver, 
elles sont responsables de la saturation des terrains, de la montée 
des eaux sur l'ensemble du réseau hydrographique, et du 
débordement des cours d'eau principaux. 

 

La commune est située en bordure de la Rémarde et fait partie du 
bassin de risque de lǯOrge supérieure. Elle a subi des inondations 
en décembre 1999 et en juillet 2000, suite à des épisodes pluvieux 
importants.  

 

Les plans de prévention du risque dǯinondation de la vallée de 
lǯOrge supérieure et de la Rémarde ont été prescrits 
respectivement par arrêtés préfectoraux n° 2000/DDE/STEPE/0302 
et n° 2000/DDE/STEPE/0300 le 19 décembre 2000. 

 

 

Le Plan de Prévention des Risques d'Inondation des cours d'eau de l'Orge et de la Sallemouille a été approuvé par arrêté inter-préfectoral le 16 juin 2017. Ce dernier abroge le Plan 
d'Exposition aux Risques d'Inondations (PERI) sur l'Orge aval, approuvé commune par commune entre 1993 et 1994, sur 12 communes traversées par l'Orge aval. 
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Par ailleurs, le PPRi de la Charmoise a été prescrit par arrêté préfectoral n°2002/DDE/STEPE/0001 du 7 janvier 2002.  
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Arrêtés de catastrophe naturelle 

La commune a été reconnue de nombreuses fois en état de catastrophe naturelle suite à des inondations et coulées de boue et suite à des mouvements de terrains. 

͡ évènements survenus ont fait l’objet d’un arrêté d’état de catastrophe naturelles :  
- Inondations et coulées de boue le 7 juillet 2001 
- Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain du 25 au 29 décembre 1999 
- Inondations et coulées de boue du 5 au 6 août 1997 
- Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols du 1 mars 1993 au 30 avril 1997 
- Mouvements de terrain consécutifs à la sécheresse du 1 janvier 1991 au 28 février 1993 
- Mouvements de terrain consécutifs à la sécheresse du 1 juin 1989 au 31 décembre 1990 
- Inondations et coulées de boue le 23 juillet 1988 
- Inondations et coulées de boue du 9 au 18 avril 1983 
- Inondations et coulées de boue du 8 au 31 décembre 1982 

 

Les inondations interviennent dans ͚ dǯentre eux dans et les mouvements de terrains ͘ dǯentre eux,  
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5. Les risques liés aux transports des matières dangereuses 

Bruyères-le-Châtel est concernée par le risque lié au transport de matières dangereuses consécutif à un accident se produisant lors du transport. Les produits dangereux sont 
nombreux ; ils peuvent être inflammables, toxiques, explosifs, corrosifs ou radioactifs. 

La commune est citée au dossier départemental des risques majeurs pour les risques liés au transport sous une seule forme : le risque par canalisation de transport de matières 
dangereuses. 

Deux canalisations de gaz parcourent le sud du territoire, elles sont gérées par GRT gaz. Une canalisation dǯhydrocarbure en phase liquide parcoure également la partie Nord de la 
commune ; cette canalisation est gérée par TPF. 

 

  

Canalisations de transport de matières 
dangereuses - application CARTELIE 

© Ministère de l'Égalité des territoires et du 
Logement / Ministère de l'Écologie, du 
Développement durable et de l'Énergie 
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6. Les risques technologiques et industriels 

6.1. Les installations classées pour la protection de l’environnement ȋ)CPEȌ 

Il existe une ICPE à  Bruyères-le-Châtel. )l sǯagit dǯune )nstallation Nucléaire de Base Secrète ȋ)NBSȌ appartenant au Commissariat à lǯÉnergie Atomique ȋCEA). Elle est implantée sur le 
site de Morionville. Cette )NBS dispose dǯun Plan Particulier dǯ)ntervention ȋPP)Ȍ ȋselon lǯarrêté du ͔͗ novembre ͖͔͔͕Ȍ, document prévoyant notamment lǯorganisation et lǯintervention 
des secours dans le but de protéger les populations implantées dans un périmètre défini. Lǯensemble de la commune est concernée. La commune ne compte aucun établissement 
dangereux de type SEVESO ȋsites industriels présentant des risques dǯaccidents majeursȌ sur son territoire. 

 

6.2. Les sites et sols pollués (ou potentiellement pollués) 

La base de données BASOL qui nous renseigne sur les sites et sols pollués (ou potentiellement pollués) appelant une action des pouvoirs publics, à titre préventif ou curatif nǯidentifie 
aucun site sur le territoire communal  

 

6.3. Les sites industriels et activités de service, en activité ou non 

Les données présentes dans la banque de données nationale BAS)AS constituant lǯinventaire des sites industriels et activités de service, en activité ou non, ont été extraites pour la 
commune de Bruyères-le-Châtel. )l est important de souligner que lǯexistence de site industriel dans BAS)AS ne préjuge en rien dǯune éventuelle pollution au droit de celle-ci mais laisse 
présager une activité potentiellement polluante. 15 sites sont recensés sur cette base de données. Parmi ces sites, 6 sont encore en activités. 

 
N° Identifiant Raison(s) sociale(s) 

de(s) l'entreprise(s) 
connue(s) 

Nom(s) usuel(s) Dernière adresse Code activité  
Etat d'occupation du site Etat de connaissance 

 1   IDF9100485  

 VITAKRAFT SIMON 
Louis 

 Exploitation 
agricole  

 Rue d'Arpajon , 
Domaine de 
Morionville,  

 a01.2, d35.45z, 
v89.03z  

 En activité   Inventorié  

 2   IDF9100486  

 SARU (Sté 
AUXILLIAIRE DE 

RESIDUS URBAINS)  

 Décharge 
d'ordures 

ménagères  
 Hameau d' Arpenty    e38.11z   Activité terminée   Inventorié  

 3   IDF9100484  

 commune 
de BRUYERES-LE-

CHATEL,  

 Dépôt 
d'immondices  

 Hameau d' Arpenty , 
CR N°11 ou 12   

 e38.42z   Activité terminée   Inventorié  

 4   IDF9100488   SNC , 
 Fabrique de 

ciment et plâtre  
 Chemin départemental 

97   
 c23.5, b08.12z, 

v89.03z  
 Activité terminée   Inventorié  

 5   IDF9100496  

 commune 
de BRUYERES - LE - 

CHATEL,  

 Décharge 
d'ordures 

ménagères  
 Chemin Rural n°50    e38.11z   Activité terminée   Inventorié  

http://basias.brgm.fr/fiche_codeNaf.asp
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=IDF9100485&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=IDF9100486&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=IDF9100484&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=IDF9100488&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=IDF9100496&LANG=FR
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 6   IDF9100487   BRUN FERRINO  
 Atelier de 

menuiserie  
 D 116 ou D 117. Usine 

de Tremerolle   
 d35.45z, f43.3, 

v89.03z  
 En activité   Inventorié  

 7   IDF9100489  

 CEA 
(COMMISSARIAT A 

L'ENERGIE 
ATOMIQUE)  

    D 152 centre CEA   
 c24.47z, v89.03z, 

f43.13z  
 En activité   Inventorié  

 8   IDF9100490  

 MALLET 
(concessionnaire de la 
distribution de gaz sur 
le territoire du syndiact 
Intercommunal de la 

Vallée de l'Orge)  

 Usine 
d'embouteillage de 

gaz  

 Rue de l'Eglise , D82, 
ex GC 82 en 1935   

 d35.2   Activité terminée   Inventorié  

 9   IDF9100491   SAGEDITION   Edition   1 Rue des Etaux     c18.11z   Activité terminée   Inventorié  

 10   IDF9100483   GIE ARNY 
 Centre de 
recherche 
nucléaire  

 centre de recherche 
Pierre Herreng, D82   

 c21.10z, c24.46z, 
c25.22z, c25.61z,  

 Activité terminée   Inventorié  

 11   IDF9100492   EST THOMAZON 
 Transports en 

commun  
 68 Avenue  de la 
Libération  D116   

 g45.21a, h49, 
v89.03z  

 En activité   Inventorié  

 12   IDF9100493   LEROUSSEAU  Garage  
 87 Rue de la  

Libération, D116   
 g45.21a, g45.21b, 

v89.03z  
 En activité   Inventorié  

 13   IDF9100494  

 SNB (Sté NOUVELLE 
DE BALLASTIERE)  

 Atelier de travail 
de la pierre  

 Lieu dit le Moulin Brûlé   c23.7, v89.03z   Activité terminée   Inventorié  

 14   IDF9100495   BRUN FERRINO 
 Atelier de 

menuiserie  
 Hameau des 
Trémerolles    

 c25.50a, d35.45z, 
f43.3, v89.03z  

 En activité   Inventorié  

 15   IDF9100482  

 DELACROIX 
Christian  

 Décharge de 
déchets industriels 

banals  

 à proximité du lieu dit 
le Trou d'Arny   

 e38.44z   Activité terminée   Inventorié  

http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=IDF9100487&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=IDF9100489&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=IDF9100490&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=IDF9100491&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=IDF9100483&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=IDF9100492&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=IDF9100493&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=IDF9100494&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=IDF9100495&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=IDF9100482&LANG=FR
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Inventaire des sites industriels et activités de 
service, en activité ou non  

Tableau et carte de localisation 

Source : BASIAS BRGM 
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7. Les risques liés aux activités nucléaires 

 
Dǯaprès le Plan Départemental des Risques Majeurs, la commune de Bruyères-le-Châtel est concernée par le risque nucléaire en raison de la présence de lǯ)NBS sur son territoire. Pour 
réduire ce risque, en plus du Plan Particulier dǯ)ntervention, une Commission dǯinformation auprès de lǯinstallation nucléaire du Commissariat à lǯÉnergie Atomique de la  Direction des 
Applications Militaires (DAM) Ile-de-France a été créée à Bruyères-le-Châtel. Elle a pour mission dǯinformer le public sur lǯimpact des activités nucléaires sur la santé et lǯenvironnement. 
De plus, le CEA transmet à la commission un bilan annuel de la sûreté nucléaire de lǯinstallation nucléaire de base secrète, des risques dǯorigine radiologique et des rejets produits par 
lǯinstallation, ainsi que des mesures prises pour en réduire les impacts. 

L'arrêté préfectoral du ͖͚ juillet ͖͔͕͕ a institué la commission dǯinformation auprès de lǯinstallation nucléaire du Commissariat à lǯÉnergie Atomique DAM Île-de-France à Bruyères-le-
Châtel conformément au décret du 5 juillet 2001 relatif à la radioprotection des installations et activités nucléaires intéressant la Défense. Présidée par le Préfet, elle est composée de 
représentants des services de lǯÉtat, de représentants des intérêts économiques et sociaux, de représentants dǯassociations agréées de protection de lǯenvironnement et de 
représentants des collectivités locales. Missions : information du public sur lǯimpact des activités nucléaires sur la santé et lǯenvironnement. 

Le CEA a mis à jour son Plan dǯUrgence )nterne ȋPU)Ȍ en novembre ͖͔͕͗. Le niveau dǯintervention associé à la mise à lǯabri des populations étant atteint à la limite de lǯenceinte du site 
pour certains scenarii dǯaccidents, lǯAutorité de Sûreté Nationale Défense préconise donc le maintien du Plan Particulier dǯ)ntervention. En effet, les installations nucléaires du site sont 
en cours dǯassainissement ou de démantèlement mais ces activités ne sont pas achevées et il subsiste sur le site des installations liées à lǯentreposage, la caractérisation et le 
reconditionnement des déchets radioactifs, de matière et sources radioactives. 
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Enseignements et enjeux 
 

Des nuisances sonores modérées à faibles, liées à l’absence d’infrastructures de transport routier de transit ou 
ferroviaire importantes. 

 

Une qualité de l’air qui est bonne à assez bonne. 

 

Des risques naturels connus et localisés : risque d’inondation dans la vallée de l’Orge et risque de retrait-
gonflement des argiles sur une partie des coteaux. 

 

Des risques technologiques connus et maîtrisés : présence d’une )CPE extrêmement encadrée étant donné les 
activités liées au nucléaire (CEA), transport de matières dangereuses par canalisation. 
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E. Les réseaux techniques urbains 

1.   Le réseau d’eau potable 

 

Inventaire des ressources en eau : 

Eau potable : Lǯeau provient du réservoir de la Butte Brûlée alimentée par les eaux 
de St Cyr-sous-Dourdan et Itteville. Le réseau est géré par la Compagnie des eaux 
et de lǯOzone, filiale de la Générale des Eaux. Périodiquement, lǯAgence Régionale 
de Santé (ARS) contrôle lǯétat sanitaire des eaux destinées à la consommation. 
Les résultats de ces prélèvements sont affichés en mairie.  

La gestion est sous la responsabilité de la Régie publique eau ouest Essonne 
depuis le 4 juillet 2016. 

)l nǯexiste actuellement aucun captage dǯAlimentation en Eau Potable ȋAEPȌ 
exploité assurant une alimentation collective publique ou privée. En revanche, un 
captage privé du CEA, sans périmètre de protection, est destiné à la 
consommation humaine sur la commune dǯOllainville. )l se situe à proximité de la 
commune. 

 

Schéma du réseau 
dǯeau potable  



Bruyères-le-Châtel – Diagnostic et état initial de l’environnement 

Espace Ville –Plan Local dǯUrbanisme (PLU) révisé, approuvé                  156 

2. Le réseau d’assainissement et d’eau pluviale 

 

Le réseau dǯassainissement sur le territoire communal est entièrement séparatif. Il est géré par le Syndicat mixte du Bassin Supérieur de l'Orge (SIBSO). 

Le réseau d’eaux usées (à 90 % communal et 10 % syndical) totalise un linéaire de 13 km de canalisations avant de rejoindre le collecteur CII qui achemine les eaux vers la station 
dǯépuration de Valenton ȋ͘͝Ȍ via le collecteur intercommunal de la Vallée de lǯOrge, sous maîtrise dǯouvrage du S)AAP. Deux postes de refoulement communaux permettent de 
sǯaffranchir des contraintes topographiques sur les secteurs de la rue de la Libération et du hameau de Verville.  

  

Fonctionnement de la gestion des eaux usées - extrait de la carte des communes adhérant au syndicat de l’Orge – source : rapport d’activité ͚͙͚͘ 

 

Les zones actuellement non raccordées au réseau de collecte, en périphérie du bourg et au hameau dǯArpenty, ont fait lǯobjet dǯune étude de zonage. La collectivité a délibéré sur le 
zonage retenu après enquête publique. )l sǯagit dǯun système de collecte et de traitement indépendant pour le hameau dǯArpenty, en commun avec la communes de Fontenay -les-
Briis. 
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Le réseau d’eaux pluviales a un linéaire de près de 13 km. Les exutoires du réseau sont principalement les rus de la Fontaine Bouillant (Bourg), de la Maugerie et de la Charmoise 
ȋOuestȌ ainsi que la Voie Rémarde ȋEstȌ. A noter que dans les secteurs dépourvus des collecteurs dǯeaux pluviales, lǯinfiltration à la parcelle est la technique la plus couramment 
utilisée. 

De nombreuses investigations ont été menées ȋreconnaissances, investigations, prélèvement et analyses, études capacitaires…Ȍ. 

 

Zonage des eaux pluviales 

En vue de délimiter le long des cours dǯeau superficiels et autour des plans dǯeau les bandes dǯemprise sur lesquelles sont interdits toute nouvelle construction, remblaiement […] la 
ville a retenu une largeur de bande dǯemprise forfaitaire de : 

- ͕͔ mètres pour les rivières et rus, de part et dǯautre du haut des berges, 

- ͙ mètres pour les fossés, de part et dǯautre de lǯaxe dǯécoulement, 

- ͙͔ mètres pour les talwegs, recevant les eaux du réseau dǯeaux pluviales de Bruyères-le-Châtel, de part et dǯautre de lǯaxe dǯécoulement, 

- ͕͔ mètres pour les plans dǯeau. 

Outre les obligations réglementaires prévues par la loi sur lǯeau en matière de zonage des eaux pluviales, la commune a adopté le règlement dǯassainissement qui définit les conditions 
et modalités auxquelles est soumis le déversement des eaux usées et pluviales sur les limites administratives du SIVOA. 

 

Préconisations d’actions sur les réseaux d’eaux pluviales  

Lǯimperméabilisation des surfaces dans le bourg de Bruyères-le-Châtel sǯest traduite par la réduction de lǯinfiltration de lǯeau dans le sol, provoquant par conséquent un ruissellement 
quasi immédiat après le début des évènements pluvieux. Les effets principaux sont les suivants : 

- réduction du temps de réponse du bassin versant, 

- augmentation manifeste du débit de pointe lorsque la pluie est de courte durée, 

- net accroissement des volumes dǯeaux ruisselés au cours de lǯévènement. 

 

Afin de réduire les risques dǯinondation dans les secteurs urbanisés dǯune part, de ralentir le phénomène dǯincision du lit du Ru de la Fontaine Bouillant, et de réduire les sollicitations 
sur ses berges dǯautre part, un programme ambitieux dǯaménagements a été mis en place sur le réseau dǯeaux pluviales.  

Pour les constructions nouvelles ainsi que pour la mise en conformité des branchements existants, en application du règlement du SIVOA, les nouvelles habitations se doivent de 
rejeter vers les réseaux dǯeaux pluviales 0 litre/s/ha dans le cas o‘ lǯinfiltration est possible, et 1litre/s/ha dans le cas o‘ lǯinfiltration est impossible ȋpour une pluie vingtennaleȌ. 
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Pour lǯurbanisation actuelle, le programme dǯamélioration du réseau dǯeaux pluviales sur le territoire communal consiste en une série dǯaménagements mettant en œuvre des 
techniques compensatoires : 

- renforcement localisé des tronçons de collecteurs dǯeaux pluviales afin de réduire les insuffisances hydrauliques ȋpoints noirs conduisant à des inondations vécues), 

- réduction des insuffisances hydrauliques par la mise en œuvre de techniques alternatives à lǯéchelle du bassin versant, voire  de la parcelle. Ces techniques peuvent consister à 
déconnecter les surfaces imperméabilisées dǯespaces ou bâtiments publics ȋvoiries / toituresȌ des réseaux dǯeaux pluviales, mais également à créer des ouvrages de rétention / 
infiltration dǯeaux pluviales.  

 

Pour ce qui est de lǯabattement de la pollution, les seules actions envisageables pour la commune sont celles déjà énoncées plus haut qui jouent toutes un rôle de réduction des 
pollutions à la source, par décantation essentiellement ainsi que par absorption et filtration. 
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3. La gestion des déchets 

 
 Le PlaŶ RégioŶal d’EliŵiŶatioŶ des DéĐhets Ménagers et Assimilés (PREDMA) 

La loi n°2004-͔͜͝ du ͕͗ août ͖͔͔͘ relative aux libertés et responsabilités locales ȋarticle ͘͜Ȍ et son décret dǯapplication n°͖͔͔͙-1472 du 29 Novembre 2005 ont donné à la Région Ile-de-
France la compétence dǯélaborer un Plan Régional dǯElimination des Déchets Ménagers et Assimilés alors que cette planification reste départementale et de la responsabi lité des 
Conseils Départementaux partout ailleurs en France. 

Le Plan régional dǯélimination des déchets ménagers et assimilés ȋPREDMA) concerne : 

- Les déchets des ménages (ex : les emballages, les journaux-magazines, les encombrants, les déchets verts ȋtontes, branchages…Ȍ, les ordures ménagères résiduelles…Ȍ, 

- Les déchets non dangereux et non inertes des entreprises et des administrations, 

- Les boues de lǯassainissement collectif. 

Les objectifs du PREDMA pour 2019 sont les suivants : 

- Diminuer la production de déchets de 50 kg/habitant par an, 

- Augmenter de 60 % le recyclage des déchets ménagers, 

- Doubler la quantité de compost conforme à la norme, 

- Diminuer de 25 % les déchets incinérés et de 35 % les déchets enfouis, 

- Favoriser une meilleure répartition géographique des centres dǯenfouissement. 

Conformément aux dispositions de lǯarticle L.͙͕͘-͕͙ du Code de lǯenvironnement : 

« Dans les zones où les plans visés aux articles L. 541-11, L. 541-13 et L. 541-14 sont applicables, les décisions prises par les personnes morales de droit public et leurs concessionnaires 
dans le domaine de l'élimination des déchets et, notamment, les décisions prises en application du titre Ier du présent livre doivent être compatibles avec ces plans. » 

)l en résulte que les décisions de lǯEtat ȋservices PréfectorauxȌ, des collectivités territoriales ȋleurs marchés publics, leurs décisions en matière de collecte et traitement, etc.) et des 
concessionnaires ȋles exploitants intervenant au titre de missions de service public dans le cadre des déchetsȌ doivent sǯinscrire dans une relation de compatibilité avec le plan. 

  
 Le PlaŶ DépaƌteŵeŶtal d’EliŵiŶatioŶ des DéĐhets MéŶageƌs et Assiŵilés ;PDEDMAͿ 

Le PDEDMA de lǯEssonne a été approuvé le ͕͝ novembre ͖͔͔͖. 

 
 La collecte des déchets 

La commune de Bruyères-le-Châtel a délégué la compétence de la gestion des déchets à  Cœur dǯEssonne Agglomération. 

 



Bruyères-le-Châtel – Diagnostic et état initial de l’environnement 

Espace Ville –Plan Local dǯUrbanisme (PLU) révisé, approuvé                  160 

Depuis le 19 aout 2013, la société SEPUR a repris le marché de collecte pour une durée minimum de 5 ans.   

Le S)TREVA sǯoccupe du traitement. 

Cœur dǯEssonne Agglomération propose des composteurs individuels pour lǯhabitat individuel, alternative à la collecte en porte à porte qui concourt à la réduction des tonnages de 
déchets verts ramassés. 

 

 Fréquence de collecte : 

- 2 fois par semaine pour les ordures ménagères dans lǯhyper-centre de Bruyères le 
Châtel. 

- 1 fois par semaine pour les autres zones de commune. 

 

 
 Collectes sélectives : 

 Une fois par semaine pour les emballages  

  

La collecte du verre et des journaux est effectuée à partir de points dǯapports 
volontaires 
La collecte des colonnes et le traitement des journaux, revues et magazines sont 

assurés par la société PAPREC. La collecte du verre est réalisée par COVED et SEPUR 

 

Deux fois par an pour les encombrants (Depuis le renouvellement du contrat, le ͕͝ aout ͖͔͕͗, il nǯy a plus de collecte en porte à porte des encombrants). 

 
 

 Collecte des Déchets Végétaux (DV) :  

͕ passage tous les ͕͙ jours de mars à novembre, soit pendant ͔͘ semaines : pour lǯensemble des communes. 
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 Localisation des déchetteries 

Les habitants ont accès aux déchetteries, gérées par Cœur dǯEssonne Agglomération  

Dǯune manière générale, depuis ͖͔͔͝, sur lǯensemble du territoire du S)CTOM, on peut observer des tonnages stables voire en légère diminution pour ces dernières années, malgré 
une augmentation de population de plus de 3,7 % sur cette même période. 

 

 Une constante diminution depuis 2009, sauf pour les déchets végétaux. 

A titre de comparaison, les ratios départementaux et régionaux sont les suivants : 
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Enseignements et enjeux 
 

Une eau potable de bonne qualité 

 

Un réseau d’assainissement en bon état et suffisant pour les besoins de la commune. 
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F. Les énergies renouvelables 
 

La présence du CEA en partie sur le territoire communal induit des demandes de consommation énergétique soutenues. A t itre dǯexemple, le nouveau 
supercalculateur fournit une telle puissance de calcul quǯil demande dǯabord de la puissance électrique, à la fois pour le fonctionnement de la machine avec son 
environnement (stockage, serveurs, réseau) et pour son refroidissement. La puissance électrique maximale permise par lǯinstallation est de lǯordre de ͕͔ MW. Les 
énergies renouvelables sont un complément indispensable aux sources dǯapprovisionnement existantes afin de ne pas accentuer la demande en énergie 
conventionnelle. 

Les documents régionaux en vigueur dans le domaine des énegies renouvelables sont les suivants : le schéma régional climat air énergie et le schéma régional de 
lǯéolien, tous deux adoptés le ͕͘ décembre ͖͔͕͖ par le Conseil Régional. Ces documents imposent de nouvelles mesures et orientations en matière de développement 
des énergies renouvelables, de la qualité de lǯair et de la prise en compte du climat. 

Le Schéma Régional Climat Air Energie (SRCAE) 

Le SRCAE a été prévu par lǯarticle L.͖͖͖-͕ du Code de lǯEnvironnement. Elaboré par lǯEtat et la Région, il fixe à lǯhorizon ͖͔͖͔ et ͖͔͙͔ : 

- Les orientations permettant dǯatténuer les effets du changement climatique et de sǯy adapter pour diviser par ͘ les émissions  nationales de gaz à effet de 
serre entre 1990 et ͖͔͙͔. A ce titre, il définit notamment les objectifs régionaux en matière de maîtrise de lǯénergie ; 

- Les orientations permettant, pour atteindre les normes de qualité de lǯair, de prévenir ou de réduire la pollution atmosphérique ou dǯen atténuer les effets. A 
ce titre, il définit des normes de qualité de lǯair propres à certaines zones lorsque leur protection le justifie ; 

- Par zone géographique, les objectifs à atteindre en matière de valorisation du potentiel énergétique terrestre, renouvelable et de récupération et en matière 
de mise en œuvre de techniques performantes dǯefficacité énergétique 

 

En termes dǯurbanisme, il définit notamment lǯorientation suivante : promouvoir la densification, la multipolarité et la mixité fonctionnelle afin de réduire les 
consommations énergétiques, qui se décline selon les objectifs suivants : 

- Densifier les zones urbaines tout en respectant les enjeux de la qualité de lǯair et de lǯadaptation au changement climatique  

- Promouvoir la multipolarité à proximité des gares et des pôles intermodaux en lien avec les réseaux de transports en commun existants ou en 
développement ; 

- Favoriser les modes actifs de déplacements et les transports en commun dans le partage de lǯespace public ; 

- Réserver dans lǯaménagement urbain des espaces pour la logistique (entrepôts logistiques, espaces de livraison) ; 

- Privilégier la mixité fonctionnelle, les commerces et les services de proximité afin de réduire la portée des déplacements ; 

- Mutualiser les services et les équipements ; 
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- Favoriser le développement des réseaux de chaleur et de froid ; 

- Poursuivre les actions pour rendre la ville attractive en privilégiant une qualité de vie agréable. 

 

 

Le Schéma Régional Eolien (SRE)  

Il constitue un volet annexé au SRCAE. Le SRE francilien établit la liste des ͚͘͜ communes situées dans des zones favorables à lǯéolien et donc susceptibles de porter 
des projets éoliens. Elles ont été définies en tenant compte à la fois du ǲgisementǳ de vent et des enjeux environnementaux, paysagers ou patrimoniaux dont la 
région Île-de-France est riche. Leur identification a donné lieu à une concertation dans chacun des territoires de grande couronne, présentant un potentiel éolien. Il 
revient désormais aux collectivités locales, aux porteurs de projets et à lǯensemble des parties prenantes de se saisir de lǯopportunité, pour un plus grand 
développement des énergies renouvelables dans la région. 

 

Par ailleurs, le Plan Climat Energie Territorial ȋPCETȌ de lǯEssonne définit aussi des orientations spécifiques pour permettre de lutter contre lǯeffet de serre. 

S'inscrivant dans les objectifs internationaux et nationaux de lutte contre le changement climatique (protocole de Kyoto et objectif européen des "3*20" en 2020), il 
s'appuie sur un état des lieux réalisé en 2008, le Bilan carbone essonnien qui évalue les principaux postes d'émissions de gaz à  effet de serre induites par le territoire 
essonnien (émissions directes et indirectes). 

Il s'organise autour des trois leviers dont dispose le Département pour mettre en mouvement les acteurs essonniens : l'exemplarité, le rôle d'incitateur et le rôle 
d'animateur. Organisé autour de 7 thématiques (bâtiment/énergie, déplacements/mobilité, achats/consommation/déchets, activités économiques, 
agriculture/biodiversité, urbanisme/aménagement du territoire, animation), il met en cohérence l'ensemble des actions contribuant à  la réduction des gaz à  effet de 
serre essonnienne et à  l'adaptation du territoire à  l'impact du changement climatique. 

 



Bruyères-le-Châtel – Révision du PLU – Diagnostic et état initial de l’environnement 

 

Espace Ville –Plan Local dǯUrbanisme ȋPLUȌ révisé, approuvé        
         165 

1.  La géothermie 

Le BRGM, l'ADEME, la région Ile de France et EDF ont développé un système d'information géographique d'aide à la décision, qui indique si, en un endroit donné, 
l'installation de pompes à chaleur sur nappe aquifère est envisageable. 

Le SIG ne montre que la productivité des nappes superficielles, sans prendre en compte les nappes profondes.  

Sur le territoire de Bruyères-le-Châtel, le potentiel relevé est moyen. 

 

   

Source: www.geothermie-perspectives.fr 

POTENTIEL GEOTHERMIQUE SUR LA COMMUNE 
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2. Le potentiel solaire 

La durée dǯensoleillement moyen dans lǯEssonne est de ͕ 750 à 2 000h par an. Le potentiel énergétique moyen en kwh thermique par an et par m² est de 1 220 à 
1 350 kwh dǯénergie récupérable par an.  

Données plus précises à lǯéchelle du Département : ensoleillement moyen annuel : 1618 h, alors que la moyenne française est de 1 968 heures. (Source : Météo France) 

Lǯensoleillement en Essonne est suffisant pour lǯexploitation de panneaux solaires thermiques utiles pour lǯeau chaude sanitaire. Il convient, lors des études de 
faisabilité, dǯanalyser lǯorientation et lǯadaptabilité environnementale des projets ȋconception bioclimatiqueȌ. Néanmoins, la production dǯénergie solaire reste limitée 
pour subvenir aux besoins de chauffage ou dǯélectricité, sans mise en place dǯune énergie complémentaire. 

Avec une irradiation globale annuelle de 1 150 KWh/m².an, le site de Bruyères-le-Châtel, situé dans la moitié nord de la France, est a priori peu favorable à lǯutilisation de 
lǯénergie solaire, tant en thermique ȋproduction dǯeau chaudeȌ quǯen photovoltaïque ȋproduction dǯélectricitéȌ. 

Compte tenu du périmètre de protection de lǯéglise Saint Didier, classée monument historique, lǯavis de lǯArchitecte des Bâtiments de France sera requis pour 
lǯinstallation de panneaux solaires. 

3. Le potentiel éolien 

Selon le schéma régional de lǯéolien réalisé en juillet ͖͔͕͖, Bruyères-le-Châtel est une commune qui possède au sud-ouest de son territoire une zone favorable, à fortes 
contraintes. 

 

  

Lǯatlas éolien réalisé par lǯARENE, en partenariat avec lǯADEME présente les densités dǯénergie à différentes hauteurs : 

ZONES POTENTIELLES DE DEVELOPPEMENT DE L’EOLIEN 

Source : SRE 
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Densité d’énergie à ͔͗ m de hauteur                                                                                

         

Sur le territoire de Bruyères-le-Châtel, le grand éolien industriel nǯest pas conseillé. Le « petit éolien » pourrait être étudié pour les constructions les mieux exposées.  

 

 

4. Le potentiel biomasse 

Le « bois énergie » avec un conditionnement adéquat représente une source mobilisable, économique et renouvelable. Ce potentiel est identifié comme une ressource 
mobilisable dǯénergie renouvelable en Essonne. )l convient dǯanalyser les adaptations du bâti ȋpour la livraison, le stockage, la chaufferie et les filtres dǯépuration des 
fumées) et les investissements qui en découlent, ainsi que la fourniture de la ressource lors des études de faisabilité. 

Lǯexistence dǯune filière dǯapprovisionnement en bois est avérée par le fait quǯil existe plusieurs chaufferies collectives dans le département utilisant le bois comme 
source dǯénergie. Cette source dǯénergie est donc potentiellement utilisable. 

 

5. L’empreinte écologique 

L'empreinte écologique mesure la consommation humaine de ressources naturelles. C'est un outil qui sert à mesurer la pression exercée par l'homme sur la nature, 
sachant que chaque personne a un impact sur l'environnement de par sa façon de vivre. 
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Afin de limiter lǯempreinte écologique, il convient de : 

 - limiter les rejets de CO2 en privilégiant les transports en commun, le covoiturage, la marche et le vélo pour se déplacer, et en réduisant l'utilisation de la 
 voiture, par exemple pour les petits trajets ; 

 - diminuer la consommation énergétique en isolant bien son logement et en utilisant des énergies renouvelables ; 

 - améliorer la gestion des ressources naturelles en raisonnant sa consommation en eau potable, en énergie. 

La commune devra veiller à ce que les bâtiments communaux aient un bon niveau de performance énergétique. Chez les particuliers, il faut inciter à lǯutilisation des 
énergies renouvelables ȋpanneaux solaires, pompes à chaleur…Ȍ 
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Enseignements et enjeux 
 

Un potentiel limité pour le développement des énergies renouvelables : 

• Un potentiel géothermique faible à moyen 

• Un ensoleillement moyen, mais permettant l’installation de 
panneaux solaires photovoltaïques, dans le respect des 
périmètres ABF 

• Un territoire peu propice au développement du grand éolien : 
seule une partie du plateau Est est favorable, mais avec de fortes 
contraintes 

 

 


